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1.  Introduction

L’arTİCLE 2 de la Constitution du 4 octobre 958 proclame ¹ : La 
 langue de la République est le français. — L’emblème natio-

nal est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. — L’hymne national 
est « La Marseillaise ». — La devise de la République est « Liberté, 
Égalité, Fraternité ». — Son principe est : gouvernement du peuple, 
par le peuple et pour le peuple.

1. Constitution du 4 octobre 958 en 
vigueur, à jour de la révision consti-
tutionnelle du 23 juillet 2008.
Curieusement, il n’est pas fait état  
de Marianne (voir page 36).
2. En tête de page : elysee.fr, actuali-
tés, Ecrire au Président, Le président 
de la …, L'Élysée … En pied de page : 
Élysée.fr, actualites, ecrire au 
president … Autres pages : idem.

  
Ne pas confondre l’intitulé d’un lien 
avec son code informatique. Un clic 
sur l’un ou l’autre bouton ci-dessus 
affiche la même page : www.ely see.fr, 
et ce, malgré l’usage de diacritiques.
3. Le coq est classé à part.

   La Présidence de la Républiquedécrit huit symboles : Le dra-
peau – L’hymne national – La Marianne – Liberté Egalité ² Frater-
nité – Le 4 juillet – Le coq – Le faisceau de licteur – Le sceau.

Le portail du Gouvernement en décrit six : Le drapeau tri-
colore – La Marseillaise – Marianne – Le 4 juillet – Le sceau de 
la République – [Le coq ³] .

L’Assemblée nationale (Les emblèmes de la République),  : 
Marianne – Le faisceau du licteur – Le drapeau tricolore – Le coq 
– La Marseillaise :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il serait bienvenu de permettre aux malvoyants d’obtenir également la page 
concernée en cliquant sur l’un des cinq boutons placés en marge.

Sur un autre site (Les symboles de la République), il est ques-
tion : des bustes de Marianne; de l’inauguration de l'oeuvre de 
JonOne " Liberté, Égalité, Fraternité " - 2 janvier 205; du ma-
nuscrit de la Marseillaise; des allégories de la République; de 
la statue de la Liberté; de Daumier créant Ratapoil et les Célé-
brités du Juste Milieu.

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-du-4-octobre-1958/texte-integral-de-la-constitution-du-4-octobre-1958-en-vigueur.5074.html#preambule
http://www.elysee.fr
http://www.elysee.fr/
http://www.elysee.fr/la-presidence/les-symboles-de-la-republique-francaise/
http://archives.gouvernement.fr/juppe_version1/HIST/
http://www2.assemblee-nationale.fr/static/jeux/emblemes/jeu.html?iframe=true&width=100%&height=100%
http://www2.assemblee-nationale.fr/14/evenements/2016/33emes-journees-europeennes-du-patrimoine/les-symboles-de-la-republique#node_34340
http://www2.assemblee-nationale.fr/decouvrir-l-assemblee/patrimoine/la-bibliotheque/les-bustes-de-marianne
http://www2.assemblee-nationale.fr/14/evenements/2015/jonone
http://www2.assemblee-nationale.fr/14/evenements/2016/33emes-journees-europeennes-du-patrimoine/les-symboles-de-la-republique#node_34342
http://www2.assemblee-nationale.fr/14/evenements/2016/33emes-journees-europeennes-du-patrimoine/les-symboles-de-la-republique#node_34345
http://www2.assemblee-nationale.fr/14/evenements/2016/33emes-journees-europeennes-du-patrimoine/les-symboles-de-la-republique#node_34382
http://www2.assemblee-nationale.fr/14/evenements/2016/33emes-journees-europeennes-du-patrimoine/les-symboles-de-la-republique#node_34346


1. Là encore: Écharpe tricolore, 
mais Egalité, Election, Elysée.

  Le Sénat,  : L’emblème national est le drapeau tricolore, 
bleu, blanc, rouge –L’hymne national est la « Marseillaise » – La 
devise de la République est « Liberté, Égalité ¹, Fraternité » – Ma-
rianne – Le coq. [  pour voir les paroles de la Marseil-
laise renvoie à Wikipédia et non au portail de la Présidence.]

Focus – TV5 Monde, Symboles et emblèmes de la France, 
six : Le drapeau tricolore – La fête nationale – Marianne – La Mar-
seillaise – Le coq – « Liberté, égalité, fraternité » :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce site – bien conçu, illustré par de nombreuses vidéos – com-
porte « trois fiches pédagogiques pour enseigner le français à par-
tir de cette vidéo : Les symboles de la République française (niveau A1 
débutant, public adolescent) – Un symbole ? Quel symbole ? (niveau 
alpha, public migrant) – Ici, en République (niveau A1 débutant, pu-
blic migrant). » Récapitulons :

Symboles Élysée Gouvernement Assemblée nationale
Site 1   |   Site 2 * Sénat Focus – 

TV5 Monde
Le drapeau tricolore × (1) × (1) × (3) × (1) × (1)
L’hymne national × (2) × (2) × (5) × (3) × (2) × (4)
La Marianne × (3) × (3) × (1) × (1) × (4) × (3)
La devise nationale × (4) × (2) × (3) × (6)
Le 4 juillet × (5) × (4) × (2)
Le coq × (6) × [6] × (4) × (5) × (5)
Le faisceau de licteur × (7) × (2)
Le sceau × (8) × (5)

* Bustes de Marianne (1) – Devise nationale (2) – Marseillaise (3). 
[Allégories de la République (4) – Statue de la Liberté (5) – Daumİer créant Ratapoil et les Célébrités du Juste Milieu (6).]

Si l’on recherche sur l’internet : " sites consacrés à la marseil-
laise ", le résultat est d’environ 484 000 ; " portails … ", d’environ 
48 000. Sur les cinq sites que j’ai sélectionnés – dont quatre sont 
officiels – les erreurs, imprécisions … ne manquent pas. Pour le 
moment, je ne crois pas devoir insister sur ce que l’on trouve sur 
les autres sites, portails, etc.
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http://junior.senat.fr/le-dico/lettre/E.html#word-39
http://junior.senat.fr/13-ans-et/la-republique/les-symboles-de-la-republique.html
http://focus.tv5monde.com/symboles-france/
http://enseigner.tv5monde.com/fle/les-symboles-de-la-republique-francaise
http://enseigner.tv5monde.com/fle/un-symbole-quel-symbole
http://enseigner.tv5monde.com/fle/ici-en-republique


Exemples d’erreurs, d’inventions, d’imprécisions, etc. ¹ : voir 
pages 6 et 9–29.

 Élysée : « Rouget de Lisle composeDate de composİtİon
 dans la nuit du 25 au 26 avril, chez

1. Pİerre Constant, Les hymnes et chan-
sons de la Révolution. Aperçu général 
et catalogue, avec notices historiques, 
analytiques et bibliographiques, par … 
Paris, Imprimerie nationale, 904 : 
Page viii : « […] la Marseillaise a néces-
sité près de soixante pages pour résou-
dre les questions complexes de l’origine, 
de la paternité, de la propagation, des 
dissemblances d’éditions, des varian-
tes mélodiques, etc. »

2. Rouget de Lİsle ne compose pas 
chez le maire, mais dans sa chambre 
meublée.

3. Monnİer Désiré, Souvenirs d’un 
octogénaire de province … Lons-le-
Saunier, Imprimerie de Gauthier 
frères, 87 ou .

4. Bertrand Gustave, « La Marseillai-
se. – 1. Comment elle est née ». Journal 
officiel de la République française, 
Paris, [s. n.], Lundi 9 Septembre 87o . 
Le dimanche, 25 avril, il y eut une autre 
parade sur la place d’armes de Stras-
bourg, où le chant de guerre fut joué 
par la musique des gardes nationales ; 
et sans paroles, on le trouva superbe 
pour la musique militaire.

5. Leconte Alfred Étienne, Rouget 
de Lisle  : sa vie, ses œuvres, la Marseil-
laise … Paris, Librairies-imprimeries 
réunies … 892.

6. Welschİnger Henri, « Le premier 
maire constitutionnel de Strasbourg – 
Frédéric de Dietrich. 748–793 », 
dans Revue des Deux Mondes, Paris, 
Bureau de la Revue, 98_47, p. 25: 
Le lieutenant Masclet […] certifie que 
Dietrich adressa, le soir du 24 avril, 
cette petite requête au capitaine, dont 
il estimait les talents ».

7. Assemblée natİonale, Claude 
Joseph Rouget de Lisle. Là encore, 
il y a d’autres erreurs : dame au piano-
forte ; Malade, il est recueilli en 826 
par un de ses camarades de l’armée, 
le général Blein, à Choisy-le-Roi 
[non, par les époux Voïart] ; etc.
8. ExcelsİoR. Journal Illustré Quoti-
dien … No 702. Paris, Excelsior, Mer-
credi 4 juillet 95.

9. Robert Frédéric, La Marseillaise … 
Paris, Impr. nat., 989. Définition de 
nuit : espace de temps qui s’écoule de-
puis le coucher jusqu’au lever du soleil. 
S’agit-il de la nuit du 23 au 24 ou du 24 
au 25 ? du 25 au 26 ou du 26 au 27 ? Avec 
G. Bertrand et A. Leconte (voir ci-
dessus), c’est plus clair : le 24 avril 792, 
à 2 heures du matin.

10. Spach Louis, « Fréderic de Dietrich, 
premier maire de Strasbourg », dans 
Revue d’Alsace, 8e année, Colmar, 
Au Bureau, 857.

sur le clavecin

 Dietrich, le maire de la ville ² ». – Premİer mİnİstre : « […] com-
pose cet air dans la nuit du 24 au 25 avril 792 ». – Assemblée 
natİonale : « […] le 25 avril 792 » – Focus – TV5 Monde : « […] 
Rouget de Lisle compose dans la nuit du 25 au 26 avril ».

D’autres dates de composition de l’hymne ont été avancées.
✓ Vers le 20 avril [792]
 Désiré Monnİer ³,  page 50 : « Rouget de Lisle m’a raconté lui-

même (en 87) la naissance de la prétendue Marseillaise ; je 
vais vous rendre à peu près mots à mots son récit ; le voici : ¶ 
« En 792 (vers le 20 avril), après la déclaration de guerre, […] ».

✓ Le 24 avril 792, à deux heures du matin
 Gustave Bertrand ⁴, p. 583 : « Le 24 avril 792, à deux heures 

du matin, le maréchal Luckner, commandant l’armée du Rhin, 
et tenant quartier général à Strasbourg, reçoit par un courrier 
extraordinaire cette notification du ministre de la guerre. » ¶ […]

 Alfred Leconte ⁵, p. 6 : […] la déclaration de guerre parvint 
au maréchal Luckner « le 24 avril 792, à 2 heures du matin.» 
Il corrige cette date page 244 [voir ci-dessous].

✓ Journée du 24 avril 792
 Henri Welschİnger ⁶, p. 25 : « Dans la journée du 24 avril 792 

[…] fut lue solennellement, par le maire lui-même, la déclara-
tion de guerre à l’Autriche. […] dans le souper où il réunissait 
les officiers prêts à entrer en campagne, pria l’un d’eux d’y sub-
stituer un véritable chant de guerre. […]. »

✓ Le 24 avril 792
 Assemblée natİonale ⁷ : « Au cours d’une réception organi-

sée le 24 avril 792 en l’honneur des officiers de la garnison de 
Strasbourg par le maire de Strasbourg Dietrich, celui-ci s’a-
dresse à Rouget de Lisle : […]. »

✓ Le soir du 24 avril [792]
 Excelsior ⁸, p.  : Rouget de Lisle chante la “ Marseillaise ” [pho-

to]. C’est le soir du 24 avril que Dietrich, maire de Strasbourg, 
réunit à sa table les volontaires sur le point de partir pour se 
battre contre l’Autriche.

✓ Nuit du 24 avril 792 [déclaration de guerre … à Strasbourg] 
… Nuit du 26 avril 792 [composition de l’hymne] 

 Frédéric Robert ⁹, page  22 : « Dans la nuit du 24 avril 792, la 
nouvelle de la déclaration de guerre entre le gouvernement de 
la jeune République et l’Europe des rois coalisés arrive à Stras-
bourg. » – Page 24 : « Rue de la Mésange, dans la nuit du 26 avril 
792, Rouget de Lisle compose le Chant de guerre pour l’armée 
du Rhin. » [Voir page 8 : « dans la nuit du 25 au 26 avril».]

✓ Dans la nuit du 24 au 25 [avril 792]
 Louis Spach ¹⁰ : page 77 : La déclaration officielle de guerre de la 

France à l’Autriche est du 20 avril 792 ; elle n’a pu être connue 
à Strasbourg que le 24 ; […] Il est donc présumable que l’hymne 
de la Marseillaise a été composé, comme le veut la tradition, 
d’inspiration, au moment même où la déclaration de guerre 
a été connue, dans la nuit du 24 au 25 et exécuté sur le piano 
de la maison Dietrich dans la soirée du même jour.

 1. introduction 7

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k58202146/f253.image.r=.langFR
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6348274h/f73.image
https://books.google.fr/books?id=qrxPAAAAcAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=false
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6580139t/f3.item
https://ia800503.us.archive.org/9/items/rougetdelislesav00leco/rougetdelislesav00leco_bw.pdfhttps://ia800503.us.archive.org/9/items/rougetdelislesav00leco/rougetdelislesav00leco_bw.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5503119k/f241.image
http://www2.assemblee-nationale.fr/decouvrir-l-assemblee/histoire/dossier-historique-la-marseillaise/claude-joseph-rouget-de-lisle
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k4602722v/f1.item
https://ia800309.us.archive.org/30/items/bub_gb_lRVNAAAAMAAJ/bub_gb_lRVNAAAAMAAJ.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6430347f/f75.image


✓ Dans la dernière moitié de la nuit du 24 au 25 avril 792
 P. A. H. P. ¹, page 26 : « […] dans la dernière moitié de la nuit du 

24 au 25 avril 792, après avoir passé la soirée chez le maire de 
la ville […] ¶ « Le lendemain (25 avril), à sept heures du matin, 
écrit Marclet […] Rouget de Lisle était chez moi. »

✓ Le 25 avril 792
 Pierre Echİnard et Éliane Rİchard ², p. 02 : « […] composé 

par Rouget de Lisle à Strasbourg le 25 avril 792, […]. »
✓ La nuit du 25 au 26 avril 792
 Chaİlley Jacques ³, p. 7 : « Si les Lyonnais furent les premiers 

propagateurs collectifs du Chant de Guerre encore inédit, on 
sait que celui-ci, composé dans la nuit du 25 au 26 avril 792, fut 
d’abord présenté le jour même 26 avril chez le maire de Stras-
bourg, Frédéric (de) Dietrich, d’abord en privé, puis le soir de-
vant un groupe d’amis spécialement convoqués ».

 Frédéric Robert ⁴, p. 73 : « Le Chant de guerre pour l’Armée du 
Rhin — tel était son premier titre — fut composé à Strasbourg 
dans la nuit du 25 au 26 avril. » [Voir page 7, note 9 : 989.]

  Georges Lİvet ⁵, p. 6 : « […] L’entente est réalisée sur la nuit du   25 au 26 avril pour la date de composition. Jusqu’ici, note Ferd.
Reibel, sur la foi du Moniteur du 6 mai 792, annonçant par 
erreur que la déclaration de guerre avait été proclamée à Stras-
bourg le 24, on assignait à la création de la Marseillaise la date 
du 24 avril. Or c’est le 25 avril qu’eut lieu la proclamation de 
guerre à Strasbourg.

✓ Nuit du 29 au 30 avril 792
 M. Hément ⁶ : il s’agit de la nuit du 29 au 30 avril 792.
✓ Sur la fin avril 792
 Gİndre de Mancy ⁷, page 203 : « C’est à Strasbourg, sur la fin 

d’avril 792, dans la nuit du jour même où parvint dans cette 
ville la nouvelle de la déclaration de guerre […] que furent com-
posées du même jet les paroles et la musique de cet hymne pa-
triotique par Rouget de Lisle, alors lieutenant du génie. […]. »

✓ Les derniers jours d’avril 792
 Eugène Seİnguerlet ⁸, p. 0 : « On ne peut fixer la date pré-

cise où Rouget de Lisle composa ce poème ; mais ce fut, selon 
toute vraisemblance, dans les derniers jours d’avril 792.

✓ Une nuit de la fin d’avril ou du commencement de mai 792
 Eugène Baİllet ⁹, p. 53 : « C’est par une nuit de la fin d’avril ou 

du commencement de mai 972 que la Marseillaise est née ».
✓ En juin [792]
 Alexandre Dumas ¹⁰ : en juin.

1. P. A. H. P., « Rouget de Lisle et la 
Marseillaise », L’intermédiaire des 
Chercheurs … 20-09-864.

 2. Echİnard Pierre & Rİchard Éliane, 
« Marseille et la Marseillaise », Institut 
de France, La Nation française… Paris, 
Akademos, 995 [2008_, p. 0–07].

3. Chaİlley Jacques, « La Marseillaise 
et ses transformations jusqu’à nos 
jours », Actes du 89e Congrès national 
des sociétés savantes, Lyon … 964.

4. Robert Frédéric, « Genèse et destin 
de La Marseillaise », La Pensée, no 22–
222 (juillet–août 98) .

5. Lİvet Georges (doyen), « A Stras-
bourg aux origines de la Marseillaise  », 
Annuaire de la Société des amis du 
Vieux Strasbourg, Strasbourg … 992. 
D’autres points restent dans l’ombre 
[celui du problème de la localisation ; 
les personnages assistant aux deux 
réunions des 25 et 26 ; l’envol vers 
l’Hymne des Marseillais]. Etc.

6. Dans Charles Pİsson, Souvenirs de 
870-873. Patrie … Le Cateau, Impri-
merie de J. Lempereur, 877, p. 240.

7. Gİndre de Mancy, « Rouget de 
L’Isle et la ‹ Marseillaise › », L’intermé-
diaire des Chercheurs … 0-09-864.

8. Seİnguerlet Eugène, L’Alsace 
française. Strasbourg pendant la Révo-
lution … Paris, Berger-Levrault et Cie, 
éditeurs, 88  ou  .

9. Baİllet Eugène, « La Marseillaise », 
La Chanson … Paris, A. Patay, 878 .

10. Dumas Alexandre, La comtesse 
de Charny … 857  (voir biblio, p. 38).

11. Tİersot Jules, Rouget de Lisle …  
892, p. 77, n. .

 voir ci-dessus.

  Vous trouverez d’autres exemples dans la Bibliographie com-
mentée de ce volume et du suivant : 30 avril 892 Le centenaire 
de la « Marseillaise » [page 52], etc.

Ce commentaire de Jules Tİersot¹¹ mérite d’être cité :
  Chose singulière : l’auteur de la Vérité sur la paternité de la Marseillaise 

a connu cet article du Moniteur, mais il le rapporte inexactement. Il dit : 
« 24 avril 792. — La déclaration de guerre au roi de Bohême  et de Hongrie 
a été proclamée et fêtée à Strasbourg, par le maire de Dietrich (Moniteur 
du 6 mai 792). » Loc cit. p. 7, Premiers documents historiques. Or, le Mo-
niteur ne parle aucunement du 24 avril, mais son correspondant, écrivant 
le 26 avril, dit : « Hier. » Mais il eût fallu contredire une opinion admise : 
M. Amédée Rouget de Lisle ne l’a pas osé ; il a mieux aimé falsifier un texte 
authentique. Quelle misérable manière de comprendre l’histoire !
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Voyons la synthèse qu’en fait Constant Pİerre, pages 227–229 
de l’ouvrage précité :

     La date de la composition de cette œuvre n’a été fixée qu’approximative-
ment par son auteur. Dans le mémoire justificatif, intitulé : Joseph Rouget 
Delisle, capitaine au corps du génie, au peuple et aux représentants du peu-
ple *, qu’il fit paraître en l’an ii (avril-?-794), deux ans après l’apparition de 
son chant, il écrivit : « La guerre se déclara. Le jour même qu’elle fut pro-
mulguée, je composai les paroles et l’air de cet autre hymne que la nation 
a depuis adopté sous le nom d’Hymne des Marseillais … » ; puis, dans un 
autre passage : « Celui-là peut-il être soupçonné d’un patriotisme tiède qui a 
fait l’Hymne des Marseillais, qui l’a fait au mois d’avril 792, qui l’a publié 
au milieu d’une garnison où fourmillait encore l’aristocratie ? » D’autre 
part, dans ses Essais en vers et en prose, imprimés en l’an v (796), Rouget 
de Lisle indique succinctement au titre : « Strasbourg, jour de la proclama-
tion de la guerre », et dans son recueil de Cinquante chants français, paru 
en 825, il dit : « Je fis les paroles et l’air de ce chant à Strasbourg, dans la 
nuit qui suivit la proclamation de la guerre, fin d’avril 792 ».
 D’une lettre écrite de Strasbourg le 26 avril et insérée dans le Moniteur 
du 6 mai 792, dont voici extrait : « La déclaration de guerre proclamée 
hier par le maire … », il résulte que la proclamation eut lieu le 25 avril, et 
conséquemment que Rouget de Lisle composa son hymne dans la nuit du

* Note BnF : Au sujet de son arrestation.

Cité aussi par Jules Tİersot, Rouget 
de Lisle … 892, p. 76 ; Merlİs J. de, 

« Rouget de Lisle royaliste », L’Action 
française, no 09, 9 avril 94 ; etc.

Ouvr. cit., p. 57–59.

Ouvr. cit., no 23, p. 82.

Réimpression de l’Ancien Moniteur, 
Paris, Plon, 847, page 298.

Geschichte der gegenwärtigen Zeit.

Spach L., Œuvres choisies de ~, Paris – 
Strasbourg, 866_, p. 252–253. [Exécuté 

sur un clavecin et non sur un piano.]

Ouvr. cit., p.  : Improvisé à Strasbourg, 
Paroles et Musique, dans la nuit du 24 au 
25 Avril 792, Publié dans la même ville, 

en Mai ou Juin suivant, par Ph. J. 
Dannbach, et à Paris, avec ce nouveau 

titre de l’Édition du Département de la 
Guerre 792. Page  : Marche des Mar-

seillois, chantée sur différens théâtres …

Leconte A. (député), Rouget de Lisle : 
Sa vie. Ses œuvres, La Marseillaise. 

Préface de Victor Poupİn (député) … 
Paris, Librairie-Imprimeries réunies, 892, 

p. 6 : 24 avril  p. 243–244 : 25 au 26.

Voir son commentaire page 8 [note ].

1. Nous verrons que ce ne sont pas là 
les seules erreurs … de l’auteur.

2. Voir son commentaire de la page 8.

3. Voir note 7 de la page 7.
4. Voir P. A. P. H. page 8.

 25 au 26. La même date (25) est indiquée dans un journal strasbourgeois, 
Geschichte der gegenwaertigen Zeit, du 28 avril 792, signalé par M. F. Reiber 
(Journal d’Alsace, du 26 avril 892).
 Cependant — ignorant ce détail — des écrivains ont cherché à préciser 
la date que l’auteur n’a point fait connaître exactement. La déclaration de 
guerre ayant été signée à Paris le 20 avril, Louis Spach, archiviste à Stras-
bourg, se basant sur les délais de transmission, adopta la date du 24 dans 
la notice sur F. de Diétrich, qu’il publia en 857. Bien qu’il connût le frag-
ment ci-dessus du Moniteur, qu’il reproduisit inexactement dans sa bro-
chure La Vérité sur la paternité de la Marseillaise (865), Amédée Rouget 
de Lisle, parent de l’auteur, se rangea à l’opinion commune et, pour une 
cause ignorée, ne jugea pas à propos de rectifier la conclusion à laquelle 
L. Spach s’était arrêté.
 Cette rectification a été faite par M. Alfred Leconte dans la première 
partie de son volume Rouget de Lisle, datée de 877, où il dit — sans in-
diquer la source de son renseignement — que la nouvelle de la déclaration 
de guerre parvint au maréchal Luckner le 24 avril 792 à 2 heures du ma-
tin (p. 6), et dans la seconde partie du même ouvrage, donnée sous la date 
de 89, où il reproduit la même indication (p. 244), en contestant l’asser-
tion de différents écrivains : « Ce n’est donc pas dans la nuit du 24 au 25 
que fut enfanté ce chant patriotique, comme l’ont annoncé presque tous 
les auteurs … ».
 En s’appuyant sur le texte de la lettre publiée au Moniteur de 792, M. 
J. Tiersot se prononce dans le même sens en son ouvrage Rouget de Lisle, 
paru en 892, comme le précédent : « c’est la nuit du 25 au 26 qui vit naî-
tre » l’hymne qui « devait jouer un rôle si glorieux et si terrible » dans la 
guerre qui éclatait.
Les textes cités parlant d’eux-mêmes, juste quelques remarques :

✓ En 98, Frédéric Robert affirme que le Chant de guerre pour 
l’Armée du Rhin fut composé à Strasbourg dans la nuit du 25 
au 26 avril. Pourquoi écrit-il dans sa Marseillaise de 989 (soit 
huit ans plus tard) que Rouget de Lisle l’a composé dans la nuit 
du 26 avril 792 ? Même interrogation quant à la nouvelle de la 
déclaration de guerre (nuit du 24 avril) ¹. [L’erreur commise par 
Alfred Leconte en 877, est corrigée en 89.]

✓ Je n’ai rien à ajouter à la critique faite par Jules Tİersot quant 
au comportement d’Amédée Rouget de Lİsle dans son livre 
consacré à la Vérité sur la paternité de la Marseillaise ².

✓ Orthotypographie : le général ne s’appelle pas Bein, mais [Ange 
François] Blein ³. Le lieutenant a pour nom de famille Masclet, 
et non Marclet ⁴. Dans son compte rendu de La Marseillaise 
de Frédéric Robert, Robert Brécy écrit page 9 (note 3) :
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  On ose à peine, tant ce livre est bien composé, mis en pages et impri-
mé, signaler quelques négligences imputables à l’éditeur ¹ ; la correction 
est parfois défaillante. Sans doute « le lecteur peut rectifier de lui-même » 
(ainsi lorsque, page 9, l’éloge de Michelet à La Marseillaise est doté 
d’une faute d’orthographe qui en change le sens : « Cela est divin et rare 
d’ajouter un chant éternel à la voie des nations »), mais ce n’est pas tou-
jours évident ; ainsi lorsque, p. 80, le titre de La Muette de Portici est 
composé : La Muette de Portici, le lecteur non averti risque à son tour 
de prendre le Pirée pour un homme, en pensant que ce Portici est l’au-
teur de l’opéra et non pas l’ancien port d’Herculanum. Et il est peut-être 
difficile de rétablir les patronymes mutilés, par exemple p. 75, note 9 : 
le biographe de J.-B. Clément, Tristan Rémy, devient Kami, et p. 82, 
note 52 : Albert Roussel devient Roussa. Bien sûr, ce sont des vétilles qui 
ne retirent rien à l’intérêt de l’ouvrage de Frédéric Robert … ¹.

  Revenons à notre point de départ : pour les services de la pré-
sidence, c’est la nuit du 25 au 26 avril ; pour ceux du premier mi-
nistre, celle du 24 au 25 avril ; pour ceux de l’Assemblée nationale, 
le 25 avril. Dois-je commenter.



Comme pour la date de composition, « les circonstances qui ame-
nèrent Rouget de Lisle à composer son hymne ont été diversement 
rapportées à différentes époques ². Si les récits diffèrent sur certains 
détails, ils concordent en majeure partie sur d’autres et permettent 
de donner une relation à peu près exacte des incidents qui prési-
dèrent à la naissance de notre hymne national. Résumons-les briè-
vement d’après les versions de D. Monnier et de de La Barre, éma-
nant de la bouche même de Rouget de Lisle, et d’après le témoigna-
ge de C. Masclet, l’un des convives du maire de Strasbourg ³. »

 Constant Pİerre ⁴ résume lesdi-Créatİon de l’hymne
 tes circonstances pages 228–229 :

 A la fin d’un repas réunissant plusieurs officiers et fonctionnaires civils à 
la table de Diétrich, le jour de la proclamation de la guerre, celui-ci — sous 
l’impression des idées échangées au cours de la conversation dont la guer-
re faisait naturellement l’objet — exprima le regret qu’il n’existât point de 
chant national pour enflammer les cœurs, les Ça ira et les Carmagnoles 
étant indignes de la nation et de la postérité ; et, s’adressant à Rouget de 
Lisle, dont le talent de musicien amateur et de poète était connu, il l’in-
vita à composer pour le peuple soldat un chant qui fût en harmonie avec 
les idées nouvelles et les motifs de la guerre. Rentré dans sa chambre, Rouget 
de Lisle saisit son violon et chercha des motifs ; les paroles lui venaient avec 
l’air et l’air avec les paroles, a-t-il dit. Le lendemain matin, après avoir sou-
mis son ébauche à Masclet, qui lui fit changer les deux derniers vers du 
sixième couplet, il en donna connaissance à Diétrich. Enthousiasmé, le 
maire de Strasbourg fit prier les convives de la veille de se réunir à nou-
veau, le jour même, pour recevoir une communication importante. Intri-
gués, ils n’eurent garde de manquer à l’invitation ; mais l’amphitryon les fit 
attendre jusqu’à la fin du repas. Alors il se leva, et d’une voix de ténor chaude 
et vibrante il entonna l’œuvre du jeune capitaine. La surprise et la joie furent 
grandes ; mais certainement nul ne se douta du retentissement que cette 
production devait avoir et de l’influence qu’elle allait acquérir.

1. Je partage l’avis de Robert Brécy : 
ce livre, qui n’a pas été réédité depuis 
989 (soit depuis 29 ans), n’est pas sans 
intérêt. Le Gouvernement prône l’en-
seignement de la Marseillaise à tout-va, 
mais … Bien entendu, si nouvelle édi-
tion il y a, elle devra être revue, corri-
gée … ce qui est une autre affaire.

vétilles [!?]

2. Pierre Constant cite les sources aux-
quelles il se réfère [p. 228, n. ] : Voir : 
Lettre de Mme Diétrich (mai 792). 
— Lettre de Mme Voiart (Intermédiaire 
des Chercheurs … 0 septembre 864 
[il s’agit d’un extrait ; lettre complète 
dans A. Chevassus, Rouget de Lisle … 
869, p. 22–23.] ; Rev. litt. de la Franche-
Comté, er novembre 864). — Article 
de C. Masclet, témoin oculaire (Temps, 
2 août 83o). — Notice par de La Barre 
(sept. 833, Bibl. nal. Vm⁷ 7080). — No-
tice de Louis Du Bois (848). — Récit 
fait par Rouget de Lisle en 87 à D. 
Monnier (Ann. hist. du dép.du Jura 
pour 849 ; Mémoires de la Soc. d’émul. 
du Jura (847) ; Souvenirs d’un octogé-
naire (87)  ; à David d’Angers en 827 
(David d’Angers, par M. Jouin, 878 
[_  ou ]). — Note signée A. B. (Inter-
médiaire, 20 sept. 864), etc., documents 
utilisés ou reproduits par G. Kastner 
[voir Bibliographie], Amédée Rouget 
de Lisle, G. Chouquet…, Leroy 
de Sainte-Croix, A. Leconte , J. 
Tiersot,  … [Voir aussi ma Biblio-
graphie et celle de l’auteur, p. 223–227.]
3. Dans « L’épopée merveilleuse d’un 
air de violon » (Le Monde illustré … 
Paris, [s. n.], 27 octobre 97, p. 226), 
G. Lenotre ne s’exprime pas diffé-
remment : « Si l’on est renseigné sur la 
date de sa naissance, — la nuit du 25 
au 26 avril 792, — on l’est beaucoup 
moins sur les circonstances de l’événe-
ment. Non point que les documents 
fassent défaut ; au contraire, ils abon-
dent, mais chacun ayant tenu à donner 
son mot, les versions se confondent et 
divergent, de sorte que la vérité demeure 
un peu ténébreuse. »
4. Pİerre Constant, ouvrage cité. 
À comparer à : Rouget de Lİsle, 
« Comment je fis la Marseillaise » 
(voir annexe 2, page 25].
5. La bibliographie de ce volume étant 
surtout consacrée au sang impur 
[page 89–200], c’est dans le deuxième 
que vous trouverez le plus de récits.

  Vous trouverez d’autres récits dans la Bibliographie commen-
tée ⁵. Exemples : Le centenaire de la « Marseillaise » [p. 52], Jac-
ques Chaİlley [p. 8, 26], etc. Quelques observations toutefois :
✓ Le nombre, l’identité … des personnes présentes au dîner or-

ganisé par le maire peuvent varier d’un auteur à l’autre.
✓ Rouget de Lİsle se rend directement chez le maire tôt le ma-

tin, ou après s’être rendu chez le lieutenant Masclet. Pour une 
minorité, c’est le maire, accompagné de quelques invités de la 
veille, qui se rend chez lui.
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✓ Pour certains, c’est Rouget de Lİsle qui entonne le Chant de 
guerre (tableau de Pİls …) ; pour d’autres, c’est le maire ; etc.

✓ Les deux jeunes filles ne sont pas celles du maire, mais ses niè-
ces. Les uns les imaginent très jeunes, d’autres proches de la 
maturité, à tout le moins la plus âgée. Rouget de Lİsle en se-
rait même tombé amoureux ¹.

✓ C’est sur un violon et non un piano ² que le Chant de Guerre … 
fut composé. (Pour un militaire qui aime écrire et jouer de la

 musique, c’est plus facile à transporter.) Il n’a pas davantage été 
joué chez le maire sur un piano mais sur un clavecin. Quant à 
l’interprète, il s’agit de la femme du maire, de l’une de ses niè-
ces, d’une parente, voire d’une invitée ³.

✓ Je ne crois pas utile de devoir continuer.
Les erreurs … rapportées dans le paragraphe qui suit sont au-

trement plus dommageables.

  Premİer mİnİstre : « Fran-Propagatİon de l’hymne
 çois Mireur, venu à Marseille 

afin de mettre au point la marche conjointe des volontaires de 
Montpellier et de Marseille ». – Assemblée natİonale : « […] 
Mireur gagne Marseille avec son unité ⁴. » – Assemblée natİo-
nale : « […] les bataillons de fédérés marseillais commandés par 
Barbaroux » ⁵.

Non seulement les Montpelliérins n’ont pas fait route avec les 
Marseillais mais, à supposer qu’ils soient rentrés dans Paris, ils 
n’y sont pas restés ⁶. On voit donc mal comment le lieutenant Fran-
çois Mİreur, alors délégué du Club des Amis de la Constitution 
de Montpellier, aurait pu gagner Marseille avec son unité.

Dans L’Intermédiaire des Chercheurs …⁷, P. A. H. P. écrit p. 27 :
  Voici comment le chant de Rouget de Lisle s’est propagé en France et à l’é-

tranger. Le 25 juin 792, un nommé Mireus, l’a chanté à Marseille, dans un 
banquet civique ; il fut reproduit le lendemain dans le Journal des départe-
ments méridionaux et des débats des Amis de la Constitution, sous le titre 
de Chant de guerre aux armées des frontières, sur l’air de sargines. […] Il 
est utile de faire remarquer l’indication erronée de l’air de Sargines, donnée 
par le journaliste marseillais, parce qu’il paraît difficile, pour ne pas dire 
impossible, d’adapter aux paroles de Rouget de Lisle une mélodie quel-
conque empruntée à l’un ou l’autre des deux opéras (de Paër ou de Da-
layrac) connus sous le nom de Sargines. […].

1. Sur sa supposée vie sentimentale, 
voir Julien Tİersot, Rouget de Lisle … 
Paris, C. Delagrave, 892, p. 7–9.
2. Pour nombre de critiques, le piano 
n’aurait pas existé en 792. Une affir-
mation complètement gratuite.
3. Jouİn Henry, David d’Angers, sa vie, 
son œuvre, ses écrits et ses contempo-
rains … Paris, E. Plon et Cie, 878_ 
ou , pages 69–70 : Après avoir relaté 
les circonstances dans lesquelles il fit 
le portrait de Rouget de Lisle, David 
d’Angers résume en 6 lignes l’histoire 
de la Marseillaise que ce dernier lui a 
contée. Le chant national devait être 
opposé au Vive Henri IV ! des royalistes. 
Mademoiselle Diétrich joua la Marseil-
laise sur son p iano. L’hymne fut envoyé 
de suite à l’un des bataillons marseillais. 
[3 erreurs] – P. A. H. P. , ouvr. cit., p. 27 : 
« […] l’une des deux filles de son frère, 
alors très jeune, exécuta l’accompagne-
ment sur un piano de Silbermann. »
4. Mİreur s’est rendu à Marseille en 
qualité de délégué du Club des Amis 
de la Constitution. « Le projet de jonc-
tion des deux bataillons marseillais 
et montpelliérin ne put se réaliser ; 
ce dernier fut, en effet, dirigé sur le 
camp de Jalès, comme on peut le voir 
dans le Journal des Débats et de la 
Correspondance des Amis de la Cons-
titution, no 85 de la Correspondance, 
2 août 792 [cité par J. Pollİo & A. 
Marcel, Le Bataillon du 0 Août … 
Paris, 88, p. 09, n. ]. Ce qui n’empê-
che pas des auteurs comme Bonİface 
d’écrire « que la jonction se fit à la hau-
teur de Pont-Saint-Esprit, et qu’ils arri-
vèrent ensemble, le 29, à Paris, avec les 
volontaires du Gard, du Vaucluse et du 
Var rencontrés en route. » [« Conférence 
de M. Boniface sur le Général Etienne-
François Mireur (770-798) », Annales 
de la Société des Lettres, Sciences & Arts 
des Alpes-Maritimes. Nice, Impr. du 
Patronage St-Pierre, 937_ 32, p. 2.]
5. Ledit bataillon était commandé par 
François Moİsson. Barbaroux était 
un politique, pas un militaire. Il est 
vrai que cette erreur (le mot est faible) 
est véhiculé – entre autres – par Frédé-
ric Robert dans La Marseillaise, Pa-
ris, Imprimerie nationale, 989, p. 30 : 
« Et encore à Marseille, Barbaroux, qui 
commande le bataillon des volontaires, 
écrit dans ses Mémoires ». Voilà com-
ment des célébrités comme Moİsson 
disparaissent des livres d’histoire.
6. Ce que confirme d’ailleurs Bonİface 
p. 2 de sa conférence précitée : « Si le 
bataillon de l’Hérault n’eut pas la célé-
brité de celui de Marseille, la cause en 
est qu’au lieu de rester dans la capitale 
et d’y coopérer, comme celui-ci, à la 
journée du 0 août, il alla grossir les 
nombreux contingents qui se rendaient 
au camp de Compiègne. C’est là que 
nous retrouvons Mireur avec le grade 
de capitaine au 9e bataillon de fédérés. »

  De nos jours, qu’en est-il de la réalité historique ? Le 30 août 
204, une grande plaque en faïence colorée en l’honneur de « Fran-
 
 
 
 
 
««««« 
 
 

 

çois Mireur, Héros de la Marseil-
laise » fut apposée à l’entrée de son 
village natal des Alpes-Maritimes : 
Escragnolles.
 Sur ce site  [Gérard Buİsson-
Grİmbert], on peut lire dans l’en-
cadré : « Le général Mireur en 792 à 
la tête des volontaires Marseillais 
montant à Paris, entonnant pour 
la première fois le chant guerrierSource de l’illustration : .

qui prendra le nom de « Marseillaise ». Réalisation de Gérard BUİS-
SON-GRİMBERT. La fresque (3 m × 2,4 m) est exposée à Escragnol-
les (06), village natal du général de la Révolution, mort au combat 
lors de la campagne d’Égypte. »
 7. L’Intermédiaire des Chercheurs et 
Curieux … no 4, 20 septembre 864 : 

« Rouget de Lisle et la Marseillaise », 
pages 26–220.
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Je le répète, non seulement Mİreur n’a jamais été à la tête du 
bataillon marseillais du 0 août, mais la première fois qu’il a en-
tonné la Marseillaise, c’est à Montpellier, et non à Marseille ¹.

Quant au Chant de guerre pour l’armée du Rhin, il fut chanté :
✓ en privé, chez le lieutenant Masclet ; le baron Frédéric de 

Dİetrİch, premier maire constitutionnel de Strasbourg ; puis 
dans diverses réunions ;

✓ en public, par la musique de la garde nationale, qui l’exécuta à 
la parade, en présence de huit bataillons, le 29 avril 792, sous 
la direction de J.-Z. Reİsse [cf. C. Pİerre, ouvr. cit., p. 23] ;

ce que confirment tous les auteurs sérieux. Exemple : J. Chaİlley, 
« La Marseillaise et ses transformations jusqu’à nos jours ² » :
  Page 7 : Célébrer à Lyon la Marseillaise n’est peut-être que la modeste con-

trepartie d’une erreur judiciaire. Les premiers soldats qui la chantèrent ne 
furent pas en effet les fédérés marseillais qui lui donnèrent leur nom, mais 
les lyonnais et foréziens du er bataillon de Rhône-et-Loire, commandés 
par un lyonnais, Charles Sériziat, et cela dès le 29 avril 792, c’est-à-dire 
trois jours seulement après sa composition. Le Chant de Guerre pour l’ar-
mée du Rhin — tel fut, vous le savez, son titre primitif — ne fut connu à 
Marseille que le 20 juin ³, apporté au Club des Amis de la Constitution par 
François Mireur, délégué de Montpellier où il avait été exécuté le 7. Quant 
aux fédérés, ils ne quittèrent la cité phocéenne que le 2 juillet, de sorte que, 
selon les critères qui lui ont fait donner son nom, la Marseillaise eût pu tout 
aussi bien être appelée la Lyonnaise. ¶ Mais Strasbourg, Lyon et Marseille 
n’en sont plus à se disputer sur ce point ⁴, et depuis longtemps le Chant de 
Guerre pour l’armée du Rhin est devenu l’Hymne des Marseillois, puis par 
abréviation la Marseillaise d’un consentement unanime qui élimine toute 
contestation. La tradition a fait son œuvre pour le titre comme pour le texte, 
et nous livre désormais, nous avons tendance du moins à le croire, une 
Marseillaise indéformable et indélébile. L’a-t-elle toujours été ? C’est ce que 
nous nous proposons d’examiner ici.

1. Ici c’est une plaque, là c’est un livre. 
Exemple : Pierre Roumel, La Marseil-
laise de François Mireur, Gémenos 
(3420), Autres temps, 2005.
2. Congrès natİonal des socİétés 
savantes, Actes du quatre-vingt-
neuvième Congrès national des sociétés 
savantes, Lyon, 964. Section d’histoire 
moderne et contemporaine. 2 t. en 3 vol. 
Paris, Imprimerie nationale, 964_  .
3. Là encore, les dates peuvent varier 
d’un auteur à l’autre.
4. Depuis 964, la situation n’est plus 
la même.
5. Voir l’illustration de la p. 3. Compa-
rée au Chant de guerre … de la p. 2, en 
dehors de l’orthotypographie, j’ai relevé 
deux différences : vos sillons | nos sillons 
et le despote | ces despotes. (J’ai oublié 
de la prendre en compte dans la liste 
de la p. 9 et dans le tableau de la p. 24.)
6. Robert Frédéric, La Marseillaise, 
Paris, Imprimerie nationale, p. 26–27. 
Information reprise de C. Pİerre, ouvr. 
cit., p. 232: « Sans vouloir amoindrir 
la contribution des Marseillais à la dif-
fusion de l’hymne de Rouget de Lisle, 
nous devons constater — contrairement 
à l’opinion admise — qu’ils ne furent 
pas les premiers à le chanter à Paris. 
Il y fut exécuté devant une nombreuse 
assistance, le 26 juillet, au dîner donné 
sur l’emplacement de la Bastille « aux 
frères d’armes des 83 départements ». 
Cette constatation, que nul historien 
n’avait encore faite, a été consignée pour 
la première fois en 892, dans l’article 
bibliographique que nous avons consa-
cré au volume Rouget de Lisle de M. J.
Tiersot (le Monde musical, numéro 
du 5 juillet 892). Elle s’appuie sur un 
document précis : le Journal du soir, 
du 27 juillet où, sous la rubrique varié-
tés, se trouve un compte rendu de la 
réunion de la veille. »
7. Bertrand Gustave, ouvrage cité, 
JORF du 9 septembre 870.
8. Si la première édition a été imprimée 
à Strasbourg, d’autres l’ont été à Paris : 
– « La Marseillaise ; édition primitive 
du mois de mai ou juin 792 … Chant 
de guerre pour l’armée du Rhin, dédié 
au maréchal Lukner … » Paris : impr. 
de Moncelot, (s. d.). [Fiche BnF : .] 
– Chant дe Guerre Pour l’Armée дu 
Rhin, Déдié au Maréchal lukner. 
[…] Ὰ Paris, Chez bignon, Graveur et 
Imprimeur, Place du Louvre à l’Accord 
parfait . s. d. [792].
9. Bonİface, page 2 de sa conférence 
précitée.
10. Des auteurs qualifie cette journée, 
non seulement de deuxième révolution, 
mais la considèrent comme étant plus 
importante que la première.

  De même, « contrairement à la légende, les Marseillais n’ont pas 
été les premiers à chanter dans Paris les couplets de Rouget de 
Lisle. Ils avaient été diffusés à de nombreux exemplaires et trois 
jours avant l’arrivée du bataillon de Barbaroux, le Journal du Soir 
du 27 juillet dans son compte rendu d’un dîner offert aux frères 
d’armes des 83 départements, sur l’emplacement de la Bastille ⁵, les 
cite déjà ; il constatait qu’« entre autres couplets chantés, ceux-ci 
ont surtout excité un enthousiasme belliqueux ». Mais les Mar-
seillais auront donné une impulsion décisive à leur diffusion ⁶. »

Là encore, c’est sans compter sur ceux qui réécrivent l’histoire, 
l’absence de correcteur, les corrections défectueuses … Exemple ⁷ :
  M. Amédée Rouget de Lisle, dans la notice si décisive et si pleine de faits 

qu’il a consacré au chef-d’œuvre de son grand oncle, indique mai ou juin 
pour date probable de l’édition de Dannbach ⁸. Il me semble qu’il y a tou-
tes raisons de dater des premiers jours d’avril. ¶ […] Voilà donc un exem-
plaire de l’hymne de Rouget de Lisle arrivé à Paris, musique et paroles, le 
22 ou 23 juillet ; ce n’était sans doute pas le premier. Nous en avons pour 
témoin Grétry […].
Début avril, le Chant de guerre n’était-il pas déjà dans l’air !? 

Sérieusement, si des Parisiens ont pris connaissance dudit chant 
dès les premières impressions de Moncelot ou de Bİgnon, ce 
n’est que le 26 juillet qu’il a été chanté publiquement. S’il est vrai 
que le bataillon qui partit de Marseille le 2 juillet pour arriver à 
Paris le 30 a le plus contribué à le populariser auprès de la popu-
lation des départements traversés, ils ne l’ont pas appris à leurs 
« frères d’armes des 83 départements » arrivés avant eux à Paris. 
Bonİface ⁹ a raison, il a fallu un événement aussi marquant que la 
journée du 0 août ¹⁰ pour que le Chant de guerre devienne le chant 
de la révolution sous le nom définitif de Marseillaise.
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Rouget de Lİsle Claude Joseph, Chanson des Marseillois Chantée sur l’emplacement de la Bastille 
Paris, Chez Frere, Passage du Saumon, 792:

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Avec des ‹ auteurs › comme Michel Wİnter ¹, nous atteignons 
le sommet.

Pour ce ‹ romancier ›, officiellement agrégé d’histoire, etc. :
✓ Rouget de Lİsle aurait hébergé quelques jours le lieutenant 

François Mİreur à l’époque de la création de l’hymne. Profi-
tant de son sommeil, ce dernier l’aurait même dépossédé du ma-
nuscrit original. [Il aurait pu en faire une copie, mais !!!]

✓ Suite à la correction suggérée par son frère d’armes Masclet,
d’autres corrections auraient été demandées par les époux de 
Dİétrİch et leurs invités.

✓ Embarrassé, Rouget de Lİsle aurait fini par avouer au baron 
et à l’une de ses nièces qu’il n’est, ni l’auteur, ni le compositeur 
du Chant de guerre.

1. Voir l’encadré de la page suivante.

2. Cette colocation est pour le moins 
curieuse. Car enfin, pourquoi Rouget 
de Lİsle se serait rendu chez Masclet 
le matin du 26 avril alors qu’ils parta-
geaient la même chambre ?

3. La chambre devait être très grande 
pour accueillir deux personnes et un 
piano-forte.

4. Je ne sais si dans la suite de son brû-
lot il fait état de l’article que le décédé 
fit paraître, en 830, dans le journal 
le Temps.

 ✓ En fait, ce serait son colocataire, le lieutenant Masclet ², qui 
aurait écrit et composé ledit chant sur un piano-forte ³.

✓ Pour expliquer comment Rouget de Lİsle a pu se faire passer 
pour l’auteur et le compositeur du Chant de guerre, notre « ro-
mancier » fait périr Masclet dans l’explosion d’« un tonneau 
de poudre manipulé par un soldat maladroit » ⁴.
Il s’agit là d’extraits. Je n’ose imaginer les inepties et autres qui 

se trouvent dans le reste de l’‹ ouvrage ›.
Je vais le démontrer, c’est parmi les contemporains que l’on 

trouve les commentaires les plus extravagants, les insultes les plus 
graves. Il faut n’avoir aucune dignité, aucun amour-propre, pour
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Wİnter Michel *, Les chemins de la Marseillaise. Roman. [Barr], le Verger éditeur, 205 (extraits) .
* Agrégé d’histoire-géographie. – Professeur au Lycée Jean-Henri-Lambert, Mulhouse et formateur dans l’académie de Strasbourg (en 2004).

Rouget de Lisle a d’abord écrit 6 couplets. 
N’est-il pas naturel qu’ils aient tous été 

chantés, ne serait-ce que pour en prendre 
connaissance ? – Quant au lieu exact !?

Dans A travers chants …, H. Berlİoz 
écrit page 2: « On a vu quelques hommes 
parfaitement étrangers à la science pro- 

duire d’instinct des airs gracieux et même 
sublimes, témoin Rouget de l’Isle et son 

immortelle Marseillaise … » [suite p. 4].
Comme le baron de Dİetrİch, premier 
maire constitutionnel de Strasbourg, … 

R. de L. militait pour une monarchie 
constitutionnelle, à l’exemple de celles 

qui existent aujourd’hui en Europe.

Face à ces incertitudes … Lamartİne, 
Dumas … n’ont pas cru devoir réinterpré-
ter les faits de façon aussi rocambolesque.

Dans ce supposé roman, des tirades 
de ce type ont-elles vraiment leur place ?
Cela sort d’où ? Qui plus est, est-ce bien 

raisonnable de confier à un médiocre 
de pareilles modifications ?

Voilà qui va plaire à celles et ceux qui affir- 
ment que c’est dans le lieu même où se trouve 
le Mémorial de la Marseillaise, « que pour 

la première fois cet hymne devenu ‹ La 
Marseillaise › fut entonné en 792. » [!?]
 Non seulement le lieutenant Fr. Mİreur 

ne l’aurait pas chanté à Montpellier, mais il 
n’aurait pas davantage été chanté – en privé, 
puis en public – à Strasbourg. D’après notre 
‹ romancier ›, il aurait partagé sa chambre et 
profité de son sommeil pour le déposséder 
du manuscrit original, sans même penser 

à le copier, ce qui fut plus élégant. 
Cette supposée lettre mérite-t-elle d’être 

davantage commentée ? À noter toutefois 
les « petites choses à reprendre » ; la recon-

naissance du talent de son hôte : un « musi-
cien exceptionnel » ; l’absence de remords … 

Le « je vais contribuer à votre renommée » 
mérite également d’être relevé.

Il y a de quoi être stupéfait, non !!!

Cette co-location n’est mentionnée nulle 
part. Idem pour le lieutenant Mİreur.

Là encore, le texte mérite-t-il qu’on 
s’y attarde !? Même Fétİs n’a pu imaginer 

une pareille paternité pour cet hymne.

C’est curieux, mais comment peut-on être 
tué en 792 et publier dans le Temps, en 830, 

soit du vivant de Rouget de Lİsle, une 
relation de la soirée organisée fin avril 792 
par le maire de Strasbourg [G. Bertrand, 
« La Marseillaise … », JORF, 9-09-870].

Avant-propos. « L’aventure de la Marseillaise interroge » ¹ et sa genèse notamment 
reste très obscure. Les historiens ont même du mal à définir avec certitude com-
bien de couplets (et lesquels ?) ont été interprétés le 26 avril 792 par le maire de 
Strasbourg, Frédéric de Dietrich ². Le lieu de la première fait débat aussi : place du 
Marché aux Chevaux selon les uns, rue des Charpentiers selon les autres.
  Cette incertitude se double d’une autre question : comment ne pas s’interroger 
sur la paternité de notre hymne national quand beaucoup de spécialistes ont pu 
s’étonner qu’un musicien qualifié de médiocre par ses pairs ait pu, en une seule 
nuit, donc en quelques heures, composer paroles et musique d’une œuvre qui aura 
un rayonnement universel : Le Chant de Guerre pour l’armée du Rhin.
  La suspicion s’alourdit quand on relit certains couplets qui vantent les mérites 
de la République, qui célèbrent la déchéance de la royauté et qui ne correspondent 
donc pas du tout aux choix politiques de Rouget de Lisle : celui-ci n’a-t-il pas com-
promis sa carrière militaire pour réaffirmer courageusement son attachement in-
défectible à la monarchie ?
  Ces doutes, ces incertitudes et ces questions permettent d’ouvrir la voie à la fic-
tion et dans ce roman, il est vrai qu’on n’accorde pas le beau rôle à celui qui aurait 
dû en être le héros : Claude Joseph Rouget de Lisle.
Chapitre 1. [Euloge Schneİder] — Citoyen de Dietrich, tu devrais t’occuper de 
cette demoiselle [sa nièce Amélie] qui se permet de parler comme un homme. Pour 
ce qui concerne notre affaire, nous nous retrouvons ici demain soir. D’ici là le ca-
pitaine Rouget de Lisle aura apporté à la musique et au texte les modifications que 
tout à l’heure nous avons suggérées.
Chapitre 4. L’auteur cite une supposée lettre du lieutenant Mİreur, qui aurait par-
tagé le logement de Rouget de Lİsle depuis quelques jours : « Mon capitaine, je 
suis parti ce matin, tôt à l’aube, pour rejoindre Montpellier : c’est un long voyage. Me 
pardonnerez-vous, je n’ai pas pu résister à la tentation d’emporter la partition du 
Chant de guerre pour l’Armée du Rhin ? Cet hymne m’a subjugué par son allant, son 
enthousiasme, son optimisme aussi. Vous avez composé là un air que la France ne 
cessera de chanter, surtout quand elle désespèrera. Et je ne parle pas seulement des 
difficultés d’aujourd’hui. La Révolution a ouvert une ère nouvelle, pour le monde 
entier : il lui fallait un hymne qui marquât le début de cette épopée qui s’annonce. Oui 
certes, il y a de petites choses à reprendre mais connaissant votre talent, je ne doute 
pas de votre réussite : dès ce soir les patriotes de Strasbourg vous célèbreront et votre 
nom va entrer dans l’histoire. Je sais que vous n’avez pas fait de copie, mais réécrire 
la partition sera pour vous, musicien exceptionnel, un jeu d’enfant. Je n’ai donc au-
cun remords de ne pas vous avoir sollicité votre accord, mais ce matin à l’aube, vous 
aviez un sommeil tellement agité, après je le suppose une longue nuit de travail, que 
je n’ai pas voulu vous réveiller. Vous me pardonnerez aussi car je vais contribuer à 
votre renommée : tout le monde saura ce qui s’est passé dans la soirée du 26 avril, ici 
sur le Rhin. Tout le monde saura bientôt qui est le capitaine Claude Joseph Rouget de 
Lisle. ¶ Votre dévoué, lieutenant Pierre Mireur. »
  […] Le maire et sa nièce se turent car ils comprirent que Rouget de Lisle avait 
un aveu à faire. ¶ — Je ne suis pas l’auteur du Chant de guerre pour l’Armée du 
Rhin. ¶ Le baron et Amélie stupéfaits le laissèrent poursuivre.
  […] Il y a quelques semaines, avant la venue du lieutenant Mireur, je partageais 
mon logement avec un autre officier du génie, le lieutenant Masclet. ¶ — Je me sou-
viens de lui, ajouta le maire. ¶ — C’était un excellent officier et un musicien de 
grande qualité. Il avait fait l’acquisition d’un piano-forte et interprétait souvent 
des œuvres de Couperin ou de Bach ; celles d’un jeune compositeur aussi, autri-
chien je crois, qui s’appelle Mozart. Je savais par mes voisins que quand j’étais 
absent le lieutenant Masclet s’exerçait à composer de la musique. Un soir, après 
mon retour d’une journée harassante sur les fortifications du Rhin, il me dit à voix 
basse qu’il avait trouvé un air capable d’inspirer l’héroïsme à nos contemporains 
grâce à un court passage, douze notes précisa-t-il, d’un concerto pour piano du 
jeune génie de Salzbourg dont il avait déniché par hasard une partition et qu’il avait 
développé. […] ¶ — Cette œuvre, c’était le Chant de guerre pour l’Armée du Rhin, 
précisa gravement Amélie. ¶ — Oui, je l’avoue. ¶ — Poursuivez capitaine, ordonna 
le baron de Dietrich courroucé. ¶ — Le lieutenant Masclet a sorti la partition d’une 
chemise en cuir, l’a posée sur le pupitre puis l’a interprétée de sa belle voix en s’ac-
compagnant au piano. J’ai été subjugué tout de suite. Mais il m’a demandé de n’en 
parler à personne car il voulait encore y travailler.
  Rouget de Lisle s’interrompit un instant puis poursuivit, accablé.
  — Le lendemain, un tonneau de poudre manipulé par un soldat maladroit ex-
plosait lors de son passage sur la route qui menait au Rhin. Le lieutenant Masclet 
fut tué sur le coup. ¶ […].
  1. Michel Vovelle in Les lieux de Mémoire, dir. Pierre Nora, quarto Gallimard, 997.
  2. On trouvera une proposition raisonnable en annexe.
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salir à ce point la mémoire de ceux qui ont mérité de la patrie. 
Car, dans ce torchon, ce n’est pas seulement Rouget de Lİsle 
qui est concerné, mais les lieutenants Mİreur et Masclet ¹, les 
biographes … les historiens dignes de ce nom qui ont su démêler 
le vrai du faux de ce fatras d’informations dont je donne ici un 
aperçu dans la bibliographie de ce volume et celle du second, re-
cherches qui ont permis aux dirigeants du pays de rendre justice 
à l’auteur-compositeur du Chant de guerre pour l’armée du Rhin.

Nous verrons qu’elle sera l’attitude des responsables politiques 
et autres face à de pareils propos. Et c’est à ça – vous avez bien lu, 
j’ai écrit à ça – que l’on permet d’enseigner ² !?

1. À l’époque, ils étaient lieutenant.

2. Dans le chapitre consacré au sang 
impur, il sera question de professeurs 
émérites, qui n’ont rien à professer, 
à tout le moins, qui feraient mieux 
de s’abstenir.

3. Avant d’évoquer la question de la 
paternité, cette parenthèse n’est pas 
inutile.

  C’est tout naturellement que je suis amené à évoquer la ques-
tion de la paternité du Chant de guerre.

  Élysée : « […] compositeur parPaternİté de l’hymne
 ailleurs plutôt médiocre ».

Lorsque l’on vante les qualités de la Marseillaise, qu’on exige 
son respect, que les contrevenants soient sanctionnés par la loi … 
comment peut-on qualifier de médiocre l’auteur-compositeur du 
Chant de guerre pour l’armée du Rhin, devenu hymne national !? 
Ce n’est pas la seule marque d’irrespect, de bêtise … Voyez la co-
pie d’écran ci-contre, datée du jour de la parution de cette étude ³ :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour employer l’argot des typographes : « La compo-
sition et la mise en page sont à chier. » Il ne faut avoir 
aucune dignité, aucun respect de soi-même pour pro-
duire pareil document. Et ce sont ces ‹ citoyens ›-là qui 
se permettent d’exiger des autres le respect !?
  Souvenez-vous du parcours fléché imposé par le 
responsable du site du Sénat pour voir les paroles de 
la Marseillaise :  . Ce n’est pas le portail de la 
présidence de la République qui s’ouvre, mais celui de 
Wikipédia, qui propose « la version dite ‹ officielle› » (la 
note 38 permet d’afficher le site elysee.fr). Est-ce pour 
la raison évoquée ci-dessus qu’il n’a pas fait le lien avec 
ce site ? Pourquoi ne l’a-t-il pas fait avec un autre autre

Orthotypographie : A l’origine, XIXème, IIIème …, Education, 
Le Président …, oeuvre, Egorger, prets, Epargner, A regret … 
’ « et non ' " — Des légendes, mais pas d’illustrations. Et cetera.

 site officiel, celui de l’Assemblée nationale, par exem-
ple ? Le tableau de la page 6 répond à la question.

« La France est une République indivisible, laïque, démocra-
tique et sociale. » Puisque la Constitution le dit !

4. Nombre de citoyens – et ce au plus 
haut niveau de l’État – vont découvrir 
la présence de ces expressions dans la 
Marseillaise.

5. Je poursuis cette analyse page 9.

  Dans le tableau de la page 6, chacun peut apprécier :
✓ L’unité gouvernementale : comparez le texte réputé « officiel » 

(présidence de la République) à celui de l’Assemblée nationale 
(les différences de texte sont marquées en rouge). Portail du 
Gouvernement : les couplets 6 et 7 sont inversés.

✓ La laïcité : « Dieu ! » ; mieux : « Grand Dieu ! ». Cette invocation 
est-elle bien laïque ⁴ ? Il me semble qu’il existe en français d’au-
tres interjections ou locutions interjectives pour renforcer l’ex-
pression d’émotions et de sentiments.

✓ Démocratique et sociale : le ou ce despote. De nos jours, de qui 
s’agit-il ? Il me semble que le pluriel est préférable.
À noter que Focus – TV5 Monde publie le texte de l’Assem-

blée nationale et non celui réputé officiel de l’Élysée ⁵.
Quelle fut la source d’inspiration à laquelle l’Élysée a puisé ? 

Dans La Marseillaise [989], Frédéric Robert écrit : 
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   Page 53 : Une paternité enviée. La singulière disproportion entre le carac-
tère sublime du chant, dans un contexte exceptionnel, et la médiocrité de 
son auteur, qui s’imposait déjà aux contemporains de Rouget de Lisle, sera 
reconnue par une majorité d’hommes d’État, d’historiens, d’écrivains et 
de musicologues. ¶ [L’auteur cite G. Montorgueİl] : « […] Poète à l’ordi-
naire vite à bout de souffle, musicien sans envergure, citoyen morose et de 
conviction flottante, il ne fut que l’humble instrument qui vibra d’instinct. » 
Pages 53–55 : Érudits ou non, jusqu’à nos jours nombreux auront été ceux 
qui dénièrent à Rouget de Lisle la paternité de La Marseillaise ¹. Qu’un pa-
reil chant soit l’œuvre d’un homme aussi ordinaire ², le fait est évidemment 
stupéfiant.
Comme si cela ne suffisait pas, il réitère trois ans après dans 

un article publié dans la pensée de mai–juin 992, page 90:
  Le pauvre Rouget de l’Isle, ‹ poétaillon › et musicien amateur, était déjà bien 

incapable d’achever ‹ La Marseillaise ›. Aussi est-elle le plus concrètement 
du monde, le fruit d’une élaboration collective. C’est en passant par cent 
mille bouches que le Chant de guerre pour l’Armée du Rhin devint La Mar-
seillaise. C’est à l’apport populaire et aux transformations, aux corrections 
même qu’il imposa, qu’elle doit la physionomie que nous lui connaissons 
aujourd’hui et qui répond bien davantage que sa première version à sa des-
tination originelle ³. »

 
 
 
 
 
 
 

Légende du tableau de la page 6 :
– Les erreurs et variantes du texte 
– sont notées en rouge.
– Les  indiquent que les vers et|ou 
– les couplets sont liés. 
– Pour raison de clarté, je n’ai pas 
– attiré l’attention sur la ponctuation.

1. Exemple contemporain : dans la 
lignée de Michel Wİnter et consorts, 
voyez page 75 de la Bibliographie, Guy 
Breton [BnF : écrivain (vulgarisation 
historique), journaliste, auteur et pro-
ducteur de radio, scénariste et dialo-
guiste de cinéma], Les beaux men-
songes de l’Histoire. Paris, Frédérique 
Patat, 205 [extraits]. — Première 
édition : Le Pré aux Clercs, 999  .
2. En la matière, la mise en parallèle 
de la vie de Rouget de Lİsle et celle 
de Frédéric Robert et consorts révèle-
rait bien des surprises.
3. Dans la Marseillaise, il cite p. 53 Jean 
Jaurès, Histoire socialiste de la Révo-
lution française : « Le chant n’était pas, 
à vrai dire, l’œuvre d’un homme, celui-
ci n’ayant guère fait que continuer et 
animer d’un beau rythme les paroles 
de colère et de l’espérance qui partout 
en France, depuis quelques mois, jail-
lissent dans les cœurs … » 
Je le démontre pages 9–28, le texte fut 
toujours – quant au fond – identique 
à celui des premiers manuscrits et à la 
première édition imprimée de Dann-
bach (Strasbourg) de 792. Seule la mu-
sique « a reçu plusieurs modifications, 
volontaires ou inconscientes » [Pİerre 
C., La Marseillaise. Comparaison des 
différentes versions. Variantes de la Mé-
lodie, du Rythme et de l’Harmonie … 
887, page 5 .
4. Ainsi composé.
5. Là, l’auteur se projette !… Je ne crois 
pas devoir commenter davantage.
6. Spach Louis, « Fréderic de Dietrich, 
le maire de Strasbourg », Œuvres choi-
sies de… Paris–Strasbourg, Ve Berger-
Levrault & fils, 866_, p. 96 ss. : […] 
il s’adonna de bonne heure […] à des 
études métallurgiques sévères et cons-
ciencieuses. Dans un temps où la géo-
logie était à peine devinée, et où la 
science minière se trouvait en quelque 
sorte dans l’enfance, Frédéric de Die-
trich devança les connaissances de ses 
contemporains, et fut l’un des pionniers 
les plus hardis et les plus laborieux de 
cette époque d’exploration première et 
de tâtonnements, qui a précédé l’ère 
glorieuse du dix-neuvième siècle. ¶ […] 
Les recherches de Fréderic de Dietrich 
ne se bornaient pas à la spécialité de son 
état de propriétaire de forges ; il les éten-
dait à toutes les branches des sciences 
naturelles, à la chimie, à la physique […].
7. Vu l’urgence, l’hypothèse de l’orga-
nisation d’un concours imaginée par 
quelques auteurs est peu crédible.
8. Spach L., ouvr. cit., page 252.

  Côté insultes, vous en trouverez de plus acerbes, de plus dépla-
cées … notamment dans la bibliographie commentée de mes deux 
volumes. Exemple :
  Gİnİsty Paul … L’Année littéraire. Avec une préface par Henrik Ibsen. 

8e année : 892. Paris, Bibliothèque-Charpentier, 893 :
 Pages 50–5 : [Rouget de l’Isle ⁴] fut l’homme d’une heure de génie, qui 

n’eut point de lendemain. Son inspiration fut admirable, mais on peut avan-
cer fort raisonnablement qu’elle lui nuisit, à lui, plus qu’elle ne le servit. […] 
quand il entendit la Marseillaise voler sur toutes les bouches, il perdit tout 
sang-froid. Une susceptibilité d’orgueil quasi-maladive se développa en 
lui, et, peu à peu, chose ironique ! celui qui avait trouvé des accents qui me-
naient nos soldats à la victoire, devint une sorte de gêneur. Il vécut trop 
vieux. Pour la beauté de sa destinée, il aurait dû tomber frappé de quelque 
balle, après avoir lancé ce cri sublime, où s’incarnait l’âme de la France ⁵ !

 Page 55 : Un instant sublime et toute une vie de médiocrité intellectuelle, 
quel contraste singulier !… On en vint à douter de la paternité réelle de 
Rouget de l’Isle pour la Marseillaise … Mais cela, c’était trop, tout de mê-
me, et M. Tiersot établit, avec preuves à l’appui, que ces contestations ne 
présentent pas le moindre sérieux.
À la suite de Julien Tİersot, notre « pisseur de copie » ne remet 

pas en cause la paternité de Rouget de Lİsle, c’est déjà ça !
Poursuivre sur le sujet demanderai plusieurs dizaines de pa-

ges de ce type. Dans l’immédiat, je renvoie les lecteurs intéres-
sés à l’excellente synthèse réalisée par Constant Pİerre en 904, 
pages 236–249 des Hymnes et chansons de la Révolution.

 Ce n’est pas sans raison si le baronDu Chant de guerre
 Frédéric de Dİetrİch, un savant

distingué ⁶, premier maire constitutionnel de Strasbourg, favora-
ble aux idées nouvelles … après avoir imaginé la création d’un nou-
veau chant en lieu et place de ceux utilisés pour dynamiser les trou-
pes chargées de repousser l’ennemi à la frontière, a confié cette tâ-
che à Rouget de Lİsle ⁷ qui, non seulement se fit remarquer dans 
le « salon de Mme de Dietrich, en prenant une part active aux délas-
sements musicaux que se permettait le maître de la maison, com-
positeur lui-même, dans ses moments de loisir ⁸ », mais collabo-
rait à son journal : la Feuille de Strasbourg ⁹.
 
 9. Accusé d’être un traître … vendu à 
l’étranger, par deux prêtres défroqués : 
Euloge Schneİder, dans l’Argos, et 

J.-B. Laveaux, dans le Courrier de 
Strasbourg, F. de Dİetrİch créa pour 
se défendre « la Feuille de Strasbourg,
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‹ journal politique et littéraire des bords 
du Rhin, par une société de Patriotes ›.
Mais les polémiques de cette feuille 
furent timides. Il ne devait se trouver, 
dans l’entourage de Dietrich, qu’un 
seul rédacteur de force à tenir tête à

  L’encadré ci-dessous démontre que l’auteur n’était pas « un il-
lustre inconnu », à tout le moins en Alsace, que son Hymne à la 
Liberté de 79 était apprécié puisqu’il fut chanté lors de la fête de 
la Constitution du 25 avril 79, et ce, en présence du maire de 
Strasbourg.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans son article « La Marseillaise … », JORF du 9-9-870,
Gustave Bertrand écrit : « […] on le connaissait poëte et mu-
sicien, et d’ailleurs n’avait-on pas exécuté publiquement à Stras-
bourg, lors de la fête de la Constitution (le 25 avril 79) un 
Hymne de à la Liberté dont les paroles étaient de lui *.
 * Il avait fait cet hymne quelques jours après la prise de la Bastille, 
étant lieutenant détaché au fort de Joux près de Besançon ; et il l’avait 
dit, peut-être chanté, dans un banquet des gardes nationales. Envoyé 
comme capitaine à Strasbourg en 9, il augmenta cet hymne de quatre 
strophes où il parlait du roi en bon constitutionnel, et il pria son ami 
Ignace Pleyel d’y mettre de la musique. Après l’exécution publique, ce 
chant devint populaire ; traduit en allemand il passa même le Rhin, et 
fut adopté par les habitants de Brisgau ; les riverains allemands étaient 
alors favorables aux idées venues de France. « Souvent, dit l’auteur dans 
le recueil des Essais en vers et en prose (Paris, 796), souvent de la rive 
libre du fleuve j’ai entendu le rivage opposé retentir de ce chant consa-
cré à la liberté française. »
 Dans ses Essais en vers et en prose … [Paris, impr. de P. Didot 
l’aîné, 796], l’Hymne à la Liberté (Musique de Pleyel.), dé-
dié « aux mânes d’Achille du Châtelet, se trouve p. 36–39. 
Note . Le fond de cet hymne date des commencements de la 
révolution. Il fut exécuté à Strasbourg à la cérémonie de l’ac-
ceptation du premier acte constitutionnel. Traduit en allemand 
sur le même rhythme, il passa le Rhin et fut accueilli avec trans-
port par les habitants du Brisgaw. Souvent de la rive libre du 
fleuve j’ai entendu le rivage opposé retentir de ce chant consa-
cré à la liberté française. Les circonstances l’ont soumis à bien 
des changemens : puisse-t-il ne plus en subir !
 Dans Cinquante chants français, paroles de différens auteurs. 
Mises en musique avec accompagnement de piano … [s.l., s.d.] ; 
Archives municipales de Besançon ; l’Hymne à la liberté se 
trouve p. 5, sous le no 29 : Rouget de Lİsle indique claire-
ment : « Cet air est le seul du Recueil qui ne soit pas de moi. »

Autres références :
– Tİersot Julien, Les fêtes et les chants de la Révolution fran-
çaise … Paris, Librairie Hachette et Cie, 908, p. 68 : Un chant 
nouveau, un Hymne à la Liberté, fut exécuté sur la place d’Ar-
mes, par tous les chanteurs et tous les instrumentistes de la 
vieille capitale alsacienne. Pour la première fois dans les fêtes 
de la Révolution, le peuple prit part lui-même à l’exécution ; le 
refrain : Liberté sainte ! fut redit à l’unisson par toutes les voix 
de la foule. C’était là une idée du maire de Strasbourg, Frédé-
ric Dietrich. La musique de l’hymne avait été composée par 
un musicien étranger, déjà célèbre, Pleyel. […].
– Pİerre Constant, Musique des fêtes et cérémonies de la Ré-
volution française … Paris, Imprim. nationale, 899, p. 3 : 
24 Hymne à la Liberté (79). Paroles de J. Rouget de Lisle. 
Musique de I. Pleyel. – Page 456 : 95 Hymne à la Liberté (dit 
des Marseillais), 792. Arrangé … et orchestré par Gossec.
– Pİerre Constant, Le Magasin de musique à l’usage des fêtes 
nationales … Paris, Librairie Fischbacher, 895. p. 75 : Note 2. 
Arrêté du 8 vendémiaire an IV (30 sept. 795) […]. — Cet arrêté 
porte que les deux hymnes de Rouget de Lisle « seront mis 
en musique par le Conservatoire. Observons que la musique 
existait déjà et qu’elle avait été faite par Pleyel pour l’hymne 
à la liberté et par Rouget pour Roland [à Roncevaux]. […]. 
– Page 80 : 25 pluviôse an IV. Le Ministre de la Marine […]. 
¶ Les chants patriotiques, citoyens, l’hymne des Marseillais, 
l’hymne à la liberté, le chant du départ, en un mot tous les airs 
qui ont accompagné nos frères d’armes au champ de l’hon-
neur et qui si souvent leur ont ménagé des victoires, ne doi-
vent pas être l’appanage exclusif des hommes libres qui exis-
tent en France. Les colonies font partie de la République, au-
jourd’huy leurs habitants aussi ont cessé d’être esclaves. […].

C’est durant la nuit du 25 au 26 avril 792 ¹ qu’il s’est employé 
– comme il le dit lui-même – « à essayer une ébauche de son chant 
de guerre, même de le mettre en musique ». Après quoi il s’est rendu 
dès sept heures du matin chez son frère d’armes Masclet, officier 
comme lui, pour la lui soumettre. Sur sa proposition, il a remplacé 
deux vers, puis s’est rendu chez le maire qui, après avoir entendu le 
chant, a convié les invités de la veille à une nouvelle soirée ².

L’ébauche a été spontanément adoptée par toute l’assistance. 
L’épouse du maire a exercé son talent d’orchestration pour arran-
ger les partitions, sur le clavecin et autres instruments ³, à la suite 
de quoi il fut diffusé sous forme manuscrite, imprimé à Strasbourg ⁴, 
puis, nous l’avons vu page 3, réimprimé à l’identique à Paris, chez 
Bignon, Moncelot, etc.

Laveaux, à répondre aux attaques avec 
courage, hardiesse, violence même, et  
à accuser à son tour. Ce rédacteur fut 
Rouget de Lisle [Tİersot Julien, His-
toire de la Marseillaise, 95, p. 33–34 ]. »

1. Pour L. Spach, page 25: « dans la 
nuit du 24 au 25, et exécuté sur le piano 
de la maison Dietrich, dans la soirée 
du même jour. » [Ironie du sort, c’est 
le 25 avril 792 que la guillotine a été 
utilisée pour la première fois à Paris. 
Le parrain du Chant de guerre – Frédé-
ric de Dİetrİch – fut guillotiné au son 
de la Marseillaise. Un sort que Rouget 
de Lİsle faillit connaître.] 
Page 253 : M. Rouget de l’Isle a dû quitter 
Strasbourg peu de temps après la soirée 
qui lui a valu un renom immortel. 
Dans une lettre de Huningue, à M. 
de Dietrich, à la date du 2 juin 792, 
il s’énonce en homme qui est resté 
sérieusement dévoué à la famille dont 
l’hospitalité avait été pour lui l’occa-
sion d’un triomphe inattendu : « […] 
Daignez me rappeler au souvenir de 
Mme Diétrick (sic) et lui faire agréer mes 
hommages. Ne m’oubliez pas non plus, 
de grâce, auprès de la petite société du 
soir, où l’on parle si bien patriotisme, 
et où l’on rit quelquefois de si bon cou-

  Nommé à Neuf-Brisach le er mai puis détaché à Huningue, à 
quel moment pouvait-il revoir son ébauche, immédiatement co-
piée ? Raison pour laquelle, écrire comme le fait Frédéric Robert
 
 
 
 
 
 

rage aux dépens . . . . . de ceux qui le mé-
ritent. Je ne vous dirai rien de mes sen-
timents pour vous, Monsieur ; ils sont 
ceux de toutes les personnes qui ont 
le bonheur de vous connaître, et vous 
n’êtes pas à savoir qu’elles n’ont pas deux 
manières de penser à votre égard. »
2. Voir biblio : Le centenaire de la « Mar-
seillaise », p. 52.

3. Lettre à son frère, le chancelier, repro-
duite par Le Roy de Saİnte Croİx, 
dans Le Chant de Guerre pour l’Armée 
du Rhin … ı880, pages ı00–ı0ı.
4. Fiche BnF : Chant de guerre pour 
l’armée du Rhin, dédié au Maréchal 
Lukner. Strasbourg, impr. de Ph. J. 
Dannbach, (s. d.). 3 p. : mus. notée, 
in-2 [reproduit pages 2–22].
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dans l’ouvrage précité qu’il « était déjà bien incapable d’achever La 
Marseillaise », n’est-ce pas déplacé. Malheureusement, les jugements 
de ce type sont légion dans la littérature d’hier et d’aujourd’hui.

  Il ne fut pas chargé de créer un opéra ou autre pièce musicale 
comportant des paroles, mais un chant de guerre qui puisse être 
compris et interprété par tout le monde sans avoir besoin de re-
courir à des connaissances particulières, qui s’inspire des idées du 
temps, donc faciles à mémoriser, qui prenne en compte le contexte. 
Il est donc naturel qu’il ait repris les expressions ou mots déjà pu-
bliés dans les livres, journaux, entendu lors de débats, et cetera.

1. Dans le chapitre Du sang impur 
[p. 90–00], j’évoque les sources 
avérées et possibles où il a trouvé 
l’expression : sang impur.

2. Pyat Félix, « Notice littéraire » à 
La Marseillaise, chant patriotique … 
illustrée par Charlet. 4e édition. 
Paris, Jules Laisné, 848.

3. Zweİg Stefan, Les Très Riches Heu-
res de l’humanité. Traduit de l’allemand 
par Alzir Hella et Hélène Denİs. Paris, 
Le Livre de Poche, 203 [extraits] . 
[Ouvrage non paginé.]

4. La Marseillaise, par ROUGET DE 
LİSLE. Exemplaire copié de la main 
de l’auteur, avec une lettre d’envoi à 
David d’Angers, en date du 24 février 
829 : autographes identiques.

5. Lafİtte Pierre (dir. publ.), ExcelsioR. 
Journal Illustré Quotidien … no 702, 
4 juillet 95, p. 2 . – Autres éditions : 
Marche des Marseillois … 792 ; 
Newton Richard (graveur, éditeur), 
Marche des Marseillois chantée sur 
diferans theatres … [estampe]. Publié 
par Will.m Holland (London), 792.
6. Nota. Cette édition est conforme 
à une copie donnée par l’Auteur.

 Pour la musique ce fut la même chose. Un auteur-compositeur, 
un artiste … ne crée jamais à partir de rien, et ce, depuis l’aube des 
temps ¹. Pour inventer, il faut que les connaissances scientifiques 
soient parvenues au niveau de développement requis. Et cetera.

Dans sa « Notice » à la Marseillaise de 840, Félix Pyat écrit 
pages 3–4 du pdf ² :
  Il y a des hommes harmonieux, vraies statues de Memnon, que le souffle 

de leur époque, que la pensée de leur temps frappe, échauffe et inspire, 
sonores comme ces harpes suspendues que les vents font chanter en les 
traversant. ¶ Tel fut Joseph Rouget de l’Isle, poëte et musicien tout à la 
fois. […] Il y a dans cette poésie, brune de poudre, je ne sais quel cliquetis 
d’armes, quelle odeur de salpêtre, qui enivre les uns et terrifie les autres. 
[…] Voilà ce que ne peuvent comprendre les critiques d’une littérature 
égoïste, ingénieux à éplucher des mots, à châtier des césures, mais idiots 
par le cœur, qui n’ont rien à voir dans cette noble épopée d’un peuple af-
franchi. […] La Marseillaise n’est ni une œuvre d’art, ni un solo ; c’est la 
chanson des masses, la romance des armées. Il faut, pour la bien com-
prendre, l’entendre chanter ensemble par cent mille exécutants, au milieu 
de l’Europe, avec des canons pour orchestre, des bataillons pour chœurs, 
et pour coryphée Bonaparte. Alors on est saisi d’épouvante si on est roi, 
de confiance si on est peuple. […].
Au 20e siècle, Stefan Zweİg reconduit cette analyse ³ :

  « Aux armes, citoyens ! » s’adresse à une foule, à une masse, et sa véritable 
orchestration se trouve dans le cliquetis des armes, dans l’éclat des fan-
fares, dans le bruit des régiments en marche. Elle n’a pas été conçue pour 
un auditoire calme et attentif, mais pour des gens qui agissent, qui com-
battent. Elle n’est pas écrite pour un seul soprano, pour un seul ténor, mais 
pour les mille gosiers d’une foule ; c’est le chant de marche symbolique, 
l’hymne triomphal, funèbre, national, patriotique de tout un peuple. Seul 
l’enthousiasme qui le fit naître prête sa force à l’œuvre de Rouget. […].


Reprenons le tableau de la page 6, et voyons en quoi les paroles 
de l’hymne national d’aujourd’hui diffèrent de celles des versions 
manuscrites et imprimées de 792 et autres dates :

1. Hymne des Marseillais [fac-similé du manuscrit autogra-
phe], 792⁴  page 20.

2. Autographe manuscrit reproduit par l’Assemblée nationa-
le, pages 4–6 de la brochure [792 ?].

3. Autographe manuscrit non daté reproduit dans J. Tİersot, 
Histoire de la Marseillaise … 95, pages 5–53 [792 ?].

4. Chant de Guerre pour l’Armée дu Rhin, Dédié au Maréchal 
Lukner … À Paris, Chez Bignon [792]  pages 2–22.

5. « Chant de Guerre pour l’Armée du Rhin, Dédié au Maré-
chal Lukner », Affiches de Strasbourg, 7 juillet 792  page 7.

6. Marche des Marseillois, Chantée sur diferans héatres [792] ⁵ 
 page 60.

7. Chant de guerre national connu ſous le nom d’Hymne des Mar-
seillois … [s. l., s. n.] 792 ⁶  page 05. 

suite page 23
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Rouget de Lİsle Claude Joseph, Chant de Guerre pour l’Armée дu Rhin, Dédié au Maréchal Lukner.
On a cru satisfaire les Amateurs, en leur ∂onnant telle que l’Original a été Imprimé à Strasbourg. 

À Paris, Chez Bignon, Graveur et Imprimeur, Place du Louvre à l’Accord parfait. [792]: 
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Présidence de la République

En rouge, les différences constatées 
entre les deux versions : la première, 
celle de Bignon (Paris), conforme à 
celle de Dannbach (Strasbourg) ; 
la deuxième, réputée « officielle » 
(de l’Élysée). On peut constater que 
les deux textes sont – quant au fond – 
identiques. Quant aux détails : 
• Marchons est préférable à Marchez : 
ce sont tous les membres du bataillon 
qui marchent, y compris le « chef de 
guerre » (ex. : Louis XIV, Napoléon …), 
ce qui n’est plus le cas de nos jours !? 
(Le Marchez, marchons que l’on trouve 
parfois est ridicule, sauf lorsqu’il est 
question d’un chœur. En pareil cas, les 
couplets sont chantés par un soliste.)
• ploiraient | se ploieraient.
• l’expression les despotes sanguinaires 
est préférable à le despote sanguinaire. 
Au singulier, c’était désigner Louis XVI. 
Curieusement, aucun de ceux qui ont 
pris connaissance du chant le 26 avril  
en ont fait la remarque. Personnaliser 
le nom des complices est aussi une er-
reur. Il a d’ailleurs varié : le « Courrier 
de Strasbourg » oubliant le er texte de 
La Marseillaise, le 4 sept. 92, imprimera 
« les complices de Condé », le 5 déc. ➣

 

1 Allons, enfants de la Patrie,
Le jour de gloire est arrivé !
Contre nous de la tyrannie
L’étendard sanglant est levé, (bis) 
Entendez-vous dans les campagnes, 
Mugir ces féroces soldats ?
Ils viennent jusque dans vos bras, 
Egorger vos fils, vos compagnes !..
Aux armes, citoyens, Formez vos bataillons, 
Marchons, marchons ! Qu’un sang impur, 
  Abreuve nos sillons !
2 Que veut cette horde d’esclaves, 
De traîtres, de Rois conjurés ? 
Pour qui ces ignobles entraves,
Ces fers dès longtemps préparés ? (bis) 
Français, pour nous, ah ! quel outrage ! 
Quels transports il doit exciter !
C’est nous qu’on ose méditer
De rendre à l’antique esclavage !....
3 Quoi ! des cohortes étrangères 
Feraient la loi dans nos foyers ! 
Quoi! ces phalanges mercenaires
Terrasseraient nos fiers guerriers ! (bis)
Grand Dieu !.... par des mains enchaînées,
Nos fronts sous le joug se ploieraient 
Des vils despotes deviendraient 
 
 
 
 

➢ de la même année, Boissel, député, 
approuvé par l’Assemblée, propose de 
remplacer ce vers par « mais ces vils 
complices de Motier [La Fayette] » 
[Maugendre Xavier, L’Europe des 

hymnes dans leur contexte historique 
et musical, B-440 Sprimont, Pierre 
Mardaga, 996, p. 8].
Textes à comparer à celui d’autres 
versions (voir pages 9–24).

Les maîtres de nos destinées !....
4 Tremblez, Tirans ! et vous, perfides, 
L’opprobre de tous les partis,
Tremblez !.... vos projets parricides
Vont enfin recevoir leurs prix. (bis) 
Tout est soldat pour vous combattre, 
S’ils tombent, nos jeunes héros,
La terre en produit de nouveaux, 
Contre vous tout prets à se battre !
5 Français, en guerriers magnanimes,
Portez ! ou retenez vos coups ! 
Epargnez ces tristes victimes,
A regret s’armant contre nous. (bis) 
Mais les despotes sanguinaires, 
Mais ces complices de Bouillé, 
Tous ces tigres qui, sans pitié, 
Déchirent le sein de leur mère !
6 Amour sacré de la Patrie,
Conduis, soutiens nos bras vengeurs : 
Liberté, Liberté chérie,
Combats avec tes défenseurs ! (bis) 
Sous nos drapeaux que la victoire 
Accoure à tes mâles accents,
Que tes ennemis expirants
Voient ton triomphe et notre gloire !  
  Aux armes, citoyens, …
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8. Le Chant des Combats, vulgairement l’Hymne des Marseil-
lois. Aux Mânes de Sylvain Bailly, premier maire de Paris, 796 ¹.

9. Hymne des Marseillais … 824².
10. Davİd d’Angers Pierre-Jean (sculpté par), gravé par Le-

roux, J. Rouget de Lisle … 829³  p. 66 [voir aussi p. 00].
11. « 28 Juillet 830 ». La Marseillaise [estampe], Paris … 830 

 page 28 ⁴. 
12. Autographe manuscrit adressé le 7 juin 834 à Ernest Bre-

ton, artiste, dans Frédéric Robert, La Marseillaise, 989, p. 54.
13. La Marseillaise écrite de la main de Rouget de l’Isle deux 

ans avant sa mort [834] ⁵  page 63.
14. La Marseillaise, hymne patriotique de Rouget de Lisle, or-

chestré par Hector Berlİoz … 879, pages 7 et ⁶. — Turnbull 
D., Esq. he French Revolution of 830 … London, 830, p. 83–85.

15. Poİsle Desgranges J., Rouget de Lisle et la Marseillai-
se … Paris, Librairie de Mme Bachelin-Deflorenne, 864, p. 5–53.

16. Toulat Jean, Pour une Marseillaise de la Fraternité … Pré-
senté par l’abbé Pİerre. Paris, Éditions Axel Noël, 992, p. 30–3.

1. Essais en vers et en prose par Joseph 
Rouget de Lisle. A Paris, De l’imprime-
rie de Didot l’aîné, an ve, p. 57 [796].
2. Cinquante chants français, paroles 
de différens auteurs […] par Rouget de 
Lisle [s. l., s. d.], no 23, p. 83. Paru en 824 
selon B. Julİen, Revue encyclopédique … 
825, Paris, p. 43; en 825 pour Poİsle 
Desgranges J., Rouget de Lisle et la 
Marseillaise … 864, page 79.
3. Tİersot J., Histoire de la Marseillai-
se … 95, p. 9 du pdf; Coutant H., 
La Marseillaise. Son histoire depuis 792 
Paris, R. Tricot, 99, p. 3; Assemblée 
natİonale, p. 8 du pdf; etc.
4. La Marseillaise 27, 28 et 29 Juillet 
50 [estampe]. Paris, Mulhouse et 
Londres, Engelmann & Cie, 830.
5. La Gloire de la France. La Marseil-
laise … Paris, Émile Paul, Libraire, 
ı9ı8, p. ı6–ı7 du pdf : On y trouve 
d’autres éditions de la Marseillaise : 
La Marseillaise. Chant national à la 
France libre ; La Marseillaise, hymne 
patriotique ; etc. + Illustrations.
6. Gallİca, reproductions aberrantes : 
Éditions de Paris, 879–880 : Brandus 
& Cie, [p. 7] ; Buttner-Thierry [suite, p. ].

Page 253 : Si les vers de Rouget de Lisle 
nous sont parvenus tels qu’il les a écrit.
maîtres : 792_4, 5, 6, 830_ et 992_6.
L’édit. 4, de Paris, reproduit fidèlement 

celle de Strasbourg.
moteurs : 792_, 2, 3, 7, 796_8, 824_9, 
829_0, 834_2, 3, 879_4 et 864_5.
Les autographes manuscrits sont souli-

gnés en rouge. (Le 0e est gravé.)

a Les éditions 792_7, 796_8, et cetera, 
prouvent que non.

b R. de L. ne remplace pas, il continue 
à utiliser le mot moteurs au pluriel.

8. Voir aussi le TLFi ; le Cnrtl…

 Pages 252–253 des Hymnes et Chansons de la Révolution …,  
Constant Pİerre écrit :
  Les paroles originales de Rouget de Lisle ont été conservées à peu près 

intactes dans la plupart des éditions avec musique ou typographiées ; une 
seule variante est à signaler. Soit à raison, soit par suite d’une faute d’im-
pression dans l’édition de Strasbourg, le 8e vers de la 3e strophe est ainsi 
conçu : « Les maîtres de nos destinées … », et toutes celles qui parurent en 
792 ou 793 et même plus tard le reproduisent textuellement a. Mais, dans 
les Essais en vers et en prose, publiés par Rouget de Lisle en l’an v, « maîtres » 
est remplacé par « moteurs » b. Si cette variante se rencontrait dans une édi-
tion antérieure, on pourrait croire qu’elle résulte soit d’une erreur typo-
graphique, soit d’une modification sciemment faite par un auteur inconnu 
et simplement adoptée par Rouget de Lisle, ainsi qu’il le fit plus tard pour 
quelques-unes des variantes apportées à son texte musical par la tradition. 
Or, à l’exception de l’édition signalée par Fétis (laquelle paraît apocryphe), 
on n’en connaît aucune avec la variante dont il s’agit ; on peut donc la consi-
dérer ou comme le rétablissement du texte originairement altéré à l’im-
pression, ou comme une correction postérieure émanant de l’auteur lui-
même. En aucune façon on ne saurait voir dans cette substitution de mot 
un lapsus des Essais, puisqu’elle a été maintenue dans les Cinquante chants 
et dans les diverses copies de son hymne faites ultérieurement par l’auteur.
Les autographes manuscrits de Rouget de Lİsle cités, voire 

même reproduits ici, comportent tous le mot moteurs au pluriel. 
Avant de poursuivre, voyons l’usage qui en est fait ⁸ :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lİttré Émile, Dictionnaire de la Langue française … 
Paris, Librairie Hachette et Cie, 873_3, page 64.

MOTEUR, TRICE (mo-teur, tri-s’), s. m. et f. || 1o Celui, celle 
qui donne le mouvement. Il [Dieu] est infiniment au-dessus 
de cette cause première et de ce premier moteur que les phi-
losophes ont connu sans toutefois l’adorer, boss. Hist. ii, 1. 
De la terre et des cieux les moteurs éternels, volt. Henr. viii. 
Ce premier moteur est Dieu, être vivant, éternel, Dider. Opin 
des anc. philos. (péripatéticiens). || Il se dit aussi de ce qui don-
ne le mouvement. Le moteur d’une machine. || Moteurs ani-
més, nom donné à l’homme et aux animaux considérés dans 
leur emploi à porter ou à traîner des fardeaux. || 2o Fig. Il se 
dit de celui ou de celle qui produit des efforts comparés au 
mouvement physique. Et toi, puissant moteur du destin qui 
m’outrage, Termine ce combat sans aucun avantage, Sans faire 
aucun des deux ni vaincu ni vainqueur, corn. Cid, v, 4. Puisse 
le grand moteur des belles destinées, Pour prolonger vos jours,

retrancher nos années ! id. Cinna, v, 3. Il y a uniformité d’es-
prit entre le moteur qui inspire nos passions et celui qui pres-
crit la résistance à nos passions, pasc. dans cousin. Vous avez 
voulu, ô mon Dieu, qu’il [le libre arbitre] concourût à votre 
grande œuvre, qui est notre sanctification, sans songer que 
c’est vous, ô moteur secret, qui lui inspirez le bon choix qu’il 
fait, boss. Concupisc. 32. On peut concevoir que le corps meurt, 
si les esprits qui sont le moteur s’éloignent ou si .... id. Con-
naiss. ii, 2. Adressez-vous à Dieu en qualité de moteur des 
cœurs, id. Lett. abb. 69. Tous [tout le monde] ne considèrent 
que vous [régent] comme convocateur et moteur de l’assem-
blée [des états généraux], saint-sim. 465, 70. Ce sont les fem-
mes qui furent motrices de toute cette révolte, montesq. 
Lett. pers. 24. Un brasseur de bière de la ville de Gand fut le 
grand moteur de cette guerre fameuse et celui qui détermina 
Édouard à prendre le titre de roi de France, volt. Mœurs, 75. 
|| Il se dit aussi des choses. Qu’est devenu ce sentiment intime 
Qui, sous les noms d’amour et d’amitié, De l’univers est le 
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moteur sublime ? malfilâtre, Narcisse, iv. || 3o Moteur, trice, 
adj. Qui produit  un mouvement. Ainsi l’esprit moteur, dont 
la vertu féconde Par de puissants ressorts anime tout le monde, 
bahier, le Cabinet de Quinault, p. 66. La force motrice des 
corps n’est pas un être composé de parties, volt. Dict. phil. 
Ame. Cette attraction [gravitation], diminuée par la distance, 
est précisément la vertu motrice de Kepler, laquelle, comme 
la lumière, est affaiblie quand le corps est plus éloigné, bailly, 
Hist. astron. mod. t. ii, p. 465. La connaissance de ce centre 
[de tous les mouvements planétaires] est indispensable pour 
avancer dans la recherche des causes motrices, laplace, Ex-

pos. ii, préface. || En anatomie, moteur se dit des muscles. Les 
muscles moteurs de la jambe, du bras, etc. || Nerf moteur, se 
dit de quelques nerfs de mouvement qui se rendent à cer-
tains muscles. Le nerf moteur externe de l’œil.
 — HIST xve s. Du premier ciel et grand moteur Est mon 
savoir gubernateur, Nat. à l’alch. err. 380. || xvie s. Le connes-
table en fut moteur [de cet accord], d’aub. Hist. i, 107. S’il est, 
comme chantent nos vers, L’esprit moteur de l’univers, du 
bellay, vii, 25. verso.
 — etym. Lat. motorem, de motum, supin de movere (voy. 
mouvoir). 

Non seulement le mot moteur choisi par Rouget de Lİsle est 
justifié, mais il est plus indiqué que celui de maître.

Dans Pour une marseillaise de la Fraternité, Jean Toulat écrit 
page 36 : « […] il avait écrit : ‹ De vils despotes deviendraient les 
moteurs de nos destinées ! › ; il a corrigé [!?] : « ‹… les maîtres de 
notre destinée. › De même, à la quatrième strophe, le mot terre a 
été remplacé par France. » Ce n’est pas ce que l’on constate :

1792_1 1792_2 1792_3 1792_4 1792_5 1792_6 1792_7 1796_8 1824_9 1829_10 1830_11 1834_12 1843_13 1879_14 1864_15 1992_16
1er couplet, 6e vers féroces féroces 1 

farouches
féroces 

1er couplet, 7e et 8e vers 2

nos bras …
 

vos bras …
 

nos bras …
 

vos bras …
 

nos bras …

Refrain, 2e vers
marchez

 
marchons

 
marchez

 
marchez 3
marchons

 
marchez

 
marchez 4 
marchons

 
marchez

 
marchez 5 
marchons

 
marchez 6 

marchons

 
 

marchons
 

cohortes
3e couplet, 3e vers

phalanges 7

3e couplet, 5e vers
Grand Dieu ! 8

3e couplet, 8e vers
moteurs

 
maîtres

 
moteurs

 
maîtres

 
moteurs

 
maîtres 9

4e couplet, 7e vers
la terre 

 
la terre

 
la terre 10 
la France

 
la terre

 
la terre 11 
la France

 
la terre

 
 

la France

5e couplet, 2e et 3e vers
Portez ou retenez … ¶ Épargnez 12

5e couplet, 5e vers
le despote

 
 

ces 
despotes

 
le despote

le 
despote 13 

ces 
despotes

 
le despote

 
 

ces 
despotes

1. The French Revolution of 1830, p. 83: féroces. — Gallica, 1879: farouches. 
 Tableau de la page 16 : féroces. 
2. Tableau de la page 16 : vos bras, vos fils, vos compagnes, 
3. Frère (London) et Départ. de la Guerre : marchez. — Excelsior : marchons. 
 Tableau de la page 16 : marchons. 
4. 28 juillet 1830 : marchez. — 27, 28 et 29 juillet 1830 : marchons. 
5. The French Revolution of 1830, p. 83 : marchons. — Gallica, 1879 : marchez. 
6. Marchez. – Chœur : Marchons. 
7. Tableau de la page 16 : phalanges.

 8. Tableau de la page 16 : Assemblée nationale et Focus … : Dieu ! 
 9. Tableau de la page 16 : maîtres.
10. Frère (London) et Départ. de la Guerre : la terre. — Excelsior : la France. 
11. 28 juillet 1830 : la terre. — 27, 28 et 29 juillet 1830 : la France. 
  Tableau de la page 16 : la terre. 
12. Tableau de la page 16 : Assemblée nationale et Focus … : Portons ou retenons … 
13. 28 juillet 1830 : ces despotes. — 27, 28 et 29 juillet 1830 : le despote. 
  Tableau de la page 16 : Élysée, Sénat : ces despotes. — Gouvernement : le despote. 
  Assemblée nationale, Focus … : ce despote.

Dans le tableau ci-dessus, j’ai attiré l’attention sur quelques va-
riantes qui – il faut bien le reconnaître – ne modifient en rien la 
première version du Chant de guerre. Pour s’en convaincre, il suf-
fit de comparer l’autographe manuscrit de 792 [page 20] à la ver-
sion dite ‹ officielle › de la Présidence de la République [page 6]. 
Les seules différences que l’on peut constater relèvent surtout de 
l’orthotypographie (écriture des mots, ponctuation …).

Tableau ci-dessus : complétons nos 
observations de la page 22 (note).
• féroces | farouches : farouche n’est 
utilisé qu’une seule fois. Pourquoi la 
version anglaise traduit-elle féroces ?
• marchez | marchons : voyez les notes 3, 
4 et 5 du tableau. Il s’agit de la même 
version. Seul l’éditeur change.
• portez ou retenez … : seule l’Assemblée 
nationale écrit portons ou retenons … 
La correction ne s’impose pas ici.
• nos | vos : il n’est pas écrit Contre vous 
de la tyrannie mais Contre nous … vos 
sillons mais nos sillons. Les bras, les fils 
et les compagnes sont ceux de tous les 
enfants de la Patrie.
• le, les ; ce, ces despote(s) : le pluriel

  
 
 
 
 

est préférable dans les deux cas.
• cohortes | phalanges : cohortes n’est 
utilisé que dans le premier autographe 
de R. de L. Dans les copies suivantes, 
il l’a remplacé par phalanges, cohortes 
figurant déjà dans le premier vers.
• terre | France : voyez les notes 0 et . 

Même remarque que pour marchez …
Curieusement, les politiques … n’ont 
pas remplacé terre par France.
• Grand Dieu ! | Dieu ! : Et la ‹ laïcité › 
alors !? À noter que – même en ce 
domaine – il y en a qui sont plus laïcs 
que d’autres.
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Si un seul couplet – celui dit des enfants – a été ajouté aux six 
strophes d’origine, nombre d’entre eux ont vu le jour, et ce, dès 
792. C. Pİerre fait état de quelques-uns d’entre eux p. 250–25 
de ses Hymnes et chansons de la Révolution française :
  Sous le numéro d’édition 45, Frère publia plusieurs versions de la marche 

des Marseillais contenant des couplets supplémentaires ; l’une donne les 
six couplets de l’édition de Strasbourg (c), une autre (p) comprend en ou-
tre le couplet des enfants et un huitième commençant par ce vers : « Que 
l’amitié, que la patrie … » et se terminant par ceux-ci :

Alors, les Français cesseront
De chanter ce refrain terrible : Aux armes, etc. ;

 enfin, dans une troisième édition s’ajoute une invocation à l’Être divin : 
« Dieu de clémence et de justice … » (p).

 Les victoires remportées dans la campagne du sud-est donnèrent matière 
à trois nouveaux couplets qui furent joints aux six couplets originaux, sa-
voir : 7o « Du sarde, insolent et perfide … » ; 8o « Savoisiens, peuple paisible … » 
et 9o « De Nice aux remparts de Genève … ». C’est dans le couplet aux sa-
voisiens que fut introduit ce vers imité d’une phrase célèbre : « Guerre aux 
tyrans, paix aux chaumières !… » ; dans quelques éditions, le mot « châteaux » 
est substitué à « tyrans ».
Signalons encore une édition réunissant ces diverses additions dans une 
suite de 2 couplets dont 2 lui sont particuliers : « Grand Dieu que tout être 
révère … », et « Chers électeurs que notre ville … » ; un autre couplet de cette 
édition : « Il fuit ce vil ramas d’esclaves … » se trouve également dans une 
version à 6 couplets, où il remplace le deuxième (Que veut cette horde … ». 
Enfin, mentionnons les éditions comprenant, en plus des six couplets de 
Rouget de Lisle, les cinq qui suivent : 7e « J’entends de loin gronder la fou-
dre … » ; 8e « C’est pour l’honneur de sa patrie … » ; 9e « Armez-vous tyrans 
sanguinaires … » ; 0e « Savez-vous, orgueilleux despotes … » ; e « Nous ne 
redoutons point l’approche … » ; l’une d’elles se compose seulement de ces 
cinq derniers couplets (r).

 Parmi les parodies, nous ne voyons à citer que deux exemples, toutes les 
autres, devant être considérées comme des chansons originales écrites sur 
l’air de la Marseillaise. Il n’en est pas de même de celle qui, sous le titre de 
Parodie de l’hymne des Marseillais, s’inspire des vers de Rouget de Lisle pour 
en exprimer la contre-partie ; tels les quatre derniers vers du premier couplet :

On n’entend plus dans nos campagnes,
Mugir ces féroces soldats.
Ils ne viendront plus dans nos bras
Égorger nos fils, nos compagnes.

 Le refrain est ainsi transformé :
Victoire, citoyens, célébrons nos vengeurs
Chantons, dansons, qu’un doux nectar réjouisse nos cœurs ;

 il fut aussi changé comme il suit :
Victoire, citoyens, gloire à nos bataillons
Chantons, dansons, un sang impur ne teint plus nos sillons ; […].

Dans l’ouvrage de l’auteur, les lettres 
entre parenthèses (c) … renvoient 

à des notes ou à des citations.

Ces deux vers ont été repris dans la 
Marseillaise du Retour (page 30), 

à ceci près que rugir remplace mugir.

1. Chaİlley Jacques, « La Marseillaise 
et ses transformations jusqu’à nos 
jours », Congrès natİonal des socİé-
tés savantes … Lyon, 964. 964_  .

Les « esprits inquiets » ne confondent pas 
le temps de paix avec le temps de guerre.

Un chant de guerre n’a pas à être pacifié … 
On en crée un nouveau pour le temps de 
paix. Ex. : La Marseillaise du Retour …

… par contre, n’est-il pas déplacé 
 de le chanter en temps de paix. 

De là à ironiser, et cetera.

  Ce dernier refrain – qui existe sous de nombreuses autres for-
mes – prélude au 8e couplet dont font état les auteurs cités dans l’en-
cadré de la page suivante : Que l’amitié, que la Patrie […]. Avant 
de poursuivre, voyons ce qu’en pense Jacques Chaİlley ¹ :
  Pages 2–22 : L’ère des Marseillaises d’actualité semble aujourd’hui close. 

Néanmoins, il est périodiquement des esprits inquiets pour s’affliger de voir 
la « douce France » symbolisée officiellement par des appels au meurtre et 
des apologies sanguinaires. Il n’est guère d’année, depuis quelque temps, 
où les journaux ne se fassent l’écho de quelque prosélyte d’une Marseil-
laise pacifiée. ¶ Déjà en 949, dans son numéro du 3 juillet, France-Di-
manche mettait en vedette, mi sérieusement, mi ironiquement, une ini-
tiative de ce genre due à un universitaire, auteur du « Latin par la joie », 
Charles Pagot. Depuis lors, les offensives n’ont cessé de se relayer, et voici 
quelques jours encore, dans son numéro du 27 mars dernier, le Monde 
passait une nouvelle notice à ce sujet. L’auteur, Nicole Charbonneaux, y 
mentionnait un dernier couplet plus pacifique, semblant croire qu’il s’a-
gissait là de la conclusion normale et originale de l’hymne, dont l’aspect 
guerrier ne serait dès lors qu’une illusion, puisque nous n’en connaîtrions 
qu’une version tronquée privée de sa conclusion : ¶ Que l’amitié, que 
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Georgel Jean-François, Mémoires pour servir à l’histoire des 
événemens de la fin du dix-huitième siècle, depuis 760 jus-
qu’en 806–80, par un contemporain impartial, Feu M. l’abbé 
Georgel … Paris, Alexis Eymery, 820_3: Reproduction 
de huit couplets de la Marseillaise : […] ¶ [8e couplet] :

Que l’amitié, que la patrie,
Fassent l’objet de tous nos vœux !
Ayons toujours l’âme nourrie
De feux qu’ils inspirent tous deux. (bis)
Soyons unis, s’il est possible,
Nos vils ennemis tomberont ;
Alors les Français cesseront
De chanter ce refrain terrible :

Aux armes, etc. [… page 449] ».

 Gonon Pierre-Marie & Morel René (Dr), Suppression du 
dernier couplet de la Marseillaise, et captivité de Rouget de 
l’Isle en 793. Lyon, Imprimerie de L. Boitel, 84: Tout n’a 
pas encore été dit : la Marseillaise, telle qu’on nous la chan-
te, n’est point complète ; il y manque un 8e et dernier couplet. 
Le voici : Que l’amitié, que la patrie … [p. ]. Ce couplet est 
extrait d’un recueil de chansons *, in-2, imprimé à Lyon, 
chez J. Pellisson, place Confort, 30. La Marseillaise y est pu-
bliée sous le nom de Chant de guerre pour l’armée du Rhin, 
dédié à la gloire des défenseurs de la patrie. ¶ […] Le 8e cou-
plet […] est supprimé dans toutes les éditions postérieures 
à la Terreur [page 2].
 * Cet ouvrage fort rare est dans la bibliothèque de M. Gonon qui a 
bien voulu nous le communiquer.
 Barbİeux Albert (dir. de publ.), Le Rappel … Paris, [s. n.], 
no 436, Jeudi 28 juillet 870: […] dans un recueil de chan-
sons publié à Lyon, en 793, et où la Marseillaise est impri-
mée sous ce titre : chant de guerre pour l’armée du rhin, 
dédié à la gloire des défenseurs de la patrie, elle comprend un 
couplet qui n’en fait plus partie : « Que l’amitié, que la patrie, 
[… page 2]. »
 Souvenirs de 870–873. Patrie, par Charles Pİsson, éditeur. 
Le Cateau, Imprimerie de J. Lempereur, 877: Dans un recueil 
de chansons publié à Lyon, en 793, et où la Marseillaise est 
imprimée sous ce titre : Chant de guerre pour l’armée du Rhin, 
dédié à la gloire des défenseurs de la patrie, elle comprend un 
couplet qui n’en fait plus partie : « Que l’amitié, que la patrie.... 
[pages 242–243]. »
 Nefftzer Auguste (fondateur de la publ.), Le Temps … 
Paris, [s. n.], no  364, Mercredi 22 juin 892: Sur la propo-
sition de M. Lamquet, premier adjoint, il a été convenu, en 
outre, que l’on chanterait la Marseillaise avec une solennité 
toute particulière. Quatre chœurs, composés chacun d’une 
centaine de personnes, chanteront à l’unisson l’hymne na-
tional avec l’adjonction d’une strophe inédite dont M. Lam-
quet a communiqué le texte. Cette strophe prévoit le jour où 
l’on n’aura plus à chanter le refrain : « Aux armes, citoyens ». 
La voici : « Que l’amitié, que la patrie [… page 3]. »
 Callet A., « La ‹ Marseillaise › », L’Intermédiaire des Cher-
cheurs et Curieux … Paris, B. Duprat, no 282, 0 février 9:
J’ai mis la main sur une Marseillaise en treize couplets ! gra-
vée, avec musique, sortant de l’officine bien connue de la ci-
toyenne Lebeau. Elle porte ce titre : Marche des Marseillois, 
avec accompagnement de M. Z. Par Mozin l’aînée (sic) – chés 
la Ciⁿe Lebeau. Maison du G ! l’égalité ». (Palais-Royal). […] 
En voici un qui est le treizième et dernier : Que l’amitié, que 
la Patrie [… colonne 80].
 Soye Eugène de & Soye Louis de (dir. de publ.), La Semaine 
Religieuse de Paris. Revue du culte et des bonnes œuvres … 
Paris, Rédaction … no 323, Samedi 3 juillet 95: Les trois 
couplets de « La Marseillaise » qui ont été supprimés. ¶ Il n’est 
peut-être pas inutile de rappeler que notre hymne national 
d’aujourd’hui est une œuvre écourtée. Le chant primitif de 

Rouget de l’Isle comptait trois couplets de plus. [Faux !] Le 
dernier, tout particulièrement, mérite d’être signalé : ¶ Trem-
blé tirans, et vous perfides, […]. ¶ Que l’amitié, que la patrie, 
[…]. ¶ Dieu de clémence et de justice, [… page 52].
 Journal des débats politiques et littéraires, Paris, [s. n.], 
no 220, Lundi 9 août 95: Une « Marseillaise » de treize cou-
plets. […] la citoyenne Lebeau, qui en 793, tenait boutique 
de chansons révolutionnaires au Palais-Royal, à l’enseigne 
de l’Egalité, a fait paraître une Marche des Marseillois, « avec 
accompagnement de M. Z…, par Mozin l’aînée », qui n’est au-
tre chose que la Marseillaise, augmentée de six couplets. […] 
¶ 2 J’entends de loin gronder la foudre ; […] ¶ 4 C’est pour 
l’honneur de sa Patrie […] ¶ 6 Armez-vous, tyrans sangui-
naires, […] ¶ 10 Nous ne redoutons point l’approche […] ¶ 
13 Que l’amitié, que la Patrie […] ¶ « Soyons unis, tout est 
possible », on voit que l’auteur — quel qu’il soit — songeait 
déjà, lui aussi, à la vertu de l’Union sacrée. ¶ P.-P. P. [p. 28].
 L’Écho paroissial de Censeau, paraissant le er de chaque 
mois. Pontarlier, [s. n.], J. Fabre (Villedieu-Vaison), no 93, sep-
tembre 95: Texte identique à celui de l’Écho paroissial de 
Cruzy-le-Châtel. Le texte mis entre crochets manque.
 Écho paroissial de Cruzy-le-Châtel, diocèse de Sens, Yonne. 
Saint-Dizier, J. Thévenot, no 6, Septembre 95: LA MAR-
SEILLAISE — Le transport solennel des restes de Rouget de 
Lisle aux Invalides le 4 juillet dernier a rappelé l’attention 
sur notre chant national. ¶ Et les recherches faites à cette oc-
casion nous ont révélé une Marseillaise quelque peu diffé-
rente de celle que nous entendions chanter. ¶ Le texte pri-
mitif, imprimé sur papier à chandelle, a été reproduit par 
Excelsior dans son numéro du 4 juillet. ¶ Le texte en mains 
on peut constater que la Marseillaise se compose de neuf cou-
plets. Les renseignements recueillis de différents côtés permet-
tent d’assurer que les cinq premiers seulement seraient de 
Rouget de Lisle. Le sixième, — celui des enfants— serait de 
M. l’abbé Pessonneaux, professeur de rhétorique au collège 
de Vienne, et les trois derniers auraient pour auteur Marie-
Joseph Chénier. Ce sont ceux de « Amour sacré de la patrie », 
« Que l’amitié, que la patrie » et enfin celui, beaucoup moins 
connu, qui contient cette invocation à la divinité, sans laquelle 
les règles du genre voulaient qu’il ne pût exister d’hymne na-
tional. ¶ [Rien d’étonnant que ce dernier couplet ait été sup-
primé par nos modernes laïcisateurs. Mais] les lecteurs de 
l’Echo aimeront à connaître notre chant national tel qu’il de-
vrait être en réalité pour permettre à tout le monde de s’y as-
socier. Le voici : ¶ 1 Allons, enfants de la patrie, […] ¶ 2 Que 
veut cette horde d’esclaves, […] ¶ 3 Quoi : des cohortes étran-
gères […] ¶ 4 Français, en guerriers magnanimes, […] ¶ 5 Trem-
blez, tyrans et vous, perfides ; […] ¶ 6 (Les enfants) Nous en-
trerons dans la carrière […] ¶ 7 Amour sacré de la patrie […] 
¶ 8 Que l’amitié, que la patrie, […] ¶ 9 Dieu de clémence et 
de justice [… pages 2–22 du pdf].
 Cros Louis (dir. de publ.), Documents pour la classe : 
moyens audio-visuels. Institut pédagogique national (France). 
Paris, Centre national de documentation pédagogique, no 84, 
8 décembre 960: […] Mme Magnin […], nous écrit : « Je me 
permets de vous retranscrire ici le dernier couplet de « La Mar-
seillaise » que je lisais récemment sur une vieille édition expo-
sée au Musée de l’Histoire de France dont le texte m’était in-
connu et qui, s’il y a lieu, pourrait être remis en faveur ou ré-
appris avec intérêt : « Que l’amitié, que la Patrie, [… page 2].
 Toulat Jean, Pour une Marseillaise de la Fraternité. Pré-
senté par l’abbé Pİerre. Paris, Éditions Axel Noël, 992, pa-
ges 35–36 : D’autres patriotes éprouvèrent le besoin d’adou-
cir l’hymne guerrier en lui ajoutant une huitième strophe. 
On la trouve dans une édition de la Marseillaise parue en 
794, sans nom d’auteur, « Chez Frère, passage du Saumon » 
et intitulée Marche des Marseillois (sic) chantée sur diférans 
(sic) théâtres : Que l’amitié, que la patrie […]. 

Liste des auteurs qui ont fait mention du couplet Que l’amitié, que la Patrie dans leurs écrits (extraits).
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   la patrie | Fassent l’objet de tous nos vœux. | Ayons toujours l’âme nourie | 
Des feux qu’ils inspirent tous deux (bis) | Soyons unis, tout est possible, | Nos 
vils ennemis tomberont. | Alors les Français cesseront | De chanter ce refrain 
terrible : | Aux Armes … ¶ On ne peut évidemment retenir cette explication, 
si séduisante qu’elle nous paraisse. Le couplet en question, dont on ne 
connaît qu’un exemplaire (Arch. nat., AE¹¹ 2475, 75 AP 1, liasse 4) ne peut 
avoir d’autre prétention que celle de figurer parmi les innombrables adap-
tations dont nous avons donné des échantillons. La non-originalité est 
décelée non seulement par le fait que ce couplet, absent des premières édi-
tions, n’apparaît nulle part ailleurs, mais encore par la présence à ses côtés 
du « couplet des enfants » de Pessoneaux (absent de la version non accom-
pagnée du même éditeur) et d’un « accompagnement de guitare par M. 
Acart, rue de Clairy no 3 ». Toutefois, ce couplet, s’il n’est pas, comme sem-
blait le penser l’auteur de l’article du Monde, l’« aboutissement et néces-
saire justification de notre hymne national », n’en est pas moins de date 
assez vénérable, sans doute fin 792 ou début 793. Il a été en effet publié 
par l’éditeur Frère, comme la version non accompagnée dont nous avons 
déjà parlé, sous le même titre qu’elle et avec une version mélodique qui, 
sans être tout à fait identique, possède la même singularité du refrain en 
mineur. Il mérite donc notre respect. Mais plus encore mérite notre recon-
naissance celui qui, poète d’occasion et musicien amateur, a réussi, une 
fois au moins en sa vie, en une nuit et à l’heure du plus grand danger, ce 
que les patients efforts des plus grands génies patentés n’avaient jamais 
encore pu réaliser : exprimer en une strophe et en un refrain l’âme 
d’une nation et faire d’une chanson une page d’histoire.

Pessonneaux

« Marche des Marseillois, Chantée sur 
diferans Théatres » [792], dans ExcelsioR. 

Journal Illustré Quotidien … no 702, 
4 juillet 95, p. 2 . – Notices BnF : .

1. Saİnt-Martİn E. de, La Marseil-
laise et Rouget de Lisle … Besançon, 
Imprimerie de Millot frères, 892.
2. Pour le Français Charles de Gaulle, 
« les français [seraient] des veaux, qui 
ne savent que beugler. » Bien entendu, 
cela fait débat, notamment quant à 
l’authenticité. Dans De Gaulle, mon 
père, son fils Philippe indique qu’il a 
souvent employé cette expression, ‹ en 
privé ›, notamment en 940, à Londres, 
après la signature de l’armistice entre 
la France de Pétain et l’Allemagne : 
« Ce sont des veaux. Ils sont bons pour 
le massacre. Ils n’ont que ce qu’ils mé-
ritent. » J’aurai l’occasion de revenir 
sur la perception … qu’ont les peuples 
entre eux.

* Sur ce point, on a le témoignage de 
Guétry : « L’air des Marseillais a été 

composé par un amateur qui n’a que du 
goût et qui ignore les accords ». (Essais …)

Ce qui n’empêche toujours pas nombre 
d’individus de le critiquer, de douter 

de sa paternité, de salir sa mémoire … 
Quant aux imperfections relevées, 

c’est oublier un peu vite qu’il a remis 
au baron de Dİetrİch une ébauche 

que, vu les circonstances, il ne lui a 
pas été possible de corriger.

Des auteurs pensent sérieusement 
que le texte de Rouget de Lİsle a été 

amélioré par le peuple. En quelle langue ? 
en français !!! Voyez : Grégoİre Henri, 

Convention nationale. Comité d’instruc-
tion publique, Rapport sur la nécessité et 
les moyens d’anéantir les patois, et d’uni-
versaliser l’usage de la langue française … 

séance du 6 prairial, l’an deuxième 
de la République une et indivisible.

 Même chose pour la musique.

  En dehors de l’auteur de la Marseillaise du Retour [page 30], 
j’en ai trouvé un qui a remplacé le mot mugir par rugir : E. de 
Saİnt-Martİn ¹. Comme le mot moteur, celui de mugir n’a très 
certainement pas été choisi au hasard par Rouget de Lİsle, qui 
ne l’a d’ailleurs jamais remplacé. Comme pour le sang impur des 
rois coalisés et consorts, il était hors de question de les comparer 
au roi des animaux : le lion, qui rugit ².

Concernant la musique, Constant Pİerre écrit pages 253–255 :
  Si les vers de Rouget de Lisle nous sont parvenus tels qu’il les a écrits, son 

texte musical a, par contre, subi d’importantes modifications dont quel-
ques-unes l’ont certainement amélioré ; de sorte qu’en raison du nombre 
de variantes qui se sont imposées, l’on peut dire que la musique de la Mar-
seillaise ne lui appartient pas intégralement. Sous l’empire de l’enthou-
siasme patriotique, il a trouvé des accents d’un souffle puissant, incorrec-
tement rendus cependant au point de vue technique par suite de son inex-
périence musicale *. L’idée, la forme mélodique, lui reviennent sans conteste, 
et les imperfections de sa version n’en amoindrissent pas le mérite, puisque 
quelques substitutions ou déplacements de notes ont suffi pour donner à 
sa mélodie un caractère plus musical, un élan plus sublime. D’ailleurs, il ne 
faut pas l’oublier, la mélodie de Rouget de Lisle fut improvisée, et sans 
cette improvisation, l’hymne dont tous les musiciens ont reconnu la 
beauté n’eût peut-être jamais existé.
S’il est parfaitement acquis que Rouget de Lisle n’est pas l’unique auteur 
de l’air de la Marseillaise tel qu’on le connaît généralement, il est à peu près 
impossible de dire exactement quels furent ses collaborateurs. La plupart 
des éditions musicales ayant été faites d’après la tradition orale, sans le se-
cours de la version primitive et sans les conseils de l’auteur, chacune d’elles 
présente diverses particularités, des variantes, des altérations, volontaires 
ou inconscientes, provenant soit de rectifications du texte original, soit de 
la reproduction inexacte de textes gravés ou manuscrits, soit enfin d’erreurs 
inévitables dans la transmission verbale. En effet, il est peu de chants qui, 
transmis de bouche en bouche, aient entièrement conservé leur pureté 
initiale. Les causes de dénaturation sont multiples : que le chanteur soit in-
habile à saisir la mélodie entendue, que son organe soit inapte à la redire 
exactement, que sa façon de chanter le porte à y introduire certaines for-
mules ou fioritures préférées, qu’un défaut de mémoire le contraigne à sup-
pléer à certaines omissions suivant son instinct ou sa fantaisie, et la nota-
tion d’une même œuvre, recueillie de divers côtés, offrira fatalement des 
dissemblances plus ou moins grandes, souvent accentuées à chaque trans-
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  mission nouvelle. Dans ces conditions, comment déterminer l’origine des 
divergences que présentent les diverses publications et comment en décou-
vrir les auteurs ! Si parfois l’on y retrouve la main d’un musicien exercé, sou-
vent le concours de la multitude s’y révèle dans de vulgaires substitutions.
Il n’est pas de chant populaire qui ait été l’objet d’autant de modificafions 
de détail que celui de Rouget de Lisle : […].
On le voit clairement par ces exemples, les premières éditions parisiennes 
n’ont pas été faites d’après le texte de Rouget de Lisle imprimé à Strasbourg. 
Elles ne peuvent dès lors avoir leur source que dans la tradition orale ; la 
diversité des formules l’indique, car de telles divergences résultent iné-
vitablement de ce mode imparfait de transmission. Ces formules s’écar-
tent plus ou moins du texte original ; les unes avec bonheur, les autres 
par corruption. […].

Il est clair que – contrairement à la musique – les paroles de la 
Marseillaise sont celles qui furent écrites fin avril 792 ¹.

Le portail du gouvernement est le seul à avoir inversé les deux 
derniers couplets. Il a raison. Celui dit des enfants n’a pas le carac-
tère conclusif du sixième : Amour sacré de la Patrie … Il doit donc 
être intercalé, et non conclure l’hymne national.

Résumons-nous. Dans ce paragraphe, je suis revenu sur le lieu, 
la date et les circonstances qui ont présidé à la naissance du Chant 
de guerre souhaité par le baron Frédéric de Dİetrİch [p. 7–9].

Ce n’est pas le cas du Chant de Guerre 
pour l’Armée дu Rhin … À Paris, Chez 

Bignon [792], où il est précisé : 
« On a cru satisfaire les Amateurs, 

en leur donnant telle que l’Original 
a été Imprimé à Strasbourg. »

1. Pour les corrections de détail, qui 
ne modifient en rien le texte d’origine, 
voir pages 22 et 24. Voir également la 
note 5 de la page 2.

2. La ‹ version › de Focus – TV5 Monde 
est celle de l’Assemblée nationale.

3. De Paul Pradİer-Fodéré *, Traité 
de Droit international public européen 
et américain, suivant les progrès de 
la science et de la pratique contempo-
raine. 9 tomes  en 8 vol. in-8o. Paris, 
G. Pédone-Lauriel, 885–906  .
* Juriste. Professeur de droit public au Collège 
arménien de Paris (857–874), fut appelé à créer 
et diriger la Faculté des sciences administrati-
ves et politiques de l’Université de Lima (874–).

4. Dans l’édition ci-dessus, les 
relations des États entre eux en temps 
de paix font l’objet des volumes 3  , 4 
 et 5  ; en temps de guerre : 6  .
5. Créhange Alexandre Ben Baruch & 
Wogue, La Marseillaise du Travail … 
Se vend [à Paris], au Bureau de la Vérité. 
Sèvres, Imprimerie de M. Cerf, 848  .

Celui des Anglais, des Allemands, etc.

6. Journal de Roubaix. Moniteur politi-
que, industriel & commercial du Nord. 
No 654, Mardi 29 Août 882.

  Pages 9 à 24, j’ai comparé les quatre textes ² de l’hymne natio-
nal, reproduits page 6, à ceux mentionnés pages 9 et 23.

Pages 25 à 27, il fut question des couplets qui furent ajoutés à 
des versions de la Marseillaise – dont certains font encore l’objet 
de vives critiques – qui ne furent pas retenus par les autorités.

Ce n’est pas sans raison si celui qui débute par : Que l’amitié, 
que la Patrie … a retenu toute mon attention. Si la critique de J. 
Chaİlley [page 25] est recevable quant à la forme, ce n’est pas le 
cas quant au fond. Ce que je vais démontrer.

Dans l’extrait du compte rendu du t. II, par Charles Lucas, de 
l’Académie des sciences morales et politiques (Institut de France) , 
Charles Vergé indique que « les troisième et quatrième volumes ³ 
seront l’objet des relations internationales, l’un, en temps de paix, 
l’autre en temps de guerre, et consacreront ainsi ce grand principe 
que l’état de guerre doit avoir ses lois comme l’état de paix. ⁴ »

Un principe qui, malheureusement, est inconnu des auteurs 
que j’incrimine ici, et ce, malgré ceux qui n’ont cessé d’en faire 
état depuis plus de deux siècles. Exemples :

Dans la Marseillaise du Travail ⁵, Alexandre Créhange écrit 
en 848, page  :
   Nous n’avons ni le pouvoir ni la volonté de détrôner la vieille Marseillaise. 

Chaque vers de l’œuvre immortelle de Rouget de Lisle est, non pas comme 
on l’a dit, un coup de canon, mais une bataille, une victoire. C’est aux sons 
de la Marseillaise que le drapeau tricolore a fait le tour du monde. ¶ Mais 
ce chant héroïque a fait son temps. ¶ Nous avons, Dieu merci, ni Anglais, 
ni Allemands à combattre et à vaincre ; nulle part nous ne voyons s’élever 
d’étendard sanglant ; nulle part nous n’entendons rugir ces féroces soldats, 
on n’égorge pas nos filles et nos compagnes, et nous n’avons ni le besoin ni 
le désir d’abreuver nos sillons d’un sang impur.

En 882, le Journal de Roubaix ⁶ ne manque pas de rappeler à 
ses lecteurs ce grand principe :
  Page , col. 3–4 : La vérité sur la Marseillaise. […] Ce qui demeure hors de 

doute, c’est que la Marseillaise est un chant de guerre par excellence, et que 
par conséquent rien n’est plus ridicule que de le chanter en temps de paix.
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Après avoir rappelé le vœu de Lamartİne, Aug. Dorchaİn ¹ 
s’interroge quant à la pertinence des paroles de la Marseillaise en 
temps de paix :
  Lamartine forme le vœu que notre hymne national ne soit point « profané 

dans les occasions vulgaires », mais gardé, « comme une arme extrême, 
pour les grandes nécessités de la patrie [p. 35] ». […] ¶ Et puis, entendions-
nous dire quelquefois, cet « étendard sanglant », ce « sang impur », ces « co-
hortes étrangères », ces « rois conjurés », tout cela n’est-il pas définitive-
ment aboli, lointain, démodé, anachronique ?
Dans son article ², Roger Néol insiste sur ce que devrait être 

un chant patriotique en temps de paix :
  La Marseillaise, démodée comme influence patriotique, a perdu plus en-

core, au point de vue littéraire […] ¶ Ces exagérations, cette boursouflure 
emphatique, d’un autre âge, révoltent l’esprit, d’abord, et finissent par faire 
bâiller d’ennui. Ces féroces soldats, ce sang impur, ces sillons abreuvés cho-
quent comme des grossièretés s’adressant surtout à la matière, aux instincts 
bas et haineux ; il semble que le propre d’un chant patriotique soit d’éveil-
ler les sentiments nobles dans l’âme du peuple qui se les ignore, d’exciter 
les passions généreuses, le dévouement, l’héroïsme, sans employer d’au-
tres moyens que de grandes et viriles idées, et un langage pur et élevé.

M. Dommanget ³ a raison d’insister sur la finalité des quatre 
premiers et des quatre derniers vers du cinquième couplet. Dans 
l’extrait suivant, nous verrons ce que les quatre premiers inspi-
rent à certains. Les citations de Rouget de Lİsle, Auber et G. 
Sarrut confirment son analyse :
  […] devenue hymne officiel aux armées avant d’être l’hymne du pays, la Mar-

seillaise respire ce que Pottier appelle d’un mot expressif : le cannibalisme. 
De ses couplets s’exhale une odeur de sang. C’est comme le rugissement 
d’une bête féroce. Le cinquième couplet seul, à son début, tranche sur les 
autres, en en faisant appel aux « guerriers magnanimes », mais c’est tout 
aussitôt pour hurler après les « tigres », « complices de Bouillé » []. ¶ […]

1. Dorchaİn Auguste, « La Marseil-
laise. 792–794 », La Revue hebdoma-
daire, no , Paris, Librairie Plon, 2 jan-
vier 95.

2. Néol Roger, « La Marseillaise », 
La Comédie Parisienne. Publication 
mensuelle illustrée, artistique & litté-
raire … No 2 de la nouvelle édition. 
XVIIe Année. Paris, G. Kugelmann, 
Juillet 879 .

3. DOMMANGET Maurice, De la Mar-
seillaise de Rouget de Lisle à l’Interna-
tionale de Pottier. Les leçons de l’his-
toire, Paris, Librairie populaire, 938. 
– 1re mise en ligne : R. A. forum .

[1] Le général félon qui avait préparé 
la fuite du roi, arrêté à Varennes.

[2] Notes et Souvenirs 87-872, 
par Ludovic Halévy, 8e éd., p. 63.

[3] Ibid., p. 6.

[4] Courrier du Loir-et-Cher, 6 mars 848 
(Bibliothèque de Blois).

Aujourd’hui, dans un pays aussi divisé 
que le nôtre, à qui s’adresse le refrain !?

[5] Journal du Loir-et-Cher, 6 mars 848.

4. Il illustre ce principe dans « Histo-
rique et souvenirs de Quiberon », qu’il 
a publié en 834 dans le 2d volume des 
Mémoires de tous,  pages 3–30. 
(Extrait dans Bibliographie, page 93.)
5. Estrée Paul d’, Le héâtre sous la  

 Rouget de Lisle, du reste, sentait très bien le sens profond, la portée sinis-
tre de l’hymne qui l’a rendu célèbre. ¶ Un soir, en 95 [sic], il arriva chez un 
de ses amis, très agité, fort ému et se laissa tomber dans un fauteuil : « Ah ! 
ça va bien mal, dit-il. — Pourquoi cela ? Je viens d’entendre chanter la Mar-
seillaise … » [2]. ¶ Et, en effet, c’était la guerre et c’était l’invasion : on enten-
dait dans les campagnes « mugir » les « féroces soldats ». ¶ Auber, en rappor-
tant ce fait, le 2 juillet 870, lors de la réapparition de la Marseillaise, à l’O-
péra, ajoutait : « je n’aime pas non plus qu’on chante la Marseillaise. Je suis 
de l’avis de Rouget de Lisle » [3]. ¶ […] Germain Sarrut […] : « Citoyens, je 
viens au milieu de vous proclamer la République, non seulement la Répu-
blique française, mais encore la République humanitaire. » ¶ Et, comme 
sur ces mots une musique militaire joua la Marseillaise, Sarrut reprit : « Je 
vous dis la République humanitaire et vous me répondez par la Marseil-
laise, cette sublime héroïde qui guida nos pères à la victoire et fit trembler 
les rois. Oh ! non ! ne crions plus aux armes, que la République soit une 
république de paix. Contre qui donc courrions-nous aux armes ? Bientôt 
il n’y aura plus de rois : bientôt l’Europe entière sera républicaine. » ¶ On 
trouve la relation de ce fait dans la feuille officielle du département [4], mais 
la feuille rivale croyait bon de reproduire peu après la réflexion suivante de 
Jules Janin sur la Marseillaise : « Il y a dans le refrain de ce grand poème 
épique, notre Iliade…, un vers, un seul vers qui nous trouble, qui nous fait 
peur, qui nous attriste : Qu’un sang impur … Quel sang ? le sang de qui ? 
où est le sang impur, à cette heure sérieuse de la fraternité universelle, à 
cet instant républicain où tous les peuples sont conviés à la liberté nouvelle ? 
La mort ! Le sang impur ! ces mots-là sont effacés de nos lois ; par grâce 
et par pitié, rayons-les de nos chansons » [5].

  Si Rouget de Lİsle a cru devoir écrire dans son Chant de guerre 
les quatre premiers vers du cinquième couplet, c’est pour rappeler 
aux soldats une règle fondamentale de la déontologie militaire qui, 
malheureusement fut | est trop souvent enfreinte : le respect des pri-
sonniers ⁴. Paul d’Estrée en donne un exemple page 400 ⁵ : 
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La Marsellase
du Retour

Amour sacré de la Patrie,
Tu vivras toujours dans nos cœurs !
Liberté, Liberté chérie
Demeure avec tes défenseurs ! [bis]
Sous leurs drapeaux que la Victoire,
Venue à tes nobles accents,
Sur tes ennemis expirants,
Brille d’une immortelle gloire !

Plus d’armes, Citoyens! Rompez vos bataillons ! 
La Paix [bis] va désormais Régner sur nos sillons !

Mais si jamais la Barbarie
Osait encor te menacer,
Tous tes fils, ô France chérie,
De nouveau prêts à s’élancer [bis]
En héros dignes de leur race,
Bravant la souffrance et la mort,
Ensemble jetteront encor
Ce cri de vaillance et d’audace :

Aux armes ! Citoyens. Formez vos bataillons !
Marchons [bis] qu’un sang impur abreuve nos sillons !

1342
Signé : B. H. H. 

Paris, B. Roudanez, éditeur, 99 .

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8594925z.r=.langFR


   La représentation se termine sur une audition de la Marseillaise *. Au cou-
plet : Français, en guerriers magnanimes, | Portez ou retenez vos coups, | Epar-
gnez ces tristes victimes | A regret s’armant contre vous. ¶ — Non pas, non 
pas, vocifère un capitaine de l’armée révolutionnaire, qu’avaient amenée 
les proconsuls, sous le commandement de Brune et de Janet. ¶ Silence gla-
cial. ¶ — Nous ne voulons épargner personne, continue l’officier ; guerre 
à mort aux despotes, aux aristocrates, aux fédéralistes, guerre à mort ! Le 
couplet n’est plus à l’ordre du jour. ¶ Et ce chef, bien digne de son armée, 
est applaudi à tour de bras. C’est à croire qu’il avait fait sa salle.

 Terreur (héâtre de la peur), 793–794. 
D’après des publications récentes et 
d’après les documents révolutionnaires 
du temps imprimés ou inédits … Paris, 
Émile-Paul Frères, éditeurs, 93.

* VIVIE. Histoire de la Terreur 
à Bordeaux, tome I, p. 43.

C’est vrai, quoi !

1. Le Chant du Retour :
– BnF : 797 (J. Chénİer) – 66 notices;
– Gallİca : 797 (J. Chénİer), mise en 
– ligne, 2 avril 20 – 8 résultats.
La Marseillaise du Retour : 
– BnF : 99 (dépôt légal) ; 
– Gallİca : mise en ligne, 3 juillet 
203.

2. Marseillaise du Retour (La ; signé 
B. H. H.). Paris, B. Roudanez, éditeur, 
99. Autres sites internet : Europeana  ; 
Partitions de Chansons …  .

 

Gallica – Pour télécharger l’original 
de 99 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  D’autres exemples d’« esprits inquiets … » ? Vous en trouverez 
dans la bibliographie des deux volumes de cette étude.

 Si le Chant du Départ a 
 son Chant du Retour, c’est
également le cas de la Marseillaise ¹. Le premier fait l’objet de 66 no-
tices sur le site de la BnF, de 8 sur Gallica ; le second, d’une seule 
sur les deux sites. Fait particulièrement révélateur, je n’ai encore 
jamais trouvé dans les écrits d’aucun spécialiste une quelconque 
référence à La Marseillaise du Retour ² (voir aussi p. 30 et 64) :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
  










   












 

     

















   












 

    
    




     











    















   














    

















      
         

     












     
















  

  














   














    
     



    









 

     


















  

  








    
   

  
    



















 

   









 


    




 
 







 

    
       

      










  

    
   



  

 



    
   



 
 



      


   
 








  

  



 

 



    
   

 






  


Auteur inconnu

www.partitionsdechansons.com

La Marseİllaİse du Retour
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1. Qui se cache sous les initiales 
B. H. H. ? La BnF elle-même l’ignore.

  L’auteur(e) ¹ est une des rares personnes à avoir compris que 
les règles ne peuvent être les mêmes en temps de guerre et en 
temps de paix. Cette Marseillaise – qui n’est, ni une parodie, ni 
une contrefaçon – comporte trois couplets et deux refrains, le 
dernier étant identique à celui de la version d’origine. Quant à la 
musique, c’est la même.

Dans le passé, si la Marseillaise a périodiquement été inter-
dite, le Chant de guerre, lui, ne manqua pas d’être réutilisé lors 
de conflits armés. Exemple : Musée de l’Armée • Invalides, 
Marthe Chenal chantant la Marseillaise (collections)  :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

◀ Louise Anthelmine Chenal, connue 
sous le nom de Marthe Chenal. 
Sur cette photographie, elle pose 
enveloppée dans le drapeau français, 
un glaive à la main et portant la coiffe 
alsacienne noire ornée d’une cocarde 
tricolore. Cette image va connaître 
une grande diffusion, sa voix également 
puisqu’elle enregistre La Marseillaise 
et Le Chant du départ chez Pathé en 
décembre 95. 
Photo Anne-Sylvaine Marre-Noël.

Marthe Chenal Singing La Mar- ▶
seillaise is a painting by Georges 

Bertin Scott which was 
uploaded on January 5th, 205.  

2. Pour des exemples de coiffes marseil-
laises : « Le costume marseillais », Tra-
dicioun, site des traditions en Pays d’Oc, 
mardi 27 mai 2008, par David.

 Ici, on voit clairement que c’est bien plutôt dans l’esprit du Chant 
de guerre que Marthe Chenal, portant la coiffe alsacienne noi-
re, interprète l’hymne de Rouget de Lİsle, que dans celui de la 
Marseillaise ². N’est-ce pas aussi rappeler que son lieu de naissan-
ce est Strasbourg, et non, comme certains le pensent, Marseille.

 du Chant de guerre pour l’armée du Pourquoİ ce tİtre
 Rhin à la Marseillaise ?

Si la Marseillaise a sensiblement le même texte et la même mu-
sique que le Chant de guerre pour l’armée du Rhin, l’esprit, lui, n’est 
pas du tout le même ; la sémantique, pas davantage.

Pour Frédéric Robert ¹, La Marseillaise est à la fois chant de 
défense patriotique et chant de défense révolutionnaire. « Deux 
sœurs siamoises que Thermidor devait à jamais séparer. Devenues 
sœurs ennemies, elles finiront par se rapprocher, puis se réconci-
lier ; mais seulement en 936 [p. 84]. » Il insiste p. 93–94 : « On ne 
répétera jamais assez que La Marseillaise fut lancée comme un 
appel à la défense de la patrie et de la Révolution, celle-ci ne se dis-
tinguant pas de celle-là pour le Rouget de l’Isle qui conçut La Mar-
seillaise, pour les volontaires de 792 qui les premiers la chantèrent. 
Cette signification double et indivisible apparaît, certes, dès le pre-
mier couplet où la patrie est opposée à la tyrannie ; la contradiction 
entre ces deux termes est d’autant plus mise en évidence qu’ils sont 
appelés à rimer entre eux. ¶ « Allons, enfants de la patrie | Le jour 
de gloire est arrivé ! | Contre nous de la tyrannie | L’étendard san-
glant est levé ! (bis) »

1. Robert Frédéric, « Genèse et destin 
de la ‹ Marseillaise › », la pensée no 287, 
mai-juin 992, pages 83–99:
Page 86 : Les luttes pacifiques de la 
Troisième République, les combats 
de la Résistance et de la Libération 
auront à jamais réconcilié La Marseil-
laise patriotique avec La Marseillaise 
révolutionnaire. Rien, ni la « contre-
Marseillaise » de l’Etat français du 
Maréchal Pétain — Maréchal, nous 
voilà —, ni la mutation de la version 
officielle commanditée en 974 par 
le président de la République, Valéry 
Giscard d’Estaing, ni le débat soulevé 
en 979 par La Marseillaise « reggae » 
de Serge Gainsbourg, non, rien ne 
pourra rendre La Marseillaise à nou-
veau détournable, cette Marseillaise 
chantée dans tant de révolutions ré-
centes— à Bagdad le 4 juillet 958, à 
Cuba ou dans le Chili de l’Unité popu-
laire, avec paroles de circonstances 
en l’honneur du président Allende — 
et qui, dans son pays, a retrouvé pour 
toujours sa première signification 
double et indivisible.   Ce seul extrait comporte deux erreurs et une interprétation in-

fondée : 1. Rouget de Lİsle a conçu le Chant de guerre pour l’ar-
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mée du Rhin. 2. Les volontaires de 792 ne sont pas les premiers à 
l’avoir chanté. 3. Lors de la déclaration de guerre d’avril 792, la ty-
rannie à combattre se trouvait hors de nos frontières.

1. Lors des obsèques de Rouget de Lİsle du 28 juin 836 ¹, le 
général Bleİn prononce un discours au cours duquel il dit que 
« Rouget de Lisle n’a jamais eu d’idées sanguinaires et [qu’] il était 
avant toute chose, l’homme du bien, de l’ordre et de la paix ! » Il 
rapporte des paroles de Rouget de Lisle : Je serais indigné si les mal-
intentionnés ou les ignorants me jugeaient comme un ancien terro-
riste ou un fomentateur de révolutions. Je n’ai pas composé La Mar-
seillaise pour soulever les pavés de Paris, mais bien pour renverser 
les cohortes étrangères. Nos sillons ne doivent pas boire le sang 
français, ils sont destinés à recevoir des épis nourriciers qui gran-
diront pour vivre en frères !

1. Musée de l’Armée, Invalides, 
Rouget de Lisle & La Marseillaise : 
épisode 2, 7 septembre 206. Voir 
aussi : Joseph Poİsle Desgranges, 
864; l’Unİon natİonale des Com-
battants, oct. 936 ; Joseph Xavier 
Maugendre, 996 ; et cetera.

2. Kastner G., Les Chants de l’Armée 
française, ou Recueil de morceaux à 
plusieurs parties composés pour l’usage 
spécial de chaque Arme, et précédés d’un 
Essai historique sur les chants militaires 
des Français … Paris, G. Brandus, 
Dufour et Cie ; Jules Renouard et Cie … 
855.
3. Malheureusement, pas seulement.
4. Hoefer Ferdinand (dir. de publ.) … 
Nouvelle biographie générale, depuis 
les temps les plus reculés jusqu’à nos 
jours … 46 vol. in-8. Paris, Firmin-
Didot frères, 854–866 . — XLII. 
Renoult – Saint-André, 863_42.
5. Alors qu’il était incarcéré à la prison 
de Saint-Germain-en-Laye, Rouget 
de Lİsle dénonça le républicanisme 
de Robespierre dans l’Hymne dithyram-
bique Sur la conjuration de Robespier-
re, et la révolution du 9. thermidor, qu’il 
présenta à la Convention Nationale 
le 8. therm.r [794] : « Aux prodiges 
de la Victoire | Qu’un autre consacre 
ses chants, | Que ses vers mâles et tou-
chans | Célébrent les fils de la gloire ; | 
Envain leur courage indompté | Nous 
gagnait cent et cent batailles ; | Le crime, 
au sein de nos murailles, | Allait tuer 
la Liberté ! […] Terrassant d’un même 
courage | Les rois dans les champs du 
carnage, | Les factieux dans nos foyers. » 
Il me semble que le message est clair.
6. Cette journée, qui mit fin à la mo-
narchie constitutionnelle, est qualifiée 
par certains historiens de « seconde 
révolution ».
7. Dİde Auguste (dir. de publ.), La Ré-
volution française. Revue historique … 
Paris, Charavay frères, Janvier–Juin 
886_0, p. 600 : Tous les adversaires 
de la Révolution n’avaient pas émigrés. 
Le plus grand nombre, retenus au sol 
par l’intérêt, entretenaient correspon-
dance avec leurs amis du dehors. […] 
C’étaient les émigrés de l’intérieur, 
plus dangereux encore que ceux de 
l’extérieur, puisqu’ils conspiraient 
dans l’ombre protectrice des lois.
8. Robert Frédéric, La Marseillaise, 
Paris, Imprimerie nationale … 989. 
Un ouvrage qui devrait être réédité, 
avec les révisions qui s’imposent.

  En 855, Georges Kastner n’écrit pas autre chose ² : 
  Page 45 : La Marseillaise a été pour notre génération ce que la chanson de 

Roland fut pour nos aïeux, un appel aux armes, un chant d’attaque, un cri 
de ralliement. C’est comme hymne de guerre qu’elle a été conçue ; c’est 
comme hymne de guerre qu’elle passera à la postérité ³. L’emploi qui en a 
été fait aux plus mauvaises heures de la première Révolution n’est qu’une 
phase accidentelle de son histoire. Créée sous le titre de Chant de l’armée 
du Rhin, elle eut pour but, dès l’origine, d’exciter les Français à repous-
ser l’étranger, et non de les armer les uns contre les autres. Ce n’est pas la 
faute du généreux sentiment qui l’a dictée, si le hasard l’a souvent jetée 
aux mains des séditieux comme un instrument de trouble et de discorde. 
Page 48 : Caractère probe et loyal, de l’aveu même des hommes de tous les 
partis, [Rouget de Lİsle] ne trempa jamais dans les excès de la Révo-
lution. Il refusa d’adhérer à la catastrophe du 0 août, et faillit payer de sa 
vie cette résolution courageuse. Persécuté comme tant d’autres pour son 
modérantisme, il fut jeté dans les prisons de Robespierre, d’où il ne sortit 
qu’après la chute du dictateur, en chantant l’Hymne du neuf thermidor. 
Les plus nobles, les plus ardentes manifestations de sa pensée émanent de 
l’enthousiasme militaire et patriotique.

Dans la Nouvelle biographie générale ⁴, Dieudonné Denne-
Baron confirme à l’entrée Rouget de Lisle (Claude Joseph) :
  Col. 75 : Créé comme hymne de guerre, ce chant eut pour but, dans l’ori-

gine, d’exciter les Français à repousser l’étranger et non de les armer les 
uns contre les autres. Caractère probe et loyal, Rouget de Lisle ne trempa 
jamais dans les excès de la révolution qu’il déplora plus tard assez hau-
tement, et, si dans l’effervescence des passions, les partis ont souvent fait 
du Chant de l’armée du Rhin un instrument de trouble et de désordre, on ne 
saurait s’en prendre au noble et généreux sentiment qui inspira son auteur ⁵.
2. J’ai traité du sujet dans le paragraphe Propagation de l’hym-

ne, pages –5.
3. En avril 792, la tyrannie qu’il fallait combattre était celle 

des émigrés, des « tyrans [étrangers] et de leur cohorte infâme » : 
les « cohortes étrangères » du Chant de guerre. Ce n’est qu’après la 
journée du 0 août 792 ⁶, que les« émigrés de l’intérieur » ⁷ ont été 
combattus sans relâche. Rouget de Lisle n’aimait pas la Marseil-
laise. Il n’était pas le seul. Il n’est toujours pas le seul.

Dans sa « Préface » à La Marseillaise ⁸, Michel Vovelle écrit 
page 4 : « Frédéric Robert a été soutenu aussi dans une quête qui 
a fait de lui le spécialiste mondialement reconnu, par sa thèse et 
ses nombreux travaux, de La Marseillaise, par le soutien qui lui a 
été prodigué […]. » Page 5, il conclut par ces mots : « la rigueur 
scientifique n’exclut pas la ferveur. »

Si la rigueur scientifique n’exclut pas la ferveur, elle commande 
de relater les faits, les idées, avec exactitude ; de ne pas prêter à autrui 
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ce qu’il n’a jamais dit ou fait. Je l’ai déjà écrit, ce ne sont pas là les 
seuls reproches, remarques que j’ai à faire aux écrits de Frédéric 
Robert et à ceux d’autres historiens patentés ou autoproclamés. 
J’en ferai état le moment venu. Cela dit, sa recherche documen-
taire, iconographique … sera très utile à toute personne qui veut 
étudier ce qui est devenu l’hymne national français.

Il arrive parfois que lesdits historiens cessent de broder pour 
s’en tenir aux faits. Exemples :
✓ Jules Mİchelet ¹ : La foi révolutionnaire, formulée par un 

homme du Nord dans la Marseillaise, avait confirmé le cœur 
du Midi *. Tous maintenant, ceux même qui ignoraient le plus 
les lois de la Révolution, ses réformes et ses bienfaits, tous sa-
vaient, par une chanson, pourquoi ils devaient dès lors com-
battre, tuer, mourir. La petite bande des Marseillais, traversant 
villes et villages, exalta, effraya la France par son ardeur fréné-
tique à chanter le chant nouveau. Dans leurs bouches, il pre-
nait un accent très contraire à l’inspiration primitive, accent 
farouche et de meurtre ; ce chant généreux, héroïque, devenait 
un chant de colère ; bientôt, il allait s’associer aux hurlements 
de la Terreur.

✓ A. de Lamartİne ² : « L’hymne de la patrie était trouvé ! hélas ! 
il devait être aussi l’hymne de la terreur. L’infortuné Dietrick 
marcha peu de mois après à l’échafaud, aux sons de ces notes 
nées à son foyer du cœur de son ami et de la voix de ses filles. »

✓ Dans sa Notice sur la Marseillaise, l’Assemblée nationale re-
produit page 0 du pdf ce passage de Lamartİne, extrait de la 
page 46 de l’édition Furne et Coquebert de 847 :

1. Mİchelet Jules, Histoire de la Révo-
lution française, imprimée pour le cente-
naire de 789 … Paris, Imprimerie 
nationale … 889_3, p. 224–225 .

* Le Jura et l’Alsace se trouvent plutôt 
à l’est de la France qu’au nord, mais …

Dans le chapitre consacré au Bataillon 
marseillais du 0 août 792, nous verrons 

ce qu’il faut penser des propos tenus 
par Jules Mİchelet à son égard.

2. Lamartİne Alphonse de, Histoire 
des Girondins … Paris, Furne et Cie — 
W. Coquebert, 847_2, p. 49. Texte 
souligné en rouge à comparer avec 
celui de l’édition de Paris, Chez 
l’auteur, 86_0-2, p. 249 : Dietrich, 
de sa femme.

(*) En dehors de trois i, à noter l’absence 
de point sur les autres ı. Ces gens-là 

ne savent pas comment accentuer 
majuscules et capitales, mais ils savent 

comment obtenir un i sans point : ı !? 
et ce, quel que soit l’outil utilisé : typo …

3. Rey Alain (sous la dir.), Dictionnaire 
culturel en langue française … 4 vol. 
Paris, Dictionnaires Le Robert – SEJER, 
2005, III–406.
4. Ici, le mot tradition est synonyme 
d’habitude, de conditionnement, etc.

5. Déroulède Paul, Chants du soldat. 
Ouvrage couronnée par l’Académie 
française. Cent-seizième édition. Paris, 
Calmann Lévy, 885, pages 33–34.

 
 

  Entrée [La Marseillaise], le Dictionnaire culturel en langue 
française écrit ³ : « Aujourd’hui, les couplets guerriers et xénopho-
bes du chant sont pour beaucoup un sujet de scandale, mais sont 
conservés par tradition ⁴. »

Que des paroles de la Marseillaise puissent relever en temps de 
paix de la xénophobie … ce n’est pas le cas du Chant de guerre qui, 
lui – j̇’İnsİste – ne peut être chanté qu’en temps de conflit armé.

Ce qui suit s’adresse plus particulièrement aux ‹ aficionados › 
de la Marseillaise ⁵ :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA  MARSEILLAISE
------

Ah ! ne la chantons plus, par pitié pour nous-mêmes ;
Le jour venu, marchons sans cris et sans blasphèmes,
Comme de fiers vaincus, qui, sûrs de leur effort,
N’ont qu’un but : la revanche, ou qu’un recours : la mort.

D’ailleurs, écoutez bien cette histoire maudite,
Et que, si quelques-uns vous l’ont déjà redite,
Si déjà vous l’avez entendue et souvent,
Tant mieux : clou martelé n’entre que plus avant.

Vous l’aimez, n’est-ce pas, notre hymne populaire ?
Vous aimez ses élans et sa sainte colère ;
Vous y cherchez toujours, fils encore orgueilleux,

Le sublime passé de vos puissants aïeux ;
Et vous vous rappelez, à cette voix féconde,
Nos trois couleurs flottant aux quatre coins du monde,
Les peuples confondus et les rois affolés ;
La grande France enfin vous vous la rappelez ?
Eh bien, rappelez-vous qu’au jour de la défaite,
Qu’à Sedan — ce nom seul vous fait courber la tête —
Rappelez-vous, Français, qu’en ce jour de malheurs,
Tandis que les vaincus se rendaient aux vainqueurs,
Tandis qu’ils emportaient dans leur âme meurtrie
Le spectre mutilé de la pauvre Patrie,
Qu’ils pleuraient la défaite et quittaient les combats,
Enfin qu’ils s’avançaient, sans armes, nos soldats,
O coup que rien n’efface ! ô mal que rien n’apaise :

Le clairon prussien sonnait la Marseillaise !

Cette Marseillaise de Paul Déroulède a été reproduite dans : Louis Fİaux, La Marseillaise. Son histoire dans l’histoire 
des Français depuis 792 … Paris … 98, p. 327, sous le titre : « La Marseillaise profanée. ¶ Silence à la Marseillaise … ».
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La Marseillaise appartenant à tous les peuples de la terre – 
pardon, de l’Univers – n’est-il pas naturel que les vainqueurs la 
chante ! En pareil cas, pourquoi serait-elle profanée !? Au nom de 
quoi devrait-elle être mise sous le boisseau !? De grâce, un peu de 
cohérence.

1. TLFi , Afİcİonado : « amateur, 
qui s’adonne à un art sans en faire 
son métier », spécialement « amateur 
de courses de taureaux ». ¶ 1. Amateur 
(spectateur, auditeur, lecteur) passionné. 
[La filiation sanglante est évidente.]

2. Agnel Henri, « La Marseillaise, 
version arabe », Réseau Canopé, 206 
(Texte de l’ouvrage paru en 2002), 
page 32. Pour la présentation, voir 
la Bibliographie du second volume.

3. Texİer Marcel, « Lettre ouverte 
à M. Fillon, ministre de l’Éducation 
nationale », publiée le 22 février 2005, 
dans Agence Bretagne Presse, par 
Philippe Argouarch.

4. Cité par Maxime Formont, dans 
« La Marseillaise de la Paix », Le Jour-
nal, Paris, [s. n.], no 5076, 24 août 906, 
p. 5: Le « Journal » a consulté divers 
littérateurs sur l’opportunité de changer 
les paroles de la « Marseillaise ».

5. Hupay Joseph-Alexandre-Victor d’, 
Alcoran républicain, ou Institutions 
fondamentales du Gouvernement Popu-
laire ou légitime, pour l’Administration, 
l’Education, le Mariage et la Religion. 
Par l’Auteur de la Communauté Philo-
sophe du Réglement d’Education Natio-
nale et de Généralif … A Généralif, 
Maison Patriarcale et Champêtre. 
An III.e [795].
Autres types d’Alcoran :
• Watrİn de Blanmont, L’Alcoran 
des Courtisans, dit l’Anti-Machiavel, 
par … 572
• Alber Erasmus, he Alcoran of the 
Franciscans … L. Curtise, 679.
• Courtİlz de Sandras Gatien de 
(auteur présumé du texte), L’Alcoran 
de Louis XIV. ou le Testement [sic] 
politique du Cardinal Jules Mazarin. 
Traduit de l’Italien. Roma, A. Maurino, 
m. dc. xcv. [695].
• Alberus Erasmus, L’Alcoran des 
Cordeliers … Nouvelle édition ornée 
de figures deſſinées par B. Picart. 2 vol.  
Amsterdam, Aux depens de la Compa-
gnie. M. D. CC. XXXIV [734].
• L’Alcoran des Convulſionnistes. Ode. 
A Ypres, Chez Nicolas Vandenbusche, 
à l’Eſpérance. 743.
• Stİepan-Annİbale d’Albanie … 
Frédérİc-Guİllaume de Prusse. 
Epître Pathétique, Philoſophique, Hiſ-
torique, &c. ou l’Alcoran des Princes 
destinés au Trône … St. Pétersbourg, 
De l’Imprimerie de l’Académie Impé-
riale. M. DCC. LXXXIII. [783].

  À l’exemple des Prussiens … je suis curieux de voir la tête que 
feront lesdits ‹ aficionados › ¹ le jour où les terroristes de Daech, par 
exemple, commettront leurs attentats, non pas au son de la Mar-
seillaise, version arabe, mais en chantant le couplet bien ‹ fran-
çais › : Qu’un sang impur … Car – je le rappelle – le sang impur, 
c’est toujours celui de l’autre dès lors où il y a conflit.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Al Marseillaise ²
Allons enfants de la patrie 
Le jour de gloire est arrivé 
Liberté Liberté chérie 
L’étendard de la paix est levé 
Écoutez résonner des villages au loin 
Le son des hautbois 
Qui saluent l’entente entre les peuples 
De fraternité, paix et générosité 
Abandonnez les armes mes frères 
Désertez la haine 
Marchons marchons 
Que les cœurs sincères

Traduction Zaïna Maktoub.

Se mêlent en paix
L’amour de la vie est foi 
Et la tolérance de l’être est loi 
Liberté Liberté chérie 
Notre combat est pour la paix 
Est Ouest Nord Sud 
Vous êtes venus en Andalousie 
Et nous autres vers Jérusalem 
Ça suffit les guerres, le sang a trop coulé 
Abandonnez les armes mes frères 
Cultivez l’amour 
Aujourd’hui aujourd’hui 
C’est l’heure des poètes 
Chantres de l’amour et de la paix.

Où sont, qui sont les barbares ?
Le 22 février 2005, Marcel Texİer a écrit à François Fİllon ³ :

  […] qu’on n’en fasse pas – bien qu’il soit peut-être lui-même issu d’un 
Credo – le Credo d’une nouvelle religion. Qu’on fasse aussi connaître, 
ne serait-ce qu’en traduction, les hymnes des autres peuples de la Répu-
blique et de l’Union Européenne. Ce serait pratiquer à l’intérieur ce res-
pect des diversités que la France prêche avec tant de zèle … à l’extérieur. 
Nos enfants verraient ainsi qu’on peut aimer sa vraie p atrie sans détester 
celle des autres et sans vouloir « abreuver ses sillons » du « sang impur » 
de leurs ressortissants.

J’ai partiellement répondu au vœu de Marcel Texİer en publiant 
dans l’annexe 3 [page 27]quelques Hymnes nationaux étrangers. 
Cela dit, ce sont tous les hymnes nationaux qu’il convient d’in-
ventorier et étudier, et non les seuls hymnes occidentaux.

Il est temps de dire quelques mots sur la nouvelle religion de 
cette france-là.

 Que la Marseillaise soit vénérée De la nouvelle relİgİon
 comme n’importe quel Credo n’a

pas besoin d’être démontré : les discours et mesures prises par les 
‹ gouvernements › successifs s’en chargent abondamment ; les écrits 
des littérateurs également. Exemple, Clovis Hugues ⁴ :
  On n’a pas le droit de toucher à La Marseillaise. Elle est parce qu’elle est, 

comme le Dieu de la Bible, et elle est comme elle est parce qu’elle ne pour-
rait pas être autrement. Musique et paroles, elle était dans l’air, espèce 
d’âme flottante du pays. Rouget de Lisle n’eut que la peine de l’y cueillir.

Tout comme il y a une Marseillaise version arabe, il existe un 
Alcoran républicain ⁵ : 
  Épigraphe. — Je dirois de mon projet fondé sur ces principes immuables, 

comme Mahomet de son institution, l’Alcoran ou la mort ; mais le Ciel 
pour mon bonheur et la paix des autres, m’a préservé d’une passion ty-
rannique : les lois de la sagesse ne doivent séduire que par leurs propres 
charmes.

Communauté Philosophe. Ed. 779.
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Une recherche sur l’internet avec le mot catéchisme donne les 
résultats suivants :

Recherche BnF Gallica Internet Archive Google livres
"catéchisme"
"catéchismes"

9 225 479
54

567
25

Les résultats existent 
pour chacune 
de ces entrées 

mais pas seulement 
pour les titres 

d’ouvrages. Exemples : 
– catéchisme : 436 000 
– catéchismes : 32 000

"catéchisme républicain" 55 26 6

"catéchisme laïc | laïque" 3 | 2 3 | 3

"catéchisme royaliste"
"catéchisme royal"

2
26

2
3

"catéchisme de la révolution" 
"catéchisme révolutionnaire"

76
5

2
2

"catéchisme politique" 74 9 6

"catéchisme anti-révolutionnaire"  

"catéchisme capitaliste" 

"catéchisme communiste" 4 

"catéchisme municipal" 2

"catéchisme civique" 8 

"catéchisme électoral" 29 4 

"catéchisme populaire" 59 6 7

"catéchisme national" 90 5 2

La même recherche peut être faite avec le mot bible, etc.
Comme les religions … les sociétés civiles ont besoin d’ima-

ges, de symboles. La dimension spirituelle de l’homme s’impose 
tôt ou tard : ce qui change, ce sont les moyens, la finalité.

Ne pouvant développer le sujet ici, je vais me contenter d’un 
seul exemple :      Marianne :

en 856 Majesté, salut ! … […] en 208 Sainte Marianne ! ¹
Le 4 mars 206, Franceİnfo a publié sur son site internet : 

Ave Marianne : La prière républicaine de Jean-Louis Debré devant 
les bustes de Marianne. Vidéo : « Parfois, devant ses visiteurs, et 
devant Marianne, il lit ce poème d’un révolutionnaire anonyme, 
une prière républicaine. […]. » [Voir l’encadré de la page suivante.]

1. Elle n’a pas été canonisée par n’im-
porte qui, mais par un politique qui fut 
président du Conseil constitutionnel.

 
 
 
 
 
 
 

Voir le commentaire de Jean-Louis Debré 
[ci-contre], sa déclamation, ses postures … 
Un visiteur : « Ça résonne comme dans une 
cathédrale ». […].

« … leur Dieu » est aussi celui des juifs.

Page 36, j’ai composé en gras 
les vers qu’il a retenus. À noter 

qu’il épargne les diplomates, 
mais pas les juges, etc.

la fraternité !?
Aujourd’hui, nous vivons moins en 

république qu’en ploutocratie.

  Autre vidéo – ô combien révélatrice – ajoutée par Deus Vult 
France, le  mars 206 :
  [Jean-Louis Debré, petit fils de rabbin, ancien ministre, ancien président 

de l’Assemblée nationale, du Conseil constitutionnel et du Conseil supé-
rieur des archives fait une prière républicaine anti-chrétienne …]

 Jean-Louis Debré : Vous savez que, les Républicains, qui étaient très laïcs, 
pensaient que la République, ce ne sont pas simplement des institutions. Il 
faut avoir la foi dans la République. Il faut aimer la République. Alors ils se 
disent il faut qu’on trouve une prière. Une prière pour honorer la Républi-
que, comme les chrétiens ont des prières pour honorer leur Dieu. Alors ils 
réfléchissaient … Un jour, ils tombent sur : Je vous salue Marie, pleine de 
grâce … mais c’est ça qu’il nous faut, il faut qu’on … ah ! oui mais on ne peut 
pas mettre Je vous salue Marie … Alors ils ont imaginé une prière … et … 
[il allume son smartphone] : Salut Marianne … [Un visiteur] Ça résonne 
comme dans une cathédrale … — Ça résonne comme une cathédrale parce 
que nous sommes le temple de la République. Nous veillons sur les droits 
et les libertés qui sont au cœur même du pacte républicain, quelles que 
soient les options politiques des uns et des autres. La République c’est donc 
un certain nombre de principes : le principe de l’égalité, le principe de la 
liberté, le principe de la laïcité. Tous ces principes, qui permettent, en les 
faisant respecter, à des hommes et à des femmes, d’origine, de condition, 
de croyance, de couleur, différentes, de vivre ensemble.
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1. Pyat Félix, Rougée, Jourdaİn G., 
Lettre à Marianne. Londres, Impri-
merie de F. Martin, 24 février 856.

  Si ladite prière a été « imaginée » par Félix Pyat, Rougée et 
G. Jourdaİn ¹, le texte, lui, a été exclusivement rédigé par le pre-
mier, ainsi qu’en atteste le style.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LETTRE a M A R I A N N E . 
◀▶

   Majesté, salut !
 Toi seule es notre reine. Nous n’avons pas d’autre souve-
raine que toi. Nous, républicains, nous sommes tes sujets. 
A toi seule nos hommages, nos respects, nos bras, nos cœurs, 
tout jusqu’à notre sang. Nous ne reconnaissons de loi que la 
tienne, de pouvoir que le tien. Ton autorité seule est légiti-
me. Tu n’as pas besoin, toi, de blason, d’aigle ou de lion, ou 
de quelque autre bête pour être noble …… Voracité et féro-
cité tu laisses ça aux empereurs et aux reines de proie ! Tu 
n’a pas besoin d’huile pour être sacrée comme une salade. 
Tu n’as pas besoin d’oripeaux et de panaches pour être digne 
comme le bœuf gras. Tu n’as pas besoin de porte-queue, de 
porte-clés, de porte-coton pour être suivie comme Pourceau-
gnac. Tu n’as pas besoin de constables, de sergents, de gen-
darmes pour être veillée comme une voleuse. Tu n’as pas be-
soin de gardes à pied et à cheval, de soldats aux tuniques et 
aux calottes rouges comme leurs consciences pour contenir 
tes ennemis ; de licous ni de jarretières, de pensions ni de sau-
cissons pour retenir tes amis. Tu n’a ni cour, ni budget, ni 
liste-civile, ni cassette ; pas plus l’or qui séduit que le fer qui 
soumet, pas plus le prêtre qui lie les âmes que le bourreau 
qui ficelle les corps, pas plus de Sénat qui vote que de Mo-
niteur qui mente. Tu as même tout cela contre toi, et pour-
tant tu es la plus redoutée des puissances. Toi seule es vrai-
ment absolue ; toi seule règnes par la grâce de Dieu et la vo-
lonté du Peuple ; toi seule peux dire : Dieu et mon droit ! car 
tu as pour toi le dévouement et tu fais trembler ceux qui ont 
le reste. Tu ne contrains ni ne paies tes recrues. On te sert 
sans solde, sans pain, sans condition, sans faiblir ni douter, 
succès ou non, par devoir, par passion, corps et âme, vie et 
biens, à ton gré.
– – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – 

Salut Marianne pleine de force, le peuple est avec toi ; le fruit 
de tes entrailles, la République, est bénie ! Sainte Marianne, 
mère du droit, aie pitié de nous ! [*] délivre-nous !
 Vierge Mariane [sic], entends, écoute, exauce nos litanies, nos 
prières et nos vœux ! Asile du banni, liberté du captif, patrimoi-
ne du pauvre, famille du paria, espoir de l’affligé, force du faible, 
foi du mourant, immortalité du mort, rends-nous la France, 
rends-nous la patrie, rends-nous la République !
 [*] Vierge de la Liberté, délivre-nous des rois et des papes !
 [*] Vierge de l’Egalité, délivre-nous des aristocrates !
 [*] Vierge de la Fraternité, délivre-nous des soldats !
 [*] Vierge de la Justice, délivre-nous des juges !
 Vierge de la Vérité, délivre-nous des diplomates !
 Vierge de la Sincérité, délivre-nous des alliances et des 
conférences !
 Vierge de la Probité, délivre-nous des excellences, des mou-
chards, du Sénat, des voleurs, du budget, de l’emprunt, de l’im-
pôt, de la Bourse, de la Banque, du grand-livre, de la guerre, de 
la famine, de la peste, de l’empire et de l’Empereur !

   Vierge du droit et du devoir, du courage et de la force, Vierge 
de l’honneur, montre-toi enfin ! Que chacun dise : C’est elle ! 
Anime-nous, soutiens-nous, combats avec nous ! Il est temps. A 
cette heure, princes et ambassadeurs, tous ces mangeurs d’hom-
mes sont à table. Le couvert est mis. La carte de l’Europe est leur 
nappe. Ils se servent les peuples et se découpent les nations. Italie, 
Pologne, Hongrie, Roumanie sont les plats chauds partagés par 
le lion qui se réserve la France. Les animaux prennent leur nour-
riture. Surprends-les à la curée, arrache-leur la proie et coupe-
leur l’appétit. Marche sur ces monstrueux asticots qui rongent 
le monde en le souillant, comme s’il était déjà mort. Sauve la 
France ! sauve l’humanité ! Donne le signal, sonne le tocsin de 
Février et pousse avec nous notre cri de bataille et de victoire : 
Vive la République démocratique et sociale universelle !
Ainsi soit-il ! [*] J.-L. Debré ajoute : Sainte Marianne.

Le Comité de la Commune révolutionnaire,
Félix Pyat, Rougee, G. Jourdain.

 Londres, 24 Février 856.

Londres. — Imprimerie de F. Martin. 6, York Buildings, Adelphi.

1. Je reproduis en annexe 4 (page 223) 
l’intégralité de ladite lettre, suivie de 
quelques commentaires et d’éléments 
biographiques … sur Félix Pyat.

2. Abélès Marc, « M. Agulhon, 
Marianne Au Pouvoir. L’imagerie 
Et La Symbolique Républicaines 
De 880 À 94 », L’Homme, 990, 
tome 30, no 5, [Persée].
Les ouvrages qui suivent présentent 
une vue globale de son œuvre :
– Bİblİothèque natİonale de 

France … Hommage à Maurice 
Agulhon (926–204). Bibliographie 
sélective. Juin 204.

– Dieu ! Mais que Marianne était 
jolie !… Quelques titres à découvrir 
autour de Maurice Agulhon … 
Avignon, Bibliothèque universitaire 
Maurice Agulhon,  déc. 205.

– Chrİsten-Lécuyer Carole, « La 
République en représentations. Autour 
de l’œuvre de Maurice Agulhon, étu-
des réunies par Maurice Agulhon, 
Annette Becker et Evelyne Cohen », 
Revue d’histoire du XIX e siècle …, 
Paris, Publications de la Sorbonne, 
2006.

  Fermons cette parenthèse sur cette prière ¹, et laissons à Mau-
rice Agulhon – qui a consacré une part importante de sa vie à 
étudier Marianne sous tous ses aspects – le soin de conclure.

Dans son article ², Marc Abélès écrit pages 6–62 :
  M. Agulhon distingue trois acceptions du nom de Marianne : la Républi-

que « démocratique et sociale » des petites gens ; la Gueuse vilipendée par 
les pamphlétaires de droite ; la « République tout court », celle en qui se re-
connaissaient les partisans du régime et ses thuriféraires. On voit ainsi les 
intérieurs des notables s’orner de bustes et autres objets prétexte à exalter 
la nouvelle culture politique. Culture ou culte ? L’auteur, qui parlait d’« une 
religiosité virtuelle contre la religion établie » dans Marianne au combat 
(p. 232) montre comment Marianne, représentée sur les fontaines de nos 
communes méridionales, peut apparaître comme un avatar de la déesse-
mère, bienfaisante, symbole de fécondité. Dans un autre contexte, le buste 
de Marianne devient un substitut d’autel dans des cérémonies comme les 
« baptêmes républicains » qu’on célèbre dans la mairie devenue pour l’oc-
casion une véritable contre-église. ¶ Si la République féminisée s’est faite 
élément de la culture nationale, elle n’a pas pénétré de la même manière les 
différentes provinces. Contrairement aux idées reçues, les représentations 
de la République sont très inégalement réparties sur l’ensemble du terri-
toire. L’édification des Marianne et leur distribution régionale doivent être 
interprétées en tenant compte à la fois du contexte historique, des tradi-
tions politiques et des différences culturelles locales. Ce phénomène est 
révélateur de la complexité anthropologique réelle de notre pays, que tend 
parfois à occulter l’idée de l’identité française. En fait, M. Agulhon nous 
enseigne que, sous un unanimisme de façade, la République, si omnipré-
sente fût-elle, a toujours été polysémique. De l’extrême gauche à l’extrême
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  droite, les significations les plus contradictoires ont pu être attribuées à 
un symbole dont chacun prétendait se réclamer. ¶ En mettant en lumière 
cette polysémie du symbole, en éclairant les avatars qui ont marqué la 
construction d’une mythologie et d’une emblématique de l’État, cet ou-
vrage offre une perspective très intéressante sur les ambiguïtés de la thé-
matique républicaine en France. Et ceci concerne très directement notre 
présent. Le fait qu’en un seul symbole se trouvent condensés un choix ins-
titutionnel, un idéal et la représentation d’une nation constitue l’une des 
singularités du cas français par opposition à d’autres pays d’Europe. On 
ne saurait par ailleurs négliger l’impact du symbole, du caractère mythi-
que et quasi religieux de l’allégorie républicaine en ce qui concerne l’his-
toire de la France contemporaine. C’est dire à quel point l’approche pro-
posée par M. Agulhon est une contribution essentielle pour comprendre 
les soubassements de notre culture politique moderne.

1. Voir la note , page 5.

2. La timocratie ou timarchie est un 
régime politique dont Platon fait 
état dans La République (livre 8). 
Première étape de la dégénérescence 
du gouvernement de la Cité idéale, elle 
consiste – entre autres – en la recherche 
des honneurs, des privilèges. Ses ‹ maî-
tres à penser › prêchent la conquête du 
pouvoir comme une fin en soi et non 
la recherche du bien et du juste. Avec 
l’appât du gain, des richesses … elle 
dégénère en oligarchie. Nous le verrons 
dans le 3e tome de cette étude consacrée 
aux supposées valeurs de cette france-
là, notre révolution fut bien celle du 
tiers-état, et non du quatrième. Qu’en 
est-il résulté : les trois premières castes 
n’ont cessé d’avoir pour religion le ca-
pital. Oui, le régime politique de cette 
france-là est bien la ploutocratie.

  Nous l’avons vu, si le couplet Dieu de clémence … n’a pas été 
retenu dans la Marseillaise, non seulement ce n’est pas le cas de 
la locution interjective Grand Dieu ! écrite avec deux majuscules, 
mais la Marianne nationale, qui a été employée à tout-va, a fini 
par être canonisée. Il me semble que cela mérite de mettre à jour 
la Constitution ¹ ?

Aucune autorité religieuse consacrée ne peut permettre que le 
visage de simples mortels – de surcroît vivants – soient pris pour 
représenter une divinité ou un symbole. Et pour cause ! Ce n’est 
pas le cas de Marianne, ce que n’a pas manqué de relever Maurice 
Agulhon. Ô timocratie ² !

À quand un Notre Président … !? Pour ceux qui croient que je 
plaisante, que j’invente, voyez sur mon site internet mes Études de 
cas (Sarközy–Sarkozy, Eblé–Éblé …) du 27 décembre 203, p. 25.

La façon dont la Marseillaise est chantée par les politiques, à 
commencer par les premiers commis de l’État, est révélatrice.

Voyez également dans la conclusion à quoi se rattache le sang 
impur de ce credo révolutionnaire qu’est la Marseillaise.

 Rouget de Lİsle n’a pas À propos de Rouget de Lİsle
 seulement été critiqué, in-

sulté … en qualité d’auteur-compositeur, mais également en tant 
que personne, militaire, pour ses opinions politiques … Il a même 
été accusé de plagiat, et que sais-je encore.

1. Pyat Félix, « Rouget de Lisle … », 
Regards, no 27 (59), Paris, [s. n.], 
8 juin 936, page 5. En d’autres 
termes, ce serait le saint-esprit répu-
blicain du peuple qui aurait inspiré 
ledit credo. Comme Mahomet pour 
l’Alcoran, Claude ne serait que son 
prophète.

2. Chaİlley Jacques, art. cit., p.22.

3. Expédition de Quiberon, où il fut 
blessé.

4. Charavay Étienne, « Joseph Rouget 
de Lisle », La Révolution française. 
Revue d’histoire … Tome 3e (juillet–
décembre 882). Paris, Charavay frères, 
882_3, pages 42–44.

  Les prétendants au titre d’auteur et | ou compositeur du Chant 
de guerre ayant été déboutés de leurs prétentions, nombre de lit-
térateurs ont imaginé toutes sortes de moyens pour minimiser 
son rôle dans la créat ion de l’hymne. Exemple : «  […] ce n’est pas 
lui qui l’a faite, il l’a chantée le premier, voilà tout ! L’auteur, le vé-
ritable auteur de La Marseillaise, c’est le peuple, le peuple tout 
entier […] ¹. » Et qui a su exprimer mieux que personne « l’âme 
d’une nation et faire d’une chanson une page d’histoire ² », sinon 
Rouget de Lİsle. Qu’à cela ne tienne, aujourd’hui encore cer-
tains lui conteste toujours cette paternité.

Sa carrière militaire aurait été un échec complet. Voilà qui est 
curieux, car c’est pour servir sous les ordres du général Hoche ³ 
que Tallİen le fit sortir de prison. Par ailleurs, n’est-ce pas lui qui 
a volontairement mis fin à sa carrière militaire ⁴ :
  JOSEPH ROUGET DE LISLE ¶ On va inaugurer prochainement la statue 

élevée à Choisy-le-Roi à l’auteur de la Marseillaise. Aussi m’a-t-il paru 
intéressant de publier la lettre suivante où Rouget de Lisle, promu par le 
Directoire exécutif au grade de chef de bataillon du génie, donne sa dé-
mission dans des termes qui témoignent de son mécontentement à l’égard 
du gouvernement.
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    AU MINISTRE DE LA GUERRE (1)  
       Paris, du 20 ventôse an IV (2). 
    « Citoyen ministre,  
 « J’ai su effectivement, il y a un mois ou six semaines, que le Directoire m’a-
vait promu au grade de chef de bataillon.
 « Vous apprécierez comme moi ce que vous appelez un témoignage de la con-
fiance du gouvernement, lorsque vous saurez que, malgré le nombre innom-
brable d’individus de tous les âges et de tous les états qui ont été introduits dans 
le corps du génie et qui tous m’ont passé sur le corps, je n’avais plus qu’un ou 
deux rangs à franchir pour arriver à ce grade ; — lorsque vous saurez que, mal-
gré l’ancienneté de mes services et leur nature sur laquelle il ne vous sera pas 
difficile d’obtenir des renseignemens, que non obstant un décret de la Conven-
tion, en date du neuf thermidor dernier, lequel ordonnait au Comité de Salut 
public de s’occuper de mon avancement, les réclamations les plus indécentes 
se sont élevées contre l’extraordinaire faveur demandée pour moi par votre 
prédécesseur, et cela de la part d’un homme qui depuis quatre ans.... Mais 
ce n’est pas ici le lieu d’ajouter rien à ce que je vous en ai dit dans ma première 
lettre.
 « Bien loin d’affaiblir les motifs qui m’ont déterminé à vous envoyer ma dé-
mission, la nouvelle tardive de ma nomination y ajouterait de nouvelles forces, 
s’ils en avaient besoin. Je persiste donc dans ma résolution.  
 « Je n’en suis pas moins sensible à votre procédé. Je me plais à le regarder 
comme une marque d’estime et dès lors il ne peut que m’être infiniment pré-
tieux.

 
 
 
 
      

 () Claude Peliet, ministre de la guerre, de février 796 à juillet 797.  
 (2) 0 mars 796.

Page 7 de De l’institution judiciaire , j’ai reproduit la Lettre 
de Fénelon à Louis XIV, avec ce commentaire : « Si, en démocra-
tie, critiquer le ‹ pouvoir › est chose courante, relativement facile, 
pouvant même aller jusqu’à l’excès, je doute qu’ils soient nom-
breux à faire preuve du même courage face à un pouvoir absolu. »  
Rouget de Lİsle eut ce courage ¹ :1. Leconte Alfred (député), Rouget 

de Lisle. Sa vie – Ses œuvres – La 
Marseillaise … Paris, Librairies-
Imprimeries réunies, 892  .

2. Voir l’encadré de la page suivante. 
Un large extrait de cette lettre a été 
reproduit le mardi 20 juillet 95 par 
Gustave Rİvet, dans Le Radical. Organe 
du Parti Radical et Radical-Socialiste, 
sous le titre : « Rouget de Lisle et Bona-
parte », p. . Elle se trouve également 
dans Julien Tİersot, Rouget de Lisle, 
son œuvre, sa vie (Paris, C. Delagrave, 
892, p. 24–245. Une version de cette 
lettre a été reproduite le 2 mai 204 
par La Maraîchine Normande, dans : 
« ROUGET DE LISLE, après le 9 Thermi-
dor ». Et cetera.
[En rouge et entre crochets, les diffé-
rences relevées entre ces versions.]

 Page 22 : […] quand [Bonaparte] voulut se faire nommer empereur, […] 
Les affaires publiques prenaient une tournure sombre, la guerre était en 
perspective surtout avec l’Angleterre. Au camp de Boulogne on méditait 
un nouveau projet de descente dans cette île ; on parlait d’une révolution 
qui se tramait dans l’ombre pour mettre le sceptre impérial aux mains de 
Bonaparte. ¶ Rouget, toujours fidèle à ses principes de droiture et de loyauté, 
ne put rester insensible à ces bruits, malheureusement trop bien fondés. A 
la date du 9 pluviôse an XII (8 février 803 9 février 804), il adressa à 
Bonaparte la lettre courageuse que nous reproduisons ².
Pages 27–28, l’auteur conclut : « On comprendra facilement que tout était 
rompu. Bonaparte après avoir fait, pour la forme, juger le duc d’Enghien 
et l’avoir fait exécuter dans les fossés de Vincennes, se fit proclamer em-
pereur à Saint-Cloud, le 8 mai 804, 28 floréal an XIII. Les bienfaits de 
la grande Révolution étaient supprimés, nous retombions sous le despo-
tisme césarien, et dans la série des guerres avec l’étranger qui finit par la 
double invasion et le retour à la monarchie. ¶ Rouget de Lisle ne craignit 
pas d’exprimer son indignation :

       NAPOLÉON
     Monstrum Horrendum! 
        Virgile, Enéide …

  Qui dit Néron, dit un tyran féroce, 
L’horreur des dieux, le fléau des humains ;  
Qui dit un tigre, exprime un monstre atroce 
Toujours en proie à ses goûts assassins. 
Qui dit Satan, dit un affreux génie, 
Ivre d’orgueil, fourbe, parjure, impie, 
Ne respirant qu’effroyables desseins. 
Est-il un mot dont l’affreuse énergie 
Peigne à la fois tigre, Satan, Néron,
Et pis encore ? — Oui. — Quel ? — Napoléon. 
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   Citoyen premier consul,
 Je croyais n’avoir désormais qu’à végéter et à me taire.
 Les malheurs de mon pays me ramènent sur les rangs et ra-
niment une voix dont vous accueillîtes quelquefois la franchise 
et même l’austérité !
 Puisse-t-elle parvenir jusqu’à vous ! Puisse-t-elle retrouver 
dans votre âme les sentiments que vous aimâtes jadis à m’y voir 
chercher !
 Bonaparte ! vous vous perdez ; et, ce qu’il y a de pire, vous 
perdez la France avec vous.
 Qu’avez-vous fait de la liberté ? qu’avez-vous fait de la Répu-
blique ? où en sommes-nous ? [A quoi se réduisent aujourd’hui 
les destinées superbes auxquelles votre 8 brumaire avait recon-
quis cette malheureuse France ?]
 Écartez le prisme imposteur de l’ambition, de l’amour-
propre, d’une fausse prospérité. [J. Tİersot, § non reproduit.]
 Écartez les nuages formés autour de vous par l’encens infect 
d’une tourbe adulatrice et perfide.
 Ouvrez les yeux et voyez.
 [Voyez le peuple frappé de stupeur par l’envahissement suc-
cessif de tous ses droits, haletant dans les angoisses de l’incer-
titude, effrayé de voir son indépendance, son existence remise 
en problème, tourmenté dans ses affections les plus chères, écra-
sé sous le poids des impôts, des calamités publiques et privées, 
ne pouvant rien espérer de la guerre et n’osant désirer la paix.
 Voyez l’armée horriblement mutilée par l’expédition dévo-
ratrice de Saint-Domingue, sevrée de presque tous les chefs dont 
elle s’honorait, s’indignant à l’aspect des ennemis qu’elle a vain-
cus et qui se partagent, avec quelques courtisans, le prix de son 
sang et de ses travaux, frémissant dans la lutte actuelle de trou-
ver son courage | ouvrage restreint aux chances d’une entreprise 
aventureuse, qui peut compromettre sa gloire, et dont le succès, 
impossible peut-être, serait à coup sûr éphémère et tout au moins 
infructueux pour la chose publique.
 Et, cependant, voyez le commerce désolé, sans autre perspec-
tive que de nouveaux désastres, que son entier anéantissement.]
 Voyez le crédit national tari jusque dans ses sources les plus 
détournées, l’esprit national méconnu sous toute autre forme 
que celle de l’enthousiasme feint ou de commande pour un indi-
vidu, l’intérêt national devenu l’intérêt d’une famille, des fastes 
nationaux devenus l’égout des flagorneries nauséabondes de vos 
préfets et de vos évêques, de vos présidents et de vos scribes.
 [Voyez l’immoralité croissant de jour en jour sous les aus-
pices de l’égoïsme, de la cupidité, de la superstition renaissante.]
 Voyez le crapuleux valetage, l’histrionage politique, la jongle-
rie sacerdotale, voyez l’intrigue, l’impudence, la corruption, l’in-
famie, le crime, usurper insolemment la place et les privilèges 
des talents, du patriotisme et des vertus.
 Elle est fidèle, quoique à peine ébauchée, cette esquisse de 
notre honte et de nos misères ! Il n’en est pas un trait que puisse 
désavouer l’observateur impartial, comme il n’en est pas un qui 
ne prête aux développements les plus douloureux.
 [Chercherai-je dans l’avenir des compensations, des pallia-
tifs à ces résultats désespérants | ~rés ? L’avenir, que nous promet-
il ? Existe-t-il un avenir pour nous ? Le vôtre n’absorbe-t-il pas 
celui de la République tout entier ? Quel chaos aujourd’hui si 
hier votre accident de Boulogne se fût consommé ¹ ! Quelle poli-
tique barbare et coupable que celle qui fait ainsi dépendre d’une 
seule tête, qui met à la merci des hasards de la guerre, d’une ma-
ladie, d’un poignard, le sort d’un Empire qui devrait subsister 
par lui-même, dans toute l’énergie d’institutions neuves et libé-
rales, dans toute la vigueur de sa régénération, dans toute la splen-
deur et toute la fierté de son indépendance !
 Et si, portant mes regards au dehors, je consultais ce même 
avenir sur les véritables dispositions de nos alliés, ou soi-disant 
tels ? Si j’examinais les progrès des puissances rivales et ceux, 
bien plus alarmants, de la puissance ennemie ? Si j’interrogeais 
cette malveillance dont les symptômes nous menacent de toutes 
parts, cette fermentation sourde et universelle dont nous sommes 
visiblement les objets ? Si je les comparais surtout avec le décou-
ragement, l’apathie profonde, qui, parmi nous ont succédé aux 
plus magnanimes élans de l’héroïsme et de la liberté ?…]
 Que prétendez-vous, général ? quel fut votre but en nous pla-
çant dans une situation aussi déplorable ? quel peut-il être en 
suivant avec tant d’obstination le système qui l’a préparée ?
 [Serait-ce, pour adopter une opinion populaire, faute d’erre-
ments | d’argumens plus nobles et plus plausibles ?] serait-ce de 

relever le trône, de commencer une quatrième race, en un mot 
de renouveler César, Auguste … | César-Auguste . . . . . ou tels 
autres ambitieux que je m’abstiens de citer [²] ?
 Sans parler de la mesquinerie d’un semblable projet au dix-
neuvième siècle et dans vos circonstances ; sans parler de ce rôle 
ignoble d’imitateur auquel il vous réduirait, des obstacles qui le 
rendraient absurde, de l’abus de confiance qui le rendrait exécra-
ble ; sans parler des dix mille Brutus tout prêts, envisageons la 
question sous un seul point de vue.
 Que fut à Rome l’abolition de la royauté ? Le premier pas de | 
vers la grandeur romaine. — Que fut à Rome la destruction de 
la République ? Le premier pas vers la dissolution de l’Empire.
 Ce Jules-César, si grand, si débonnaire, que fut-il ? Le promo-
teur du proscripteur Octave.
 Auguste vieillissant, que fut-il ? Le précurseur de Tibère.
 [En vous accordant les qualités, la fortune, la longévité [³]] de 
César et d’Auguste réunis, quelle garantie laisseriez-vous au 
monde, contre cette foule de monstres auxquels ils ouvrirent | 
ouvriront la carrière ?
 [Et si, chose qui ne paraît que trop vraisemblable, aux contem-
porains des Carrier, des Joseph Lebon, des Robespierre, des 
Marat, [Charette, Bernier et tant d’autres | et de tant d’autres],] 
si après avoir reproduit un César, la fatalité lui donnait pour suc-
cesseurs des Caligula, des Néron, des Commode, des Hélioga-
bale, de quel œil pensez-vous que la postérité vous contemplât, 
vous qui, pour régner quelques instants, l’eussiez dévouée à ces 
épouvantables fléaux du genre humain ? De quel nom pensez-
vous que la postérité vous nommât, vous, qui, ayant reçu de 
votre patrie le dépôt sacré de ses droits, de ses espérances, de sa 
liberté, vous, qui, pouvant fonder sur les bases les plus magni-
fiques | solides de l’ordre social le bonheur d’une grande nation, 
aussi douce que brave, aussi confiante que spirituelle, aussi géné-
reuse que puissante, eussiez préféré, pour régner quelques ins-
tants, de la replonger dans l’abîme d’une servitude indéfinie, et 
de la léguer pour tout le reste de sa durée à ces caprices sanglants, 
à ces fureurs insensées, compagnes inséparables du despotisme 
et de la chute des Etats.
 Bonaparte ! ce n’est point là ce que nous attendions de toi, 
lorsque nous te laissâmes consommer ce dix-huit brumaire, 
qui, selon tes promesses solennelles, devait être l’aurore de 
la paix et de la liberté.
 Bonaparte ! ce ne fut point pour devenir ton patrimoine qu’à 
cette époque la France se jeta dans tes bras : [ce ne fut point pour 
épouser le fantôme insidieux et dérisoire d’une Constitution 
organiquement dissoute, qu’elle répudia le squelette fangeux | 
fougueux de la Chartre directoriale :] ce ne fut point pour la 
domination d’un seul, qu’elle abjura la tyrannie des Cinq.
 Bonaparte ! vous vous perdez ! quel que soit votre plan, il 
vous égare : quels que soient vos projets, ils vous traînent à une 
catastrophe d’autant plus humiliante qu’elle sera plus fameuse, 
d’autant plus terrible qu’elle sera méritée. ¶ Ce langage est sé-
vère. Il révoltera vos oreilles incessamment caressées par la flat-
terie : il irritera votre âme imprégnée des philtres empoisonnés 
de l’adulation. ¶ Il n’en porte pas moins avec lui son apologie : 
car enfin, vous le tenir, ce langage, c’est vous supposer le courage 
de l’entendre, et, certes, une pareille hypothèse n’est celle ni de 
la haine ni d’un esprit | d’une estime vulgaire.
 Quant à moi, citoyen consul, j’ai rempli la tâche que je me 
suis constamment imposée depuis la Révolution, celle d’un 
homme que l’amour de son pays élève au-dessus de toutes les 
considérations et de tous les calculs ; d’un homme qui sent pro-
fondément que nos devoirs sont indépendants des conjectu-
res où nous avons à les remplir, et qui s’en fait un de vous pré-
senter le miroir de la vérité, parce que s’il dessillait vos yeux, 
vous seriez, plus que tout autre, à même de réaliser le peu de 
chances qui restent encore au salut de la République.
 Salut et respect,
 J. Rouget de Lisle. [⁴]
 Paris, 9 pluviôse, an 2. (9 février 804)⁵.

 1. Bonaparte en examinant les travaux maritimes du camp de Boulo-
gne, était tombé accidentellement dans l’eau et avait failli se noyer. [Cette 
note n’existe pas dans Tiersot …]
 [2] Gustave Rİvet : … ambitieux dont je m’abstiens de citer les noms.
 [3] La Maraîchine Normande : passage non reproduit.
 [4] Julien Tİersot : signature non reproduite.
 5. Collection Le Petit.



   A partir de la nomination de l’empereur, Rouget de Lisle disparaît com-
plètement de la scène politique. Il n’avait pas d’emploi. […]

1. Tİersot Julien, Rouget de Lisle. 
Son œuvre – Sa vie … Paris, Librairie 
Ch. Delagrave, 892.

 * Et si l’auteur le mettait en pratique !

Comme le baron Fr. de Dİetrİch … 
Rouget de Lİsle a toujours été partisan 

d’une monarchie constitutionnelle, 
ce qu’elle fut un court instant.

1. Collection Le Petit.

Là, l’auteur se surpasse.

* Voir aussi Paul Ginisty, page 7.

2. Fİaux Louis, La Marseillaise : son 
histoire dans l’histoire des Français … 
Paris, Charpentier et Fasquelle, 98. 
Autre témoignage : Blumstein Félix, 
« Rouget de Lisle intime d’après des 
documents inédits »… Société des 
sciences … de la Basse-Alsace, 905: 
Page 46 : […] Rouget [de Lisle] ne fût 
pas seulement un grand patriote, mais 
un grand caractère, un esprit élevé, et 
que ses malheurs n’ont trouvé, à peu 
d’exceptions près, qu’indifférence et 
froideur chez ses contemporains.
3. Berlİoz Hector (membre de l’Insti-
tut de France), Mémoires de … Paris, 
Calmann-Lévy, 878_.
4. Page 57 : […] je venais d’arranger le 
chant de Rouget de Lisle à grand or-
chestre et à double chœur, et qu’au lieu 
de ces mots : ténors, basses, j’avais écrit 
à la tablature de la partition : « Tout ce 
qui a une voix, un cœur et du sang dans 
les veines. »

  Pour le député Alfred Leconte, cette lettre de Rouget de 
Lİsle est, entre autres, courageuse. Voyons maintenant ce qu’en 
pense Julien Tİersot ¹ :
  Page 24 : « […] un an plus tard, sans motif, pour le seul plaisir de repren-

dre son ancien rôle de redresseur de torts et de dire des vérités à un grand 
de la terre, au moment de la plus grande puissance de Bonaparte, il lui écri-
vit une nouvelle lettre, amère, sarcastique, vraiment désolante, car, malgré 
le gros bon sens qui préside aux idées générales, étant donné le moment où 
elle fut écrite, elle marque chez son auteur un évident égarement d’esprit. 
On n’écrit pas de pareilles lettres : on agit, ou l’on se tait. » *
Pages 245–247, J. Tİersot poursuit : Et, quand la nation fut appelée à dé-
cider si Bonaparte serait définitivement son chef, et que trois millions et 
demi de citoyens se prononcèrent pour le consulat à vie contre huit mille 
opposants, Rouget de Lisle fut des huit mille. Il rédigea ainsi son vote, dont 
le modèle fut retrouvé dans ses papiers :

VOTE 
SUR LE CONSULAT A VIE DE

BUONAPARTE (sic)
Je vote contre la mesure proposée, par les mêmes motifs et les mêmes pres-
sentiments qui me firent voter contre le 0 août et contre les mesures aux-
quelles il servait de prétexte.

ROUGET DE LISLE ¹.
 Hélas ! voilà que nous en sommes maintenant à douter de la parole de 
Rouget de Lisle, autrefois si sûre et si fidèle ! Est-ce bien par les motifs qui 
l’avaient déterminé au 0 août qu’il combat aujourd’hui Bonaparte ? En ce 
temps-là, il n’était guidé que par ses souvenirs et l’influence de ses amis : 
il leur sacrifia son grade, son avenir ; il y risqua sa vie. Dans ses relations 
postérieures avec Carnot, déjà, sans doute, une part d’intérêt personnel ap-
paraît ; mais là encore il sacrifie franchement cet intérêt à ses convictions 
et à ses rancunes. A présent, après tout ce que nous avons appris, pouvons-
nous croire à son absolue sincérité, quand nous le voyons invoquer contre 
Bonaparte des principes vagues et des pressentiments qui, quelques mois 
plus tôt, lui étaient si parfaitement étrangers ? ¶ Pourquoi faut-il que la vie 
use à ce point ceux qu’elle semble favoriser en les conservant plus long-
temps sur terre ? Heureux, en vérité, sont ceux qui meurent jeunes ! Heu-
reux, parmi les contemporains de Rouget de Lisle, ces glorieux héros de 
la Révolution, les Hoche, les Joubert, les Desaix, les Marceau, morts à l’en-
nemi ayant à peine atteint leur trentième année, sans avoir eu le temps de 
connaître les désillusions de la vie, sans avoir eu le temps de nous les faire 
connaître par eux-mêmes. Quelle mémoire pure et inattaquable aurait laissé 
Rouget de Lisle s’il avait fini comme eux ! Il a trop vécu * !…
Diarrhée verbale à comparer à la concision de Louis Fİaux ² :

  Page 73 : Heureux la France et le Premier Consul s’ils avaient été servis 
seulement par des citoyens probes et clairvoyants comme Rouget de Lisle !
Dans A travers chants …, Hector Berlİoz écrit p. 2: « On a 

vu quelques hommes parfaitement étrangers à la science produire 
d’instinct des airs gracieux et même sublimes, témoin Rouget de 
l’Isle et son immortelle Marseillaise ; mais ces rares éclairs d’ins-
piration n’illuminant qu’une partie de l’art, pendant que les autres, 
non moins importantes, demeurent obscures, il s’ensuit, eu égard 
à la nature complexe de notre musique, que ces hommes en défi-
nitive ne peuvent être rangés parmi les musiciens : ils ne savent 
pas. » Il traite ensuite de ceux qui ne sentent pas. […].

Dans ses Mémoires ³, il produit la lettre qu’il reçut de Rouget 
de Lİsle, suite à la dédicace de son travail :
  Pages 58–59 : […] j’avais arrangé la Marseillaise pour deux chœurs ⁴ et 

une masse instrumentale. Je dédiai mon travail à l’auteur de cette hymne 
immortelle et ce fut à ce sujet que Rouget de Lisle m’écrivit la lettre sui-
vante que j’ai précieusement conservée :
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« Choisy-le-Roi, 20 décembre 830.
   » Nous ne nous connaissons pas, monsieur Berlioz ; voulez-vous que 

nous fassions connaissance ? Votre tête paraît être un volcan toujours en 
éruption ; dans la mienne, il n’y eut jamais qu’un feu de paille qui s’éteint 
en fumant encore un peu. Mais enfin, de la richesse de votre volcan et des 
débris de mon feu de paille combinés, il peut résulter quelque chose. J’au-
rais à cet égard une et peut-être deux propositions à vous faire. Pour cela, 
il s’agirait de nous voir et de nous entendre. Si le cœur vous en dit, indi-
quez-moi un jour où je pourrai vous rencontrer, ou venez à Choisy me 
demander un déjeuner, un dîner, fort mauvais sans doute, mais qu’un 
poëte comme vous ne saurait trouver tel, assaisonné de l’air des champs. 
Je n’aurais pas attendu jusqu’à présent pour tâcher de me rapprocher de 
vous et vous remercier de l’honneur que vous avez fait à certaine pauvre 
créature de l’habiller tout à neuf et de couvrir, dit-on, sa nudité de tout 
le brillant de votre imagination. Mais je ne suis qu’un misérable ermite 
écloppé, qui ne fait que des apparitions très-courtes et très-rares dans 
votre grande ville, et qui, les trois quarts et demi du temps, n’y fait rien 
de ce qu’il voudrait faire. Puis-je me flatter que vous ne vous refuserez 
point à cet appel, un peu chanceux pour vous à la vérité, et que, de 
manière ou d’autre, vous me mettrez à même de vous témoigner de vive 
voix et ma reconnaissance personnelle et le plaisir avec lequel je m’associe 
aux espérances que fondent sur votre audacieux talent les vrais amis du 
bel art que vous cultivez ?

» Rouget de Lisle. »

Berlİoz ajoute page 57 : « J’ai su plus tard que Rouget de Lisle, 
qui, pour le dire en passant, a fait bien d’autres beaux chants ¹ que 
la Marseillaise, avait en portefeuille un livret d’opéra sur Othello, 
qu’il voulait me proposer. Mais devant partir de Paris le lende-
main du jour où je reçus sa lettre, je m’excusai auprès de lui en 
remettant à mon retour d’Italie la visite que je lui devais. Le pau-
vre homme mourut dans l’intervalle. Je ne l’ai jamais vu. »

Rouget de Lİsle – qui n’a jamais prétendu être un grand 
auteur-compositeur – n’a pas été blessé pour avoir été rangé par 
Berlİoz « parmi les musiciens qui ne savent pas ».

Vous trouverez bien d’autres exemples dans les biographies, 
articles de toutes sortes, qui lui furent consacrés. Exemples : Félix 
Blumstein (905), Arthur Loth (886), Julien Tiersot (862), 
A. Leconte (892), J. Poisle Desgranges & G. Staal (864) …

 Pour l’Élysée, Rouget de De la recherche hİstorİque
 Lisle fut « sauvé de la ter-

reur grâce au succès de son chant ». C’est le contraire qui a failli 
se produire. Voyez le sort qui fut réservé au baron Frédéric de 
Dİetrİch, pourtant à l’origine du Chant de guerre (voir n. , p. 8).

1. À comparer à Clovis Hugues (cité 
par Maxime Formont, Le Journal, 
Paris, no 5076, 24 août 906, page 5: 
« Bon appareil enregistreur pendant 
la Révolution, phonographe détraqué 
après, et nullement restauré par la 
Restauration. » [!?]

Heyllİ G. d’~ (publiée par), Gazette  
anecdotique, littéraire, artistique et 
bibliographique … Paris, Librairie des 
bibliophiles … no 3 (suite), 5 juillet 
892, pages 57–58 .
2. Fuye Maurice de la, « Idylle révo-
lutionnaire : Adèle de Bellegarde et 
Rouget de Lisle », Revue des Deux 
Mondes, août 939, p. 68–682: Le 
décret sur les suspects est du 7 sep-
tembre [793]. Le poète est arrêté sur 
un ordre du Comité du Salut public, 
daté du 8 et signé de Jean-Bon-Saint-
André, Carnot, Collot d’Herbois, 
Prieur de la Marne.
3. 7 nivôse an II = 6 janvier 794.

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN SUSPECT. — Rouget de l’Isle l’auteur de la Marseillaise, l’air national 
que l’on joue aujourd’hui dans toutes les cérémonies officielles, qui ac-
cueille M. Carnot dans tous ses voyages et qu’on n’a pas manqué de jouer 
aux fêtes de Nancy, fut arrêté en janvier 794, comme suspect ². ¶ Or, sait-
on qui lança l’ordre d’arrestation ? Le grand-père même de M. Carnot. ¶ 
Voici, en effet, tel qu’on peut le lire aux archives, écrit tout entier de la 
main de Carnot et signé par lui en première ligne, l’ordre d’arrestation de 
Rouget de Lisle :
Le Comité de Salut public arrête que le ministre de la guerre fera mettre 
sans délai le citoyen Rouger dit de l’ille, ci-devant officier du génie, en état 
d’arrestation. ¶ 7 nivôse 2e année républicaine ³.
 CARNOT.  BARRÈRE.  ROBESPIERRE.  COLLOT D’HERBOIS. 

BILLAUD VARENNE.
Les trois lignes de cet ordre portent quatre ratures, toutes de la main de 
Carnot.
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  Jeté dans les prisons de Robespierre, il en sortit après le 9 Ther-
midor ⁴ – soit après la chute de ce dernier –, suite à l’intervention 
de Tallien, qu’il accompagna dans l’expédition de Quiberon, où il 
fut blessé. Rouget de Lisle ¹ : « Je ne connaissais point Tallien, pas 
même de vue, et nuls rapports n’existaient entre nous. Il savait que 
j’étais détenu, et quelques jours après le 9 thermidor il fit signer ma 
liberté par le comité de sûreté générale ; là commencèrent nos rela-
tions. Lorsqu’il fut délégué dans les départemens de l’Ouest, il me 
proposa de l’accompagner, et je ne crus pas devoir m’y refuser. »

Voilà comment s’écrit l’histoire réputée ‹ officielle ›. 


4. 9 thermidor an II = 24 juillet 794.

1. Voir ses « Historique et souvenirs 
de Quiberon », publiés dans le 2e vol. 
de Mémoire de Tous … Paris, A. 
Levavasseur, 834, p. 443 du pdf.

2. Autres sujets qui font débat : la devise 
de notre ‹ république › et son principe. 
J’ai maintes fois abordé celui de la 
devise dans mes écrits. J’y reviendrai.

3. Savary Jean Julien Michel, Guerres 
des Vendéens et des Chouans … Paris, 
Baudouin frères, 824_.

4. Moreau de Jonnès Alexandre, 
Aventures de guerre au temps de la 
République et du Consulat. 2 vol. in-8. 
Paris, Pagnerre, 858_ ; 858_2.

5. Seİnguerlet Eugène, L’Alsace 
française. Strasbourg pendant la Révo-
lution … Paris, Berger-Levrault et Cie, 
éditeurs, 88, p. vii  ou  . En 989, 
Frédéric Robert [La Marseillaise, 
Paris, Imprimerie nationale, 989, 
p. 44] constate que « L’histoire de la 
Marseillaise n’est pas plus achevée 
que celle des révolutions. »

6. Poésies révolutionnaires et contre-
révolutionnaires … Paris, à la Librairie 
historique, 82_ .

 Cela fait plus de deux siècles que la Marseillaise fait débat ². Débats 
qui, je le démontre ici, prouvent combien il devient urgent de pren-
dre conscience de la déchéance intellectuelle et morale d’une cer-
taine france. Entre autres.

En 824, Jean Savary écrit ³ :
  Préface : J’ai lu tous les écrits qui ont paru sur la Vendée et la chouannerie ; 

je les ai analysés, comparés entre eux, dans l’espoir d’y trouver la vérité des 
faits. J’avais, pour en juger, le triste avantage d’avoir été moi-même témoin 
et victime des déplorables événemens qui ont si long-temps désolé les dépar-
temens de l’ouest. J’ai été trompé dans mon attente ; le résultat de mes re-
cherches m’a présenté, au lieu de la vérité, des faits altérés ou dénaturés, 
répétés par les écrivains qui se sont succédés, des jugemens dictés par une 
aveugle prévention ; enfin, une foule d’erreurs qui n’échapperont pas à 
l’impartialité de l’histoire.

En 858, Alexandre Moreau de Jonnès ⁴ rappelle combien le 
vécu d’un auteur peut influencer sa relation des faits :
  Pages 93–94 : De tous les grands événements historiques, les plus difficiles 

à bien connaître sont sans doute les révolutions. La rapidité, la complica-
tion, la multitude des faits dont se compose leur action, n’opposent encore 
que les moindres obstacles à la recherche de la vérité. Les plus puissants 
sont les passions, les intérêts, les préjugés opiniâtres de ceux qui entre-
prennent la tâche de les décrire ; et jamais ces causes d’erreur n’eurent 
plus de succès que dans les récits de la journée du 0 août. Les combat-
tants qui seuls pouvaient contredire les impostures répandues par le parti 
vaincu, étaient allés à la frontière la défendre contre l’étranger, et la plupart 
sont morts sur le champ de bataille, ignorant les calomnies dont ils de-
vaient être noircis devant la postérité. Ce ne fut que vingt ans après, qu’é-
tant en Angleterre prisonnier de guerre, j’appris comment Peltier et Lally-
Tollendal, sous le nom de Weber, avaient dénaturé toutes les circonstances 
de ce mémorable événement.

Pour Eugène Seİnguerlet (88) ⁵ « l’histoire vraie de la Ré-
volution française n’existe pas encore » :
  Avant-propos : De nombreuses études ont été faites sur la Révolution fran-

çaise ; elle a inspiré de beaux ouvrages, de haute portée et de longue haleine, 
des livres où les vues d’ensemble abondent, où les détails ne manquent pas. 
Mais pour quiconque a étudié ces travaux, une vérité devient évidente : quel 
que soit le mérite des historiens, l’histoire vraie de la Révolution française 
n’existe pas encore. ¶ C’est sur Paris seul, en effet, ou en seconde ligne, sur 
la Vendée et Lyon, que l’attention des auteurs s’est concentrée jusqu’à pré-
sent. De la Révolution dans l’Est, le Nord et le Sud, on ne sait rien ou pres-
que rien. ¶ […].

Page 43, je reproduis deux extraits d’écrits de janvier 875 et 
janvier 904 de l’historien Georges d’Avenel.

Pour l’auteur du prospectus de Poésies révolutionnaires et contre-
révolutionnaires … [82] ⁶ il n’y a qu’une manière d’écrire avec fruit 
l’histoire contemporaine, et cette manière n’a encore été suivie 
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https://books.google.fr/books?id=crxVAAAAYAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=false
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http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5765632x/f126.image.r=.langFR
https://ia802705.us.archive.org/4/items/strasbourgpendan00seinuoft/strasbourgpendan00seinuoft_bw.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6456766k/f11.item


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avenel Georges (vicomte d’), Les Français de mon 
temps … Paris, Plon-Nourrit et Cie, 904 ; 90.

Préface (904). — Après le « mécanisme » des choses, 
j’essaie de décrire ici le mécanisme des gens. ¶ Il n’est pas 
si neuf — les figures changent moins que les costumes — 
mais la vie présente est toujours si peu connue des contem-
porains qu’à sa peinture, pour peu qu’elle soit fidèle, l’in-
térêt ne fait point défaut. ¶ La sérénité de certains chapi-
tres étonnera peut-être le lecteur s’il ne prend pas garde 
que, dans ce pays où il se dit beaucoup de choses folles, 
il se fait beaucoup de choses sages. Les choses folles sont 

dites par la France qui se voit ; les choses sages sont faites 
par la France qui ne se voit pas. Car il y a deux Frances : la 
publique et la privée ; celle du Parlement et des journaux 
qui parle et fait parler d’elle ; celle des laboratoires et des 
usines, qui semble muette et dont on parle peu. La première 
est agitée et stérile ; la seconde est ordonnée et féconde. La 
première sème la discorde et fait battre les citoyens entre 
eux ; la seconde crée du bonheur parmi les hommes à me-
sure qu’elle invente et applique ses inventions. ¶ Ces deux 
Frances semblent séparées ; cependant la seconde fait tout 
le support de la première, et la première ne s’en doute pas.

Janvier 904.

 
 
 
 
 

Avenel Georges, Lundis révolutionnaires 87–874.
Nouveaux éclaircissements sur la Révolution française 

à propos des travaux historiques les plus récents 
et des faits politiques contemporains …

Paris, Ernest Leroux, 875 [pages i–iv].

Ceci est le recueil de tous les articles que j’ai publiés sur 
la Révolution dans le journal La République Française, 
depuis 87, date de l’apparition de cette feuille, jusqu’à 
la fin de 874.
 Au lendemain de l’invasion allemande et de la guerre 
civile, à la vue de la France entamée et de Paris décapi-
talisé, et pendant le sabbat qu’allaient mener les factions 
dynastiques cantonnées à Versailles, l’affolement des es-
prits était à craindre. Pour les maintenir dans la foi natio-
nale, et les fixer solidement à des principes certains, sans 
équivoques, à base inébranlable, chaque patriote, tenant 
une plume, ayant une langue, devait aviser. Je crus, pour 
ma part, qu’il importait surtout de leur rappeler la grande 
époque où s’était constituée la France nouvelle et de leur 
faire la glorification raisonnée du régime républicain qui 
avait sauvé cette France à son berceau.
 Mes travaux antérieurs sur cette partie de notre his-
toire, travaux auxquels l’Empire, en dépit de sa sinistre 
durée, n’avait pu me faire renoncer une minute ; la posi-
tion de chef de la Correspondance générale que j’avais 
occupée à la Mairie de Paris pendant le siège, et qui m’a-
vait permis de voir de près, de pénétrer intimement des 
événements comparables à ceux d’autrefois ; l’indépen-
dance enfin dont je jouis en ma simple qualité d’homme 
de lettres et qui m’a conservé le privilège de la franchise, 
m’autorisaient à tenter cet enseignement patriotique. 
 Les fondateurs du nouveau journal m’accueillirent avec 
cette idée.
 Mais allais-je procéder chronologiquement et reprendre 
un à un tous les faits de la Révolution, à la manière d’un 
pédagogue ? Ou bien devais-je me livrer, dans une douce 
quiétude, à des vues d’ensemble, à des considérations gé-
nérales, qui vous permettent d’accommoder quelques faits 
glanés à la hâte et sans examen avec l’opinion dont on s’est 
coiffé à priori ? Non, je m’imposai une besogne autrement 
active, autrement précise, autrement efficace. Armé jus-
qu’aux dents, je me mis à attendre au passage toutes les 
nouvelles productions relatives à la période révolution-
naire, pour les dévisager, pour les fouiller, et au besoin pour 
lutter corps à corps avec elles, si je les jugeais indignes du 
droit de passe ; je me chargeai de jeter le désordre dans la 
vieille garde des légendes malsaines qui profitent de tou-
tes les occasions pour reparaître et reprendre pied ; j’eus 
l’œil sur les documents nouveaux qu’on exhibait dans un 
jour faux et j’entrepris de les rendre à la vraie lumière ; je 
reconnus, je stigmatisai tous les jugements de provenance 
étrangère qui envahissent aujourd’hui notre histoire et 
menacent d’en dénaturer l’esprit ; je m’efforçai enfin de res-

tituer à la Révolution son caractère à la fois philosophique 
et national, en brisant aussi les vieux moules où l’avaient 
misérablement enserrée les sectaires de toutes les chapel-
les, et, sans n’arrêter comme tant d’autres à sa tête de Mé-
duse, je tâchai de découvrir et d’expliquer le jeu régulier 
de ses éléments constitutifs et conservateurs dont jusqu’ici 
on a quelque peu négligé l’étude.
 Au bout de trois campagnes, il en résulte ce livre. L’a-
bondance et la variété des matières qu’il renferme mon-
trent assez combien de faits j’eus à rétablir et d’opinions 
à combattre. A peine m’a-t-il été donné trois ou quatre fois 
de fraterniser avec des écrivains portant fièrement la co-
carde et marquant le pas comme il convient. Aussi quel 
accueil chaleureux ne vous ai-je pas fait, ô camarades !
 Il faut pourtant se garder de croire que le reste ne m’ait 
rien offert d’acceptable. On se tromperait fort. Jamais on 
n’a mis tant d’ardeur aux recherches, jamais on n’a eu tant 
de sources où puiser, jamais ou n’a été aussi heureux dans 
ses trouvailles. Mais ce qui caractérise presque tous les 
enquêteurs, curieux de la Révolution, c’est la peur qui s’em-
pare d’eux en face des faits nouveaux qu’ils révèlent, car 
toutes leurs révélations témoignent en faveur de cette Ré-
volution même, et ils refusent, ils hésitent de conclure se-
lon leurs propres découvertes. Ceux-là qui sourient volon-
tiers aux républicains des États-Unis et aux citoyens suis-
ses, ne peuvent même se résoudre encore à parler en bien 
de la grande République de nos pères, de la République 
française. Et pourquoi ? C’est qu’ils n’osent se mettre en 
opposition avec le monde des salons qu’ils fréquentent ; 
c’est qu’ils craignent, s’ils sont professeurs, de se voir em-
pêchés dans leur carrière universitaire ; c’est qu’ils ont 
subi l’influence délétère du régime impérial et qu’ils sont 
toujours incertains, même à cette heure, de l’avenir qui 
nous est réservé, — eux, qui devraient compter au pre-
mier rang des ouvriers de cet avenir-là. Ah! que nous 
sommes loin des volontés fortes et des intelligences serei-
nes de notre grand XVIIIe Siècle ! Hommes de vérité et 
de justice, où êtes-vous ?
 On ne s’étonnera donc pas qu’en voyant ces timidités 
déplorables, je me fasse ici un mérite de ma franchise, et 
que je me sois livré, dans mes critiques, à certaines viva-
cités de langage. Mon livre reproduit ces vivacités-là, car 
je n’ai cru devoir rien changer à la forme primitive de mes 
articles, ni leur faire perdre la couleur du jour où ils ont 
été écrits. En effacer quelque chose, c’eût été leur enlever 
de leur signification historique et attenter ainsi à leur vie 
même. Je les ai réimprimés tels qu’ils ont paru et dans leur 
ordre purement chronologique, chacun d’eux portant au 
titre l’année dont il est.
 Puisse le nouveau public auquel je m’adresse accueil-
lir ces Eclaircissements sur la Révolution avec la même fa-
veur dont les ont honorés les lecteurs de La République 
Française.
               Janvier, 875.
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  par personne. ¶ Tous ceux qui, jusqu’à ce jour, ont voulu être les 
historiens de la Révolution française, n’ayant point été eux-mê-
mes acteurs dans ce grand drame politique, ont rapporté les faits 
comme ils les avaient entendu raconter : trop de gens ont marché 
sur leurs traces.

Et les auteurs d’aujourd’hui, qu’en pensent-ils ?
Pour Daniel Hermant ¹ : « L’histoire de la Révolution française 

est, depuis ses origines, une histoire polémique (p. 703). »
1. Hermant Daniel, « Destructions 
et vandalisme pendant la Révolution 
française ». Annales. Économies …, 
33e année, N. 4, 978.
2. Vİllemaİn Jacques, Vendée, 793–
794 … Paris, Éditions du Cerf, 207 : 
Félİcİen, lelitteraire.com, 5-2-207.

3. Sİgaut Marion, Alerte aux livres 
d’histoire mensongers ! 25 septembre 
203.

4. Lİvet Georges, « A Strasbourg aux 
origines de la Marseillaise … », dans 
Annuaire de la Société des amis du 
Vieux Strasbourg, Strasbourg, 992.

5. Martİn Jean-Clément (historien), 
« Il y eut des crimes de guerre mais pas 
de projet génocidaire », L’Humanité.fr, 
20 janvier 203. – Louis Bourdeau 
fit le même constat en 888 [L’Histoire 
et les Historiens. Essai critique sur l’his-
toire considérée comme science positive. 
Paris, Félix Alcan]. P.  : Introduction. 
L’histoire est toute à refaire ou plutôt 
elle n’est pas encore faite. Les fonde-
ments mêmes de la science sont à éta-
blir. La construction attend son archi-
tecte. A peine peut-on dire que le passé 
nous a légué des matériaux. ¶ […] Or, 
l’histoire ne satisfait jusqu’ici à aucune 
de ces exigences. Son objet est vague, 
mal défini, sans limites arrêtées ; son 
programme, plein de confusion ; 
sa méthode, impuissante à constater 
les faits avec certitude ; sa capacité 
d’établir des lois, nulle. […].

  Dans Vendée, 793–794 … ², J. Vİllemaİn « n’hésite pas à dési-
gner les lacunes du travail des historiens, emprisonnés dans leur 
démarche comparative, à la fois juges et parties, et qui ignorent la 
définition juridique d’un génocide quand ils ne s’en moquent pas 
purement et simplement. Or, pour un juge ‹ chaque fait criminel 
est considéré comme unique pour lui-même et confronté non pas à 
un autre fait criminel mais à la norme juridique ›. »

Le 25 septembre 203, Marion Sİgaut alerte les lecteurs sur les 
livres d’histoire mensongers ³. L’historienne analyse le contenu 
des livres ci-dessous :
– « La Révolution française » de Frédérick Casadesus et Erwann 
Surcouf, coll.  Regard Junior, Un Voyage dans le temps et l’Histoire, 
Mango Jeunesse, 2002.
– « Notre pays la France » de Dimitri Casali, Walter Bruyère, De 
la Martinière Jeunesse, Paris, 200.

Pour le doyen Georges Lİvet ⁴ :
  Pages 69–72 : Conclusİon ¶ Quels enseignements tirés de cette brève 

analyse : ) d’abord une leçon de méthode et de critique historique ¶ Nous 
avons vu combien il est difficile d’établir ce qu’on nomme la « vérité ». Les 
témoignages ne manquent pas mais, le plus souvent, ils sont séparés de 
l’événement par un certain laps de temps. L’auteur lui-même est incertain 
sur les dates, les témoins ne donnent que leur version des faits ou ne révè-
lent que le détail qui les a intéressés. Le texte de Mme de Dietrich, -« pres-
que trop beau »-, reste fondamental mais assez éloigné de la portée « sym-
bolique » de la scène : nul ne savait qu’était joué à ce moment, dans le salon 
du maire, l’hymne national ! Même incertitude sur les lieux (le logement 
de Rouget de Lisle), sur le système de diffusion : il est possible d’énumérer 
les différentes voies de cheminement ; il est impossible de les pondérer. Les 
archives, et notamment la presse n’ont pas dit leur dernier mot, archives 
publiques ou archives privées. ¶ […] Ce chant, créé sous la monarchie 
constitutionnelle, par des constitutionnels fidèles au Roi des Français et 
à la nation, combine contrastes et paradoxes […].
D’autres témoignages ?
J.-Cl. Martİn a raison ⁵ : « L’histoire reste une affaire sérieuse. 

Arrêtons de confondre les déclarations moralisatrices, les témoi-
gnages mal contrôlés, les récits d’horreur choisis pour toucher une 
opinion qui a perdu l’habitude des références érudites et qui est 
facilement manipulée. Le besoin d’histoire demeure, la néces-
sité de refonder une école historique solide est une urgence. »

On ne peut connaître l’histoire du Chant de guerre … devenu 
Marseillaise puis hymne national sans étudier la Révolution de 
789 et celles qui l’ont suivie. Pour mener à bien cette tâche, il faut 
y consacrer beaucoup de temps, non seulement pour rassembler 
les sources mais – surtout – pour les étudier, les vérifier … voire 
même les corriger.

Mes recherches ont surtout priviligié les documents numéri-
sés principalement par Gallica, Archive internet, Google. Dans la 
mesure où les liens pour le téléchargement sont donnés [], tout 
ce que j’écris peut donc être vérifié.
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http://www.persee.fr/docAsPDF/ahess_0395-2649_1978_num_33_4_293964.pdf
http://www.lelitteraire.com/?p=28088  
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https://www.humanite.fr/tribunes/il-y-eut-des-crimes-de-guerre-mais-pas-de-projet-g-513956
https://ia802702.us.archive.org/32/items/lhistoireetleshi00bouruoft/lhistoireetleshi00bouruoft_bw.pdf


 1. du Chant de guerre … à la Marseİllaİse 46

Illustration : en 202, Michel Briard rend compte du travail 
de Corinne Gomez-le Chevanton et Françoise Brunel en ces 
termes ¹ :
  Sept ans après le précédent tome (dont nous avions rendu compte dans 

les AHRF en 2007 [no 2, p. 240-242]), voici la nouvelle livraison des Archi-
ves parlementaires sortie des presses. C’est peu dire que chaque nouveau 
tome est attendu avec impatience par les chercheurs, impatience à la hau-
teur de la richesse de cette source fondamentale pour tous ceux qui mènent 
des recherches sur la Révolution française. Il aura fallu sept ans entre les 
tomes CI et CII, contre cinq ans entre les tomes C et CI, ce qui ne manque 
pas de souligner tout à la fois cette juste impatience mais aussi l’immensi-
té du travail à accomplir pour réaliser chaque tome. Corinne Gomez-Le 
Chevanton et Françoise Brunel ont toutes deux accompli un travail 
considérable pour rassembler les sources, les saisir, les vérifier, les corri-
ger, les indexer, etc. Je saisis ici l’occasion de rendre un hommage appuyé 
à celles et ceux qui paient ainsi de leur personne pour effectuer des recher-
ches de fond destinées aux publications de sources. Nulle vaine gloire à 
gagner là ; en revanche, l’immense satisfaction de servir la recherche et 
de mettre son énergie à la disposition de la communauté. Passer une ou 
plusieurs années à dépouiller les procès-verbaux de la Convention natio-
nale, ou encore pour une autre collection (CTHS), des procès-verbaux de 
sociétés populaires, permet aussi de rappeler chacun/e à l’humilité et aux 
recherches fondamentales, et c’est loin d’être négligeable. […].
Les patientes recherches, l’humilité, voilà ce qui manque aux 

littérateurs et consorts qui écrivent sans preuve, inventent … Exem-
ple : « La France n’a jamais commis de génocide [Nicolas Sarközy]. »

 Je ne peux conclure Jurİdİcİsatİon et Judİcİarİsatİon
 cette introduction

sans évoquer la juridicisation et la judiciarisation ² de la France 
d’aujourd’hui dans des domaines comme la recherche historique 
où, pas plus que le politique, le législateur ne saurait intervenir. 
Cela dit, c’est mal connaître ces gens-là. Illustrations :

1. Briard Michel, Volume réalisé par 
Corinne Gomez-Le Chevanton et 
Françoise Brunel, Archives parlemen-
taires. Première série, tome CII, du er 
au 2 frimaire an III (2 novembre au 
2 décembre 794), Paris, CNRS Éditions, 
202, p. 9-93. — Voir aussi : 
Bİblİothèque Unİversİtaİre Sor-
bonne (bis), Les Archives parlemen-
taires de la Révolution française. 
789–799: L’édition des Archives 
parlementaires de la décennie 789-
799 est le fruit d’une collaboration 
entre l’Unité mixte de service Persée, 
la BIS et l’IHRF (Institut d’histoire 
de la Révolution française), rattaché à 
l’IHMC (Institut d’histoire moderne 
et contemporaine). ¶ La numérisation 
des Archives parlementaires a débuté, 
et va couvrir, dans les années qui vien-
nent, les 02 volumes de la collection 
déjà parus, soit plus de 80 000 pages, 
auxquelles viendront s’ajouter les tomes 
futurs de cette entreprise hors norme. 
¶ L’édition présentée sur le portail 
Persée []est le fruit d’une initiative 
et d’un long travail préparatoire de 
deux conservateurs de la BIS. ¶ […].

2. « La juridicisation est l’extension 
du droit et des processus juridiques 
à un nombre croissant de domaines 
de la vie économique et sociale (…) 
et la judiciarisation est la tendance 
des justiciables à confier au système 
judiciaire la gestion de tous leurs 
différends et le règlement de tous 
les problèmes sociaux [TERMİUM 
Plus ®]. »

  L’onglet [NOUS CONNAÎTRE] de « Liberté pour l’Histoire »  nous 
apprend que l’association « est née, en 2005, sous la présidence de 
René Rémond, d’un appel signé par un millier d’historiens. ¶ 
Émus par des interventions politiques de plus en plus fréquentes 
dans l’appréciation des évènements du passé et par des procédu-
res judiciaires touchant des historiens et des penseurs, ils enten-
daient rappeler que l’histoire n’était ni une religion ni une mo-
rale ; qu’elle ne devait pas être l’esclave de l’actualité ni s’écrire 
sous la dictée de la mémoire ; que la politique de l’État n’était pas 
la politique de l’histoire. »

Sous l’onglet [ACCUEİL] : « Dans un État libre et démocratique, 
ni le Parlement ni les tribunaux judiciaires n’ont le droit de dé-
finir la vérité historique et de restreindre la liberté de recherche 
et d’expression sous la menace de sanctions pénales. »

Les profs d’histoire du lycée Claude-Lebois de Saint-Chamond 
me dispensent de développer la question des fameuses lois mémo-
rielles que cette ‹ france-là › a cru devoir adopter de 990 à 2005 :

 
 
 
 
 
 
 

 
 Profs d’histoire lycée Claude-Lebois 

(Saint-Chamond, Loire) 
Les lois mémorielles en France 

mercredi 0 sepembre 204.

 
 

Une loi est une règle juridique ou un texte déclaratif adop-
tés par le Parlement qui dispose du pouvoir législatif. Une 
loi mémorielle a le même statut mais son contenu s’empare 
d’un sujet historique.

 Il y aurait plus de 0 500 lois en France [*]. Il existe 4 lois 
mémorielles adoptées de 990 à 2005. C’est dire que l’his-
toire n’est pas un sujet habituel de législation.

I – Quelles sont les 4 lois portant sur une question 
historique ?
 - La loi du 3 juillet 990 dite « loi Gayssot » tend « à répri-
mer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe », et crée 
le délit de négationnisme du génocide des Juifs.

https://ahrf.revues.org/13190
http://www.bibliotheque.sorbonne.fr/biu/spip.php?rubrique211
http://www.persee.fr/collection/arcpa
http://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2guides/guides/juridi/index-fra.html?lang=fra&lettr=indx_catlog_j&page=9u2A-DRXN8-E.html
http://www.lph-asso.fr/indexfcd9.html?option=com_content&view=category&layout=blog&id=1&Itemid=5&lang=en
http://profshistoirelcl.canalblog.com/archives/2014/09/10/30577555.html


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 - La loi du 29 janvier 200 sur la « reconnaissance du gé-
nocide arménien de 95 ».
3 - La loi du 2 mai 200 ou « loi Taubira » sur la « recon-
naissance de la traite et de l’esclavage en tant que crime 
contre l’humanité ».
4 - La loi du 23 février 2005 « portant reconnaissance de la 
Nation et contribution nationale en faveur des Français 
rapatriés ». L’article qui prévoit que « les programmes sco-
laires reconnaissent en particulier le rôle positif » de la co-
lonisation est celui qui suscita le plus de débat. Finalement, 
cette partie du texte fut abrogée en 2006, quand le Conseil 
constitutionnel conclut que cette disposition ne relevait 
pas du domaine de la loi.

II – Critique des lois mémorielles
L’appel du 2 décembre 2005

L’appel du 2 décembre 2005, à l’origine de l’association 
Liberté pour l’Histoire, soutient les principes suivants :
 L’histoire n’est pas une religion. L’historien n’accepte 
aucun dogme, ne respecte aucun interdit, ne connaît pas 
de tabous. Il peut être dérangeant.
 L’histoire n’est pas la morale. L’historien n’a pas pour 
rôle d’exalter ou de condamner, il explique.
 L’histoire n’est pas l’esclave de l’actualité. L’historien ne 
plaque pas sur le passé des schémas idéologiques contem-
porains et n’introduit pas dans les événements d’autre-
fois la sensibilité d’aujourd’hui.

 L’histoire n’est pas la mémoire. L’historien, dans une dé-
marche scientifique, recueille les souvenirs des hommes, 
les compare entre eux, les confronte aux documents, aux 
objets, aux traces, et établit les faits. L’histoire tient compte 
de la mémoire, elle ne s’y réduit pas.
 L’histoire n’est pas un objet juridique. Dans un État li-
bre, il n’appartient ni au Parlement ni à l’autorité judiciai-
re de définir la vérité historique. La politique de l’État, mê-
me animée des meilleures intentions, n’est pas la politique 
de l’histoire.
 C’est en violation de ces principes que des articles de 
lois successives – notamment lois du 3 juillet 990, du 
29 janvier 200, du 2 mai 200, du 23 février 2005 – ont 
restreint la liberté de l’historien, lui ont dit, sous peine de 
sanctions, ce qu’il doit chercher et ce qu’il doit trouver, 
lui ont prescrit des méthodes et posé des limites.
 Nous demandons l’abrogation de ces dispositions légis-
latives indignes d’un régime démocratique.
 Les signataires :
Jean-Pierre Azéma, Élisabeth Badinter, Jean-Jacques Becker, 

Françoise Chandernagor, Alain Decaux, Marc Ferro, 
Jacques Julliard, Jean Leclant, Pierre Milza, Pierre Nora, 

Mona Ozouf, Jean-Claude Perrot, Antoine Prost, 
René Rémond, Maurice Vaïsse, Jean-Pierre Vernant, 
Paul Veyne, Pierre Vidal-Naquet et Michel Winock.

 [*] Il n’existerait pas de compilation du nombre de lois 
en France [!?]. De même, il y aurait 400 000 normes.

[…] 208 : Scİences crİtİques, Pour un droit à la recherche, 
par Collectif, 3o décembre 207: « Pour nous, chercheurs et cher-
cheuses en sciences sociales, la judiciarisation de la recherche com-
mence à être un vrai problème. Elle est le témoignage d’un front 
large pour la déstabilisation de nos professions. Au côté de la cri-
minalisation du mouvement social, c’est aujourd’hui la crimina-
lisation des sciences humaines qui menace. Nous ne sommes pas 
uniquement des fonctionnaires d’État, nous sommes les sentinel-
les du présent. Et ce rôle qui est le nôtre est toujours un peu plus 
menacé. Ne nous contentons pas d’observer. »

Les révélations de ce type ne manquent pas. Cela dit, le phé-
nomène n’est pas nouveau : « Les historiens du xixe siècle souf-
frent on le sait de plus en plus vivement de se sentir prisonniers 
des sources administratives, policières et judiciaires … ¹ ». Disons 
que les choses s’aggravent un peu plus chaque jour. C’est que dans 
cette cette france-là – nous le verrons – la liberté et l’égalité ² ne 
sont pas applicables à tous les citoyens. Un basochien, par exem-
ple, peut dire et écrire n’importe quoi, et ce, en toute impunité. 
Confondez-le, il sera blanchi par ‹ ses pairs › au nom de la confra-
ternité, et vous serez condamné. Faites respecter votre état-civil, 
et vous serez condamné ³. C’est oublier un peu vite que la bêtise, 
la corruption … non seulement ne sont pas des fatalités, mais leurs 
pratiques, les lois qu’ils invoquent … peuvent être retournées ou 
se retourner contre eux.

Y
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http://www.liberation.fr/futurs/2013/03/27/inflation-des-normes-les-experts-ont-remplace-les-juristes_891674
https://sciences-critiques.fr/pour-un-droit-a-la-recherche/




1.2  Le Bataillon marseillais ‹ du 0 août 792 ›

Que n’a-t-on écrİt sur ce bataillon marseillais du ‹ 0 août 
 792 ›. Cette incroyable falsification de l’histoire a été mise 

en évidence dès 838 par C. Lourde (de Mazamet) ¹, puis en 88 
par Joseph Pollİo & Adrien Marcel ². C’est toutefois le livre de 
Séverin Vİalla ³ de 90 qui m’a décidé à faire ma propre enquête :

  Pages 282–283 : [À propos du bataillon marseillais] Un avis placardé par la 
municipalité, le 24, fait connaître que « nul citoyen ne sera admis à se faire 
inscrire s’il ne justifie qu’il a fait son service personnel dans la garde natio-
nale depuis le 4 juillet 790 et s’il n’est porteur d’un certificat de civisme 
délivré par sa compagnie. » Douze commissaires sont nommés à l’effet de 
vérifier si les volontaires remplissent les conditions requises (). ¶ La nouvelle 
des événements du 20 juin active les inscriptions. Les volontaires se présen-
tent en foule. On choisit les meilleurs parmi ceux qui s’imposaient déjà à 
l’attention par leur probité et leur civisme. Ceci pour affirmer, une fois de 
plus, la vérité historique en dépit des assertions erronées, calomnieuses 
et souvent fantaisistes des écrivains de toutes les époques. D’après Blanc 
Gilly, qui se vendit à la cour, comme Lieutaud et fut plus tard décrété d’ac-
cusation, le bataillon marseillais est « une horde de brigands sans patrie et 
de bêtes féroces ». Pour J.-L. Victor, « c’est le reste impur du camp de Mon-
teux. » Peltier veut que l’armée marseillaise soit un « ramas d’hommes per-
dus, de Barbaresques, de Maltais, de Génois, d’Italiens, de Piémontais ». 
D’après Maton de la Varenne, ce sont « des brigands amenés du bagne de 
Marseille. » Plus près de nous, Henri Verne, en 862, qualifie le bataillon 
de « horde révolutionnaire de tous pays, repris de justice, honte de la Pro-
vence ». Des écrivains libéraux, eux-mêmes, et non des moindres, mal ren-
seignés, sont d’une partialité révoltante. Faut-il croire, comme l’écrivent 
Pollio et Marcel dans leur Bataillon du 0 Août, qu’en histoire le mensonge 
est une force ? Louis Blanc traite les Marseillais « d’aventuriers intrépides ». 
Thiers s’est contenté de dire que le bataillon était tout ce que Marseille ren-
fermait de « plus exalté » ; mais Michelet, disent les auteurs que nous citons, 
est allé plus loin, trop loin et n’en est jamais revenu. Pour le grand histo-
rien, les « Marseillais, quoique jeunes, sont de vieux batailleurs de la guerre 
civile, faits au sang , très endurcis … étranges créatures telles qu’on n’en voit 
guère de pareilles que sous le violent climat de la Provence. » Lamartine les 
appelle « des scélérats aguerris au crime … accès vivant de la fureur déma-
gogique qui refluait des extrémités de l’Empire pour rendre la force au 
cœur » *. « Le mal ne serait pas très considérable, écrivent les auteurs du 
Bataillon du 0 Août, si les grands noms de Michelet et de Lamartine ne 
donnaient à des accusations de ce genre une sorte de consécration. On ne 
peut croire que de tels historiens aient écrit parfois à l’aventure et on les 
consulte, on s’appuie d’eux, on propage volontiers leurs erreurs … (2). »

1. Lourde C (de Mazamet), Histoire de 
la Révolution à Marseille et en Pro-
vence, depuis 789 jusqu’au Consulat … 
3 volumes. A Marseille, Senés … 838–
839 : 838_ ; 839_2 ; 839_3.
2. Pollİo Joseph & Marcel Adrien, 
Le Bataillon du 0 août. Recherches 
pour servir à l’histoire de la Révolution 
française … Paris, G. Charpentier, 88.
3. Vİalla S[éverin Étienne Fulbert], 
Marseille Révolutionnaire. L’Armée-
Nation (789-793). Paris, Librairie 
militaire B. Chapelot et Cie, 90).
 
 
 
 
 

 
            Séverin Vİalla, 
           lieutenant au 0e Régiment 
            d’Artillerie à Pied.

() Archives municipales. Délibérations 
du Conseil général de la commune. 

Tome 3, page 7.

* Aux noms de Mİchelet et de Lamartİne, 
l’auteur aurait pu ajouter, entre autres, celui de 
François-René de Chateaubrİand, Œuvres 
complètes. Mémoires d’Outre-tombe. Nouvelle 
édition … par Edmond Bİré. Paris, Librairie 
Garnier Frères, 828_2 [Kraus Reprint, 975], 
page 5 : « Dans la population parisienne se 
mêlait une population étrangère de coupe-
jarrets du midi ; l’avant-garde des Marseillais, 
que Danton attirait pour la journée du 10 août 
et les massacres de septembre, se faisait 
connaître à ses haillons, à son teint bruni, 
à son air de lâcheté et de crime, mais de 
crime d’un autre soleil : in vultu vitium, 
au visage le vice. » Pour quelques auteurs, 
Chateaubrİand ne viserait pas les volon-
taires marseillais, qui étaient plutôt des gens 
de profession honorable. C’est l’expression 
avant-garde qui les fait hésiter ?

(2) Les citations qui précèdent sont em-
pruntées au magnifique ouvrage de MM. 

Pollio et Marcel sur le bataillon du 0 août. 
Dans un volume de près de 500 pages, 

les auteurs, qui joignent à une érudition 
remarquable une documentation appropriée, 
nous paraissent avoir accompli un véritable 
tour de force. Dans une étude aussi concrète, 

on ne saurait véritablement faire mieux. 
Nous avons retrouvé aux archives de la 

Ville ou à la bibliothèque municipale une 
partie des documents dont ils se sont servis.

   Séverin Vİalla de conclure : « C’est ainsi, en effet, qu’on écrit 
l’histoire. » N’est-ce pas toujours d’actualité.

  Ci-dessous, le descriptif du livre de Pollİo et Marcel par la 
Librairie ancienne Roger Siblot, qui montre comment une cita-
 
 
Le cadre de notre propre ouvrage ne nous 

permet pas de critiquer leurs sources. 
Mais nous acceptons la portée générale de 

l’œuvre dont nous recommandons vive-
ment la lecture à tous ceux que l’histoire 

de la célèbre phalange pourrait intéresser.

https://books.google.fr/books?id=kuZdAAAAIAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=false
https://books.google.fr/books?id=pvcaAAAAYAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=false
https://ia802608.us.archive.org/27/items/histoiredelarvo01lourgoog/histoiredelarvo01lourgoog.pdf
https://ia802706.us.archive.org/7/items/marseillervolu00vialuoft/marseillervolu00vialuoft_bw.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k23383f/f21.image


1. Dezobry Charles & Bachelet 
Théodore, Dictionnaire général de Bio-
graphie et d’Histoire, de Mythologie, 
de Géographie ancienne et moderne et 
comparée, des Antiquités et des Institu-
tions grecques, romaines, françaises et 
étrangères… 2 vol. gr. in-8. 0e édition, 
entièrement refondue, par M. E. Darsy 
… Paris, Ch. Delagrave, 866 : 866_ ; 
866_2. – 873 : 873_2 . – 889 : 
889_ ; 889_2. – 902_suppl..

Ci-dessous : reproduction de la page  
de l’Introduction du livre de Joseph 
Pollio & Adrien Marcel, Le Batail-
lon du 0 août … Paris … 88 :

 tion tronquée permet d’attribuer à un auteur des propos qui ne 
sont pas les siens. [Libraires … qui produisent le même type de 
descriptif : livre-rare-book.com; IberLibro.com ; etc.] :
  « Ce bataillon est le ‹ Bataillon de fédérés appelés de Marseille à Paris par les 

Jacobins ›. (Introduction). Ils arrivèrent à Paris le 30 juillet 792 et, selon 
l’auteur, «‹ fraternisèrent avec la plus mauvaise populace ›. Ils demandè-
rent la déchéance du roi, et « au 0 août, ils formèrent un corps à part à 
l’attaque des Tuileries, et se conduisirent très-peu bravement devant les 
Suisses ›. (Introduction). Ce bataillon [, si tristement célèbre,] comptait en-
viron 500 hommes, dont la plupart n’était ni Marseillais ni Français, 
mais des bandits étrangers (Introduction). » [Ch. Dezobry et …] ¹.
« Après le 4 juillet 789, on sait que la journée du 0 août 792 est la plus 
importante de la Révolution française. Environ 600 gardes Suisses sont 
tués. Certains historiens la qualifient de ‹ Seconde Révolution ›, car cette 
journée marque la chute de la Monarchie constitutionnelle et le début de 
la Terreur. ¶ Les auteurs de cet ouvrage ne se sont épargnés aucune recher-
che. Ils ont fouillé les archives de Marseille, les catalogues de la Bibliothè-
que nationale, les journaux du temps à Paris et à Marseille. L’ouvrage est 
très exhaustif énonçant nombre d’événements : le camp sous Paris, l’ap-
parition de la Marseillaise, le rôle de Rouget de Lisle, l’enrôlement volon-
taire, les 500 hommes, le départ pour Paris et l’itinéraire, le bataillon mar-
seillais à Paris, le banquet des Champs-Elysées, séjour dans la capitale, 
avant la bataille, le 0 août 792, après la bataille, le retour, ce que devin-
rent les 500, la Marseillaise à travers l’histoire. »

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

MARSEILLAIS, bataillon de fédérés appelés de Marseille 
à Paris par les Jacobins […]. Les individus dont ce bataillon 
fut composé faisaient depuis longtemps trembler le midi de 
la France par leur violence révolutionnaire ; ils arrivèrent 
à Paris le 30 juillet 792, furent, par ordre du maire Pétion, 
logés et nourris aux frais de la municipalité. Ils se prirent 
de querelle avec les gardes nationaux du parti constitution-
nel, et fraternisèrent avec le peuple des faubourgs. Le 2 août, 
ils envoyèrent une députation à l’Assemblée législative pour 
demander la déchéance du roi. Au 0 août, ils formèrent un 
corps à part à l’attaque des Tuileries, et se comportèrent 
assez mal devant les Suisses. Ce bataillon […] comptait envi-
ron 500 hommes, dont la plupart n’étaient pas Marseillais. 
Il y avait même parmi eux beaucoup d’étrangers.

C. D—y. [Dezobry Georges].
Dezobry & Bachelet, Dictionnaire … 889_2, p. 827.

Édition de 869: « 500 hommes, et 
un témoin oculaire assure que la plus 
grande partie n’étaient [sic] ni Mar-
seillais ni Français, mais des brigands 
étrangers.
 Édition de 8 73: « 500 hommes, … 
[début et suite iden tiques]. »
[À comparer aux autres éditions.]

1. Dorénavant, je citerai ces deux 
auteurs par l’abréviation : [P&M].

    Après avoir cité Dezobry & Bachelet, J. Pollİo & A. Marcel ¹ com-
mentent pages –2 : « A part les trois dates, il n’y a pas un mot de la notice 
qu’on vient de lire qui ne soit une erreur manifeste, un mensonge gros-
sier. Cependant la bonne foi des auteurs de cette notice est certaine, et 
leur ouvrage n’est pas plus mauvais que tel autre analogue, actuellement 
dans le commerce. Leur Dictionnaire d’histoire a été fait, comme presque 
tous les dictionnaires, d’après les recueils du même genre qui l’ont pré-
cédé ; et les calomnies se sont transmises de l’un à l’autre, en recevant par 
ce fait même une sorte de consécration qui leur donne, à la longue, toute 
l’apparence de faits authentiques et incontestables. ¶ « Ce qui multiplie 
les livres, malgré la loi de ne point multiplier les êtres sans nécessité, dit 
Voltaire (à l’article Livres de son Dictionnaire philosophique), c’est qu’a-
vec les livres on en fait d’autres ; c’est avec plusieurs volumes déjà impri-
més qu’on fabrique une nouvelle Histoire de France ou d’Espagne, sans 
rien ajouter de nouveau. Tous les dictionnaires sont faits avec des diction-
naires ; presque tous les livres nouveaux de géographie sont des répéti-
tions de livres de géographie. La Somme de saint Thomas a produit deux 
mille gros volumes de théologie. Et les mêmes races de petits rats [vers] 
qui ont rongé la mère [mèr] rongent aussi les enfants. » ¶ […].

3. Bulletin de la Société d’études scien-
tifiques et archéologiques de la ville de 
Draguignan … 926 – 927. Draguignan, 
Négro Père et Fils, 927_3, p. 33.

* Il s’agit du Bataillon du 0 août. 
Cf. Marcel et Pollio, 

Le bataillon du 0 août.

    Bien entendu, les citations de ce type ne manquent pas :
Dans « Lettres de Roubaud François -Yves, député du Var à 

l’Assemblée législative (79–792) », Edmond Poupé cite celle du 
3 juillet 792 ³ : « Les Marseillais sont arrivés hier * et leur présence 
s’est annoncée par les mêmes excès qu’ils ont commis dans tant 
d’autres endroits. Les assassinats des Champs-Elysées sont leur 
ouvrage et qui peut prévoir ce qu’ils feront encore. »
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https://ia902602.us.archive.org/19/items/bub_gb_R6FBAAAAcAAJ/bub_gb_R6FBAAAAcAAJ.pdf
https://ia601207.us.archive.org/2/items/b24873512_0002/b24873512_0002.pdf
https://books.google.fr/books?id=nRJIAQAAMAAJ&printsec=frontcover&hl=fr&source=gbs_ge_summary_r&cad=0#v=onepage&q&f=false
https://ia600309.us.archive.org/1/items/dictionnairegnra01dezo/dictionnairegnra01dezo.pdf
https://ia800304.us.archive.org/4/items/dictionnairegnra02dezo/dictionnairegnra02dezo.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6550075h/f11.item
http://www.librairie-siblot.fr/catalogue/revolution-francaise/le-bataillon-du-10-aout-j-pollioa-marcel-1335/
https://www.livre-rare-book.com/search/current.seam?matchTypeList=ALL&description=reliure+cuir&languageCode=fr&maximumPrice=100000.0&topic=101117791&sorting=RELEVANCE&century=NINETEENTH&country=com.lrb.modules.i18n.Country@bc080d16&faceted=true&actionMethod=search%2Fcurrent.xhtml%3AsearchEngine.initSearch
https://www.iberlibro.com/servlet/SearchResults?an=Pollio+%28J.%29&cm_sp=det-_-bdp-_-author
https://ia800304.us.archive.org/4/items/dictionnairegnra02dezo/dictionnairegnra02dezo.pdf
https://ia801207.us.archive.org/2/items/b24873512_0002/b24873512_0002.pdf
https://ia801207.us.archive.org/2/items/b24873512_0002/b24873512_0002.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6553177m/f434.item
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5738235w/f141.item


Avec François Aulard – qui cite également J. Pollİo et A. 
Marcel ¹ – l’aura des Marseillais du célèbre bataillon est plus 
lumineuse :
  Page 99 : Ce n’était pas, comme on l’a dit, une troupe d’aventuriers : c’é-

taient de jeunes Marseillais de bonne famille, qui se donnèrent pour com-
mandant en chef un ancien militaire, François Moisson.

Selon Georges de Cadoudal ², il ne faut pas confondre les vo-
lontaires marseillais qui combattent dans l’armée régulière avec 
les fédérés enrôlés par les clubs pour la guerre civile :
  Page 6 : Le 29 juillet, on annonce l’arrivée des Marseillais. C’était un ba-

taillon de cinq cents hommes organisé à Marseille par les soins du maire 
de cette ville, Mouraille, ami intime de Barbaroux. Mais les vrais volon-
taires marseillais se trouvaient aux frontières, et les fédérés enrôlés par 
les clubs n’étaient, en réalité, qu’un ramassis de malfaiteurs étrangers, 
les uns échappés aux bagnes et aux prisons, les autres les mains rouges 
encore du sang de la Glacière ³.
Page 22 : Sans la tourbe marseillaise, les faubourgs parisiens seraient de-
meurés paisibles, et de grands crimes eussent été épargnés à la France et 
au monde.

    Avec Pierre de La Gorce ⁴, le portrait est plus nuancé :
  La fin de juillet approchait ; on vit arriver les derniers contingents de fédé-

rés. Parmi ceux de l’Ouest on distinguait les gens de Brest. Du Midi, un 
autre bataillon était annoncé. Il venait de Marseille, et quoiqu’il contînt 
dans ses rangs plusieurs jeunes hommes de famille notable, il reflétait 
en lui les plus âpres passions révolutionnaires ; avec un mélange d’éton-
nement et d’effroi, les paysans du Dauphiné, du Lyonnais, de la Bourgo-
gne les avaient vus passer. Chemin faisant, ils chantaient un hymne patrio-
tique composé naguère par Rouget de l’Isle et qui, répété et modifié par 
eux, se vulgarisa sous le nom de Marseillaise. Le 29 juillet les Marseillais 
atteignirent Charenton, et le soir entrèrent dans Paris. La municipalité 
les logea d’abord au faubourg Poissonnière. Les jours suivants, ils s’éta-
blirent au cœur de la ville, c’est-à-dire à pied-d’œuvre pour l’émeute, tout 
près du club des Cordeliers.

    Pour les auteurs qui suivent, le bataillon marseillais du 0 août 
n’est composé que d’étrangers. Exemples :

1. Aulard François-Alphonse, Histoire 
politique de la Révolution française. 
Origines et Développement de la Démo-
cratie et de la République (789–804). 
Paris, Librairie Armand Colin, 90.

2. Cadoudal Georges de (823-885), 
Le 0 août 792 … Paris, Librairie de 
la Société bibliographique, 877. Mis 
en ligne le jeudi 9 juin 2008 par 
MabBlavet.
3. Lors du massacre de la Glacière, qui 
eut lieu au palais des papes d’Avignon 
dans la nuit du 6 au 7 octobre 79, 
nombre de citoyens périrent. Voir, 
entre autres : Langloİs Claude, « Les 
Massacres d’Avignon ou la première 
guerre des gravures », Provence histo-
rique, Université d’Aix, s. d.: 
Page  : « Les Massacres d’Avignon pré-
sentent, pour l’historien de l’iconogra-
phie, une situation doublement excep-
tionnelle. D’abord parce que c’est, après 
l’affaire de Nancy, l’évènement de pro-
vince, qui suscite la plus grande atten-
tion des milieux parisiens qui détien-
nent alors le quasi monopole de la pro-
duction de gravures politiques. Ensuite, 
parce qu’ici, et pour la première fois, 
on se trouve en présence d’une vision 
contrastée : patriotes et contre-révolu-
tionnaires s’affrontent maintenant par 
l’image alors que, jusqu’à l’automne 
79, les premiers étaient pratiquement 
les seuls à fournir leur vision de la Ré-
volution. […]. » J’aborde la caricature 
dans le 3e volume de cette étude. 

4. La Gorce Pierre de (de l’Académie 
française), Les Massacres de prêtres 
sous la Révolution : 792–793, Paris, 
Flammarion « Les Bonnes lectures », 
934, page 9.

5. Laurentİe Pierre Sébastien, His-
toire des ducs d’Orléans … Paris, Chez 
Béthune et chez Bricon, 832_4.

6. Lechalİer Marius, Les annales 
municipales de la ville d’Avignon (de 
790 à nos jours). er vol., 790–848. 
Avignon, Imprimerie administrative, 
929_.

on leur fit une chanson … [!?].

7. « Sur M. Vaugeoİs, par M. Léon de 
la Sİcotİère, Inspecteur de l’Asso-
ciation normande ; Annuaire des cinq 
départements de l’ancienne Norman-
die … Caen, Imprimerie de A. Le Roy, 
840_6, pages 505–525.

   Pierre Sébastien Laurentİe ⁵, considère que les « restes de ces 
bandes atroces » n’auraient jamais dû être appelés marseillais :
  Page 292 : […] il était accouru du midi des restes de ces bandes atroces qui 

s’étaient exercées au meurtre sous la conduite de Jourdan Coupe -Tête ⁶. 
On donna à ces furieux le nom de Marseillais, nom qu’ils ne méritaient 
pas, car Marseille, divisée comme toutes les cités, n’avait cependant pas 
nourri dans son sein ces hordes qui n’appartenaient à aucune patrie. ¶ 
Sous ce nom de Marseillais, s’excitèrent tous les scélérats : on en fit un corps 
régulier pour le crime ; on les caserna dans Paris ; on leur fit une chanson 
qu’on appella l’Hymne des Marseillais [!?] *. Cette chanson de mort devint 
le chant patriotique de la révolution française : on la chantait dans les ba-
tailles, et on la chantait autour des échafauds, tant il devint difficile, en 
ces temps de trouble et d’enthousiasme, de séparer le crime de la gloire. 
¶ Paris, livré à cette exaltation frénétique, devint un séjour de tempêtes ; 
la garde nationale ne suffisait point à faire dominer les lois ; l’instinct de 
la conservation l’inspirait toutefois, mais la force plus puissante des évé-
nements la précipitait. Elle eut à lutter ouvertement contre les Marseillais, 
qui commencèrent à s’exercer ainsi aux attentats ; ils trouvèrent des auxi-
liaires naturels dans la canaille de Paris. […].
Léon de la Sİcotİère ⁷, origine : ces « exaltés sans patrie » des 

« provinces méridionales », ou « des provinces limitrophes d’Italie » :
  Page 508 : L’opinion générale attribue aux fédérés le principal rôle dans les 

événements du 0 août. ¶ La déclaration de la patrie en danger avait mis 
toute la France en mouvement, et provoqué le départ d’un grand nombre 
de fédérés. […] Tous volontairement enrôlés, ils réunissaient ce qu’il y avait 
de plus exalté dans les clubs de France (Thİers, Histoire de la Révolution
française, t. 2, p. 206). […] Dès le 2 juillet, on avait proposé au club des
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http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k4898p/f3.image
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  Jacobins de remplacer leur nom de fédérés par celui d’insurgés (Buchez et 
Roux, Histoire parlementaire, t. 6, p. 7), et, jaloux de justifier ce der-
nier titre, ils avaient osé déclarer, dans leurs adresses à l’Assemblée légis-
lative, qu’ils étaient prêts à s’insurger au premier signal.
Pages 50–5 : [… les Marseillais arrivèrent à Paris (30 juillet). Ils for-
maient un corps de cinq cent seize hommes, bien armés, et comptaient 
dans leurs rangs tout ce que le Midi avait de plus turbulent et de plus exal-
té, pour ne rien dire de plus (Note 1). De ce moment , la conjuration prit un 
caractère plus grave, et l’on put prévoir que la révolution était proche.
Note 1 : « Sous ce nom (de Marseillais), se trouvaient réunis cinq à six cents 
forçats, vagabonds ou bandits des provinces méridionales, assassins d’Ar-
les ou d’Avignon, avec des brigands accourus des provinces limitrophes 
d’Italie. » Montgaİllard, Histoire de France, t. 3, p. 27. ¶ Blangilly, dé-
puté de Marseille, dans son Réveil d’alarme d’un député de Marseille, aux 
bons citoyens de Paris ¹, tient à-peu-près le même langage. « Toutes les fois, 
dit-il, que la garde nationale de cette ville s’est mise en marche au-dehors 
de ses murs, la horde des brigands, sans patrie, n’a jamais manqué de se 
jeter à sa suite, et de porter la dévastation dans tous les lieux de son pas-
sage. » — Barbaroux, Mémoires, p. 40, se borne à dire : « Nous écrivî-
mes à Marseille d’envoyer à Paris six cents hommes qui sussent mourir, 
et Marseille les envoya. »
Pages 56–57 : Les fédérés de Brest et de Marseille y prirent une grande 
part. Beaucoup, sans doute, des autres fédérés se mêlèrent à la foule, et par-
tagèrent ses dangers ; toutefois, il me paraît qu’ils ne durent jouer qu’un 
rôle bien secondaire (1).
(1) Quelques historiens attribuent à tous les fédérés une grande part dans les combats 
et la victoire du o août ; Pétion, Lacretelle, la Chronique de Paris, journal rédigé par 
Condorcet, n.os des  et 2 août, Wéber. — La plupart ne parlent que des Marseillais : 
Thiers, Mignet, Montgaillard, Montjoie, Rœderer, Barbaroux, Camille Desmoulins, le 
colonel Pfyffer, etc.

1. Blanc-Gİllİ Mathieu, Réveil d’a-
larme d’un député de Marseille, aux 
bons citoyens de Paris (5 juillet 792), 
Paris, Imprimerie de Crapard, [s. d.]. 
[…] afin de tromper l’attention publi-
que sur son passé royaliste, il changea 
de nom, et c’est ainsi que Mathieu 
Blanc devint le citoyen Blanc-Gilli *.
* « La plupart des contemporains ont écrit 
Gilly ; mais toutes les brochures sorties de 
la plume de Blanc donnent l’orthographe de 
Gilli, par un i [P&M, p. 6, n. 2]. On lui doit : 
La bienfaisance de Louis XVI, vo leis festos 
de la pax, drame lyrique en deux actes et 
en vers, mêlé de français et de provençal, 
composé à l’occasion de la paix glorieuse 
de 783 … avec des notes à la fin pour l’intel-
ligence des mots provençaux …par un Mar-
seillais. Marseille, Antoine Favet, 783.
Séverin Vİalla écrit Blanc-Gİlly, 
voire même Blanc Gİlly, alors que 
dans ses ouvrages son nom est écrit 
avec un trait d’union, un i, et non 
un y . Exemples : BnF, Gallica, 
Internet Archive, J.-F. Robİnet … 
page 98 … Jean François Eugène 
Léon de la Sİcotİère, lui, écrit 
Blangİlly, l’Assemblée nationale, 
Blancgİlly, et cetera. Autant d’er-
reurs qui – entre autres – ne simpli-
fient pas le travail de recherche.
2. Bervİlle et Barrİère, Mémoires 
de Charles Barbaroux, député à la 
Convention nationale, avec des éclair-
cissemens historiques, par … 3e édition. 
Paris, Baudouin Frères, 827.

  Bervİlle et Barrİère ² précisent : cette « horde de brigands 
sans patrie » sort des prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile, de 
toute l’Italie enfin, de l’Espagne, de l’archipel et de la Barbarie »:
  Page 40–4, note  : On trouve dans une pièce curieuse, intitulée Réveil 

d’alarme d’un député de Marseille aux bons citoyens de Paris, et signée 
Blanc-Gilli, député des Bouches-du-Rhône, les détails suivans sur le ba-
taillon marseillais :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Blanc-Gİllİ Mathieu, Réveil d’alarme d’un député de 
Marseille, aux bons citoyens de Paris (5 juillet 792), 

Paris, Imprimerie de Crapard, [s. d.].
Cité par Bervİlle & Barrİère (note , pages 40–4) ; 
Pollİo & Marcel (corrections … en rouge), pages 3–4 :
 Des gardes nationales de Marseille, Toulon, Nîmes, 
Montpellier, Avignon ¹ et quelques autres villes des trois 
départemens méridionaux, sont en marche depuis plu-
sieurs jours ² pour la capitale … Leur nombre total ne s’é-
lève pas à plus de quinze cents ³. Ces rassemblemens ont 
été formés, la plupart, d’après les délibérations de leurs 
municipalités respectives … *.
 La ville de Marseille, assise sur la Méditerranée, au voi-
sinage de cent nations, doit être considérée, à cause de son 
port, comme la sentine d’une grande portion du globe, 
où vont se rendre toutes les impuretés du genre humain ; 
C’est là que nous voyons constamment disposée à fermen-
ter l’écume des crimes vomie des prisons de Gênes, du Pié-
mont, de la Sicile, de toute l’Italie enfin, de l’Espagne, de 
l’Archipel, de la Barbarie, déplorable fatalité de notre posi-
tion géographique et de nos relations commerciales. Voilà 
le fléau de Marseille et la cause première des fureurs qu’on 
attribue à la totalité de ses citoyens …
 Toutes les fois que la garde nationale de Marseille s’est 
mise en marche au | en dehors de ses murs, la horde des 
brigands sans patrie n’a jamais manqué de se jeter | préci-
piter à la suite et de jeter la dévastation dans tous les lieux 
de son passage. Plusieurs milliers de ces brigands se ren-
dent, depuis plus d’un mois, à Paris ; j’en rencontre tous 

les jours sur mes pas ; un très grand nombre encore est | 
est encore en route ; j’ai communiqué des avis nombreux 
à l’administration supérieure.  (Note des édit.)

Cité par Pollİo & Marcel, page 4 :
 N’oubliez pas que ces bêtes féroces, qui ont rempli le 
Midi de carnage et de dévastation, se trouvent maintenant 
dans l’enceinte de votre ville ; souvenez-vous de la Glacière 
d’Avignon ! (page 6).
  * Les éditeurs de Bervİlle et Barrİère ajoutent : « et sous ce 

rapport, il est permis de croire que les individus qui les com-
posent se sont réunis sous l’étendard de l’honneur, et dans l’in-
tention pure de voler à la défense de la chose publique. ¶ Il est 
important toutefois de ne vous rien cacher, etc .... etc ....

 1. Avignon n’envoya pas de fédérés à Paris, du moins en cette 
circonstance.
 2. « Depuis le 5 juillet, » ont ajouté entre parenthèses Berville et 
Barrière à la courte citation qu’ils font de l’écrit de Blanc-Gilli, dans 
leur édition des Mémoires de Barbaroux (Paris, 822 ; p. 40). [Ce 
n’est pas un ajout des auteurs, mais des éditeurs.] C’est une erreur : 
le bataillon du 0 août quitta Marseille le 2 juillet. Granier de Cassa-
gnac (Histoire des Girondins et des massacres de septembre ; Paris, 
860 ; t. Ier, p. 365) et Mortimer-Terneaux (Histoire de la Terreur, 
t. II, p. 42) ont emprunté la même citation à Berville et Barrière. 
Le premier n’a pas manqué de répéter la date erronée du 5 juillet 
[Faux, il précise « soirée du 2 juillet ».] ; il annonçait pourtant qu’il 
n’écrivait que « d’après les documents officiels et inédits, [titre de 
l’ouvrage] » et il disait dans sa préface (p. VII–VIII)  : « Ce livre ne 
contient pas une seule assertion dont l’exactitude ne puisse être 
immédiatement vérifiée. » Nous aurons lieu de savoir ce qu’il faut 
penser de cette déclaration catégorique et solennelle.
 3. Un peu plus loin, Blanc-Gilli porte ce nombre à « plusieurs 
milliers ».
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  Concernant le brûlot de Blanc-Gilli, P & M reproduisent p. 8 
la lettre que Barbaroux envoya à la municipalité de Marseille 
le 28 juin 792 ¹ :
  Lorsque vous entendrez les motifs de notre dénonciation et que vous lirez 

l’infâme ouvrage de ce monsieur, vous frémirez. Faut-il donc que le peuple 
soit toujours la dupe des fripons ? Voilà M. Blanc-Gilli du côté noir ; il y a 
pris place et son infâme écrit le range parmi les écrivains contre-révolu-
tionnaires les plus décidés. J’étois son ami, son bien bon ami, et je vous 
parle ainsi ! C’est que ma patrie est avant mon ami et que celui-là ne peut 
qu’être mon ennemi qui est l’ennemi de la révolution.

 Page 9 : Je vous envoie — écrivit aussitôt (3 juillet) Barbaroux aux offi-
ciers municipaux de Marseille — un exemplaire de l’écrit scélérat du sieur 
Blanc-Gilli. J’ai la douleur de le voir siéger insolemment dans le côté droit. 
Le misérable transfuge ! Est-ce là ce qu’il avoit promis à la patrie et la re-
connoissance qu’il devoit au peuple ! Une seule idée me console, c’est que 
la défection des traîtres attache davantage à la chose publique les bons, 
les véritables citoyens ².
Charles François Marchand du Breuİl ³ tient le même type 

de discours : ces hommes sont appelés Marseillais, « parce qu’ils 
avaient fait de Marseille le siège de leur puissance, et qu’ils y domi-
naient par la terreur ⁴ » :
  Page 359 : Il s’était formé, dans le midi de la France, des phalanges compo-

sées d’hommes accoutumés au meurtre et au brigandage ; ces hommes 
étaient connus sous le nom de Marseillais, parce qu’ils avaient fait de 
Marseille le siège de leur puissance, et qu’ils y dominaient par la terreur 
que leur férocité inspirait ; ces phalanges abominables parurent aux anar-
chistes propres à assurer le  succès de leur complot. Ils les appelèrent à Paris. 
¶ Ce fut le 3o juillet que les Marseillais, au nombre de cinq cents, firent leur 
entrée à Paris, au milieu des acclamations de la populace. […].

1. Lettres inédites de Barbaroux, collec-
tion appartenant à M. Toussaint Samat, 
de Marseille.

2. Collection de M. Samat, de Marseille.
3. Marchand du Breuİl Charles 
François, Journées Mémorables de 
la Révolution française. Augmentée 
d’un Tableau inédit des membres de la 
Convention offrant le rapprochement 
des votes émis par eux dans le procès 
de Louis XVI, du sort que chacun des 
votans a éprouvé, et du rôle qu’il a joué 
avant, pendant et après la révolution, 
et d’un grand nombre d’autres pièces 
justificatives … Première édition, 
44 livraisons en  vol. in-32 : Paris, 
Audin, 826–827. — Deuxième édition, 
2 vol, in-8o : A Paris, Chez Madame 
Vergne, 829_; 829_2.

4. La préposition et n’est pas bienvenue 
ici. Que lesdits hommes soient appelés 
Marseillais parce qu’ils résidaient à 
Marseille, quoi de plus naturel. Ajouter 
« et qu’ils y dominaient par la terreur », 
n’est-ce pas faire accroire que tous les 
Marseillais la pratiquaient. À défaut, 
eux non plus n’auraient pas mérités 
d’être appelés ainsi.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrivée des Marseillais à Paris (30 juillet 792), 
d’après Raffet.

5. Gautherot Gustave, « La Marseil-
laise », Revue catholique des institutions 
et du droit (Lucien Brun, fondateur de 
la publication), Paris, Grenoble, Lyon 
[s. n.], (A40, SER2, N5), mai 92.

6. Taİne Hippolyte-Adolphe, Les ori-
gines de la France contemporaine … 
Paris, Hachette, 904_5-, page 272: 
L’autre troupe, appelée de Marseille par 
les Girondins Rébecqui et Barbaroux, 
comprend 56 hommes […] prompts 
aux coups, bons coupe-jarrets, triés 
un à un dans les bandes qui ont mar-
ché sur Aix, Arles et Avignon, l’écume 
de cette écume […] de la loi. […].

7. Lourde C. (de Mazamet), Histoire 
de la Révolution à Marseille et en Pro-
vence, depuis 789 jusqu’au Consulat … 
3 volumes. A Marseille, Senés … 838–
839 : 838_; 839_2; 839_3.

   En 92, Gustave Gautherot ⁵, après avoir cité Taİne ⁶ dans 
la première partie de son exposé, fait ensuite référence à Vİalla, 
Pollİo et Marcel, qu’il qualifie « d’apologistes des Marseillais » :
  Page 433 : Le Bataillon Marseillais. ¶ On connaît le passage de Taine sur 

la troupe « appelée de Marseille par les Girondins Rebecqui et Barbaroux », 
troupe comprenant 56 « aventuriers intrépides et féroces, de toute pro-
venance, Marseillais ou étrangers, Savoyards, Italiens, Espagnols, chassés 
de leur pays, presque tous de la dernière plèbe ou entretenus par des mé-
tiers infâmes, spadassins et suppôts de mauvais lieux, accoutumés au sang, 
prompts aux coups … l’écume de cette écume qui, depuis trois ans, dans 
le Comtat et dans les Bouches-du-Rhône, bouillonne par-dessus les barrières 
inutiles de la loi (1) ». ¶ [illustration ci-contre] Or, il résulte de la monogra-
phie de MM. Pollio et Marcel (2) et de l’ouvrage plus récent du lieutenant 
S. Vialla (3), que l’auteur des Origines s’est trompé sur la nationalité des 
fédérés marseillais : sur 443 dont les noms sont connus (4), 400 étaient de 
Marseille et les 43 autres du Midi ou du sud-ouest de la France. ¶ […].
Page 437 : […] les Marseillais ne teignirent alors leurs drapeaux que de sang 
français, n’assistèrent à d’autres combats qu’au massacre du Dix-Août et 
aux tueries de Septembre (5) et, refusant de gagner la frontière envahie, 
regagnèrent Marseille (6), où la foule chanta une fois de plus à leur louange : 
Amour sacré de la patrie | … ¶ S’il y avait alors des citoyens dignes de chanter 
de pareils vers, ce n’était assurément pas ces tartarins de la démagogie.
() La Révolution, ii, pages 22-222.
(2) Le Bataillon du 0 août. (Paris, Charpentier, 88).
(3). Marseille Révolutionnaire. L’Armée-Nation. (Paris, Chapelot, 90).
(4) Par l’Histoire de la Révolution à Marseille et en Provence, de Lourde 
(t. III, p. 38-45). – La liste officielle a disparu … [!?].
(5) M. Braesch (op. cit. [La Commune du dix août 792], p. 944), dit que les fédérés 
« aidèrent à organiser les massacres de septembre ».
(6) Vers le milieu de septembre (Braesch, p. 949), contrairement à ce qu’ont affirmé 
MM. Pollio et Marcel, apologistes des Marseillais.
Je l’ai déjà écrit, C. Lourde ⁷ fit l’apologie des Marseillais bien 

avant J. Pollİo et A. Marcel :
  3. Pages 37–45 : Barbaroux écrivit au maire de Marseille ces quelques mots : 

« Envoyez à Paris six cents hommes qui sachent mourir. » Aussitôt cinq 
cents hommes furent choisis parmi les douze mille de la garde nationale
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  de cette superbe cité, et quels hommes encore ! tous ceux dont le courage 
et l’ardent patriotisme étaient connus. On voulait que ces enfans de l’an-
tique Phocée ne démentissent point la réputation justement célèbre de leur 
ville. Ces fédérés, bien armés et bien résolus de se distinguer, nommèrent 
pour leur chef le brave Moisson, qui prouva à l’attaque des Tuileries combien 
était méritée la confiance qu’on avait en lui. ¶ Ce bataillon marseillais fut 
divisé en huit compagnies. L’histoire doit consigner le nom des braves qui 
le composaient, parce que tous méritèrent bien de la patrie (¹).

G. Gautherot prétend que la liste 
officielle a disparu [note 4 ci-dessus]. 

Et sur quoi s’est basé C. Lourde 
pour établir celle qu’il publie tome 3 

(pages 38–45) de son ouvrage ? 
Cette liste est reproduite ci-dessous.

  (1) Lacédémone grava sur le marbre le nom des trois cents Spartiates qui ſurent mou-
rir aux Thermopyles ; pourquoi ne donnerions-nous pas celui des cinq cents Marseil-
lais qui ſurent mourir aux Tuileries ? Leur dévouement fut le même : ils combattirent 
pour l’indépendance de leur pays et pour la république. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Composİtİon du bataİllon marseİllaİs 

du 0 août 792
[Lourde, 839_3, p. 38–45; Pollİo & Marcel, 88, p. 4–22] 

corrections : en rouge, de Pollİo & Marcel ; en bleu, autres

 tat-major [7, 8] :
François Moisson, commandant en chef.
Pierre Garnier, commandant en second.
Du Four ou Dufour ¹
Jauffret, adjudant-major.
Pierre-Paul Tardieu, quartier-maître.
Jacques Pellegrin, porte-drapeau.
Bérard, chirurgien-major.
Pontier, tambour-major.

 Première compagnie [53]. — Jean-Baptiste Mérentier, ca-
pitaine ; Joseph Samat, lieutenant ; Joseph Sabatier, sous-lieu-
tenant ; Augier, sergent ; Louis Lordet, sergent ; P. Pellegrin, ser-
gent ; Allezard, caporal-fourrier ; Joseph Arnoux, caporal ; Joseph 
Bastide, caporal ; Pierre Gossard, caporal. — Volontaires : Antoine 
Gavotti, Claude Guirard, Joseph Péronne, Louis Margan, Louis 
Laget, Jacques Durbec, François Roure, Jean Imbert, Charles 
Roux, Honoré Baudier, Jean-Joseph Olive, Jacques Fontanieu, 
Michel Galibardy, Jean-Jacques Marciaux, André Fabre, Bernard 
Roland, Joseph Simon, Simon Lyon, Jean-Antoine Vincent, Jo-
seph Tricon, Barthélemy Ribes, Louis Mets, Jean Perrot, Michel 
Danjou, Jean- tienne Gaugais, Nicolas Musel, Joseph Camas, 
tambour. — Volontaires d’Aubagne : Joseph Burle, Joseph Bœuf, 
Etienne Suzan, Pichou, tienne-François Amiel, Pierre Cugu-
lières, Martin, Brochet, Jutteau, Martraire, Etard de Lyon, Ange 
Giraud, d’Allauch ; Mallet, Rau d’Aubagne, Joseph Trouin, Mi-
chel Escalet † ².
 Deuxième compagnie [47, 48]. — Guillaume Gayraud, capi-
taine ; tienne Peyras, lieutenant ; Marius Peytret, sous-lieute-
nant ; [*] François Deschampt, sergent-major ; Antoine Fabre, 
sergent-major ³ † ; Antoine Toul, sergent ; Augustin Philibert, 
sergent ; Jean Samuel, caporal-fourrier ; Jacques Ely, caporal ; 
Louis Lanau, id. ; Pierre Turin, id. ; * tienne Gèle, sous-lieute-
nant ⁴. — Volontaires : Pierre Sobadel, Pierre Laurent, Mathieu 
Jecène, Jean Paget, Jean Gervais, Jean Jerbau, tambour ; Antoine 
Guillaud, Charlemagne, Louis Courton, Antoine Fabre, Jean 
Bezombe [Besombe] †, cadet ; François Rigaud †, Jean-Baptiste 
Artien [Astier] † ⁵, Pierre Bonnet, Louis Servan, sergent ⁶ ; Jean 
Gauthier, Nicolas Mancy, Rose Chais, tienne Serre, Augustin 
Lafère, Joseph Rosel, Jean Bausse, Pierre Raymond, Joseph Vial, 
Antoine Auman, Pierre Foré, Honoré Martin, Daniel Bezombe, 
Firmin Martin, Remy Voille, André Mesnier, Antoine Jacob, 
 1. Ce Dufour est nommé dans le journal de J.-L. Victor (La vérita-
ble contre-révolution ou les Marseillois à Paris, no 3, er août 792), qui 
le désigne toujours, après Moisson et Garnier, comme un général du 
Bataillon de Marseille. Était-il commandant en troisième ? Était-il sup-
pléant de Garnier ? Nous l’ignorons. D’après Victor, le général Dufour 
était un « ci-devant garçon limonadier au café de Palm, sur le cours, à 
Marseille. »
 2. Restitué d’après la liste des fédérés marseillais morts le 0 août [C. 
Lourde, 3, p. 02–04 ; J. Pollio & A. Marcel, p. 354–355].
 3. Fabre est restitué d’après la liste des fédérés morts le 0 août ; il y a 
un Antoine Fabre parmi les volontaires de cette deuxième compagnie : 
c’est évidemment le même homme.
 4. Double emploi, ainsi que pour les fonctions de sergent-major ; cela

Ambroise Froment, Jean-Joseph Larose, Joseph Mesager, Augus-
tin Audouin, Pierre Bonnet-Dottier † ⁷.
 Troisième compagnie [57]. — Joseph Massugue, capitaine ; 
Pierre Allène, premier lieutenant ; André Arnaud, sous-lieutenant ; 
Michel Tavaillon, sergent-major ; Joseph Lezard, sergent ; Antoine 
Grange, id. ; Mathieu Bautière, caporal ; Jean-Pierre Lieutaud, 
id. ; François Massessi, id ; Jean Bernard, id. — Volontaires : Ber-
nard Copin, Victor Hugues, Pierre Givodan, Jean-Joseph Drogue, 
Jean-Baptiste Gabriel, Antoine Simian, Vincent Marin, Antoine 
Boulan, Philippe Bec, François Vauclair d’Avignon, Louis- tienne 
Fauri, Joseph Mallet, Toussaint Ozebi, Dominique Bonin, Ber-
trand Esquerel, Jean-Joseph Gastaud, Benoît Gaide, Antoine 
Bomié ⁸, Marcel Esquerel, Jacques Grange, Joseph Seine, Antoine 
Fabre, André Vatun, Jean-Baptiste Chameton, Joseph Mouté, 
François Capus, Louis Vezian, Jean-Joseph Martin, Joseph Fenou, 
Jean-Baptiste Véron, Joseph Estellon, François Castagnan, Charles 
Clavel, Antoine Sylvie, Adam Barbu, Joseph Aillaud, Jean-Bap-
tiste Lan de Roquevaire, Antoine Saint-Martin, Pierre Ribot 
d’Auriol, Bonaventure Gastaud, François Termisien, Louis Comte 
d’Arles, Jean Androu, id., Jean-Baptiste Richard, id., Augustin 
Goye d’Eguilles, Louis Renaud id., Louis Vauclair d’Avignon.
 Quatrième compagnie [54]. — François Giraud, capitaine ; 

tienne Tassy, lieutenant ; Guillaume Pignatel, sous-lieutenant ; 
Pierre Agau, sergent-major ; Pierre Peyron, sergent ; Jean Vidal, 
sergent et chirurgien-major ; Antoine Lacour, caporal ; Pierre 
Séguin, id. ; Guillaume Bugnon, id. ; Louis Fournier, id. — Volon-
taires : Julien Forest, aîné ; Antoine Guien, Jean Teissier, François 
Bernard, Joseph Galard, Jean Court, Antoine Mettre, Joseph Ca-
valier, Pierre Longuet, Jean-François Signoret, Esprit Amphoux, 
Jean-François Crozet, Jacques Cordier, Jean Forest, cadet ; Jac-
ques Chevalier, Antoine Lautier, Jean Teissier, Michel Cheylan, 
Laurent Paul, Jean-Antoine Sicard, Antoine Monet, Antoine 
Paul, Pierre Martel, Laurent Michel, Etienne Robert, tambour ; 
André Brunel, Joseph Thomas, Guillaume-Pierre Vigne, Chris-
tophe Serre, Jean-Baptiste Boulet, Joseph Girard, Joseph Carry, 
Guion, Louis Judel, Gabriel Vasserat de Lyon, Antoine Blan-
seton, Jean Feraud, Pierre Plésan, Pierre Dubois, Jean-Joseph 
Bernard, Guillaume Bugnon, aîné ; Louis Colin, Jean-Antoine 
Domichel †, Louis Blanc.
 Cinquième compagnie [65, 67]. — Joseph Audibert, capi-
taine ; Lieutaud, lieutenant ⁹ ; Jean-Honoré Durbec, lieutenant ; 
Jacques Durand, sous-lieutenant ; Victor Pellen, sergent-major ; 
François-Maurin Gilbret, sergent ; Louis Gallabrun, deuxième 
sergent ; Henri Bon, caporal-fourrier ; Pierre Charlois, deuxième 
caporal ; Victor Desplace, troisième id. ; Louis Brochier, qua-
trième id. — Volontaires : Joseph Mégis, tambour ; Jean-Pierre 
Arquier, Augustin Roquas, Dominique Vigne, Joseph Roux, Jo-
résulta certainement de changements ultérieurs.
 5. C’est certainement le même que le Jean-Baptiste Astier de la liste 
des morts du 0 août.
 6. Ce sergent renonça sans doute à ses galons pour servir comme 
simple volontaire dans le Bataillon.
 7. Restitué d’après la liste des Marseillais tués le 0 août.
 8. Ou Bomier, Beaumier.
 9. Ce Lieutaud est formellement désigné comme capitaine de la 5e 
compagnie dans une lettre de Barbaroux, Pierre Baille et Rebecqui, 
écrite de Paris les 0- août 792, à la municipalité de Marseille (Col-
lection Samat). Il se peut qu’avant la lutte du 0 août, Audibert ait re-
noncé en faveur de Lieutaud à des fonctions trop lourdes et trop diffi-
ciles pour lui.
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seph Bonnaud, Joseph Camoin, Joseph Fabre, Marc-Antoine 
Pellegrin, Joseph Dol, Michel-Grégoire Mangarel, Benoît Raim-
baud, Antoine Boudard, Claude Gavary, Laurent Borel, Antoine 
Tambon, Maximin Muges, tienne Méry, Joseph Gazelle, Benoît 
Meyer, Pierre-François Oddo, Thibault-Descarierre, Louis-Jo-
seph Gibert, Antoine Faury, François Taurel, François Bonne-
foy, François Cartoux, Pierre Treuhet, Jean-Baptiste Baubel, 
Jean-Antoine Rey, Jean Campanelli, Jean-Joseph Geidon, Joseph 
Tourrel, Vincent Estelle, Louis Leroy, Jean-Joseph Basso, Pierre 
Matet, Jacques Tourel, Jean Galeste, François Possat, Jean Hau-
debert, Alexandre Pex ¹, Julien Gaspard ², Antoine Mirepoix, 
Honoré Lieutaud d’Aix, Louis-Aimable Charretier de Paris, Ma-
thieu Renard de Bastia, Courtois, Antoine Desaulieu, Baltha-
sard Napollon, Pierre Godefroy d’Orléans, Pierre Alexandre, 
Joseph Pourcel de la Savoie, Joseph Calvin, Jean Mangarel de 
Manosque, Jean-François Pauzat ³.
 Sixième compagnie [49]. — Jean-Baptiste Meurant, capi-
taine ; Jules-César Cayol, lieutenant ; Antoine Bayer, sous-lieu-
tenant ; Jean Roux, sergent-major ; Barthélemy Vion, sergent ; 
Honoré Tanoussy, sergent ; Baptiste Simon, caporal-fourrier ; 
François P bre, caporal ; François Jacquey, id. ; Jacques Jame, 
id. — Volontaires : Placide Violle, Claude Vitalis, François Fabre, 
Martin Maurel, Jean Piston, Jean-Baptiste Benoît, André Rou-
gier, Pierre Orouze, Jean-Joseph Marseille, Eustache Marin, 
Simon Eydoux, Joseph Vitout, Noël Durbec, Jean-Baptiste Re-
bou, François Romegas, Michel Audibert, Antoine Durand, 
François Arnoux, Martin Jenselme, Joseph Richard, Barthé-
lemy Feraud, Joseph Bonnifay, Jérôme Cival, Etienne Garnier, 
J. Ferrand, Mathieu Moutte, Toussaint Laget, Joseph Michel, 
Bernard Isnard, J.-Joseph Corinion, Jean-Joseph Arnaud, Joseph 
Bossard, tambour ; Michel Raviol, François Lecomte, Jean Benet, 
Jean-Louis Barry, Claude Brun, Cassien Brémond †, François 
F raud †.
 Septième compagnie [58]. — Pierre Maunier, capitaine ; 
Jean Chaviau, lieutenant ; Sauveur Barbusac, sous-lieutenant ;

 1. Pez, sur la liste des Marseillais tués le 0 août.
 2. Ou Julien Gaspard.
 3. Restitué d’après la liste des Marseillais tués. Pourtant, ce pour-
rait bien être le même volontaire désigné plus haut sous le nom de 
Possat (François) ?
 4. Dit le Dragon.
 5. Samet, sur la liste des morts du 0 août.
 6. Fournière, sur la même liste encore.
 7. Restitué d’après la liste des Marseillais tués le 0 août.
 8. Nationalité : « 400 étaient Marseillais. Restent donc 43 noms. Sur 
ces 43 hommes, Arles en avait fourni 3, Avignon , et la Savoie ; il y avait

Louis Biron, sergent-major ; Simon Saby, sergent ; Jean-Baptiste 
Marre, id. ; Jean-Baptiste Dechampt, caporal ; Joseph Chardon, 
id. ; Emoino, id. ; Etienne Roux, id. † — Volontaires : Pierre Ri-
card ⁴ dit le Dragon †  d’Allauch, Philippe Benoît, François Moi-
tessier, Joseph Perrin, André Bodoin d’Allauch, Jacques Roman, 
Louis Taurand, François Collet, François Peleto, Honoré Poisson, 
Jean Glaize, Joseph Vitte, Antoine David, Paul Delarbre, Joseph 
Rausier, Noël Huges, Pierre Motte, Barthélemi Messon, Fran-
çois Jouvent, Jean Salas, Jean Chaix, Pierre Arnaud d’Allauch, 
Joseph Martin id. †, Jean-Noé Camoin id., Joseph Martin d’Al-
lauch, Alexandre Fleureau, Pierre Maurice, Jean-Baptiste Samat 
[Samet] ⁵ † d’Allauch, François Charrier, Jean Ravany [Rabani], 
Charles Chabiau, Charles Colly, Antoine Montrosier, Philippe 
Huser, Philibert Fabre, Jean-jean Genty, Antoine Sivan d’Allauch, 
Jean Dusauze, Jean-Antoine Vallon, Jean-Baptiste Clary, Chrétien 
Murgé, Victor Fourrière [Fournière] ⁶ †, Jean-Joseph Moisson, 
Honoré Bourges, Antoine Michel, Antoine-Nicolas Anglès, An-
dré Roman, Chappe, tambour.
 Huitième compagnie [47, 49]. — Cardoux, capitaine ; Fran-
çois Melin, lieutenant ; Pierre Ripert, sous-lieutenant † ; Claude 
Cornille, id. ; Jean-Baptiste Mitte, sergent-major ; Jean Gaillard, 
sergent ; Jean-Dominique Démongé, id. ; Alexandre Bélas, capo-
ral-fourrier ; Joseph Carton, caporal ; Joseph Guillet, id. ; Sauveur 
Roy, id. — Volontaires : Bernard Manuel, Louis Agarga, André 
Reboul, Paul Chabot, Jean Rounard, tienne Sénés, Paul Pelas, 
Charles Masson, Jean Pleindoux, Guillaume Peloux, Joseph Lio-
taud, Michel Vallé, François Jourdan, Antoine Toscan, Nicolas 
Lacuisse, Toussaint Figuière, Antoine Servieri, André Fauve, 
Laraverchesnaux, Pierre Valadon, Antoine Tays, Jean-Claude 
Charbonnel, Jean-François Signoret, Marchand de Malaucenne 
[Malaucène], Legier [Légier] id., Bègue id., Samuel id., Aubert 
id., Perrier, Latour, Joseph-François Durbec, Jean-Louis Senas, 
Jean-Baptiste Audibert, Dubucoin, Pélissier, Joseph Bertrand, 
Lauzier, Joseph Rau ⁷ d’Aubagne †.

Total : 437 [443] hommes ⁸.
 Parisien et 2 Lyonnais ;  était d’orléans,  de Bastia, 5 de Malaucène, 
 de Manosque, et 27 des villes et villages des environs de Marseille et 
du département des Bouches-du-Rhône. ¶ […] Ainsi, sur ces 43 hommes, 
trente appartenaient au département dont Marseille est le chef-lieu, huit 
aux départements limitrophes, et cinq seulement à des départements 
plus éloignés. Il n’y en avait pas un seul d’étranger à la France, — à moins 
qu’on veuille considérer comme tel le Savoyard, la Savoie n’ayant été 
réunie à la France, sous le nom de département du Mont-Blanc, que le 
27 novembre de cette même année 792.
 [Première compagnie : Lourde a intercalé par erreur Etard de Lyon 
et Ange Giraud d’Allauch parmi les Volontaires d’Aubagne.]

1. Reynaud Georges, Dictionnaire 
biographique du Bataillon du 0 août … 
Paris, Éditions Christian, 2002.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site des delli PAOLI de Marseille.
Mémoire immortelle de la Ville de Marseille 

aux  Fédérés Morts aux Tuileries.

  Liste à comparer avec le dictionnaire que Georges Reynaud 
a produit en 2002 :
  Rien n’est sans doute plus familier que La Marseillaise de Rouget de Lisle, 

que l’on entend en toutes occasions, des stades aux ambassades, d’inau-
gurations en défilés, en passant par les réceptions officielles, les commé-
morations militaires et les campagnes électorales. ¶ Y a-t-il, en revanche, 
personnages plus ignorés que les volontaires marseillais qui transportè-
rent à Paris, durant l’été de 792, les notes et les paroles de cet hymne, dif-
fusant son message et lui donnant son nom, bien vite propagé dans la Répu-
blique naissante ? ¶ Formé de 500 hommes jeunes et actifs, surtout ou-
vriers et artisans, le bataillon du 0 août était composé pour près de la 
moitié d’habitants de la cité phocéenne et, pour le reste, de la Provence, 
avec ses immigrants traditionnels des Alpes et du Piémont, du Bas-Lan-
guedoc et des Cévennes, sans compter quelques « gars du Nord », attirés 
par le soleil ou l’aventure. ¶ Soldats de fortune pour le plupart, mais unis 
et courageux, leur rôle fut décisif dans la prise des Tuileries, au point que 
vingt d’entre eux y laissèrent leur vie et une trentaine d’autres un peu de 
leur chair ou de leur sang. ¶ Charles Lourde (839) avait retrouvé leurs 
noms. Joseph Pollio et Adrien Marcel (88) retracèrent avec enthousiasme 
leur épopée, servant de support au savoureux roman de Félix Gras, Les 
Rouges du Midi (896), puis au film généreux de Jean Renoir, La Mar-
seillaise (938). ¶ Au terme d’un rappel de la chronologie des événements, 
basée sur les écrits de plusieurs auteurs et quelques pièces d’archives iné-
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   dites, cette étude a pour but essentiel de mettre derrière chaque nom, au 
moins un état civil et quelques données biographiques, permettant de sau-
ver de l’oubli ces « cinq cents hommes sachant mourir ».

Pour C. Lourde les membres dudit bataillon furent choisis 
parmi les douze mille de la garde nationale ; pour G. Reynaud, 
jeunes et actifs, ils étaient surtout ouvriers et artisans ; pour Al. 
Moreau de Jonnès, les fédérés marseillais étaient des militaires 
expérimentés, des hommes d’élite, comme à coup sûr on n’aurait 
pu en trouver au bagne ; et cetera.

Si les noms donnés par Jean Renoİr 
[voir encadré de la page suivante] et 
C. Lourde correspondent, j’ai toute-
fois relevé chez ce dernier l’absence du 
capitaine en second Lieutaud et du 
volontaire Bon. Des noms sont écrits 
différemment : Pellin | Pellen, Galabrun 
| Gallabrun, Desplaces | Desplace, Bon-
neau | Bonnaud. Qui plus est, sa liste 
comporte 437 (439 si on ajoute ceux 
de Lieutaud et de Bon) noms sur les 
443 de G. Gautherot, qui fait état des 
livre de S. Vİalla et de J. Pollİo & 
A. Marcel. Robİnet, Le Dix Août, 
873, p. 2 : « Le 0 Août, à neuf heures 
du matin, le bataillon des Marseil-
lais (commandant Granier) ». Pour 
C. Lourde, il s’agit du commandant 
en second Garnier.
Après avoir cité quelques noms de la 
5e compagnie, J. Renoİr commente : 
« Je pense que les détracteurs réac-
tionnaires du bataillon du 0 août 
n’ont jamais pris la peine de consul-
ter ces listes. Sans cela ils auraient 
été, comme nous le sommes, frap-
pés de la sonorité particulièrement 
française de ces noms. » 

  Pages 24–25, pour P & M : Ce n’est pas seulement sur la natio-
nalité des cinq cents révolutionnaires que ces écrivains ont varié :
  D’après les uns, ils étaient payés par l’Angleterre pour soutenir le duc 

d’Orléans ¹ ; d’après les autres, ils étaient soudoyés par les Parisiens pour 
appuyer Pétion et Santerre. Rien n’est plus multiple que les projets dont on 
les accuse ; suivant certains, ils devaient encore renverser la constitution ; 
suivant d’autres, livrer au pillage Paris et la France entière ; suivant d’au-
tres enfin, faire tomber la tête du tyran, etc., etc. ¶ Mais c’est surtout sur 
l’effectif du Bataillon que nos bons musiciens ont oublié d’accorder leurs 
flûtes. ¶ De Villeneuve porte le nombre des Marseillais à « des milliers ; » 
Walter Scott, à « plusieurs mille; » Weber, à 4,000 ; Montgaillard, « à plus 
de 3,000 ; » Emmanuel d’Aubier ², et l’auteur anonyme de l’Histoire popu-
laire de la France (Paris, 862 ; t. IV, p. 07), à 3.000 ; Blanc-Gilli, à ,500 ; 
Lamartine, de ,200 à ,500 ; Théophile Lavallée, tantôt à ,500 et tantôt à 
500 ; Maton de la Varenne, à ,200 ; Peltier, tantôt (tom. Ier, p. 276) à 300 et 
tantôt (t. Ier, p. 26) à 250, etc. Les seuls qui se soient approchés de la vérité, 
en donnant le chiffre de 500, sont Victor ³, Bertrand de Molleville ⁴ et Bar-
thélemy ⁵. Comme on le verra dans la suite de ce récit, l’effectif réel était 
de 56 hommes *.
 1. « Ce n’est pas la république qu’ils veulent établir ; c’est un autre roi qu’ils veulent 
nous donner. » (La véritable contre-révolution, no , 30 juillet 792). C’est la théorie de 
Blanc-Gilli.
 2. Lettre à Mallet du Pan, décembre 794 (Bertrand de Molleville, Histoire de la 
Révolution de France, 802, t. IX, p. 427 et non 425.
 3. La véritable contre-révolution, no , 30 juillet 792.
 4. Histoire de la révolution de France, t. IX, p. 94.

* Non ! L’effectif réel est bien de 500. 
Les 6 * hommes en sus dont il est 
question ici, sont des volontaires 
de Toulon, qui auraient fait route 
avec le bataillon de Marseille.
 * 7 −  : voir page 64.   5. Les Marseillais à Nancy, 846, p. 38.

1. Bertrand de Mollevİlle Antoine-
François, Histoire de la Révolution 
de France … A Paris, Chez Giguet 
et Michaud, An 0 – (802)_9-2:
Page 24 : Dans ce moment de crise 
et de désordre, on vit arriver à Paris 
une nouvelle colonne de Marseillais, 
composée d’environ cinq cents bandits 
de la plus mauvaise mine.
Page 28 : Trois ou quatre cents scélérats 
choisis parmi les Marseillais et les fédé-
rés, furent leurs instrumens.
2. Tantôt à 500, tantôt à  500, tantôt 
à plusieurs milliers.
3. P & M, p. 24 : Montgaillard, « à plus 
de 3,000 ; ».
4. « Lettre à Mallet du Pan », décembre 
794, dans Bertrand de Mollevİlle, 
page 427 : « Le roi me questionne sur 
les Marseillais ; je réponds qu’ils ne me 
paroissent pas être plus de trois mille, 
en y comprenant même quelques ban-
dits de Paris, […]. »

5. Voir l’encadré de la page 57.

  Reprenons tous ces chiffres :7
– Jean-Gabriel Peltİer  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  250 ou 300
– P. Barthélemy (de Nancy), Jules Mİchelet, Jean Renoİr 
– C. Lourde, Georges Reynaud, J.-L. Victor, Bertrand 
– de Molleville ¹, Dezobry & Bachelet, Blanc-Gilli ², 
– Th. Lavallée ², Marchand du Breuil, de Cadoudal  . .  500
– Abbé de Montgaİllard ³  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 à 600
– Comte Lanza, La Marseillaise revisitée, re partie, 204  . . .  53
– Gustave Gautherot, qui cite Taİne, Joseph Pollİo ............. 
– & Adrien Marcel, de la Sİcotİère, Taİne  . . . . . . . . . . . . . . .  56 ou 57
– Pierre Maton-de-la-Varenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   200
– Alphonse de Lamartİne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   200 à  500
– Emmanuel d’Aubİer ⁴, Auteur anonyme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  env. 3 000
– Weber  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 000
– Walter Scoot  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  plusieurs mille
– de Villeneuve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  des milliers

J. Renoİr a raison, non seulement les citations ne manquent 
pas, mais la campagne de calomnie ne s’est pas arrêtée : « chaque 
fois qu’un écrivain réactionnaire a l’occasion de parler de nos Mar-
seillais, c’est pour les discréditer, et constatons l’incohérence de 
ces gens qui, tout en propageant ces mensonges, se réclament 
par ailleurs bruyamment du chant qui porte le nom de ces soi-
disant bandits, de ces Gênois, de ces Piémontois : la marseil-
laise ⁵. » Ce constat est toujours d’actualité.
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Jean Renoİr, « Honneur aux Marseillais », 
Regards no 23, Paris, [s. n.], 

0 février 938, pages 4–6 [extraits].
A Marseille où le patriotisme était grand, on fit un effort 
tout à fait particulier en créant un bataillon de 500 hom-
mes que l’on arma de deux canons. Bien entendu, ces hom-
mes, qui devaient un peu plus tard prendre une part telle-
ment active à la prise des Tuileries, ont été présentés sous 
les dehors les plus noirs par les écrivains réactionnaires 
fidèles à leur habituelle tactique, et même des œuvres en 
principe exemptes de partialité ont repris les mensonges 
de ces premiers calomniateurs.
 Voici, par exemple, ce que dit M. Peltier, écrivain roya-
liste : « La Révolution du 0 août n’a été produite que par une 
centaine de brigands ligués qui, après avoir essayé sans suc-
cès par leurs écrits et leurs discours d’agiter la Nation pen-
dant près d’un an, ayant fait déclarer la guerre pour se servir 
de nos victoires comme de nos revers, pour aigrir et enflam-
mer les esprits, appelèrent en désespoir de cause, sous le nom 
d’armée marseillaise, un ramas d’hommes perdus, de Bar-
baresques, de Maltois, de Gênois, de Piémontois, d’Ita-
liens qui, au nombre de 250, protégés par Pétion et Santerre, 
furent maîtres soudain de l’Assemblée Nationale et de la 
capitale, ainsi que Pierre Mandrin fut maître du Dauphiné 
et des provinces voisines pendant plusieurs années avec 
50 hommes déterminés, ainsi que Cromwell gouverna l’An-
gleterre pendant quinze ans avec ses Frères rouges. »
 M. Victor, auteur d’une brochure intitulée : la verita-
ble contre-revolution ou les marseillois a paris 
disait : « Qu’est-ce que c’est que ces Marseillois qui s’apprêtent 
à entrer en triomphe dans la capitale après avoir traversé, 
comme un pays de conquête, une grande partie du royaume, 
et avoir mis à contribution pour leur subsistance tous les lieux
de leur passage. C’est le reste impur du camp de Monteux ; 
ce sont les compagnons de Jourdan coupe-tête, les héros de 
la Glacière ; c’est ce ramas d’Avignonnais qui les a précé-
dés, en les devançant, comme la grêle précède le tonnerre ; 
c’est cette troupe d’animaux féroces qui, de toutes les parties 
de l’Europe, accourent à Paris, affamés de sang et de pillage, 
dérovant déjà en espérance la riche curée qui leur est promise. »
 Une accusation qui revient constamment, c’est celle d’é-
trangers. Une brochure légitimiste, dont l’auteur est ano-
nyme, raconte : « Les brigands sortis à diverses fois de Mar-
seille pour faire des incursions étaient des Italiens, des Ca-
talans, en un mot la lie des Nations, et il s’y trouvait très 
peu de Français. »
 M. Barthélémy a fait des mêmes hommes un portrait qui 
est presque aussi flatteur : « C’était un bataillon de 500 for-
cenés, arrivés à Paris le 3 juillet 792, pour hâter les progrès 
de la Révolution dont la marche paraissait beaucoup trop 
lente aux furieux démagogues qui les avaient appelés ; co-
horte impure que les prisons de Genes, du Piémont, de la 
Sicile et de l’Italie avaient vomie dans le port franc de Mar-
seille. Ramas de bandits, de vagabonds, d’hommes sans 
aveu, et sans patrie … Le plus hardi sans-culotte n’était 
qu’un modéré à côté de ces hideux anarchistes, dignes sup-
pôts de ces hommes qui osaient avancer ce principe subver-
sif de toute loi divine et humaine qu’il n’y a pas de crime en 
temps de Révolution … »
 Arrêtons ces citations. Il y en a trop. Disons simple-
ment que, de nos jours, cette campagne de calomnie ne 
s’est pas arrêtée. Elle est plus discrète parce que le sujet 
n’est plus d’actualité. Mais chaque fois qu’un écrivain réac-
tionnaire a l’occasion de parler de nos Marseillais, c’est 
pour les discréditer, et constatons l’incohérence de ces 
gens qui, tout en propageant ces mensonges, se récla-
ment par ailleurs bruyamment du chant qui porte le

nom de ces soi-disant bandits, de ces Gênois, de ces Pié-
montois : la marseillaise.
 Constatons également à l’énoncé de ces injures que ces 
écrivains ont une curieuse opinion de nos frères latins. 
Que doit-on penser en Italie, en lisant ces écrits réaction-
naires français dans lesquels, pour insulter d’autres Fran-
çais, on ne trouve rien de mieux que de les traiter d’Italiens !
 Avant de passer aux rétractations, citons une phrase de 
Voltaire fort intéressante pour les gens qui, comme nous, 
essayent de gratter la crasse de l’histoire.
 « Ce qui multiplie les livres, malgré la loi de ne point mul-
tiplier les êtres sans nécessité, c’est qu’avec les livres on en 
fait d’autres ; c’est avec plusieurs volumes déjà imprimés 
qu’on fabrique une nouvelle histoire de France ou d’Espa-
gne, sans rien ajouter de nouveau. Tous les dictionnaires 
sont faits avec des dictionnaires. Presque tous les livres 
nouveaux de géographie sont des répétitions de livres de 
géographie. La Somme, de saint Thomas, a produit deux 
mille gros volumes de théologie. Et les mêmes races de 
petits rats qui ont rongé la mère rongent aussi les enfants. »
 Il y a une façon bien simple de présenter le bataillon mar-
seillais sous son véritable jour, c’est de s’en rapporter aux 
archives de la Ville de Marseille, où sont conservés tous les 
noms de ceux qui ont fait partie de ce bataillon, et leurs 
conditions sociales. J’ai sous les yeux cette liste complète, 
officiers et simples volontaires. Il y avait 8 compagnies. Je 
vais prendre quelques noms dans une compagnie au ha-
sard. Je tombe sur la 5e compagnie :
 le capitaine s’appelle Audibert ;
 le capitaine en second  Lieutaud ;
 le lieutenant : Durbec ;
 le sous-lieutenant : Durand (un nom bien étranger) ;
 le sergent-major : Pellin ;
 un sergent : Gilbret ;
 un autre sergent : Galabrun.
 Je vois encore les noms suivants :
 Vigne, Bon, Charlois, Desplaces, Brochier, Roux, Bon-
neau, Camoin, Mégis, Arquier.
 Je pense que les détracteurs réactionnaires du batail-
lon du 0 août n’ont jamais pris la peine de consulter ces 
listes. Sans cela ils auraient été, comme nous le sommes, 
frappés de la sonorité particulièrement française de ces 
noms. Voici pour la nationalité.
 En ce qui concerne leur honorabilité, il suffit de citer les 
conditions de leur engagement qui sont restées connues : 
pour être admis dans cette troupe, il fallait payer l’impôt, 
prouver que l’on jouissait de ressources suffisantes pour 
assurer la subsistance de sa famille pendant son absence, 
ne pas avoir de dettes, ne pas avoir encouru de condam-
nations en justice, et avoir servi dans une formation mi-
litaire ou civique, de façon à avoir déjà une instruction 
militaire.
 Quand nous lisons les professions de ces volontaires, 
nous trouvons parmi les officiers des bourgeois de la ville 
et aussi d’anciens officiers de l’armée royale. Dans la trou-
pe, fraternellement mêlés, des fils de commerçants et des 
ouvriers. Il y a plusieurs portefaix du port — c’est ainsi 
qu’on appelait les dockers — il y a des maçons, des char-
pentiers, des menuisiers, une assez petite proportion de 
cultivateurs. Enfin, nous sommes loin de la troupe de ban-
dits si magnifiquement décrits par les auteurs antirévo-
lutionnaires.
 Et pour conclure, ajoutons que, dans le courant du mois 
de septembre 792, presque tous ces hommes rejoignirent 
les armées. Ils firent partie de cette masse anonyme des 
glorieux soldats de la République qui sauvèrent la France 
et propagèrent à travers toute l’Europe les idées de la Ré-
volution. 
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Jean Renoir a raison : arrêtons ces citations ; il y en a trop. Je 
crois toutefois qu’il n’est pas inutile de reproduire intégralement 
celles déjà citées, non seulement telles qu’elles ont été publiées, 
mais replacées dans leur contexte.

1. Barthélemy P. * (de Nancy), Les 
Marseillais à Nancy (792). Souvenirs 
de localité, peinture de mœurs … Nancy, 
Imprimerie de Hinzelin et Cie, 846.
* Des bibliothécaires … donnent à l’auteur 
ces prénoms : Prosper, Pierre de [!?] … 
ce que ne font pas ceux de la BnF, de 
Gallica, d’Internet Archive, etc.

2. Bataillon à ne pas confondre avec 
celui qui partit de Marseille en sep-
tembre 792 pour remplacer le premier, 
et qui resta à Paris jusqu’en mars 793. 
Voir : Félix Portal, Le Bataillon Mar-
seillais du 2 janvier – Septembre 792 – 
Mars 793 – Épisode de la Révolution 
française … Marseille, P. Ruat, 900. 
Comptes rendus à comparer [Persée] : 
– Cahen Léon, « Félix Portal, Le Batail-
lon Marseillais du 2 janvier (sept. 792– 
mars 793), Épisode de la Révolution 
française, Marseille, 900 », Revue 
d’histoire moderne et contemporaine, 
tome 2, no 4, 900, pages 397–398. 
– Clerc Michel, « Félix Portal. Le ba-
taillon marseillais du 2 janvier. Mar-
seille, P. Ruat, 900 », Annales du Midi : 
revue archéologique, historique et philo-
logique de la France méridionale, T. 3, 
no 49, 90, pages 88–92.

3. Challamel Augustin, Histoire-
musée de la République française 
depuis l’assemblée des notables jusqu’à 
l’Empire … Avec les estampes, costumes, 
médailles, caricatures, portraits historiés 
et autographes les plus remarquables 
du temps. 2 tomes en  volume. Paris, 
Challamel & Delloye, 842_-2 .

Ce n’est pas la première fois.

4. Peltİer Jean-Gabriel, Dernier 
tableau de Paris, ou Récit historique 
de la révolution du 0 août 792, des 
causes qui l’ont conduite, des évène-
ments qui l’ont précédée, et des crimes 
qui l’ont suivie … Londres, J. Peltier | 
Bruxelles, B. Le Francq, Avril 794_ 
et 2 .
5. « Italiens » n’occupe pas la même 
place chez Peltİer, Vİalla et Renoİr.

5. Maton-de-la-Varenne Pierre 
Anne Louis, Histoire particulière des 
évènements qui ont eu lieu en France, 
pendant les mois de juin, juillet, d’août  
et de septembre 792, et qui ont opéré 
la chute du trône royal … A Paris, Chez 
Périsse et Compère ; L. Collin, 806  .

  À titre d’exemple, prenons celle de P. Barthélemy ¹ [extraits 
page 59] et comparons ces deux textes :
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page 38 : Qu’est-ce donc que ces hommes 
dont le nom est devenu pour nous syno-
nime de Vandales ? ¶ C’était un bataillon 
de cinq cents forcenés, arrivés à Paris 
le trente-un juillet dix-sept cent quatre-
vingt-douze, pour hâter les progrès de la 
révolution dont la marche paraissait trop 
lente aux furieux démagogues qui les 
avaient appelés ; cohorte impure « que les 
prisons de Gênes, du Piémont, de la Si-
cile et de l’Italie avaient vomie dans le 
port Franc de Marseille ; » ramas de ban-
dits, de vagabonds, d’hommes sans aveu 
et sans patrie. [p. 56 : leurs voix rauques …] 

Page 56 : Ce chant patriotique [le Chant 
de guerre …] avait été composé au mo-
ment où l’on apprit la marche des Prus-
siens sur la France. C’est donc la haine de 
toute domination étrangère qui a ins-
piré le poète ; c’est contre les ennemis de 
la patrie qu’il s’indigne, qu’il appelle tout 
un peuple aux armes ; et loin d’exciter 
des Français contre d’autres Français, 
comme beaucoup se l’imaginent, loin de 
provoquer la guerre civile ou l’effusion 
du sang, il recommande même la pitié 
pour des ennemis s’armant à regret 
contre nous.

Si l’auteur se trompe quant à la personnalité des volontaires du 
bataillon marseillais ‹ du 0 août › ², il a parfaitement compris que 
l’esprit du Chant de guerre n’a rien à voir avec celui de la Marseil-
laise, qui fut l’hymne de la guillotine, de la Terreur, etc.

[Cet ouvrage comporte bien des erreurs que je ne peux traiter 
dans cette étude.]

Augustin Challamel ³ traite également des deux sujets :
  Page 25 : L’arrivée de ces hommes turbulents de leur naturel aggrave 

nécessairement les troubles déjà existants. Une foule de citoyens court 
à leur rencontre, et sur-le-champ le mot d’insurrection est prononcé et 
répété de toutes parts. Ils arrivent, ces Marseillais, on les reçoit avec ac-
clamations, on les embrasse, on les félicite de leur vigoureux amour de 
la liberté ! Aussitôt après leur entrée dans Paris, ils vont se loger, la nuit du 
3 au 4 août, dans le bâtiment des Cordeliers. Immédiatement après, la 
section du Théâtre-Français célèbre une fête en leur honneur, et s’intitule 
section de Marseille. C’est là que l’hymne de Rouget de l’Isle est chanté 
pour la première fois, — la Marseillaise, chant de carnage et d’héroïsme 
tout ensemble, mélodie terrible, qui semble avoir pour auteur la France 
entière. ¶ Oh ! quelle commotion électrique ont ressentie les masses, lors-
que cet hymne a frappé leurs oreilles ! Comprenez-vous bien cette première 
strophe, toute exubérante d’enthousiasme ! la seconde, toute rouge d’in-
dignation ! la troisième, exhalant le mépris des Français pour les cohortes 
étrangères ! la quatrième, qui porte le défi aux tyrans ! la cinquième, qui 
recommande la clémence ou l’extermination ! la dernière enfin, qui est 
une sainte prière à la liberté !

J.-G. Peltier ⁴ parle également d’« inſurrection du 0 Août » 
et non de Révolution. De même, il écrit page 43 :
  […] « un ramas d’hommes perdus, de Barbareſques, de Maltois, d’Italiens, de 

Gênois, de Piémontois ⁵ » […] ce n’est point le peuple qui a fait l’inſurrection du 
0 Août, [elle a été produite] par une centaine de brigands ligués, qui après 
avoir eſſayé ſans ſuccès par leurs écrits & leurs diſcours, d’agiter la nation pen-
dant près d’un an, ayant fait déclarer la guerre pour ſe ſervir de nos victoires 
comme de nos revers pour aigrir ou enflammer les eſprits, appellerent en déſeſ-
poir de cauſe, ſous le nom d’armée Marseilloise, un ramas d’hommes perdus, 
de Barbareſques, de Maltois, d’Italiens, de Génois, de Piémontois, qui au nom-
bre de 250, protégés par Pétion & Santerre, furent maîtres ſoudain de l’aſſem-
blée nationale & de la capitale, ainſi que Pierre Mandrin fut maître du Dau-
phiné & des provinces voiſines pendant plufieurs années, avec 5o hommes 
déterminés ; ainſi que Cromwell gouverna l’Angleterre pendant quinze ans 
avec ſes freres rouges. […].

Même type de critique chez P. Maton-de-la-Varenne ⁵ :
  Page 58 : […] « plus de douze cents brigands Gênois, Italiens, Polonais, 

Piémontais, Maltais, Maures, Barbaresques et autres, pris au bagne de 
Marseille … ». Bienvenue aux Polonais, aux Maures et autres. [Polonais 
manque chez P&M.]
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Barthélemy P. (de Nancy), Les Marseillais à Nancy 
(792). Souvenirs de localité, peinture de mœurs … 

Nancy, Imprimerie de Hinzelin et Cie, 846, p. 38.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page 2 du pdf : l’arrivée. […] Vivent les Marseillais !… 
Vivent les enfants de la patrie ! .... Nancy, imp. Hinzelin.

Pages 38–39 : Qu’est-ce donc que ces hommes dont le nom est 
devenu pour nous synonime de Vandales ? ¶ C’était un ba-
taillon de cinq cents forcenés, arrivés à Paris le trente-un juil-
let dix-sept cent quatre-vingt-douze, pour hâter les progrès 
de la révolution dont la marche paraissait trop lente aux fu-
rieux démagogues qui les avaient appelés ; cohorte impure 
« que les prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile et de l’I-
talie avaient vomie dans le port Franc de Marseille ; » ramas 
de bandits, de vagabonds, d’hommes sans aveu et sans patrie. 
La république les avait adoptés, dira-t-on ; oui, mais la patrie 
a rougi de cette adoption, puis elle en a gémi ; car, tels que des 
hyènes, ils lui ont meurtri et dévoré le sein. Loin de nous la 
pensée de jeter l’outrage sur le soldat de la république ! nous 
ne faisons pas la honteuse injure à celui qui a généreusement 
et loyalement défendu le sol de la France, de le confondre avec 
des bandits qui trempaient leurs mains n’importe dans quel 
sang, pourvu qu’il les baignent dans le sang.
Page 39 : Paris les organise militairement, et bientôt un chant 
révolutionnaire ajoute à leur célébrité, la Marseillaise, cet 
hymne civique que nous entendions pour la première fois, 
mais dont l’écho, après avoir retenti dans les bivouacs, sur 
le champ de bataille et au sein de nos villes, allait se prolon-
ger au-delà des limites de l’Europe épouvantée.
Pages 42–43 : D’où provenait cette joie des uns et cette frayeur 
des autres ?… Tout à coup, un lointain roulement de tambour 
frappe l’oreille. À ce bruit, un cri général s’échappe de la foule : 
Les voici !… Puis les groupes s’ébranlent, se confondent, se 
portent en masse vers la rue de l’Esplanade, du haut de la-
quelle on aperçoit flotter l’étendard républicain : Ce sont 
eux ! ..... Les Marseillais ! ..... Vivent les Marseillais  ! ...... Vi-
vent les enfants de la patrie ! ..... Et la foule s’écarte en formant 
deux haies jusqu’au centre de la place Louis XV : le fier batail-
lon s’avance triomphalement au refrain de la Marseillaise, 
au milieu des vivat, des bravos, des trépignements, des claque-
ments de mains : les bras s’élèvent, les bonnets rouges s’agi-
tent dans l’air ; les cris des hommes, des femmes, des enfants 
retentissent jusque dans les quartiers les plus éloignés dont 
ils troublent le morne silence et, comme un tocsin d’alarme, 
jettent partout l’épouvante.
Pages 55–56 : Au centre se déployait le drapeau tricolore sur 
lequel on lisait : Vaincre ou mourir ! — Liberté, Égalité, Frater-
nité. Cette dernière devise n’était, dans les circonstances 
présentes, qu’un stupide contresens, qu’une amère dérision. 
¶ L’aspect de ces hommes sous les armes avait quelque chose 
d’effrayant et de terrible ; la foule, en les contemplant, semblait 
électrisée ; car chaque rue criarde et tumultueuse avait là ses 

représentants qui s’extasiaient d’admiration ; mais lorsque au 
commandement du chef, le bataillon vint à défiler, ce fut un 
houra, une confusion de toutes sortes de voix, de cris, d’ac-
clamations étourdissantes..... Quelques bonnets rouges ou-
vraient la marche et écartaient la foule en s’écriant : Place aux 
enfants de la patrie !… Vivent les vrais soldats de la républi-
que !… Et les Marseillais s’avançaient le regard aussi fou-
droyant, d’une allure aussi menaçante que s’ils marchaient 
de nouveau à l’attaque des Tuileries : il semble qu’en foulant 
ce sol ils devinent qu’ils marchent sur la tête d’un roi qui à 
leur approche s’est enfui sous terre. Puis tout à coup, éclate 
dans les rangs et dans la foule, l’hymne révolutionnaire, le 
chant de la nation, la Marseillaise dont les paroles et la mu-
sique, à la fois sévère, entraînante et majestueuse, ont fait 
naître, bouillonner tant de courage et enfanté tant de héros ; 
ce cri de tout un peuple qui proteste contre l’esclavage et 
contre la tyrannie, qui jette tout à la fois dans l’âme la ter-
reur, l’exaltation et l’enthousiasme, qui remplit le cœur d’un 
sublime amour de la liberté, cet air si heureusement adapté 
aux paroles, ce refrain si imposant, si belliqueux, qui pro-
voque au combat, qui semble nous jeter dans la mêlée, tout 
cela dans la bouche de ces hommes, sortant de ces poitrines 
haletantes, avait quelque chose de terrifiant : leurs voix rau-
ques, leurs gestes énergumènes, leur effrayante pantomime, 
ôtaient à cet hymne ce qu’il a de noble, de généreux et de so-
lennel ; ils ne comprenaient ni le sens ni l’esprit qui avaient 
présidé à la composition de cette ode ; et la plupart de ceux 
qui la chantent encore aujourd’hui ne les comprennent pas 
davantage. Ce chant patriotique avait été composé au mo-
ment où l’on apprit la marche des Prussiens sur la France. 
C’est donc la haine de toute domination étrangère qui a 
inspiré le poète ; c’est contre les ennemis de la patrie qu’il 
s’indigne, qu’il appelle tout un peuple aux armes ; et loin 
d’exciter des Français contre d’autres Français, comme beau-
coup se l’imaginent, loin de provoquer la guerre civile ou 
l’effusion du sang, il recommande même la pitié pour des 
ennemis s’armant à regret contre nous.
Page 75 : D’un côté on entend la Marseillaise, ou l’éternel ça 
ira ; d’un autre, ces paroles moins connues : Madame Veto 
avait promis | De brûler tout Paris, etc.
Page 0 : Dumas disait qu’il fallait guillotiner tous les hom-
mes d’esprit.
Pages 30–3, note  : La commune de Nancy éprouvait dans 
le même temps un autre genre d’oppression. Saint-Just et Le-
bas l’avaient imposée, par un arrêté du 50 brumaire, à une 
contribution révolutionnaire de cinq millions, payables dans 
trois jours. Dans neuf jours, neuf cent mille livres furent 
payées. De toutes parts on annonçait cette commune en 
contre-révolution, en insurrection : plus les bons Nancéïens 
se montraient paisibles et amis ardens de leur patrie, plus on 
les persécutait dans l’intention sanguinaire de lasser leur pa-
tience, de les forcer aux plaintes, aux murmures, à la révolte, 
afin d’exécuter à Nancy les noyades de Nantes, les fusillades 
de Lyon, et de me rendre responsable de tous les excès qui leur 
auraient servi de prétexte. ¶ […] En 793 (vieux style), à une 
séance de la société populaire de Nancy, Lacoste présent, Phi-
lip parla à peu près en ces termes : ¶ « Représentant, nous 
avons ici soixante-trois scélérats, qui méritent la guillotine, 
autant que tu mérites la palme civique. Il ne s’agit plus d’exa-
miner s’ils sont coupables ; ils ont été jugés tels par les bons 
Sans-Culottes, qui ne se trompent jamais. Il ne s’agit plus de 
ta part qu’à en autoriser l’exécution et régler le mode : doivent-
ils être guillotinés la tête voilée ou le visage découvert ? en 
masse, ou à des jours différens pour prolonger le plaisir du 
bon peuple à voir tomber la tête de ses ennemis ? » ¶ La plume 
m’échappe de la main, mon cœur frémit en retraçant ce trait 
de la cruauté la plus barbare.
Pages 305–328 : Biographie départementale … Les noms de 
Rouget de Lİsle, du baron de Dİetrİch … ne sont jamais 
mentionnés dans le livre.
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Désiré Monnier ¹ appartient à la catégorie d’individus qui 
prétendent avoir connu l’auteur et qui lui font dire n’importe quoi. 
Quant à ceux qui l’ont réellement connu, ne serait-ce que le temps 
d’un entretien, les propos qu’il a pu leur tenir sont, soit mal inter-
prétés, soit déformés … voire même inventés. Ce qui n’arrange 
rien ici : il s’agit des souvenirs d’un octogénaire.

1. Monnİer Désiré, Souvenirs d’un 
octogénaire de province … Lons-le-
Saunier, Imprimerie de Gauthier 
frères, 87 ou .

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maurin Antoine (lithographe), 
Barbaroux [estampe], 835 .

  Il n’échappera pas aux lecteurs attentifs que le prétendu récit 
de Rouget de Lisle contredit ceux que nous avons déjà publiés : 
c’est le montpelliérain Fr. Mireur qui fit connaître le Chant de 
guerre aux Marseillais ; n’ayant aucun rapport avec Marseille, il 
ne pouvait connaître les faits et gestes des fédérés marseillais … :
  Page 55 : « En même temps, et ce fut pour mon malheur (ajoutait Rouget 

de l’Isle), une feuille constitutionnelle, publiée à Strasbourg sous le pa-
tronage du maire démocrate, étant parvenue à Marseille longtemps avant 
que Barbaroux, le fameux député de cette ville, y rassemblât des hommes 
d’action pour les faire fonctionner à Paris à la tête des insurrections popu-
laires contre la cour, ces derniers adoptèrent ce chant. Barbaroux partit de 
Marseille en 792 pour la capitale avec quelques centaines de ces miséra-
bles, coiffés de leur bonnet rouge de galérien et vociférant mes strophes ². 
¶ Les Jacobins de Paris les attendaient : aussi ces puissants auxiliaires firent-
ils merveille à la journée du 0 août, moins d’un mois après leur arrivée. 
Sur tout le parcours, entre Marseille et Paris, la bande féroce répandit la 
consternation dans les esprits. Lons-le-Saunier, situé non loin de son pas-
sage, eût sa part de l’épouvante générale. » En ce temps-là, Rouget reçut 
une lettre de sa mère, qui l’invitait à lui mander ce que c’était qu’un cer-
tain chant, devenu très-populaire, mais que l’on regrettait d’entendre chan-
ter par une bande hideuse de galériens. On m’apprend, ajoutait-elle, que 
vous êtes l’auteur de ce chant … vous me rassurerez, j’espère, sur ce bruit 
fâcheusement répandu. ¶ Je répondis à ma mère que je ne comprenais rien 
à sa plainte, puisque je n’avais aucun rapport avec Marseille. ¶ Je le com-
pris plus tard. Errant comme un proscrit, dans les forêts de l’Alsace, un 
singulier hasard me fit ouvrir les yeux sur le sort de mon œuvre en Révo-
lution, sur les alternatives de bonne et de mauvaise fortune qu’il me valait ³. »

2. Barbaroux se contenta d’écrire 
« à Marseille d’envoyer à Paris six cents 
hommes qui sussent mourir. » Il n’a pas 
davantage accompagné et | ou commandé 
ledit bataillon dans sa marche sur Paris.

3. Page 56, il évoque sa rencontre avec 
un jeune homme qui chantait la Marseil-
laise. À noter que sa relation, là encore, 
diffère quelque peu d’autres récits.

  Mortimer Ternaux ⁴ se fait corriger par Louis Blanc [note 5 
ci-contre]. En note, il fait état du mandat d’arrêt lancé le 8 sep-
tembre 793 contre Rouget de Lisle, et rapporte la fin de vie du 
baron Frédéric de Dietrich.
  Pages 42–44 : Qu’étaient ces [fédérés marseillais] ? De valeureux jeunes 

gens du département des Bouches-du-Rhône et des contrées circonvoi-
sines, qui avaient quitté le foyer domestique pour répondre à l’appel de la 
patrie en danger ? Non, ceux-là étaient aux frontières, avec Masséna et 
Championnet. Ceux qui vinrent à Paris n’étaient que des bandits éméri-
tes, expédiés par les sociétés populaires du Midi ⁶, pour renverser la cons-
titution et plonger la France dans l’anarchie. Nous le demandons aux écri-
vains les plus disposés à pallier les crimes de la démagogie, peut-on citer le 
nom d’un de ces hommes qui vinrent, sous le titre de Marseillais, effrayer 
la capitale de leur sinistre présence, faire le sac des Tuileries, jeter bas un 
trône de dix siècles, présider aux massacres de septembre, et disparaître 
ensuite en laissant après eux une ineffaçable traînée de sang ? A chaque pas 
on retrouve, dans les fastes militaires de cette époque, d’anciens vain-
queurs de la Bastille, qui plus tard se distinguèrent et parvinrent aux plus 
hauts grades ; mais peut-on prouver qu’un seul d’entre ces Marseillais se

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

au secours de Paris. Nous avons appris 
que nous n’avions plus d’autres enne-
mis que les agitateurs et les hommes 
avides de tribunat et de dictature. 
Vous appartenez aux 83 départements, 
vous êtes donc à nous : le service mili-
taire auprès de vous est un droit qui 
nous appartient. On dit que cette garde 
qu’on vous propose peut devenir une 
garde prétorienne ; nous ne répondons 
qu’un mot : nous y serons ¹. » ¶ Ainsi,

c’était pour prêter main-forte, non pas 
à la Révolution, mais à l’un des deux 
partis qui s’en disputaient le gouver-
nail, que les Marseillais de la seconde 
expédition accouraient, de leur propre 
aveu : quelle différence avec ceux de 
la première, les fédérés du 0 août !
¹ Adresse des fédérés marseillais, lue dans  
la séance de la Convention du 2 octobre 792.
6. L’auteur cite Blanc-Gilli, Louis 
Blanc (voir note 5] et Michelet.

4. Ternaux Mortimer, Histoire de la 
Terreur 792–794, d’après des documents 
authentiques et inédits par … 8 vol. in-8. 
Paris, Michel Lévy frères, 862–88 : 
862_2, .
5. Dans son Histoire de la Révolution 
française … 2 vol. in-8. Paris, Furne et 
Cie; Pagnerre, 864_7, Louis Blanc 
écrit page 63 : « nous protestons haute-
ment contre l’étrange interprétation 
donnée à notre pensée par M. Mortimer 
Ternaux, lorsqu’il prétend que nous 
avons exprimé sur les fédérés marseil-
lais une opinion qui se rapproche de 
la sienne, en les appelant des aventu-
riers intrépides. Ajoutons enfin que M. 
Moreau de Jonnès affirme, lui, que « les 
fédérés de Marseille étaient des militai-
res expérimentés et des hommes d’éli-
te. » (Aventures de guerre, etc., tome I, 
page 09.) ¶ M. Moreau de Jonnès, 
qui assistait à la prise des Tuileries, et 
combattait dans les rangs de la garde 
nationale, a écrit : « Cette bataille fut la 
plus meurtrière de toutes celles de la 
Révolution livrées sur la place publi-
que. » (Ibid., page 09.)
Pages 32–322 : On peut juger des pré-
ventions que les Marseillais appor-
taient dans Paris par le langage qu’ils 
tinrent à l’Assemblée. « Nous partons 
des bords de la Méditerranée pour venir 
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  soit distingué aux armées, y ait acquis quelque gloire, y ait péri d’un noble 
trépas ? Que l’on cesse donc de mêler le souvenir de ces brigands avec celui 
du chant sublime auquel, par une étrange aberration, on a donné leur 
nom, qui fut hurlé, il est vrai, dans les orgies et dans les scènes de meur-
tre dont ils souillèrent la capitale, mais qui a conduit et qui conduit en-
core nos jeunes soldats à la victoire ; avec cet hymne qui doit vivre éternel-
lement dans la mémoire de tous les Français, comme le symbole de l’a-
mour de la patrie et non comme le signal de la guerre civile. La Marseil-
laise a été improvisée à Strasbourg par Rouget de Lisle, qui n’eut jamais 
rien de commun avec les Marseillais, qui, après le 0 août, refusa de re-
connaître le pouvoir issu de l’insurrection, et fut poursuivi pendant toute 
la Terreur par les sbires du comité de salut public ¹ ; elle fut chantée pour 
la première fois dans la maison du maire Dietrich, qui fut proscrit comme 
ami du général La Fayette, et traîné au tribunal révolutionnaire par les 
ordres de Robespierre ².
1. Nous avons retrouvé le mandat d’arrêt lancé contre Rouget de Lisle. Il est daté du 
8 septembre 793. « Le comité du salut public arrête que le citoyen Rougez (sic), sur-
nommé de Lille [sic], ci-devant officier du génie, retiré à Saint-Germain, sera mis sans 
délai en état d’arrestation, charge le ministre de la guerre de l’exécution du présent ar-
rêté. ¶ « Membres présents à la séance : Jean Bon Saint-André, Carnot, Prieur, Saint-
Just, Robespierre, Hérault, Billaud -Varennes. »
2. Dietrich fut suspendu de ses fonctions de maire de Strasbourg, le 9 août 792. Il 
disparut durant plusieurs mois et vint se constituer prisonnier, le 0 novembre.

 

Traîné 
de prison en prison, pendant près d’un an, il fut traduit au tribunal révolutionnaire, 
le 8 nivôse an ii (28 décembre 793), et condamné à mort, sur le témoignage de Phi-
libert Simond et d’Euloge Schneider, deux prêtres apostats, les chefs de la démagogie 
strasbourgeoise ; ils devaient eux-mêmes ne pas tarder à suivre leur victime sur l’é-
chafaud.

Relation à comparer à celle reproduite 
page 42 de l’Introduction : Un Suspect.

1. Verne Henri, Promenades dans 
Marseille … Marseille, Camoin frères, 
862 .

2. Montgaİllard (abbé de), Histoire 
de France, depuis la fin du règne de 
Louis XVI jusqu’à l’année 825. 9 vol. 
in-8. Précédée d’un Discours prélimi-
naire et d’une introduction historique 
sur la monarchie française et les causes 
qui ont amené la Révolution, par … [et 
le comte de Montgaİllard, avec une 
table analytique par G. Lallement]. 
Paris, Moutardier, 827_ 3 , .

3. Lamartİne Alphonse de, Histoire 
des Girondins … Paris, Furne & Cie; 
W. Coquebert, 847_2.

4. Mİchelet Jules, Histoire de la Ré-
volution française, imprimée pour le 
centenaire de 789 … Paris, Imprime-
rie nationale … 889_3 .

  Dans ses Promenades dans Marseille … ¹ Henri Verne écrit :
  Pages 6–7 : « Puisse une heureuse inspiration placer sur ce monument une 

statue à ce roi si bon, si français et si malheureux, dont Nantes seule a jusqu’à 
présent conservé l’image, de Louis XVI détrôné par une horde de misérables 
qui usurpèrent le nom de Marseillais, et qui ont bien prouvé qu’ils ne l’étaient 
pas en faisant tomber sous le couperet de la guillotine et sous le plomb meur-
trier des fusillades, tant de vrais et honorables enfants de notre cité.
Page 26 : […] « certaines plumes à Paris, n’a-t-elle pas qualifié solennellement 
de bataillon marseillais cette horde de révolutionnaires de tout pays, de re-
pris de justice, d’hommes pervers, la honte de la Provence ».

L’Histoire de France de l’abbé de Montgaillard a été sou-
ventes fois mise en cause. Ici, voyons ce qu’en pense Alexandre 
Moreau de Jonnès [page 63] :
  3. Page 27 : Un bataillon de Marseillais arrive à Paris. Sous ce nom se 

trouvaient réunis cinq à six cents forçats, vagabonds ou bandits des pro-
vinces méridionales, assassins d’Arles ou d’Avignon, avec des brigands 
accourus des provinces limitrophes d’Italie. Les anarchistes voyant la 
populace parisienne moins prompte à l’insurrection, et voyant s’amortir 
cette vive ardeur qu’elle déploya en 789, pensent que le moyen de ranimer 
le feu révolutionnaire est d’attirer dans la capitale une troupe de scélérats 
obscurs qu’ils mettront en tête des expéditions populaires. A cet effet, ils 
ont envoyé recruter, à Marseille, dont le port franc, au voisinage de vingt 
nations, est comme la sentine qui reçoit leurs immondices. Là se rassem-
blent, en tous temps, des hommes disposés au crime, les malfaiteurs vomis 
des prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile et de toute cette Italie si 
corrompue, de l’Espagne, de l’Archipel, et aussi des côtes barbaresques.

Voyons maintenant ce qu’en disent deux de nos classiques.
1. Alphonse de Lamartine ³ écrit page 4 :

  Ce corps de douze ou quinze cents hommes [!?] était composé de Génois, 
de Liguriens, de Corses, de Piémontais expatriés et recrutés pour un coup 
de main décisif sur toutes les rives de la Méditerranée ; la plupart mate-
lots ou soldats aguerris au feu, quelques-uns scélérats aguerris au crime.

2. Jules Michelet ⁴ écrit page 224 :
  « Les cinq cents hommes de Marseille, qui n’étaient point du tout exclu-

sivement Marseillais, étaient déjà, quoique jeunes, de vieux batailleurs de 
la guerre civile, faits au sang, très endurcis ; les uns, rudes hommes du
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  peuple, comme sont les marins ou paysans de Provence, population âpre, 
sans peur ni pitié ; d’autres, bien plus dangereux, des jeunes gens de plus 
haute classe, alors dans leur premier accès de fureur et de fanatisme, étran-
ges créatures, troubles et orageuses dès la naissance, vouées au vertige, 
telles qu’on n’en voit guère de pareilles que sous ce violent climat. »
Séverin Vialla a raison de conclure page 283 de son Marseille 

Révolutionnaire : « On ne peut croire que de tels historiens aient 
écrit parfois à l’aventure et on les consulte, on s’appuie d’eux, on 
propage volontiers leurs erreurs … »

Outre C. Lourde, J. Pollio & A. Marcel, S. Vialla … les 
auteurs qui suivent ont réhabilité le Bataillon marseillais ‹ du 
0 août 792 ›.

1. Chaumette Pierre-Gaspard, Mé-
moires de Chaumette sur la Révolution 
du 0 août 792, avec une introduction 
et des notes par F.-A. Aulard. Paris, 
Société de l’histoire de la Révolution 
française, 893.

* Ledit bataillon fut créé 
pour la circonstance.

2. Tuetey Alexandre, Répertoire géné-
ral des sources manuscrites de l’histoire 
de Paris pendant la Révolution françai-
se …  vol. 3 cm. Paris, Imprimerie 
nouvelle (Association ouvrière), 890–
94 : 899_4.

3. Carnot Hippolyte, La Révolution 
française. Résumé historique … Paris, 
9.

  Pierre Chaumette rapporte dans ses Mémoires ¹ :
  Page 38 : Leur arrivée fut le signal de la joie des patriotes opprimés depuis 

longtemps. Tous les plus chauds amis de la liberté se précipitaient sur leur 
passage ; il semblait que ce bataillon, fameux par ses exploits dans le midi 
de la France *, apportait avec lui la foudre qui devait écraser la tyrannie et 
purifier l’atmosphère de la liberté. On croyait voir, dans chacun de ces 
généreux citoyens, un défenseur, un vengeur, un ange exterminateur des 
traîtres. […].
Page 52 : Braves Marseillais, braves fédérés, aiguisez vos baïonnettes, pré-
parez vos armes tyrannicides. Les Parisiens sont prêts. L’heure de la vic-
toire, l’heure de la justice nationale va sonner.
Page 54 : Là un bataillon d’hommes à jamais infâmes () avait braqué tou-
tes les pièces d’artillerie du parc contre les citoyens ; mais rien n’arrêta leur 
bravoure. Les Marseillais s’avancent fièrement, pointent leurs canons, on 
pousse et la terreur disperse cette horde de brigands, qui de sa vie n’a-
vait montré de courage que contre les femmes et les enfants assassinés au 
Champ-de-Mars, le 7 juillet 79.
() C’étaient les gardes nationaux de la section Henri IV. Mortimer Ternaux, II, 247.
Après avoir cité Taine, Alexandre Tuetey ² écrit page ij :

  […] à l’époque révolutionnaire on remarque des combattants du 0 août, 
très fiers de leur participation à cette journée, protester énergiquement 
contre toute assimilation aux individus qui avaient trempé dans les exé-
cutions sanglantes des prisons (). ¶ Pour se rendre un compte exact de 
ce qui s’est passé le 0 août, il importe d’examiner tout d’abord de quels 
éléments se composaient les forces insurrectionnelles qui montèrent à l’as-
saut des Tuileries. En première ligne figure le bataillon Marseillais qui joua 
un rôle prépondérant dans l’attaque du château et y fut très éprouvé. ¶ Si 
l’on en croit M. Taine (2), ce bataillon de 56 hommes, formant huit com-
pagnies, n’était qu’un ramassis d’aventuriers, gens de sac et de corde, tous 
coupe-jarrets et spadassins de la dernière plèbe. Rien n’est plus contraire 
à la vérité ; il ressort d’ailleurs d’une étude récente (3) que ce bataillon 
d’élite avait été formé de volontaires de la garde nationale de Marseille, 
appartenant aux meilleures familles du pays. Le bataillon des 300 Bres-
tois, était, au dire du même historien, composé des plus détestables élé-
ments, cette affirmation n’est pas mieux justifiée.
 (1) Le 9 février 793, un ancien fédéré de Saône-et-Loire, Jean-François Rolland, devenu 
officier au 68e régiment d’infanterie, dans une lettre au ministre, exprimait la crainte de 
voir figurer son nom sur le tableau de ceux qui s’étaient distingués le 0 août, à côté des 
exécrables noms de ceux qui avaient contribué aux journées des 2, 3 et 4 septembre. (Ar-
chives nationales, F ¹⁵ 3272.)
 (2) Taine, La Révolution, t. II, p. 222.
 (3) Pollio et Marcel, Le Bataillon du 0 août, recherches pour servir à l’histoire de la 
Révolution française, Paris, 88.

Le politique Hippolyte Carnot écrit page 47 :
  Les Marseillais arrivèrent le 30 [juillet]. Ils ne s’étaient pas mis en marche 

seulement pour combattre les ennemis étrangers : ils venaient, sur l’appel 
des démocrates parisiens, pour prêter main-forte à la Révolution. « C’é-
tait la portion la plus exaltée d’une ville où les passions sont ardentes, » dit 
un historien, leur compatriote (M. Thiers). Mais, bien loin d’être, comme 
on a feint de le croire, des échappés du bagne, « c’étaient pour la plupart 
des hommes d’élite et des militaires expérimentés. » Ce témoignage leur 
est donné par quelqu’un qui les avait coudoyés à l’assaut des Tuileries, l’ho-
norable M. Moreau de Jonnès ¹. Leur nombre a d’ailleurs été fort exagéré : 
il ne s’élevait pas à plus de cinq cents.
 1. Aventures de guerre au temps de la République et du Consulat [858_ ;].
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1. Moreau de Jonnès Alexandre, 
Aventures de guerre au temps de la 
République et du Consulat. 2 vol. in-8. 
Paris, Pagnerre, 858_ ; 858_2.

2. Vovelle Michel, Les sans-culottes 
marseillais. Le mouvement section-
naire du jacobinisme au fédéralisme 
79–793. Le temps de l’histoire. Aix–
Marseille Université, Presses univer-
sitaires de Provence, 203.

3. Chakra Gabriel, « [Révolution], 
après 792 », Musée d’histoire de Mar-
seille : Le Mémorial de la Marseillaise, 
207.

Le chiffre de 500 est confirmé par le maire.

Et non du sang des soldats français 
comme veulent nous le faire accroire 

des contemporains (voir Du sang 
impur, à partir de la page 76).

La jonction ne s’est pas faite (voir 
l’Introduction, note 4, page ).

  Après avoir rapporté les raisons données par Barbaroux quant 
au pourquoi il n’a pas pris la tête du bataillon marseillais, Alexan-
dre Moreau de Jonnès ¹ s’indigne des propos tenus par le roya-
liste Montgaillard :
  Page 05 : Barbaroux lui-même, qui avait mandé les Marseillais à Paris, et 

qui aurait dû être entraîné, par les sentiments ardents de son pays et de 
son jeune âge, s’abstint, dit-il, par des motifs de prudence, de se mettre 
à la tête des Fédérés. Il ne s’en explique pas autrement ; et l’on peut suppo-
ser que s’il agit ainsi, ce fut parce que les Girondins, dont il avait embrassé 
le parti, ne voulaient pas le renversement du trône de Louis XVI. […].
Pages 08–09 : Les fédérés de Marseille, qui se placèrent si glorieusement 
à la tête de nos colonnes, ont été poursuivis par la haine et la calomnie dans 
toutes les publications royalistes. Montgaillard n’a pas rougi d’affirmer 
qu’ils étaient plus de trois mille, tous sortis du bagne de Toulon, ce qui 
suppose que c’étaient des voleurs et des assassins. On ne saurait en impo-
ser avec plus d’audace. D’abord, les Marseillais dont il élève le bataillon à 
trois mille, ne dépassaient pas cinq cents ; et il en a sextuplé le nombre. 
Ensuite le bagne de Toulon n’avait, en 792, qu’une population de quinze 
cents forçats, et l’on ne voit pas comment on aurait pu en tirer deux fois 
autant, d’autant plus que le tableau de ses mouvements ne porte les sor-
ties qu’à cent quarante, dans le cours de toute l’année. Il y a plus, c’est que 
les fédérés marseillais étaient des militaires expérimentés, des hommes 
d’élite, comme à coup sûr on n’aurait pu en trouver au bagne. Mais, il est 
bien inutile de réfuter les assertions injurieuses que les aventuriers imagi-
nent pour dénaturer les événements, diffamer les plus honorables carac-
tères, et faire servir leur plume vénale aux plus odieuses passions.

 



  Après avoir rejeté le portrait-charge de Blanc-Gilli, Michel 
Vovelle ² s’inspire des recherches de Pollio & Marcel sur les 
origines géographiques des Fédérés marseillais pour « déconsi-
dérer la légende d’une tourbe cosmopolite » :
  Page 28 : Après avoir donné l’âge pour 64 Marseillais sur 443 effectifs, l’au-

teur conclut : Faible pourcentage, suffisant peut-être pour contribuer à pré-
ciser une image que l’incorrigible chroniqueur Blanc Gilly a brossée dès 
l’époque en portrait charge sur le thème de « l’écume vomie des prisons 
de Gênes … » et de la horde des brigands sans patrie, repris sur place et en 
écho à Paris par tout le concert d’imprécations qui ont contribué à confor-
ter l’image hideuse des brigands cosmopolites marseillais. L’historiogra-
phie républicaine (Pollio et Marcel : Le bataillon du 0 août) avait eu à cœur 
de rétablir la vérité historique en recherchant les origines géographiques 
des Fédérés marseillais.  
Page 30 : On a remarqué que si les volontaires levés avant le 0 août comp-
taient peu de Marseillais de souche ou même de Provençaux (8 à 5 %) pour 
beaucoup d’anciens soldats de ligne venus de toute la France, la « phalan-
ge » postérieure a été massivement recrutée chez les natifs et leurs proches 
voisins (80 % et 8,7 %) ce qui à la fois déconsidère la légende d’une tourbe 
cosmopolite, et relance le problème d’évaluer l’impact de cette relative hé-
morragie d’éléments militants dans la population masculine adulte.
Gabriel Chakra ³ cite la missive du maire de Marseille aux 

villes de passage du bataillon marseillais, et un extrait du dis-
cours du président Maillet Cadet du 2 juillet 792 :
  Page 9 : Le déplacement se faisant à pied, le maire de Marseille sollicite aux 

villes de passage « l’asile et l’hospitalité », justifiant sa décision en ces ter-
mes : « Cinq cents Marseillais bien pourvus de patriotisme, de force, de 
courage, d’armes, de bagages et munitions partiront pour la capitale ; ils for-
meront une brûlante étincelle de ce feu qui enflamme le cœur des patriotes. 
Alimentez ce feu, frères et amis ; joignez vos armes et votre courage à celui 
des Phocéens ; que l’aristocratie et le despotisme tremblent, que les modérés 
se cachent ; il n’est plus temps d’écouter leur langage : c’est la patrie qui parle 
seule ; elle vous demande la liberté ou la mort … »
Page 0 : Lundi 2 juillet [792], discours du président Maillet Cadet : « […] 
vous défendrez ce drapeau tricolore confié à votre courage ; vous le reporte-
rez teint du sang de nos ennemis. […] »
Page  : A Pont-Saint-Esprit, ils font la jonction avec ceux de Montpellier 
qui n’ont pas besoin qu’on leur distribue le texte du chant de Rouget : ils le
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  connaissent déjà, et, s’ils unissent leurs voix à celles de leurs camarades, 
ils s’incorporent au « bataillon des Marseillais », terme générique englobant
les 57 hommes, moins un puisque l’étape d’Avignon est marquée par 
l’hospitalisation de Claude Lagoutte, 37 ans, qui décèdera le 8 juillet ¹.

1. Les 7 hommes en question sont ceux 
du bataillon de Toulon.

2. Florİan, « Pour une oreille attentive 
à l’hymne de la Révolution française ! », 
ReSPUBLICA, vendredi 3 août 202.

Le Bataillon marseillais n’étant arrivé 
à Paris que le 30 juillet, il n’a pu faire 

connaître le Chant de guerre aux Pari-
siens. L’auteur ne dit rien à ce sujet. 

(Voir l’Introduction, pages 2–3.)
Sans blague !

3. Hugo Joseph, Aubertİn Domi-
nique, Mémoires du général Hugo, 
gouverneur de plusieurs Provinces 
et aide-major-général des Armées 
en Espagne. [Précédés des Mémoires 
du général Aubertin sur la guerre 
de la Vendée]. 4 parties en 3 vol. in-8. 
Paris, Ladvocat : 1823_1,  :

4. Walsh Joseph Alexis (vicomte), 
Journées mémorables de la Révolution 
française racontées par un Père à ses 
Fils ; ou Récit complet des événements 
qui se sont passés en France depuis 787 
jusqu’en 804 … Paris, Librairie de 
Poussielgue-Rusand, 839_ ; 839_2 ; 
840_3  ; 840_4 ; 840_5.

  L’article internet cité en marge est signé Florian :
  Le 2 juillet au soir, c’est le départ du bataillon des Marseillais commandé 

par Babaroux Barbaroux […].
Le 27 juillet un banquet est offert aux frères d’armes des 83 départements, 
sur l’emplacement de la Bastille ; ce banquet retentit de tous les couplets 
de ce chant révolutionnaire, qui va passer de la rue aux théâtres et qui sera 
dorénavant enseigné à la foule, sur les places publiques de France. […].
La Marseillaise devient le chant de guerre de l’armée du Rhin. [!?]
« La Marseillaise devient le Chant de guerre de l’armée du 

Rhin. » Dois-je commenter ?
Poursuivre mes recherches sur l’internet m’obligerait à noir-

cir des dizaines, voire des centaines de pages de ce type.


Le Bataillon marseillais ‹ du 0 août › ne fut pas le seul à être vili-
pendé. Exemples :

– J. Hugo et D. Aubertİn ³ : […] un autre bataillon, créé à 
Paris, et dont les soldats étaient tous des hommes achetés au 
prix de dix-huit cents francs, marchait sur ses traces, en faisant 
la même journée d’étape. Ce corps, de formation toute récente, 
était bien ce qu’il y avait alors de plus impur, de plus vil et de 
plus atroce en France. Il se composait d’hommes échappés des 
galères, flétris et condamnés à vie ou à temps, de prisonniers 
sortis de Bicêtre et autres maisons de force ; de sorte qu’on pou-
vait dire, au propre comme au figuré, que c’était la plus mauvaise 
compagnie du monde [, page 2].

– J. A. Walsh ⁴ : « Pâle et défait, l’œil triste, [le marquis de La-
fayette] paraissait humilié de voir les bataillons qu’il commandait 
mêlés à ce que les faubourgs de la capitale avaient envoyé la veille 
à Versailles. Oh ! de quelles cohortes son armée s’était augmentée ! 
Quel ramas vile, impur, indiscipliné et cruel s’était joint aux gar-
des nationaux !.. Le fameux Coupe-têtes partageait avec l’ami de 
Washington le commandement de cette armée de vainqueurs, 
qui ressemblaient à des vaincus honteux [2, page 23]. »

« Bonaparte n’avait que cinq mille soldats de ligne, quinze cents 
faubouriens, ramas impur et indiscipliné, quelques centaines de 
gendarmes, la légion de police et quelques invalides : le tout se mon-
tait environ à huit mille hommes [5, page 370]. »



Tous les bataillons qui ont prit part à cette journée du 0 août 
feraient l’objet du même type de critiques. Exemple : celui de Brest, 
qui a également joué un rôle important le 0 août 792.

Page suivante, j’ai résumé sous forme de tableau les principales 
critiques dont le Bataillon marseillais ‹ du 0 août › fit l’objet. Les 
auteurs qui rétablissent la vérité sont imprimés sur fond tramé 
rouge à 20 %  .
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CRİTİQUES …  SUR  LE  BATAİLLON  MARSEİLLAİS  DU  ‹ 10 AOÛT 1792 › 

Auteurs Commentaİres
s. d. Anonyme (brochure légitimiste)

Cité par Renoİr [938].
Les brigands […] étaient des Italiens, des Catalans, en un mot la lie des Nations, 
et il s’y trouvait très peu de Français. 

792. Blanc-Gİllİ Mathieu
Cité par Bervİlle & Barrİère 
[827], de la Sİcotİère [840], 
Ternaux [862], Vİalla [90].

[…] toutes les impuretés du genre humain. […] l’écume des crimes vomie des 
prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile, de toute l’Italie enfin, de l’Espagne, 
de l’Archipel et de la Barbarie […] une horde de brigands, sans patrie […] 
des bêtes féroces.

792. Roubaud François Yves
Cité par Poupé [927].

Leur présence s’est annoncée par les mêmes excès qu’ils ont commis dans 
tant d’autres endroits. Les assassinats des Champs-Elysées sont leur ouvrage 
et qui peut prévoir ce qu’ils feront encore.

792. Vİctor J. L.
Cité par Renoİr [938], Vİalla 
[90].

C’est le reste impur du camp de Monteux ; ce sont les compagnons de Jourdan 
coupe-tête, les héros de la Glacière ; c’est ce ramas d’Avignonnais […] troupe 
d’animaux féroces, affamés de sang et de pillage. 

794. Peltİer Jean Gabriel 
Cité par Renoİr [938], Vİalla 
[90].

Une centaine de brigands ligués […] un ramas d’hommes perdus, de Barbaresques, 
de Maltois, de Gênois, de Piémontois, d’Italiens. 

806. Maton de la Varenne 
   Pierre Anne Louis 

Cité par Vİalla [90].

[…] des brigands amenés du bagne de Marseille.

827. Bervİlle Albin de, 
   et Barrİère 

En note, les éditeurs citent Blanc-Gİllİ [792]. Les auteurs précisent : cette « horde 
de brigands sans patrie » sort des prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile, 
de toute l’Italie enfin, de l’Espagne, de l’archipel et de la Barbarie »

827. Montgaİllard (abbé de) 
Cité par de la Sİcotİère [840], 
Moreau de Jonnès [858].

Sous ce nom [de Marseillais] se trouvaient réunis cinq à six cents forçats, vagabonds 
ou bandits des provinces méridionales, assassins d’Arles ou d’Avignon, avec 
des brigands accourus des provinces limitrophes d’Italie. […] une troupe de 
scélérats obscurs […] des hommes disposés au crime, les malfaiteurs vomis 
des prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile et de toute cette Italie si corrompue, 
de l’Espagne, de l’Archipel, et aussi des côtes barbaresques. 

828. Chateaubrİand François- 
   René de 

[…] une population étrangère de coupe-jarrets du midi. […] se faisait connaître 
à ses haillons, à son teint bruni, à son air de lâcheté et de crime, mais de crime 
d’un autre soleil : in vultu vitium, au visage le vice.

829. Marchand du Breuİl 
   Charles François 

[…] d’hommes accoutumés au meurtre et au brigandage ; ces hommes étaient 
connus sous le nom de Marseillais, parce qu’ils avaient fait de Marseille le siège 
de leur puissance, et qu’ils y dominaient par la terreur que leur férocité inspirait ; 
ces phalanges abominables […]. 

832. Laurentİe Pierre Sébastien Il était accouru du midi des restes de ces bandes atroces qui s’étaient exercée 
au meurtre sous la conduite de Jourdan Coupe -Tête. […] ces hordes n’apparte- 
naient à aucune patrie. Sous ce nom de Marseillais, s’excitèrent tous les scélérats : 
on en fit un corps régulier pour le crime. […] Cette chanson de mort devint 
le chant patriotique de la révolution française : on la chantait dans les batailles, 
et on la chantait autour des échafauds, tant il devint difficile, en ces temps 
de trouble et d’enthousiasme, de séparer le crime de la gloire.

834. Thİers Adolphe & Bodİn 
   Félix 

Cité par de la Sİcotİère [840], 
Vİalla [90].

Tous volontairement enrôlés, ils réunissaient ce qu’il y avait de plus exalté 
dans les clubs de France.

838. Lourde C. (de Mazamet) […] cinq cents hommes furent choisis parmi les douze mille de la garde nationale 
de cette superbe cité, et quels hommes encore ! tous ceux dont le courage et l’ardent 
patriotisme étaient connus. […] L’histoire doit consigner le nom des braves qui 
le composaient, parce que tous méritèrent bien de la patrie. 

840. Sİcotİère Léon de la  […] un corps de cinq cent seize hommes [… comptait] dans leurs rangs tout 
ce que le Midi avait de plus turbulent et de plus exalté, pour ne rien dire de plus. 
[…] Remplacer le nom de fédérés par celui d’insurgés. […] « Sous ce nom (de 
Marseillais), se trouvaient réunis cinq à six cents forçats, vagabonds ou bandits 
des provinces méridionales, assassins d’Arles ou d’Avignon, avec des brigands 
accourus des provinces limitrophes d’Italie. » […] la horde des brigands, 
sans patrie, n’a jamais manqué de se jeter à sa suite, et de porter la dévastation 
dans tous les lieux de son passage.
L’auteur cite Thİers [834], Blanc-Gİllİ [792], Buchez et Roux [835], Montgaİllard [827], 
Barbaroux [866]. 
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Auteurs Commentaİres
842. Challamel Augustin  L’arrivée de ces hommes turbulents de leur naturel aggrave nécessairement 

les troubles déjà existants. Une foule de citoyens court à leur rencontre, 
et sur-le-champ le mot d’insurrection est prononcé et répété de toutes parts.

846. Barthélemy P. (de Nancy)
Cité par Renoİr [938].

Cohorte impure « que les prisons de Gênes, du Piémont, de la Sicile et de l’Italie 
avaient vomie dans le port franc de Marseille. Ramas de bandits, de vagabonds, 
d’hommes sans aveu, et sans patrie . » […] nom synonime de Vandales […] 
des hyènes.

858. Moreau de Jonnès Alexan- 
   dre 

Les fédérés marseillais étaient des militaires expérimentés, des hommes d’élite, 
comme à coup sûr on n’aurait pu en trouver au bagne.
L’auteur cite Montgaİllard [827].

862. Ternaux Mortimer  Ceux qui vinrent à Paris n’étaient que des bandits émérites, expédiés par les 
sociétés populaires du Midi, pour renverser la constitution et plonger la France 
dans l’anarchie. […] ces brigands […].
L’auteur cite Blanc-Gİllİ [792], Blanc |864], Mİchelet |889].

862. Verne Henri 
Cité par Vİalla [90].

Horde révolutionnaire de tous pays, repris de justice, honte de la Provence.

864. Blanc Louis 

Cité par Ternaux [862], Vİalla 
[90].

[…] aventuriers intrépides. […] Ne pas confondre le bataillon du 0 août 
avec le suivant.
L’auteur cite Moreau de Jonnès [858].

866. Barbaroux Charles
Cité par L. Blanc |864], C. A.
Dauban [866].

Paris, 6 avril 792 : Je vous annonce, Messieurs, que je vais traduire par-devant 
la police correctionnelle l’auteur du journal intitulé l’Ami du Roi, à raison de 
ses calomnies contre les Marseillais ; si cela réussit, j’attaquerai successivement 
Mallet du Pan, la Gazette universelle, le Journal de Paris. Il est temps de mettre 
un terme à l’insolence de ces journalistes. Signé : B.
Marseille 29 juin 792 : […] ce rayon de liberté émané du foyer du Midi 
embrasera l’air inflammable des contrées qu’il parcourra, et nous verrons 
avec quelle matière on pourra parvenir à éteindre le feu sacré de la liberté 
dont la lumière offusque tant les yeux des lâches partisans du despotisme.

873. Dezobry Charles & Bachelet 
  Théodore 

Des Lİbraİres ne donnant aucune 
référence, tout lecteur peut attribuer 
le texte cité à Pollİo & Marcel.

[Ils] se signalèrent par des violences sanguinaires […] fraternisèrent avec la plus 
mauvaise populace […] se conduisirent très-peu bravement devant les Suisses 
[…] dont la plupart n’était ni Marseillais ni Français, mais des bandits étrangers.

877. Cadoudal Georges de  Les vrais volontaires marseillais se trouvaient aux frontières, et les fédérés enrôlés 
par les clubs n’étaient, en réalité, qu’un ramassis de malfaiteurs étrangers, les uns 
échappés aux bagnes et aux prisons, les autres les mains rouges encore du sang 
de la Glacière […] la tourbe marseillaise. 

88. Lamartİne Alphonse de 

Cité par Vİalla [90].
Des scélérats aguerris au crime … accès vivant de la fureur démagogique 
qui refluait des extrémités de l’Empire pour rendre la force au cœur.

88. Pollİo Joseph & Marcel 
   Adrien

Quant à leur nationalité, nous dirons que sur les 443 hommes dont les noms 
sont connus, 400 étaient Marseillais. Restent donc 43 noms : Sur ces 43 hommes, 
Arles en avait fourni 3, Avignon 4, […].

889. Mİchelet Jules 

Cité par Ternaux [862], Vİalla 
[90].

Les Marseillais, quoique jeunes, sont de vieux batailleurs de la guerre civile, 
faits au sang , très endurcis … étranges créatures telles qu’on n’en voit guère 
de pareilles que sous le violent climat de la Provence.

893. Chaumette Pierre-Gaspard […] un bataillon d’hommes à jamais infâmes (les gardes nationaux de la section 
Henri IV) avait braqué toutes les pièces d’artillerie du parc contre les citoyens ; 
mais rien n’arrêta leur bravoure. Les Marseillais s’avancent fièrement, pointent 
leurs canons, on pousse et la terreur disperse cette horde de brigands, qui de 
sa vie n’avait montré de courage que contre les femmes et les enfants assassinés 
au Champ-de-Mars, le 7 juillet 79.

899. Tuetey Alexandre  Après avoir cité Taİne [904] : l’auteur réplique : « Rien n’est plus contraire 
à la vérité ; il ressort d’ailleurs d’une étude récente (Pollİo et Marcel) que ce 
bataillon d’élite avait été formé de volontaires de la garde nationale de Marseille, 
appartenant aux meilleures familles du pays. 
[Concernant le bataillon de 300 Brestois : même démenti.]

90. Aulard François Alphonse C’étaient de jeunes Marseillais de bonne famille.
L’auteur cite Pollİo & Marcel [88].

 1.2 du Chant de guerre … à la Marseİllaİse 66

https://www.e-rara.ch/zut/doi/10.3931/e-rara-11207
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9625319h/f46.item
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6358304g/f119.image
https://ia802308.us.archive.org/8/items/bub_gal_ark_12148_bpt6k36769x/bub_gal_ark_12148_bpt6k36769x.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k8630916v/f138.image.r=horde?rk=21459;2
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6209575x/f103.image
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k46816t/f531.image
https://ia801207.us.archive.org/2/items/b24873512_0002/b24873512_0002.pdf
https://www.viveleroy.fr/Le-10-aout-1792-par-Georges-de,28
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k10495105/f421.item
https://ia802304.us.archive.org/32/items/histoiredelarv03michuoft/histoiredelarv03michuoft_bw.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k400959/f2.item
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5823665t/f10.item
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k4898p/f3.image


Auteurs Commentaİres
904. Taİne Hippolyte Adolphe 
   (24e édition)

Cité par Gautherot.

56 hommes, aventuriers intrépides et féroces, de toute provenance, Marseillais 
ou étrangers, « Savoyards, Italiens, Espagnols, chassés de leur pays », presque 
tous de la dernière plèbe ou entretenus par des métiers infâmes, « spadassins 
et suppôts de mauvais lieux », accoutumés au sang, prompts aux coups, bons 
coupe-jarrets, triés un à un dans les bandes qui ont marché sur Aix, Arles 
et Avignon, l’écume de cette écume […].

90. Vİalla Séverin Étienne 
   Fulbert

L’auteur dit « affirmer, une fois de plus, la vérité historique en dépit des assertions 
erronées, calomnieuses et souvent fantaisistes des écrivains de toutes les époques. »
Un avis placardé par la municipalité, le 24, fait connaître que « nul citoyen ne sera 
admis à se faire inscrire s’il ne justifie qu’il a fait son service personnel dans la garde 
nationale depuis le 4 juillet 790 et s’il n’est porteur d’un certificat de civisme 
délivré par sa compagnie. »
L’auteur cite Blanc-Gİllİ [792], J. L. Vİctor [792], Peltİer [794], Maton de la Varenne 
[806], H. Verne [862], L. Blanc [864], Thİers [834], Mİchelet [889], Lamartİne [88]. 

9. Braesch Fritz […] les fédérés aidèrent à organiser les massacres de septembre.
92. Gautherot Gustave  Après avoir cité et critiqué les assertions de Taİne [904] et de Braesch [9], 

l’auteur cite Pollİo & Marcel [88], puis Vİalla [90]. 
934. La Gorce Pierre de  Quoiqu’il contînt dans ses rangs plusieurs jeunes hommes de famille notable, 

il reflétait en lui les plus âpres passions révolutionnaires.
938. Renoİr Jean  Il constate l’incohérence de ces gens qui, tout en propageant ces mensonges, se 

réclament par ailleurs bruyamment du chant qui porte le nom de ces soi-disant 
bandits, de ces Gênois, de ces Piémontois : la marseillaise.
L’auteur cite Peltİer [794], Vİctor [792], un Anonyme [s. d.], Barthélemy [846]. 

2002. Reynaud Georges  Formé de 500 hommes jeunes et actifs, surtout ouvriers et artisans, le bataillon 
du 0 août était composé pour près de la moitié d’habitants de la cité phocéenne 
et, pour le reste, de la Provence, avec ses immigrants traditionnels des Alpes 
et du Piémont, du Bas-Languedoc et des Cévennes, sans compter quelques « gars 
du Nord », attirés par le soleil ou l’aventure. ¶ Soldats de fortune pour le plupart, 
mais unis et courageux […].

203. Vovelle Michel  Après avoir cité Blanc-Gİllİ [792] … et l’historiographie républicaine (Pollİo 
& Marcel [88]), l’auteur écrit p. 30 : « On a remarqué que si les volontaires levés 
avant le 0 août  comptaient peu de Marseillais de souche ou même de Provençaux 
(8 à 5 %) pour beaucoup d’anciens soldats de ligne venus de toute la France, la 
« phalange » postérieure a été massivement recrutée chez les natifs et leurs proches 
voisins (80 % et 8,7 %) ce qui déconsidère la légende d’une tourbe cosmopolite […].

207. Chakra Gabriel  « Cinq cents Marseillais bien pourvus de patriotisme, de force, de courage, 
d’armes, de bagages et munitions partiront pour la capitale ; ils formeront 
une brûlante étincelle de ce feu qui enflamme le cœur des patriotes. […]. »

Librairie ancienne Roger Siblot; 
livre-rare-book.com; IberLibro.
com; etc. Voir page 50.

[…] fraternisèrent avec la plus mauvaise populace […] se conduisirent très-peu 
bravement devant les Suisses. […] Ce bataillon [, si tristement célèbre,] comptait 
environ 500 hommes, dont la plupart n’était ni Marseillais ni Français, mais 
des bandits étrangers.

X
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1.3  Du sang impur

Concernant la sémantique, j’ai décidé de concentrer mes 
 recherches sur le sang impur du refrain, et autres expres-

sions faisant référence à la dialectique du pur et de l’impur.
La bibliographie reproduite pages 89–200 est consacrée aux 

ouvrages qui traitent du sujet ¹. S’agissant d’histoire, les entrées 
sont classées par date et non par ordre alphabétique de nom 
d’auteur.

Le tableau des pages 75–85 : Usage des expressions : Sang im-
pur … impur . Quelques exemples à travers les siècles, indique : de 
qui est le sang impur ; d’autres références à l’impur ; et résume 
d’éventuels commentaires. Il est divisé en trois périodes :

8e–2e s. av. J.-C. à 79 — 792 à 2005 — 2006 à 208.
Le tableau des pages 86–87 : Refrains … de la Marseillaise, de 

ses parodies, etc., concerne les deux premières périodes.
Pour le Chant de guerre et la Marseillaise, de qui est le sang 

impur ?
Chant de guerre … Marseillaise

– Des « cohortes étrangères ² », des 
« despotes sanguinaires », etc. 
– Des « ennemis de la Liberté, de la 
Nation » : « Par toute la France le sang 
a coulé mais presque partout cela a 
été le sang impur des ennemis de la 
Liberté, de la Nation et qui depuis 
longtemps, s’engraissent à leurs 
dépens ³. »

– Des « contre-révolutionnaires », 
du « sang innocent du peuple », 
des « émigrés de l’intérieur », des 
« lâches Français », du « tyran », 
des « Triumvirs sacrilèges », des 
« hommes de sang , des prêtres 
et des aristocrates », etc. 
[La liste est longue : voir le tableau 
des pages 75–85.]

Depuis une dizaine d’années, ledit sang impur est devenu celui des 
soldats français, dont le sang serait impur par opposition au sang pur 

des nobles ⁴. Les Français d’alors aurait revendiqué fièrement être 
de sang impur, de même qu’il revendiquait d’être sans-culotte ⁵ !?

Là encore, la liste est longue. Voyez la bibliographie p. 89–200 
et le tableau précité, p. 82–85. Non seulement leur théorie est in-
fondée, mais ces sinistres ‹ individus › croient devoir insulter ceux 
qui constatent les faits. Exemples : Fr. Asselİneau, 2009 et 203 ; 
Chr. Lİngs, 202 ; N. de Perettİ (Le Monde), 202 ; J. Aymard, 
204 ⁶ ; Nouvelle langue françaİse, 204 ; etc. Vous trouverez 
bien d’autres exemples sur l’internet et dans la Bibliographie.

1. La bibliographie générale, autre-
ment plus développée, fait l’objet 
du deuxième volume.

2. Rouget de Lisle : « Je n’ai pas 
composé La Marseillaise pour sou-
lever les pavés de Paris, mais bien 
pour renverser les cohortes étran-
gères [Musée de l’Armée … 28 juin 
836. Voir Bibliographie, page 30]. »
3. Bonaparte, lettre à son frère 
Joseph du 9 août 789 ; dans Jean 
Tulard, Napoléon ou le mythe 
du sauveur, Paris, Fayard, 204. 
N’est-ce pas toujours le cas.
4. Nouvelle langue françaİse, 
Qu’un sang impur abreuve nos sillons, 
5 mai 204. Etc.
5. Asselİneau François, L’Histoire 
de France … 5 janvier 2009. Etc.
6. Aymard Jane, Le Monde selon 
Jane … [!?]  mars 204. 
Inventaire : inculte, ignare, bête, im-
posture, manipulation idéologique, 
tromperie, despotisme, ignorance, 
détricoter, perfide comploteur, 
illuminé, égocentrisme démesuré, 
idéologie sournoise et bien pensante, 
idéologie crasse …
7. Dodel Port Arnold (Dr), Moïse 
ou Darwin ? Trois conférences popu-
laires offertes aux réflexions de tous 
ceux qui cherchent la vérité … Trad., 
avec l’autorisation de l’auteur, sur la 
3e éd. allemande par Ch. Fulpİus… 
Paris, C. Reinwald & Schleicher 
frères, 8??.

  Commenter serait faire insulte aux lecteurs. Un mot toutefois 
sur : « Donner son sang pour la patrie », le « sacrifice propitiatoire » 
de Frédéric Dufourg (2009), et autres expressions du même type.

Dans Moïse ou Darwin ?, Arnold Dodel [Port] écrit p. 34 ⁷ :
  Mahomet, qui tenait en grande estime Moïse, le législateur et guide du 

peuple Juif, était du reste lui-même grand ami de la sagesse : il trouvait, à 
ce que l’on raconte, que l’encre des savants est plus sacrée que le sang des

http://actualites.musee-armee.fr/expositions/rouget-de-lisle-la-marseillaise-episode-12/
https://books.google.fr/books?id=3F5tX3We1KkC&pg=PT31&lpg=PT31&dq=Napol%C3%A9on+ou+le+mythe+du+sauveur+sang+impur&source=bl&ots=F_Nut_Btyx&sig=xCxic1iTt6b5G1PWfSMNItjgWtI&hl=fr&sa=X&ved=0ahUKEwi1uLDuteTaAhUFJFAKHRK5DPEQ6AEIPjAD#v=onepage&q=sang%20impur&f=false
http://nouvellelanguefrancaise.hautetfort.com/archive/2014/05/15/qu-un-sang-impur-abreuve-nos-sillons-5369936.html
https://www.upr.fr/conferences/lhistoire-de-france
https://janeaymard.wordpress.com/2014/03/11/95/
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k206498d/f32.image.texteImage


  martyrs, et que la raison est la meilleure œuvre de Dieu. ¶ Plusieurs siècles 
après, le réformateur Luther a qualifié cette même raison d’une épithète 
entièrement opposée, épithète qu’un homme convenable ne se permet pas 
de prononcer, au moins devant des femmes et des enfants.

En novembre 2008, le sujet a été également évoqué lors de l’en-
tretien de Georgia Makhlouf avec Anne-Marie Eddé ¹:
  Vous développez également toute une analyse de la relation de Saladin à 

la guerre sainte, le jihad. Saladin encourageait-il ses combattants à mou-
rir en martyrs ? Est-il lui-même avide de mourir sur « le chemin de Dieu » ?

1. Eddé Anne-Marie (historienne), 
Saladin, la naissance d’un mythe. 
Entretien de Georgia Makhlouf 
de nov. 2008, L’Orient littéraire.
2. Dİalogue İslamo-chrétİen: 
« L’encre des savants est plus sacrée 
que le sang des martyrs. » Un hadith 
prophétique de Mohammed … 
Rapporté par Nu’man ibn Bashir 
(ash-shirazi), et ’Imran ibn Hussayn 
(par ibn al jawzi). — Voir aussi : Aziz 
Farès, L’encre des savants est plus 
sacrée que le sang des martyrs, Montréal 
(Québec), Les Éditions XYZ inc., 206. 
Extraits. – Aziz Benyahİa, « L’encre 
des savants est plus sacrée que le sang 
des martyrs », Algérie focus, 2--205 
. – Et cetera.
3. À en croire les individus dont je fais 
état ci-dessus, ce serait différent pour 
les soldats français !? Ce n’est pas ce 
que rapporte le général Dumouriez 
page 5 de son Discours * : Les habitans 
de notre ville, les soldats-citoyens en 
petit nombre qu’elle renferme, ne 
tremblent pas ; il en sont incapables, 
soyez-en bien convaincu ; mais ils veu-
lent verser leur sang avec utilité pour 
la patrie, et leur desir seroit vain, leur 
but seroit manqué, si on nous laissoit 
en l’état actuel des choses […].
* Discours prononcé par le général Dumou-
riez à la Convention nationale le 2 octobre 
792 l’an er de la République. Imprimé par 
ordre de la Convention nationale. Paris, 
Impr. de la citoyenne Tremblay ; Imprimerie 
nationale, 792.

4. Papiers de Chaumette, publiés avec 
une introduction et des notes par Fritz 
Braesch ; Paris, au siège de la Société 
de l’histoire de la Révolution française, 
Édouard Cornély & Cie, 908: « […] 
en vertu de la Déclaration des Droits 
de l’homme, de ne jamais attenter à la 
propriété ni à la liberté d’aucun peuple 
de la terre, directement ni indirecte-
ment, les considérant tous comme ses 
frères et ses amis, il renonce à toute 
espèce de conquêtes ; [Manİfeste. 
Le peuple français à tous les peuples 
de la terre, pages 45–49].
5. Voir pages 75–8 : 8e–2e siècles avant 
J.-C. à 97.
6. MARTİNE Joël, « Au-delà du sens 
politique et historique, que signifient 
au juste les paroles de notre hymne 
national ? Plongée dans des pulsions 
aussi archaïques qu’irrationnelles. 
Les fantasmes de la Marseillaise », 
Libération, 3 juillet 998: Pourquoi 
diable les révolutionnaires ont-ils 
chanté cette guerre comme un sacri-
fice humain, par lequel le sang ennemi 
servirait magiquement à fertiliser notre 
terre ? De quoi ce refrain est-il la méta-
phore ? Les ennemis de la patrie porte-
raient-ils leur indignité jusque dans 
leur sang ? Est-ce à dire que les patrio-
tes auraient quant à eux le sang « pur » ? 

  Peut-on dire […] que Saladin souhaitait que ses partisans meurent en 
martyrs ? Sans doute pas. Son objectif était plutôt de mobiliser les éner-
gies en apaisant les craintes des combattants, de valoriser la mort si celle-ci 
était au rendez-vous. Je cite d’ailleurs une lettre écrite par son chancelier, 
al-Qâdi al-Fâdil, qui félicite son destinataire d’avoir fui devant l’offensive 
des Francs, « car des félicitations pour avoir gardé la vie sauve valent mieux 
que des félicitations pour le martyre ». Une telle déclaration pouvait s’ap-
puyer sur un hadith qui affirme que « l’encre du savant est plus précieuse 
que le sang des martyrs ² ». À côté de l’idéologie, il y avait donc les réalités 
du terrain. On n’allait pas au combat pour mourir mais pour remporter 
la victoire ³.
 L’une des questions à laquelle vous vous attachez dans votre travail 
est celle de savoir comment ce guerrier qui reprit de nombreux terri-
toires aux Francs finit par incarner en Occident l’idéal du chevalier chré-
tien, preux, généreux et magnanime. Pouvez-vous revenir sur cet éton-
nant paradoxe ?
 Il y a là en effet un grand paradoxe. Le combat contre les Francs et la 
reprise de Jérusalem ont été au centre de sa vie, et voilà qu’il finit par in-
carner l’idéal du chevalier chrétien. […].
Voilà qui nous éloigne de la « chair à canon » … et de la bêtise.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le sang impur du Chant de guerre pour l’armée du Rhin est 
celui de l’ennemi à combattre : les « cohortes étrangères » du 
3e couplet, composées d’émigrés royalistes, de rois conjurés, 
de traîtres à la patrie, etc.
 Celui de la Marseillaise est devenu sous la Terreur le pré-
texte à tous les massacres, crimes … à commencer par celui 
des innocents. De nos jours, certains voudraient que ce soit 
celui de ceux qui combattent pour la défense de la patrie !? 
Lorsque la Marseillaise est chantée, hurlée, gueulée … ‹ ges-
ticulée › lors de manifestations, de grèves … le sang impur 
est celui de qui ? Qui a remplacé les têtes couronnées et sa 
« horde d’esclaves » (2e couplet) ?

En résumé


Nombre de concepts sont liés au sang impur : le servage, l’escla-
vage, la colonisation ⁴… l’exploitation sous toutes ses formes.

Le tableau Usage des expressions … ⁵ démontre que le sang im-
pur n’a pas été inventé par Rouget de Lİsle. En fait, les notions 
de pur et d’impur remontent à l’aube de la Création.

Pour Joël MARTİNE ⁶, « Le sang impur évoque peut-être le thème 
biblique d’une culpabilité qui se serait comme inscrite dans le sang, 
cette substance réputée porteuse de l’identité et de l’hérédité. Un 
rapprochement confirme cette interprétation : à l’époque les Noirs
 
 
 

Bien sûr cela évoque irrésistiblement, 
surtout au XXe siècle, le mythe d’une 
pureté de la race nationale : Blut und 
Boden *. Comment se fait-il que depuis 
deux cents ans le pays de Descartes

 et des Lumières puisse charrier 
 un imaginaire aussi stupide dans 
 les paroles sacrées de son hymne 
 national ? ¶ […]. 
 * En allemand, le sang et le sol.
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étaient censés porter dans leur sang la malédiction de leur préten-
du ancêtre Cham, fils de Noé, ce qui légitimait théologiquement 
leur mise en esclavage. Voir Louis Sala-Molins, Le Code Noir, ou 
le martyre de Canaan ¹. »

On peut faire dire tout et son contraire aux textes sacrés des 
peuples. Voyez l’épisode biblique sur le péché originel : que n’a-t-on 
accusé la femme, dont le sang est périodiquement qualifié d’im-
pur, de tous les maux ². Omettre les passages qui mettent en cause 
ces théories … (l’Exode et le Deutéronome, par exemple, pronon-
cent la peine de mort contre les marchands d’hommes) ³, c’est un 
oubli, de l’ignorance, de la falsification, de la dissimulation ?

1. Voir aussi : Ascendance afrİcaİne, 
La France et le Code noir. 205, retour 
en force du négationisme. Dossier du 
MIR (Mouvement international pour 
les Réparations), 23 août 205. 
Comme pour le sang impur, la stratégie 
des négationnistes consiste à se répan-
dre en insultes, amalgames, etc. Ex. : 
« Monsieur Jean-François Niort ensei-
gnant à l’Université de Guadeloupe se 
répand sur le web et dans la presse pour 
faire savoir que la vice-présidente et 
porte-parole du MIR-FRANCE Rosa 
Amelia Plumelle-Uribe est ‹ bête ›, que 
le Professeur Louis Sala-Molins ‹ bouf-
fon, tartuffe, dément › traînant son ‹ ou-
trecuidante ignorance › et usant de ses 
‹ imprécations inquisitoriales dans la 
méthode › a ‹ fabriqué de toutes pièces 
une version du Code noir ›, que pour ce 
qui concerne Cathy Liminana Dembele, 
‹ sa récente hémiplégie semble avoir 
atteint profondément son cerveau ›, 
et que nous le menacerions, alors que 
nous avons en tout et pour tout produit 
deux dossiers de fond (en mars puis 
avril 205) sur les raisons qui nous amè-
nent à qualifier de négationniste un pan 
de ces travaux sur le Code Noir (encore 
était-ce en réponse à M. Niort qui avait 
sollicité notre opinion). ¶ Jusqu’où peut 
descendre l’enseignant Jean-François 
Niort dans l’abject ? Nous n’en savons 
rien et ne cherchons pas à le savoir. ¶ 
[Voir la suite, page 4 de l’article.]
2. Écrire sur la théologie du sang – 
un sujet rarement compris – dépasse 
le cadre de cette étude.
3. TOB. Ex 21, 6 : Et qui commet 
un rapt – qu’il ait vendu l’homme 
ou qu’on le trouve entre ses mains – 
sera mis à mort. Dt 24, 7 : S’il se trouve 
un homme qui commet un rapt sur la 
personne d’un de ses frères parmi les 
fils d’Israël, qui vend sa victime pour 
en tirer profit, l’auteur du rapt mourra. 
Tu ôteras le mal du milieu de toi. 
[Contrairement à l’Ex, le Dt ne vise 
que les fils d’Israël, ce qui laisse le 
champ libre pour les non-juifs.]
4. Grégoİre Henri (auteur présumé 
du texte), De la traite et de l’esclavage 
des noirs et des blancs ; par un ami des 
hommes de toutes les couleurs … Paris, 
Adrien Égron, 85.  
Pages 49–84 : Chapitre II. « De la traite 
et de l’esclavage des Blancs. »
4. L’association marseillaise Esclavage 
tolérance zéro (ETZ), l’une des deux 
seules habilitées en France à prendre 
en charge les victimes de la traite des 
êtres humains, présidée par Pierre 
Dumont, a rappelé, à l’occasion du 
60e anniversaire de l’abolition de l’es-
clavage, que « dans la seule ville de 
Marseille, on peut estimer que 00 
à 200 esclaves, dont 99 % de jeunes 
femmes d’origine étrangère, sont 
retenues et exploitées contre leur gré ».

  Le Mouvement international pour les Réparations (MIR) cite 
page 4 le Code noir : « La spécificité du crime, c’est la racialisation : 
car le statut d’esclave ne peut être appliqué au Blanc ». Bien en-
tendu, ce n’est ni leur avis, ni celui de l’ancien évêque de Blois ⁴ :
  Pages 74–75 : Epiloguer sur les accessoires pour faire diversion sur le 

principal, est une ruse polémique très-usitée ; je puis néanmoins courir 
les chances d’une discussion grammaticale sur l’impropriété des termes. 
¶ Quoique dans nos temps modernes les Africains aient été spécialement 
l’objet du commerce infâme, appelé la traite, on ne peut restreindre l’ac-
ception de ce mot aux malheureux Noirs, puisque l’usage de voler, ache-
ter et vendre les hommes, s’est exercé contre des individus d’autres cou-
leurs. De nos jours, un Français, fonctionnaire public à Chandernagor, 
faisoit la chasse aux Bengalis et les vendoit. Il eût continué cet horrible 
trafic si le lord Cornwallis n’eût fait saisir les cargaisons.
Ce n’est pas le seul exemple que donne l’auteur. Seuls les igno-

rants, les hypocrites … affirment que la traite n’a jamais concerné 
les Blancs. Et la Marseillaise, que dit-elle ?

2e couplet : Que veut cette horde d’esclaves, Pour qui ces ignobles
entraves, […] C’est nous qu’on ose méditer | De rendre à esclavage !
6e couplet : Liberté, liberté chérie.
Si l’Assemblée nationale a aboli l’esclavage par décret du 6 plu-

viose an II [794], Bonaparte, premier consul, l’a rétabli par la 
loi du 0 Prairial, an X de la République (20 mai 802). Son abo-
lition définitive date seulement du décret du 27 avril 848. Dans 
les faits, l’esclavage n’a jamais cessé d’exister. Dans les pays répu-
tés ‹ civilisés », il existe sous de nombreuses autres formes ⁴.

er couplet : Contre nous de la tyrannie
3e couplet : Quoi ! des cohortes étrangères | Feraient la loi 

dans nos foyers ! De vils despotes deviendraient | Les moteurs | 
maîtres de nos destinées !

Cela n’a pas empêché cette france-là de coloniser nombre de 
pays. Être colonisé, non ; coloniser, oui. (Voir note 4, page 70.)

Liée également au sang impur, la notion de race qui, au même 
titre que les mots peuple, civilisation, homme, femme … peut 
être pure ou impure, supérieure ou inférieure.

  Comment les étrangers perçoivent-ils les Français ? Voyons ce 
qu’en dit G. Clemenceau dans son Discours du 30 juillet 885 ⁵ :
  M. Clemenceau. — Je passe maintenant au second point de vue, à la cri-

tique de votre politique de conquêtes au point de vue humanitaire …
M. E. Delattre. — Vingt mille cadavres !…

 
 
 
 

« Nous n’appréhendons que /0e du 
problème réel ». Article de Philippe 
Gallini du 7 mai 2007, dans La 
Provence.
5. Clemenceau Georges, Discours 
prononcé par M. Clemenceau à la 
Chambre des députés, le Jeudi 30 Juillet 

885. Politique coloniale. Paris, Bureaux 
du journal La Justice, 885, p. 22–23. 
Autres publications : Journal officiel 
de la République française. Débats par-
lementaires. Chambre des députés : 
compte rendu in-extenso. Paris, Impr. 
du Journal officiel, 30 juillet 885,  
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   M. Clemenceau. — Nous avons des droits sur les races inférieures. Les ra-
ces supérieures ont sur les races inférieures un droit qu’elles exercent et ce 
droit, par une transformation particulière, est en même temps un devoir 
de civilisation. Voilà, en propres termes, la thèse de M. Ferry et l’on voit 
le gouvernement français exerçant son droit sur les races inférieures en 
allant guerroyer contre elles et les convertissant de force aux bienfaits de 
la civilisation *. Races supérieures ! Races inférieures ! C’est bientôt dit ! 
Pour ma part, j’en rabats singulièrement depuis que j’ai vu des savants 
allemands démontrer scientifiquement que la France devait être vain-
cue dans la guerre franco-allemande parce que le Français est d’une race 
inférieure à l’Allemand. Depuis ce temps, je l’avoue, j’y regarde à deux fois 
avant de me retourner vers un homme et vers une civilisation et de pro-
noncer : homme ou civilisation inférieure ! Race inférieure, les Hindous ? 
avec cette grande civilisation raffinée qui se perd dans la nuit des temps, 
avec cette grande religion bouddhiste qui a quitté l’Inde pour la Chine, avec 
cette grande efflorescence d’art dont nous voyons encore aujourd’hui les 
magnifiques vestiges ? Race inférieure, les Chinois ? avec cette civilisation 
dont les origines sont inconnues et qui paraît avoir été poussée tout d’a-
bord jusqu’à ses extrêmes limites ? Inférieur Confucius ? En vérité, aujour-
d’hui même permettez-moi de dire que quand les diplomates chinois sont 
aux prises avec certains diplomates européens … (Rires approbatifs sur 
divers bancs), ils font bonne figure, et que, si l’on veut consulter les anna-
les diplomatiques de certains peuples, on y peut voir des documents qui 
prouvent assurément que la race jaune, au point de vue de l’entente des 
affaires, de la bonne conduite d’opérations infiniment délicates, n’est en 
rien inférieure à ceux qui se hâtent trop de proclamer leur suprématie *.

  p. 68. — La Justice (dir. Georges 
Clemenceau ; réd. Camille Pelletan). 
Paris, [s. n.], 3 juillet 886, p. 2. — 
Discours également disponible à la 
Bibliothèque de l’Assemblée nationale.

* Dans ladite civilisation, il n’y a pas 
que des bienfaits. Loin de là !

Voyons Georges, et la laïcité alors ! 

* Ce discours qui – hélas – est toujours 
d’actualité, mérite d’être longuement 

médité par les politiques. Entre autres.

1. Discours prononcé par le général 
Dumouriez à la Convention nationale 
le 2 octobre 792 …. [Voyons Charles, 
tu n’a pas compris que c’est le sang des 
soldats français ! ]

2. Avec le mot race, un tri est nécessaire, 
car il ne concerne pas seulement les hu-
mains, mais également les animaux …

  Ce à quoi le général Dumouriez, s’inspirant du refrain du 
Chant de guerre … , répond ¹ :
  Page 2 : Cette partie de l’empire français préſente un ſol aride, ſans eau 

& ſans bois ; les Allemands s’en ſouviendront, leur ſang impur fécondera 
peut-être cette terre ingrate qui en est abreuvée.

Une recherche sur Gallica avec "sang impur" donne 2 260 résul-
tats : 7e s. (), 8e s. (63), 9e s. ( 375), 20e s. (654), 2e s. (2). À com-
parer avec les recherches suivantes ² :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

– "race supérieure" 2 25 résultats  ;
 8e s. (0), 9e s. ( 8), 20e s. ( 098), 2e s. (9)
– "races supérieures"  508 résultats  ;
 8e s. (2), 9e s. (849), 20e s. (647), 2e s. (4)
– "race inférieure" 2 009 résultats  ;
 7e s. (), 8e s. (6), 9e s. ( 055), 20e s. (928), 2e s. (5)
– "races inférieures" 2 340 résultats  ;
 8e s. (4), 9e s. ( 229), 20e s. ( 089), 2e s. (4)
– "race impure" 452 résultats  ;
 7e s. (), 8e s. (27), 9e s. (305), 20e s. (02), 2e s. (3)
– "races impures" 65 résultats  ;
 8e s. (), 9e s. (36), 20e s. (26)
– "peuple supérieur" 22 résultats  ;
 8e s. (9), 9e s. (352), 20e s. (72), 2e s. (2)
– "peuples supérieurs" 465 résultats  ;
 8e s. (2), 9e s. (82), 20e s. (3)
– "peuple inférieur" 22 résultats  ;
 6e s. (), 8e s. (6), 9e s. (78), 20e s. (26)
– "peuples inférieurs" 465 résultats  ;
 8e s. (2), 9e s. (73), 20e s. (290)
– "peuple impur" 95 résultats  ;
 8e s. (3), 9e s. (70), 20e s. (2)
– "peuples impurs" 34 résultats  ;
 8e s. (3), 9e s. (20), 20e s. (0)

– "civilisation supérieure"  737 résultats  ;
 8e s. (), 9e s. (795), 20e s. (928), 2e s. (3)
– "civilisations supérieures" 225 résultats  ;
 9e s. (70), 20e s. (54)
– "civilisation inférieure" 508 résultats  ;
 9e s. (20), 20e s. (304)
– "civilisations inférieures" 29 résultats  ;
 9e s. (67), 20e s. (62)
– "homme inférieur" 575 résultats  ;
 7e s. (5), 8e s. (30), 9e s. (3), 20e s. (226)
– "hommes inférieurs" 474 résultats  ;
 7e s. (), 8e s. (2), 9e s. (253), 20e s. (202)
– "femme inférieure" 98 résultats  ;
 8e s. (3), 9e s. (08), 20e s. (87)
– "femmes inférieures" 89 résultats  ;
 7e s. (), 8e s. (), 9e s. (48), 20e s. (39)
– "homme supérieur" 7 90 résultats  ;
 6e s. (), 7e s. (2), 8e s. (262), 9e s. (5 57), 20e s. (2 028), 2e s. (4)
– "hommes supérieurs" 6 843 résultats  ;
 6e s. (), 8e s. (253), 9e s. (4 948), 20e s. ( 558), 2e s. (6)
– "femme supérieure" 2 388 résultats  ;
 8e s. (6), 9e s. ( 63), 20e s. (744), 2e s. (3)
– "femmes supérieures" 622 résultats  ;
 8e s. (9), 9e s. (356), 20e s. (25), 2e s. (2)

Bien entendu, d’autres recherches sont possibles. Exemple : le 
lundi 24 avril 684, le Journal des Sçavans a publié la vision des 
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races humaines au 7e siècle : « Nouvelle division de la terre, par 
les différentes espèces ou races d’hommes qui l’habitent, envoyée 
par un fameux voyageur à Monsieur … », dans La Petite lucarne … 
Paris, Centre national de documentation pédagogique, 986, p. 8:
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 

1. Là encore un tri est nécessaire : le trait 
d’union n’est pas toujours pris en compte 
et est remplacé par une virgule, un /, etc. 
Il peut aussi y avoir un problème de re-
connaissance optique des caractères … 
Mais la récolte reste fructueuse.

  Vous avez bien lu : « Les Lapons […] sont de vilains animaux ».  
Une recherche sur Gallica avec "homme-animal", donne  877 ré-
sultats : 6e s. (2), 7e s. (45), 8e s. (03), 9e s. (924), 20e s. (780), 2e s. (3) ¹.

Ici, l’auteur est anonyme. Ce n’est pas le cas du suivant puis-
qu’il s’agit de Montesquieu :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montesquİeu Ch.-L. de Secondat (baron de La Brède 
et de), L’Esprit des lois … Paris, Lavigne, 843, p. 66 :
 Chapitre V. De l’esclavage des nègres. Si j’avais à sou-
tenir le droit que nous avons eu de rendre les nègres es-
claves, voici ce que je dirais : ¶ Les peuples d’Europe ayant 
exterminé ceux de l’Amérique, ils ont dû mettre en es-
clavage ceux de l’Afrique, pour s’en servir à défricher tant 
de terres. ¶ Le sucre serait trop cher, si l’on ne faisait tra-
vailler la plante qui le produit par des esclaves. ¶ Ceux 
dont il s’agit sont noirs depuis les pieds jusqu’à la tête ; et 
ils ont le nez si écrasé qu’il est presque impossible de les 
plaindre. ¶ On ne peut se mettre dans l’esprit que Dieu, 
qui est un être très sage, ait mis une âme, surtout une 
âme bonne, dans un corps tout noir. ¶ Il est si naturel de 
penser que c’est la couleur qui constitue l’essence de l’hu-
manité, que les peuples d’Asie, qui font des eunuques, pri-
vent toujours les noirs du rapport qu’ils ont avec nous 

d’une façon plus marquée. ¶ On peut juger de la couleur 
de la peau par celle des cheveux, qui, chez les Égyptiens, 
les meilleurs philosophes du monde, était [sic] d’une si 
grande conséquence, qu’ils faisaient mourir tous les hom-
mes roux qui leur tombaient entre les mains. ¶ Une preuve 
que les nègres n’ont pas le sens commun, c’est qu’ils font 
plus de cas d’un collier de verre que de l’or, qui, chez des 
nations policées, est d’une si grande conséquence. ¶ Il est 
impossible que nous supposions que ces gens-là soient 
des hommes, parce que, si nous les supposions des hom-
mes, on commencerait à croire que nous ne sommes pas 
nous-mêmes des chrétiens. ¶ De petits esprits exagèrent 
trop l’injustice que l’on fait aux Africains : car, si elle était 
telle qu’ils le disent, ne serait-il pas venu dans la tête des 
princes d’Europe, qui font entre eux tant de conventions 
inutiles, d’en faire une générale en faveur de la miséri-
corde et de la pitié ? 

L’auteur n’explique pas : . au nom de quoi lesdits européens 
ont cru devoir exterminer les peuples de l’Amérique ; 2. pourquoi, 
à l’époque, ils ont mis en esclavage seulement ceux de l’Afrique.
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Comment de simples mortels peuvent mêler Dieu à des affir-
mations comme : les nègres n’ont pas d’âme, ce ne sont pas des 
hommes, et que sais-je encore. (Je passe sur la description phy-
sique, la couleur de peau, les roux ¹, sur l’absence de sens com-
mun ², etc.)

1. Le temps n’est pas loin où les rou-
quins étaient mis à l’index …

2. Pauvres humanoïdes qui en sont 
encore au stade du culte de l’or !

3. Faire l’analyse de contenu de l’ou-
vrage dépasse le cadre de cette étude.

4. Gİrard Frédéric, Horİuchİ Annick, 
Macé Mieko (sous la dir.) Repenser 
l’ordre, repenser l’héritage. Paysage in-
tellectuel du Japon, XVIIe- XIXe siècles. 
Paris, Droz, 2002, p. 47, n. 4 : André 
Devyver a suivi la genèse d’une philo-
sophie raciale de « sang pur » dans la 
petite noblesse française entre 560 et 
720, culminant dans les écrits racistes 
d’Henry de Boulainvillier. Voir son ou- 
vrage Le sang épuré […] Selon Noël du 
Fail, un contributeur antérieur à ce dis- 
cours, l’un des pires mariages qu’un 
noble de campagne pouvait faire était 
d’épouser la femme d’un boucher, ce 
qui aurait rendu son rejeton assoiffé de 
sang (p. 8). A la différence du Japon, 
la « race noble » n’était pas indigène, 
en ce sens que ses origines étaient par 
hypothèse franques : ils étaient les con-
quérants des Celtes gaulois aborigènes 
du ve siècle, les ancêtres des Français 
ordinaires. Historiquement, la noblesse 
faisait remonter ses origines en Alle-
magne, et parfois mythologiquement 
à Abel (p. 0,  27). Parallèlement, les 
origines étrangères (parfois Wisigoths, 
parfois Sarrasins) qui furent imaginées 
par les cagots de la France du sud-ouest 
et de l’Espagne du nord-ouest justifiaient 
les discriminations à leur encontre. Les 
schémas de ségrégation, de discrimina-
tion, et de tabou de souillure contre les 
minorités – minorités qui étaient lar-
gement produites par ces schémas – 
présentent une surprenante similarité 
avec les mesures prises à l’encontre des 
kawata. Voir Christian Delacampagne, 
L’invention du racisme : Antiquité et 
Moyen Age, Chapitre 6.
5. Bon cİtoyen (Un), Le Danger 
de la liberté des Nègres … 790 : 
Page 4 : Dans la déclaration des droits 
de l’homme, il est dit : tous les hommes 
naissent et demeurent égaux en droits ; 
le mot homme veut dire Français […].

  Que l’auteur ait écrit ailleurs des propos plus tempérés, voire 
même contradictoires, ne change rien à ce qu’il affirme dans ce 
chapitre V ³.

Joël Martine a raison [voir p. 4] : les humains dont le sang 
est décrété impur, peuvent être mis en esclavage, colonisés, ex-
ploités, mis au ban de la société, etc.

En toute objectivité, le sang impur est toujours celui de l’autre, 
de celui que l’on considère comme un ennemi … que l’on ne re-
connaît pas comme étant notre semblable ⁴. Comme si notre sang 
n’était pas lui-même régulièrement chargé d’impuretés. Pour Un 
Bon citoyen ⁵, « Le mot homme voulant dire Français » [!?], cela 
laisse de la marge.

Parmi les auteurs qui se sont penchés sur le sens à donner au 
sang impur de la Marseillaise, je n’en ai trouvé aucun qui ait cher-
ché à connaître l’intention de l’auteur. Il me semble pourtant que 
c’est un minimum. Il n’est pas inutile de la reproduire ici :
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je serais indigné si les malintentionnés ou les ignorants me ju-
geaient comme un ancien terroriste ou un fomentateur de révolu-
tions. Je n’ai pas composé La Marseillaise pour soulever les pavés 
de Paris, mais bien pour renverser les cohortes étrangères.

Nos sillons ne doivent pas boire le sang français, 
ils sont destinés à recevoir des épis nourriciers 

qui grandiront pour vivre en frères !

  

Pages 89–200, vous trouverez la bibliographie consacrée au sang 
impur.

Pages 75 à 85, vous trouverez le tableau : Usage des expressions : 
Sang impur … impur. Quelques exemples à travers les siècles, où 
j’ai indiqué :
✓ la date de parution de l’ouvrage cité ;
✓ qui est concerné par le sang impur ;
✓ les autres références à la dialectique du pur et de l’impur, 
 et la version résumée des commentaires.

Pages 86–87, le tableau : Refrains … de la Marseillaise, de ses 
parodies, altérations, etc., où j’ai indiqué :
✓ la date de parution de l’ouvrage cité ;
✓ l’auteur et le titre de l’ouvrage concerné ;
✓ le texte des refrains, etc.
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Usage des expressions : Sang impur, impur … Quelques exemples à travers les siècles 

Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
8e–2e siècles 
avant J.-C.

… de Pharaon sang obscur, noir et pourri, vos débris, puanteur de ton ſang, tes ordures … 
742, Église catholique ; 780 Bergİer Nicolas… : Job pose pour principe 
que l’homme est souillé par le péché dès sa naissance.

677 av. J.-C. … du tyran (Lİ -Vang), empereur 
de Chine

le fléau de l’empire

24 … des Barbares
vers 500 … des sujets pervers
560 L’histoire du tumulte d’Amboyſe aduenu au moys de Mars. M. D. LX. 
656 Ode sur un bruit qui courut, en, 656, que Cromwell, et les Anglois, alloient faire la guerre à la France.
674 [contre les Anglois] Allés faire regner le ſang & le carnage 

Et ne conſiderez point, ny le ſexe, ny l’âge. 
[…] faites du bien aux gens de guerre, & ne vous ſouciez pas des autres.

70 … des [roturiers] vie impure, ame impure & ſouillée, bouche impure …
78 … (crime, iniquité)

… d’un voleur, d’un aſsaſſin, 
d’un parricide

725 … des jésuites (tragédie de Thorn)
736 … des Infidelles
742 Job (ch. 4) pose pour principe que l’homme est souillé par le péché dès sa naissance. Seul Dieu peut rendre pur 

celui qui est né d’un sang impur.
744 … des Sujets
757 … de l’amiral Byng, commandant 

de la Flotte anglaise
M. de Jumonvİlle, député vers les Deſpotes des Mers (les Anglais) pour 
leur faire des propositions de Paix, a été égorgé. — Après s’être rendus, 
le général vendéen Maurice d’Elbée et ses soldats ont été lâchement assas-
sinés début janvier 794. — Et cetera.

770 … des Chrétiens
77 … d’Osmİn et de son complice
772 … des papes (Jean X, Jean XI …)
773 … des Philistins Fait de leur ſang impur rougir les champs voiſins !
780 … de vils Serpents Et de leur ſang impur arroſer leurs racines.

[Job] poſe pour principe, que l’homme est souillé par le péché dès sa naissance : […].
78 … des financiers
790 … des despotes

… du plus injuste et du plus féroce 
des Colons

le mot homme veut dire Français [!?] 
Montesquİeu : Les peuples d’Europe ayant exterminé ceux de l’Améri-
que, ils ont dû mettre en esclavage ceux de l’Afrique, pour s’en servir à 
défricher tant de terres. […] On ne peut se mettre dans l’esprit que Dieu, 
qui est un être très sage, ait mis une âme, surtout une âme bonne, dans 
un corps tout noir. [!?] Et cetera.

… des despotes l’arbre impur de la tyrannie, prêtres impurs
… de dame Constitution Très-antique et très-radoteuse dame Constİtutİon, étoit fille de très-

magnifique, très-sombre, très-fantasque et très-mordant seigneur 
Despotİsme, et de très-tenace, très-vicieuse, très-acariâtre et très-perfide 
dame Ignorance. Et cetera.

… et gangrené d’une « foule 
de forcenés » 

leur sacrée cochonnerie de contre-révolution

… des féroces parisiens
… des révolutionnaires

réceptable impur d’une aristocratie exilée et proscrites chez leurs voisins
source impure

79 … des députés destructeurs
… des oppresseurs du peuple 
de Dieu
… de ce monstre de Lerne
… de nos ennemis
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Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
79 … de Bouİllé * (le général félon 

qui avait préparé la fuite du roi)
5e verset : Tous ces tigres qui, sans pitié | Déchirent le sein de leur mère … 
[c’est-à-dire les émigrés].

* Le Courrier de Strasbourg du 4 septembre 792 imprime « les complices de Condé » ; dans celui du 5 décembre 792 : 
« Boissel, député, approuvé par l’Assemblée, propose de remplacer ce vers par « mais ces vils complices de Motier ».

… des traîtres qui conspirent les aboyeurs de l’aristocratie
… des parvenus, mêlé à celui 
de la nobleſſe
… des ex-seigneurs

le ſang coupable qu’il ſeroit néceſſaire de répandre ; 
… de ceux qui ne respectent pas 
la loi

abolir les loix de sang de mon ministère

mœurs pures, mains impures, sang précieux des citoyens 
c’est du bon sang qu’ils [les malheureux soldats] ont versé pour elle …

792 … de Louis Capet (Louİs XVI) sa femme, monstre sanguinaire
… de vos assassins désarmés
… des Allemands souffle impur des intrigants
souffle impur du fédéraliſme ; restes impurs du deſspotiſme, qui ſouillent cette terre bénite, des brigands 
coaliſés, de l’aristocratie, du jacobiniſme, de la cour des Capets, de Marat…, de cette faction liberticide, 
de cette minorité conſpiratrice d’un grand peuple, de cette horde féroce et barbare qui a couvert la République 
de ſang, de destruction et de décombres ; antre impur, l’idole de la ſanguinocratie ; etc. Mort aux tyrans, aux 
égorgeurs, aux hommes de ſang !
… des tyrans Marchez (bis), que tout leur sang abreuve leurs sillons.

source impure ; souffle impur du despotisme
… de « la lie de la nation », 
des lâches, des Feuillants, des 
égoïstes …
… des scélérats

les restes d’une race impure
… des Allemands
… des principaux contre-
révolutionnaires
… de l’hydre aristocrate
… des brigands monstres impurs
… des tyrans Veillez, veillez, leur sang impur jaunira vos moissons. | Veillons …
… des tyrans, des cannibales
… des Rois l’effusion injuste du sang des peuples
… des traîtres, des conspirateurs
… des Allemands

792–793 des épîtres cagotes, & des poêmes impurs, des homélies & des impudicités
les émigrés, ramas impur des prêtres & des moines
cet énorme amas de restes impurs de la barbarie de nos ancêtres […]

793 … des traîtres et de nos enne-
mis ; du tyran et de ses suppôts
… des hordes des brigands 
couronnés ; « de six de ces 
monstres » ; de la tyrannie
… du général français Custİne Son ſang impur abreuva nos Sillons.
… des cœurs gangrenés
[…] et sur-tout l’horreur du sang, font le charme de la vie et l’essence de la liberté.

cris impurs daux (des) scélérats ; sang daux Blieus (sang des Bleus) 
rougira nos seillons ! | rogira vos sellions.

… des « lâches Français » mains impures
… des rois secte impure
Joseph Fouché, duc d’Otrante : « Oui, nous osons l’avouer, nous faisons répandre beaucoup de sang 
impur, mais c’est par humanité et par devoir. »
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793 … du « stupide Autrichien » 

et du tyran
l’honneur impur

Le Peuple mangeur de Rois.
Le Tiran est tombé sous le glaive des Loix.

… des tigres (monstres atroces)
source impure

… des criminels, scélérats 
subalternes
… d’un roi ; des tyrans 
et de leur cohorte infâme
… de Marie-Antoinette
… des rois
… des hommes qui osent 
se dire républicains
Ces tribunaux de sang condamnaient à la vue et mettaient les accusés en véritables coupes réglées. 
Vertus, talents, naissance, services rendus, science, fortune, toutes les supériorités étaient devenues 
des crimes. C’était l’égalité, de tous devant la mort — la seule que la première république ait jamais 
su appliquer. […] cent dix-huit victimes brutalement immolées, en quelques mois, pour leur fidélité 
religieuse et politique, et immolées […] avec l’accompagnement obligé de la Marseillaise. 
Reste maintenant à savoir si les petits-fils des égorgés de 793 laisseront imposer à leurs enfants 
les sanguinaires refrains, au chant desquels tombaient jadis les têtes de leurs ancêtres !

794 … des Triumvirs sacrilèges
… des tyrans, etc.

Disparaissez, prêtres impurs ; | Fuyez ! impuissantes cohortes.
Suppression des titres de duc, baron, marquis, comte, monsieur, madame, et autres qualifications 

proscrites, ces noms de féodalité émanant d’une source trop impure …
794 Substituons des couplets rians et décens à ces stances impures ou ridicules, 

dont un vrai citoyen doit craindre de souiller sa bouche.
… de ses tyrans reste impur des royalistes et des rebelles de la Vendée ! 

ce funeste égoïsme, reste impur du système monarchique
… de Hébert … et douze autres 
scélérats

La Terreur Partout.
… des tyrans et de leurs 
suppôts ; des traîtres

cette cohorte d’êtres impurs

… des jacobins
vœux impurs

794–795 … des ennemis du peuple
795 … des oppresseurs, des tyrans ; 

des complices du triumvirat …
reste impur des brigands ; impure Albion

… des hommes de sang ; des 
prêtres et des aristocrates …

… qui abreuvent les sillons dans les campagnes, et ruisselle 
à grands flots sur les échafauds, dans les cités. 
terminez glorieusement notre immortelle révolution en abolissant 
la peine de mort

796 … des exilés jamais le sang impur [des exilés] ne fut épargné
ces chants de Cannibales

Lorsqu’un chant a présidé à de telles hontes, il me semble qu’il n’a que trop mérité la réputation 
qui lui a si longtemps interdit d’exprimer l’âme de la France. 
[…] les buveurs de sang et les furies de la guillotine, en accompagnant les victimes jusqu’au lieu 
du supplice, hurlaient : Qu’un sang impur.
… des traîtres
… des monstres boire à grands flots le sang de l’homme dans la coupe de l’égalité

Les monstres mordent la poussière ; et pour cette fois, un sang 
impur inonda les sillons.
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796–797 … des tyrans arbre de la liberté arrosé du sang de l’innocence
796–798 La Galerie Historique ou Tableaux des Evénemens de la Révolution Française (4e planche).
797 … des monstres si le sang impur a coulé, des flots de sang innocent ont inondé 

la France […]
797 … de l’impie Je ne voudrais point reconquérir mes états par la force des armes, 

il faudrait verser le plus pur sang de mes sujets.
… des rois Au lieu de Qu’un sang impur abreuve nos sillons, ils disaient : 

du sang des rois abreuvons nos sillons.
798–799 … des scélérats
80 … de l’infâme Toulon … Quand [la liberté] est violée, il lui faut du sang et du carnage. 

Saisissez donc, immolez tout ce qui ne sera pas pur.
802 … des tyrans Brutus. Tout le sang des tyrans qui coule encore dans mes veines, 

je veux le renouveler, en le versant pour la patrie.
… des tyrans, des cannibales …

803 … celui de Marat être impur (Marat) ; orgies impures des Cannibales, êtres impurs
85–87 […] les acolytes les plus farouches, voulant se purifier par du sang impur répandu, égorgèrent 

à Ampfelwang toute une famille qui n’avait pas voulu croire à la nouvelle Jérusalem, coupant 
aux femmes les seins, etc.

82 … de ses tyrans
823 … des Allemands

impur mélange de la bassesse et de la perfidie
824 hommes les plus impurs, les plus vicieux de la société ; 

le cadavre impur
827 … des traîtres

François Ier. corrompit toutes les distinctions qu’il accorda, 
il vendit tout […] — source impure ; lie impure ; l’impureté 
de leurs mœurs ; manans ; réceptacle impur

828 … des prêtres et des aristocrates abreuve donc nos sillons dans les campagnes, et ruisselle à grands 
flots sur les échafauds dans nos cités.

829 … de l’aristocratie leurs hommages impurs ; tout ce qu’il y a d’impur dans Marseille
834 Nous en tirerons cette leçon affligeante, que, dans tous les âges, les hommes ont été des machines 

qu’on a fait s’égorgeravec des mots. — vases impurs, masses impures […] — Je compris pourquoi 
pas un Sauvage ne s’est fait Européen, et pourquoi plusieurs Européens se sont faits Sauvages.

835 (vol. 8)

836 (vol. 23)

les nœuds les plus impurs ; le royalisme impur
… des Allemands tous les agents impurs qui l’ont souillée ; souffle impur
… du jean-foutre, de Louis 
Capet (Louİs XVI), 
d’un tyran, des autres rois

impurs comme la politique des cours ; alliage impur des brissotins, 
des rolandistes et surtout des partisans de la faction de la Gironde, 
reste impur d’écrivains soudoyés par Roland et Brİssot ; 
le canal impur d’une cour corruptrice … Le sang impur d’un tyran 
est l’offrande la plus méritoire qu’on puisse adresser au Dieu des 
hommes libres.

835 le plus impur fléau

28 juin 836 
Obsèques de 

Claude Joseph 
Rouget de Lİsle 

à 
Choisy-le-Roi

[Le général] Bleİn prononce un discours au cours duquel il dit que « Rouget de Lisle n’a jamais eu 
d’idées sanguinaires et [qu’]il était avant toute chose, l’homme du bien, de l’ordre et de la paix ! » 
Il rapporte des paroles de Rouget de Lisle : « Je serais indigné si les malintentionnés ou les ignorants 
me jugeaient comme un ancien terroriste ou un fomentateur de révolutions. Je n’ai pas composé 
La Marseillaise pour soulever les pavés de Paris, mais bien pour renverser les cohortes étrangères. 
Nos sillons ne doivent pas boire le sang français, ils sont destinés à recevoir des épis nourriciers 
qui grandiront pour vivre en frères !… » — Repris par : E. Grİll en 848 ; Georges Kastner en 
855 ; Ferdinand Hoeffer en 863 ; Joseph Poİsle Desgranges en 864 ; Julien Tİersot Julien 
en 892 : [(statue de Bartholdi) Rouget de Lisle ne s’évertue pas ici à lever « l’étendard sanglant » ; 
il ne songe ni aux « féroces soldats » ni au « sang impur » : il chante : « Le jour de gloire est arrivé. »] ; 
l’Unİon natİonale des Combattants en 936 ; Frédéric Robert en 989 ; etc.
Profession de foi de J. Rouget de Lisle : [Lettre à Ch. Weİss, bibliothécaire de Besançon, citée par X. 
Maugendre] : « J’ai servi la Révolution parce que c’était servir mon pays. J’ai détesté les Révolution-
naires qui m’ont toujours paru l’opprobre et le fléau. Je n’ai rien voulu de cette effroyable et glorieuse 
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28 juin 836

(suite)
Convention qui trainait sa gloire dans le sang et la fange. Je n’ai rien voulu du Directoire que je mé-
prisais. Je n’ai rien voulu de Bonaparte dont je me suis éloigné dès le principe ».
Sources p ossibles de la Marseillaise : 560 L’histoire du tumulte d’Amboyſe aduenu au moys de Mars. 
M. D. LX. ; 790 Adresse d’un aide-de-camp de la Garde nationale… [?] ; 6 novembre 864 Valentin 
Dufour (abbé), Le Ménestrel ; 903 Jean Jaurès, La Petite République Socialiste ; 995 Bell A. 
David ; Xavier Maugendre en 996 : chant protestant de 560 (conspiration d’Amboise), Ode 
de Boİleau ; mai 204 Ménager Pierre ; s. d. « Lettre aux archives De Dietrich » ; etc. 
Pour Michel Vovelle et Jean-Clément Martİn, historiens reconnus de l’époque révolutionnaire, 
on en trouverait l’origine dans les propos tenus fin juillet 789 par Barnave : « Le sang qui coule 
était-il donc si pur ? » [!?] Etc.

837 … de ses tyrans horde impure ; restes impurs de l’ancien régime ; etc.
840 […] aux yeux de tous les amis de la démocratie tous les peuples sont frères … — Si vous voulez 

la paix avec les nations européennes, pourquoi débuter par surexciter les instincts batailleurs 
de votre patrie aux chants de la Marseillaise ? Cet hymne-là n’est-il plus l’hymne de guerre ?

84 empereur Néron comparé à un tigre et à Satan ; Qui dit un tigre, exprime un monstre atroce … ; 
[…] Peigne à la fois tigre, Satan, Néron […] Napoléon. […] races royales, race aînée [des rois]
Alors les Français cesseront | De chanter ce refrain terrible : […] qu’un sang impur abreuve nos sillons.
Marseillaise de la Paix ; Nations ! mot pompeux pour dire barbarie ; l’égoïsme et la haine ont seuls 
une patrie, la fraternité n’en a pas ; à temps nouveaux devoirs nouveaux ; avoir les populaces en 
dédain, et le peuple en amour ; confronter de temps en temps les lois humaines avec la loi chrétienne, 
et la pénalité avec l’Évangile ; la justice et la tempérance ; Cet hymne de sang, ces imprécations 
atroces, témoignent non du danger de la patrie, mais de l’impuissance de la poésie libérale ; poésie 
sans inspiration hors de la guerre, de la lutte ou de la plainte […]. Et cetera.
… du vaincu [du Maure]

845 « Charles X avait résolu de noyer nos institutions … dans le sang des Français ; grâce à votre 
héroïsme, les crimes de son pouvoir sont finis » — « Quelques gouttes d’un sang impur versées 
à propos font souvent le salut d’un empire. » […] — le sang des citoyens — Et cetera.

846 … des traîtres à la patrie … … ne cessa point de couler. La massue du Peuple -Hercule nettoya 
les étables d’Augias …

848 … des Anglais, des Allemands … Mais ce chant héroïque a fait son temps. […] nous n’avons
ni le besoin ni le désir d’abreuver nos sillons d’un sang impur.

… des hordes d’esclaves, 
de leurs despotes …

L’expression … s’applique à ces … qui songeraient à envahir notre 
territoire, ravager nos champs, saccager nos villes, égorger nos fils 
et nos compagnes, comme ils l’ont fait lors de l’invasion de 85 … 
Si une nouvelle coalition menaçait la France … Quel français ne 
devrait s’écrier … : Aux armes, Citoyens ! Vive la République ! 
 99 La Marseillaise du Retour.

85 Que cette classe impure de prêtres, de rois, de brigands couronnés tombe sous la hache 
révolutionnaire.....

853 La cour de Henri de Valois, une cour d’hommes impurs …
855 « Sachez, Sire, que vous ne manqueriez pas de Rolands, si les soldats voyaient encore un Charlemagne 

à leur tête. » — Créée sous le titre de Chant de l’armée du Rhin, elle eut pour but, dès l’origine, 
d’exciter les Français à repousser l’étranger, et non de les armer les uns contre les autres. 
Ce n’est pas la faute du généreux sentiment qui l’a dictée, si le hasard l’a souvent jetée aux mains 
des séditieux comme un instrument de trouble et de discorde. — Et cetera.

857 En passant par la bouche des Marseillais, son chant avait changé de caractère comme les mots 
avaient changé d’accent. ¶ Ce n’était plus un chant de fraternité : c’était un chant d’extermination 
et de mort ; c’était la Marseillaise, c’est-à-dire l’hymne retentissant qui nous a fait tressaillir 
d’épouvante dans le sein de nos mères.

863 Créé comme hymne de guerre, ce chant eut pour but, dans l’origine, [idem ci-dessus]. Caractère 
probe et loyal, Rouget de Lisle ne trempa jamais dans les excès de la révolution qu’il déplora plus 
tard assez hautement, et, si dans l’effervescence des passions, les partis ont souvent fait du Chant 
de l’armée du Rhin un instrument de trouble et de désordre, on ne saurait s’en prendre au noble 
et généreux sentiment qui inspira son auteur.

864 Sources possibles de la Marseillaise.
Marchez (bis), du sang des Rois engraissez vos sillons.
Marchons (bis), du sang des Rois engraissons nos sillons.

[…] Nos sillons ne doivent pas boire le sang français […].
865 Les auteurs citent les deux Couplets aux Belges que Rouget de Lİsle composa en 792.
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87 … des administrateurs lyonnais

bouche impure
875 […] tu as infecté notre sang. […] Nos champs seront trempés du sang impur qui a passé de tes veines 

dans les nôtres. 
876 La nouvelle Marseillaise (Chant des Conscrits pour 876) : Marchons … dans le sang des Prussiens.
3 avril 878

9 mai 878

Sept. 878

Revue comique, par Cham : 
— Je demande la Marseillaise ! 
— Merci, ils aiment mieux les chopes que de s’abreuver d’un sang impur comme nous autres.
Au lieu de : Qu’un sang impur abreuève nos sillons », ils chantent avec une entière bonne foi : 
Qu’un sans impur … O brave nation !
… celui des traîtres, des rois 
conjurés, des despotes sangui- 
naires, ces complices de Bouillé

8 févr. 879
Juillet 879

Le Chant de Lutèce, ou Nouvelle Marseillaise. Chant pacifique.
Ces féroces soldats, ce sang impur, ces sillons abreuvés choquent comme des grossièretés s’adressant 
surtout à la matière, aux instincts bas et haineux ; il semble que le propre d’un chant patriotique soit 
d’éveiller les sentiments nobles dans l’âme du peuple qui se les ignore, d’exciter les passions géné-
reuses, le dévouement, l’héroïsme, sans employer d’autres moyens que de grandes et viriles idées, 
et un langage pur et élevé. […].

879 Mais l’ennemi, c’était l’étranger, c’était la Prusse, et Chateaubriand a pu écrire avec raison 
cette belle phrase : « A cette époque, l’épée de nos soldats à la frontière fit contrepoids à la hache 
révolutionnaire des échafauds du champ de Mars ». — Rouget de l’Isle fut forcé peu après de se sauver 
en Suisse pour n’être pas décapité au chant même de cette Marseillaise dont il était l’auteur. […].

880 Le Chant du Départ : […] Consacrez dans le sans des rois et des esclaves
la scie patriotique du « sang impur »
le sang des Rois

88 leur souffle impur
Que ce chant soit de main de maître | En paix il n’a point sa raison d’être.

25 juil. 882

882

Déc. 882

Août 882

le sang impur dont elle veut abreuver nos sillons, c’est celui de tous ceux qui veulent défendre l’ordre 
et la tranquillité du pays

organe impur du traître et inepte Isnard (député du Vard) ; 
restes impurs du gouvernement des rois et des prêtres ; 
restes impurs du fanaisme

[…] l’esprit de parti lui a donné [au chant de guerre] une importance qu’il ne mérite pas, et il faut 
convenir qu’il a une odeur de sang trop prononcé […].
La Marseillaise est un chant de guerre par excellence […] par conséquent rien n’est plus ridicule 
que de le chanter en temps de paix.

883 … des Bourbons
27 janv. 887 Figurez-vous, par exemple, M. le président de la République recevant des souverains étrangers, 

et leur disant gracieusement : Que veut cette horde d’esclaves, | De traîtres, de rois conjurés ? | 
Quoi ! des cohortes étrangères | Feraient la loi dans nos foyers ! | De vils despotes deviendraient | 
Les maîtres de nos destinées ! | … Trembez, tyrans ! | Qu’un sang impur abreuve nos sillons. ¶ 
Franchement, ce ne serait pas poli.   novembre 2009 Valéry Gİscard d’Estaİng ; etc.

888 L’ “ Himne des Patriotes ”
  Marchez (bis) du sang des rois engraissez vos sillons. | Marchons […]. 
  Du sang des rois purgez les nations ; | Du sang des rois purgeons les nations.

888–889 … du roi impur mélange des tourbes royalistes
889 Général Faİdherbe, Chant national français : Marchons, dût notre sang abreuver nos sillons !
89 Oui, la Marseillaise est un hymne sublime, elle appartient à l’histoire ; ne renions pas nos pères ; mais 

ne réveillons pas des haines réconciliées dans la tombe. Aujourd’hui il n’y a plus de sang impur ; que 
le sang de l’homme soit sacré aux yeux de son semblable, comme il l’est aux yeux de Dieu …

892 … des royalistes A bas les royalistes.
M. Bartholdi ne lui a pas donné cet air farouche sous lequel il est 
traditionnel de représenter le chantre de la Marseillaise. La physio-
nomie a plutôt une expression d’allégresse et d’ardeur joyeuse. 
Rouget de Lisle ne s’évertue pas ici à lever « l’étendard sanglant » ; 
il ne songe ni aux « féroces soldats » ni au « sang impur » ; il chante : 
« Le jour de gloire est arrivé. » […].

 1. 3 du Chant de guerre … à la Marseİllaİse 80



Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
893 … d’un factieux

race impure du tyran ; souffle impur ; nous voulons parler du 
nommé Antoine Paquet, ci-devant boucher de chair humaine

894 C’était une des traditions guerrières de la noblesse française de prodiguer son sang et son argent 
pour le service du Roy […] « prince de sang »

5 juill. 896 Lİ-Hung -Tchang : […] Quand je dis que vous êtes en paix avec l’Europe, je ne suis pas bien sûr 
de ce que j’avance, car je vous entends chanter à tue-tête : « Aux armes citoyens, marchons, qu’un 
sang impur, etc. », ce qui n’indique pas de votre part des dispositions particulièrement pacifiques.

26 août 897 […] c’est peut-être aller un peu vite en besogne que de faire entonner le « sang impur » par nos enfants.
900 Et que chaque sillon de la France envahie, soit le tombeau de l’étranger.

La Marseillaise du retour sera plus belle encore que toutes celles qu’on chante aujourd’hui.
les Sang-impur (ce quolibet s’adresse à la Garde nationale)

Refrain du 5e couplet : Marchez, marchez, | Que tout leur sang abreuve vos sillons !
902 Consacrez dans le sang des rois et des esclaves.
903 […] de quel droit la Révolution flétrissait-elle de ce mot avilissant et barbare [impur] tous les peuples, 

tous les hommes qui combattaient contre elle ?
904 la bouche impure de Gaveaux ; cet égoïste impur ; Esclaves, race 

abhorrée, impie ; restes impurs de la tyrannie ; A bas les Clichyens … ; 
race impie … Chantons, dansons, un sang impur ne teint plus nos sillons.

906–909 Le vers : Marchez. Qu’un sang impur abreuve vos sillons est une altération du texte original qui portait : 
Marchez, que tout leur sang abreuve vos sillons.  Louis Fİaux, La Marseillaise : son histoire dans 
l’histoire des Français … Paris, 98, p. 3: Aux armes, citoyens ! formez vos bataillons. | Marchons 
(bis) ; que tout leur sang abreuve nos sillons ! — Et cetera.

30 août 909 … des tyrans et des lâches 
qui entourent le trône

Marchez (bis) … que tout leur sang abreuve nos sillons. Leur sang 
n’est plus dit impur, mais on veut que tout leur sang abreuve nos 
sillons. On marque ainsi que le sang qu’il importe de faire couler 
est surtout le sang des Français. Il faut faire couler tout leur sang !? 
L’auteur fait état d’un couplet qui ne figure pas dans la Marseillaise, 
où il est question de Dieu.

90 Tout ce qu’il y avait d’impur et de corrompu dans le sein de la Convention et hors de la Convention ; 
les débris du parti Girondin et du parti Danton

92 … des ennemis de ma patrie
95
2 janv. 95

9 mars 95

… des Boches
… des monstres : rois, empereurs, 
officiers, soldats, tous, tous …

Lamartine forme le vœu que notre hymne national ne soit point 
« profané dans les occasions vulgaires », mais gardé, « comme 
une arme extrême, pour les grandes nécessités de la patrie ». 
 99 La Marseillaise du Retour. — le peuple la chantera de moins 
en moins ; de plus en plus c’est la musique seule qui en sera exécutée.

Aujourd’hui, s’il fallait la baptiser à nouveau […] on l’appellerait la « Française ».
96
4 août 96

chaque parti, à un moment donné, se réjouit de le faire couler
La Double Moisson.

97 … du tyran
2 nov. 98

98

… du Boche, de l’empereur 
et du prolétaire du crime

Il les a abreuvés ! Hélas ! aussi un sang pur.

Ce n’était pas un sang impur [celui du baron Frédéric de Dİetrİch, maire de Strasbourg] qui allait 
couler sur la planche fatale ; c’était, comme tout le sang qui avait déjà rougi cette place affreuse  
de la Révolution, celui des innocents et des vrais patriotes. — Qui aurait pu croire, en avril 792, 
que ce que le poète chantait deviendrait un chant de mort contre des Français ? […] Que de fois 
depuis n’a-t-elle pas retenti d’une façon sinistre dans nos émeutes, effrayant aussi bien l’Europe 
que la France elle-même !…

99 B. H. H., La Marseillaise du Retour
  Refraİn er et 2e couplets :      Refraİn dernier couplet : 
Plus d’armes, Citoyens ! Rompez vos bataillons !  Aux armes ! Citoyens. Formez vos bataillons ! 
La Paix [bis] va désormais régner sur nos sillons !  Marchons [bis] qu’un sang impur abreuve nos sillons !

923 Gardes nationaux : on les avait baptisés les Sang Impurs.
Nov. 924 On cimente la République avec le sang des brigands.
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Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
7 févr. 936

 mars 936

… des gens d’ancien régime, des 
espions et créatures de Coblentz !
Nouvelle consultation électorale : tout le peuple allemand aryen, à l’exclusion de tous les citoyens 
de sang impur, doit exprimer sa confiance au Führer.

Avril 937 … des meneurs jacobins
938 … de ceux qui sont nés au-delà 

de leurs frontières et les sauvages ?
Cet ouvrage fut écrit par un auteur qui, membre de la SFIO, fut 
choqué de voir le Parti Communiste français remettre à l’honneur 
la Marseillaise, hymne de guerre. Mais depuis le Parti Socialiste 
rivalise avec ce dernier, aussi la brochure est-elle toujours d’actualité. 
[…] Le cinquième couplet seul, à son début, tranche sur les autres, 
en en faisant appel aux « guerriers magnanimes », mais c’est tout 
aussitôt pour hurler après les « tigres », « complices de Bouillé ». […].

987 De ce « chant du combat », Goethe dit qu’« il ne convient en aucune langue aux gens qui possèdent. 
Il a été écrit et mis en musique uniquement pour consoler et réconforter les pauvres diables. »
… des ennemis de la Liberté, 
de la Nation

et qui depuis longtemps, s’engraissent à leurs dépens [Napoléon, 
lettre écrite à son frère Joseph, le 9 août 789].

988 … des ennemis L’image d’une Révolution sanguinaire est-elle compatible avec 
celle d’une Révolution de progrès ? L’arbitraire sanglant, qui aurait 
été attendu d’un despote, peut-il être le fait d’une société exaltant 
la liberté et la fraternité ? […].

989 Affiches de Strasbourg, no 27, samedi 7 juillet 792 [citées par Frédéric Robert]
5e couplet : Français ! En guerriers magnanimes | Portez ou retenez vos coups. | Épargnez ces tristes victimes | 
 A regret s’armant contre nous. | Mais le deſpote ſanguinaire ! | Mais les complices de Bouillé | Tous ces tigres 
 qui ſans pitié | Déchirent le ſein de leur mère. 
Refrain : Aux armes, Citoyens ! formez vos bataillons : | Marchez . . . . . que tout leur ſang abreuve nos ſillons.

992 Le poète Percy Shelley (auteur de la version anglaise de notre hymne), choqué par le verset sangui-
naire, lui a substitué une autre parole : « Tous les cœurs sont résolus à vaincre ou à mourir. » […].

995 […] la vie curiale opère également volontiers la distinction du pur et de l’impur (les bâtards par exemple, 
font partie aux yeux de certains de la portion impure de quiconque fréquente Versailles).

996 Immolez sans remords les traîtres, les rebelles, qui, armés contre la Patrie, ne veulent y entrer que pour 
faire couler le sang de leurs compatriotes ! Arrosez montagnes et vallées avec le sang des Barbares ! Que 
nos tyrans broyés | mêlent leur sang aux larmes | en roulant sous nos pieds;

998 Pourquoi diable les révolutionnaires ont-ils chanté cette guerre comme un sacrifice humain, par 
lequel le sang ennemi servirait magiquement à fertiliser notre terre ? […] ; ces ennemis bestiaux …

Janvier 999 Quoi de plus pernicieux que de justifier la vengeance au nom de la légitime défense ? […] Or la 
confusion entre légitime défense et vengeance est juridiquement intenable ; elle est éthiquement 
très pernicieuse ; enfin elle sert souvent de prétexte démagogique à la violence en politique. […].

999 (205) Rentré chez lui, Rouget de Lisle se met aussitôt au travail, utilisant sans aucun scrupule des phrases 
entières de l’affiche [de la Société des amis de la Constitution]. […] chanson protestante […] qu’il 
utilisa sans sourciller … […] Les couplets qu’il avait composés dans un moment … d’ébriété, Disons … 
d’euphorie … poussaient les citoyens au massacre, donnaient du cœur aux bourreaux et transformaient 
en fêtes sanguinaires les exécutions sur la guillotine … Lui qui était pacifiste et n’aimait rien tant que 
célébrer des bergers … […] Si la famille Pleyel ne se trompe pas — notre hymne national aurait été 
composé par deux royalistes dont un Autrichien, à partir … quelle ratatouille ! — Ce qui explique 
peut-être pourquoi La Marseillaise est écrite en patagon … […] — Tu as bien entendu : nos compagnes. 
Ce qui laisse supposer que Rouget de Lisle admet, pour chaque Français, la possibilité d’avoir plusieurs 
épouses. […] On mesure toute la responsabilité de Rouget de Lisle dans la vague d’immoralité qui 
submerge notre pays … […] les militaires ont toujours reconnu implicitement la polygamie en France. 
Ne dit-on pas d’un soldat libéré qu’il est rentré dans ses foyers ? ¶ Etc., etc., etc. [!?]

2005

5 déc. 2005

22 févr. 2005

Aujourd’hui, les couplets guerriers et xénophobes du chant sont pour beaucoup un sujet de scandale, 
mais sont conservés par tradition. [!?]
Il arrive que l’on y brandisse un étendard sanglant devant de féroces soldats, dont des paroles racistes 
disent encore le sang impur. De ces appartenances découle tout le mal du monde.
… de ressortissants d’autres 
patries

2008 … [serait] celui des armées 
étrangères

À en croire certains spécialistes […] le « Sang impur » désignerait 
en fait le sang du peuple français, impur par opposition à l’époque 
au sang des Nobles, jugé comme pur.
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Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
2009

 
 
 
 

François 
Asselİneau

er févr. 2009

9 nov. 2009

9 déc. 2009

8 févr. 2009

Le peuple français revendiqua fièrement être de sang impur, de même qu’il revendiquait d’être 
sans-culotte. Et donc c’est ainsi qu’il faut comprendre qu’un sang impur abreuve nos sillons. 
Ça veut dire dire que le peuple français est prêt à nourrir de son propre sang la terre de France 
pour défendre sa liberté et la République. […] ça veut dire que le sang de nos propres martyrs 
est prêt à couler pour libérer la terre de France […]. 
Le sang impur de la Marseillaise n’a rien à voir avec une théorie xénophobe ou raciale, d’ailleurs 
ça n’existait pas à l’époque. Les théories raciales, ça va apparaître au 9e siècle [!?]. Il s’agit du peuple 
français, qui est prêt à mourir contre la noblesse européenne coalisée. 
Arguments, insultes : Quand je pense à ce scandale que représente tous ces ignorants qui ne cessent 
de culpabiliser les Français sur la Marseillaise en disant : il y a des propos racistes. Etc. (voir égale-
ment : 20 mars 203).Arguments, insultes : Quand je pense à ce scandale que représente tous ces 
ignorants qui ne cessent de culpabiliser les Français sur la Marseillaise en disant : il y a des propos 
racistes. Etc. (voir également : 20 mars 203).
Les paroles de notre hymne ne reflettent plus les valeurs de notre République. Le chant de la Nation 
doit prendre sa forme dans les symboles de la démocratie : liberté, égalité, fraternité. 
La Républicaine ou Chant républicain. […] Des paroles de haine génèrent la guerre. Un chant 
de paix peut contribuer à désamorcer une bombe. Les thèmes développés par l’auteur représentent 
les quatre piliers de la République : La Paix – La Liberté – L’Égalité – La Fraternité. […].
Pour la première fois, les soldats élisent leurs officiers : des roturiers (non aristocrates) peuvent 
devenir officiers contrairement à toutes les règles précédentes. Alors on est fier de son sang 
dit « impur » (qui n’a pas le sang bleu).
« Les paroles sont d’un ridicule ! Nicolas Sarkozy et Angela Merkel sont sous l’Arc de triomphe, 
et on est en train d’abreuver nos sillons d’un sang impur ! » […] Une personnalité n’a pas à avoir 
« d’opinions personnelles » et se doit d’interpréter « La Marseillaise » lors de cérémonies officielles. 
(« Un ministre, ça ferme sa gueule ou ça démissionne.» )
Le sang impur ce n’est pas le sang des étrangers, c’est historiquement le sang de ceux qui voulaient 
abattre la Révolution française, le sang de ceux qui voulaient mettre fin à notre République. Donc 
c’est ça qu’il faut expliquer.

27 sept. 200 Le 24 janvier 2003, l’ensemble des députés adopte, dans le cadre de la loi d’orientation et de program-
mation pour la sécurité intérieure (Lopsi), un amendement créant le délit d’« outrage » au drapeau 
français et à l’hymne national, La Marseillaise. […] Le Conseil constitutionnel en limite les possibilités 
d’application […].

0 mars 20

20

Je ne trouve pas plus crédible l’ironie masochiste dont Bernard Menasce crédite le pauvre Gavroche, 
pourtant peu porté à l’auto humiliation consistant à retourner contre lui-même et ses héroïques 
amis républicains l’injure adressée aux ennemis ! […] Nos champs seront trempés du sang impur 
qui a passé de tes veines dans les nôtres … ». Ceci a été écrit en 772, par Diderot, vingt ans avant 
La Marseillaise, dans Supplément au voyage de Bougainville (publié en 798). Il y est même ques-
tion des champs à arroser ! […] Quant à Victor Hugo […], il trouvait l’air très beau, mais les paroles 
lourdes et vulgaires.
Sanglant, féroce, égorger, fers, outrage, impur, esclavage, cohortes, terrasser, enchaînées, joug, vil, 
despotes, perfides, opprobre, parricides, coups, victimes, déchirer, vengeurs, venger, expirer, 
ennemis, cercueil … Mots extraits des premiers couplets de la Marseillaise. 
Cambİnİ, Les rois, les grands, les prêtres : « Peuples, qui nous faites la guerre | Quand ouvrirez-vous 
donc les yeux ? | Quoi ! Votre sang rougit la terre | Pour des despotes odieux ».

202

Christopher 
Lİngs

Sang impur : […] signifie, en vérité, que les soldats de 792 étaient fiers de verser leur propre sang 
pour leur patrie  – « leur sang impur », par opposition au sang bleu des aristocrates, eux qui n’étaient 
pas nobles. Contrairement aux armées ennemies composées de mercenaires, les Volontaires de l’An II 
savaient pourquoi ils combattaient …
Comme l’a très bien expliqué François Asselİneau dans sa géniale conférence sur l’Histoire 
de France, le «  sang impur » est en réalité celui du peuple français. […] Ainsi, le sang impur 
est bien celui du peuple révolutionnaire. […]. 
Arguments, insultes : révélateur d’une époque sans repères ; oublier les sacrifices passés en jouant 
les vierges effarouchées serait une insulte à leur mémoire, à notre histoire ; matraquage idéologique 
de gauche, bien-pensant et anti-raciste ; époque féminisée … amnésique ; jusqu’où va-t-on descendre 
dans la stupidité et l’ignorance ; etc. 
Commentaire : Le sang impur, c’est celui de tous les opposants au régime, les Vendéens, les royalistes, 
les étrangers, tous ceux qui s’opposent à la République doivent être éliminés.
Quand les soldats français s’époumonaient « qu’un sang impur abreuve nos sillons », ils ne parlaient 
pas des étrangers. ¶ Le sang impur ce n’était que le leur, les sillons n’étaient par ailleurs que des 
sillons, n’oublions pas que la France d’alors est agricole. 
Mais enseigner ne veut pas dire apprendre par cœur un chant, enseigner veut dire faire comprendre 
ce chant, ce qu’il représente.
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Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
203

François 
Asselİneau

24 mai 203

Le sang impur de la Marseillaise désigne le sang du peuple français, prêt à mourir contre la noblesse 
européenne coalisée. Cette formule n’a strictement rien à voir avec une théorie xénophobe ou raciale … 
Arguments : désinformation totale ; cette formule n’a rien à voir avec une théorie xénophobe 
ou raciale, comme on veut vous le faire croire, constamment … pour vous faire honte, pour que 
vous ayez honte de votre propre histoire … les théories racistes débouchent, commencent … 
en 853 [!?]. Voir aussi : 2009.
Qu’un sang impur Abreuve nos sillons. Ce passage est souvent mal interprété. Le sang impur n’est 
pas celui des ennemis mais bien celui des sans-culottes.
Il faut quand même que nous réfléchissions au fait que cette phrase véhicule vraiment des messages 
d’un autre âge. Et hors du contexte révolutionnaire, c’est quand même une hérésie scientifique, 
affirme Marie-Christine Blandin. […] les enseignants auront l’opportunité de [re]mettre cette 
phrase dans son contexte et qu’elle ne soit pas prise au premier degré.

204
 
 
 
 

Jane Aymard 
on Twitter .

[…] le fameux sang impur, désigne le sang du peuple de France. […] C’est bien le sang des révolu-
tionnaires qui abreuve la terre de France, dans un sacrifice ultime, qu’il me semble totalement 
inconvenant de dévoyer ! […] A nous montrer dignes et fiers de ceux qui ont sacrifié leurs vies 
en abreuvant la terre de France de leur sang impur ! A honorer ce peuple de France, nos ancêtres 
de souche, qui ont bâti la République ! Nos racines ont baigné dans ce sang impur des patriotes 
français pour notre liberté d’aujourd’hui ! […]. 
Commentaires : Non, le « sang impur » ne désignait pas les soldats républicains, mais bien les contre-
révolutionnaires ; les soldats de la coalition, les rois, les prêtres, les royalistes etc … Aucun historien 
ne défend votre théorie qui est d’ailleurs contredite par les textes de l’époque. Donc avant de traiter 
les autres d’incultes … […]. 
Pouvez-vous donner vos sources : les noms des « historiens » qui soutiennent sérieusement cette 
théorie très nouvelle  : le sang impur = le sang des patriotes défenseurs de la liberté. ¶ Je fais un 
travail de recherche depuis plusieurs années sur les origines de la création de la Marseillaise dans 
son contexte révolutionnaire et je n’ai jamais lu dans les centaines d’ouvrages et archives consultés 
de 792 à 2003 cette hypothèse. — Je suis très étonnée que vos recherches auto-décrites comme 
assidues ne vous aient pas mené aux réflexions de : Dimitri CASALİ, historien et essayiste. Spécia-
liste du Premier Empire, diplômé de Paris IV-la Sorbonne, directeur de collection dans la presse 
et l’édition. – Frédéric DUFOURG, conférencier, Docteur ès Lettres, enseignant, éditeur, libraire, 
diplômé en Lettres modernes, Histoire de l’Art et Philosophie. En quelques clics, vous pourrez 
aisément compléter la liste par des personnalités politiques, mais aussi des journalistes, des artistes… 
Autres arguments, insultes : inculte, ignare, bête, imposture, manipulation idéologique, tromperie, 
despotisme, ignorance, détricoter les valeurs de la France, perfides comploteurs, illuminé, égocen-
trisme démesuré, idéologie sournoise et bien pensante, idéologie crasse, etc.

mai 204

5 mai 204

sept. 204

« Le sang impur … » ou le sens dévoyé ¶ Les « guides » de notre révolution (Danton, Saint-Just, 
Robespierre, Fouché … etc.) ont dévoyé dès le début le vers « qu’un sang impur abreuve nos sillons ». 
[…] Si initialement « le sang impur … » de la Marseillaise désignait uniquement celui des ennemis 
extérieurs au pays, rapidement cette expression devenue très populaire dans toute la France en 
quelques mois, va désigner celui des français : hommes, femmes, enfants, vieillards … Soit toute 
personne ou tout groupe de « rebelles », suspectés de propos ou d’attitudes contraires aux idées 
révolutionnaires. Le sens initial est totalement détourné. […] La Marseillaise accompagne les 
massacres et crimes imprescriptibles, commis « au nom du peuple français sur le peuple Français », 
individuels et collectifs. […].
Les Bonobos (ou « bourgeois no bohèmes ») ne se contentent pas d’être socialos : il faut qu’ils éructent 
leur rage en toute occasion, de préférence contre les symboles de la France. Mais que ne mettent-ils 
pas leurs actes en accord avec leurs haines ? Qu’ils aillent vivre en Arabie, qu’ils prennent la nationa-
lité soudanaise, qu’ils se convertissent à la religion des Patagons ! […] 
[…] que signifie raciste dans les quelques pois chiches qui, dans leur pauvre cervelle, tiennent lieu 
de neurones ? « Qui est d’une sale race » ? « Qui est d’une race inférieure » ? « Qui est à exterminer » ? 
On est en droit d’en juger ainsi. […] Tout ce pastis a pour source les deux mots sang impur. […]
« que le sang du peuple (du tiers-état, des sans grade, des non nobles, etc.) abreuve nos sillons ». 
L’injonction consiste à appeler le peuple à verser son sang (son propre sang, jugé impur) pour défen-
dre la France envahie par les armées ennemies. C’est un équivalent de « verser son sang pour la 
patrie » - non pas le sang des envahisseurs, mais celui des défenseurs de la patrie attaquée. […] 
Commentaire : Bernard Rİchard : Pas d’accord avec vous sur les sens des termes (…), mais tout 
à fait d’accord pour ne pas toucher aux paroles de l’Hymne ; […]. 
Insultes : […] non seulement les bonobos à la Wilson sont racistes, mais en plus ils sont plus ignares 
que des buses ; […].
[…] les paroles de Rouget de L’Isle, si souvent chargées de « l’air du temps » ici comme dans d’autres 
passages de son texte, faisaient écho, référence à ces mots de Barnave, mots devenus comme une 
expression proverbiale. On comprend ainsi le sens pris dans la France en révolution par cette expres-
sion de « sang impur », en tant que sang de coupable. On peut rappeler encore qu’aux XVIIe-XVIIIe 
siècles, les partisans d’une théorie en vogue dans la noblesse, celle de Boulainvilliers, affirmaient
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Dates Sang impur … Autres références à l’impur, etc. + Commentaires
sept. 204 
(suite)

que les nobles avaient le sang pur – et bleu – des Francs, tandis que les roturiers, descendants des 
Gaulois et Romains soumis par les Francs, avaient un sang impur, sang rouge, sang de vaincus. 
Pourtant dans Qu’est-ce que le tiers état, l’abbé Sieyès retourne la théorie comme un gant, affirmant 
la fierté des roturiers de descendre des Gallo-Romains, sang pur du peuple contre sang impur des 
aristocrates et autres ennemis du peuple.

30 nov. 205

2 juill. 205

Cette nouvelle interprétation s’appuie sur la tirade du Gavroche (862) d’un Victor Hugo républicain : 
« qu’un sang impur inonde les sillons ! Je donne mes jours pour la patrie ». ¶ Cette tirade est à l’origine 
d’une nouvelle interprétation qui tente de donner un sens admissible à la « Marseillaise » en éliminant 
ses caractères violents de guerre civile. ¶ En prétendant que le « sang impur » qui doit abreuver 
« nos sillons » serait non plus le sang des « rois conjurés » et des « traîtres » (nobles) comme le précise 
le texte de la « Marseillaise» (2e couplet), mais celui des révolutionnaires eux-mêmes qui partiraient 
à la guerre en appelant à sacrifier leur sang « pour la Patrie », les soi-disant « républicains » falsifient 
l’histoire de la Révolution elle-même. 
« Que l’idéologie raciale fût une fille des Lumières n’était pas une révélation pour les spécialistes. 
Mais en dépit des innombrables travaux qui y ont été consacrés depuis, l’intellectuel moyen continue 
de n’en rien savoir … » (Léon Polİakov, L’Auberge des musiciens. Mémoires, Paris 98, page 220.)
Sang impur : […] il semble bien que ce soit celui des Français. […].
[…] Il serait peu probable que cette interprétation soit l’intention de Rouget de Lisle lui-même, 
puisqu’il était noble et royaliste [!?]. L’interprétation du sang sacrificiel versé par les défenseurs de 
la patrie serait plutôt le fait d’une troisième vague d’interprétation, qui ne se base pas sur la vérité 
historique.

206 On m’a trop souvent dit qu’un hymne national faisait partie de notre culture, de notre histoire 
et qu’il n’était pas possible de le changer. Je m’inscris en faux contre cette idée. Plusieurs ont été 
modifiés et notamment les hymnes soviétiques et chinois avec de nouvelles paroles. Les aspects 
belliqueux en ont été gommés. C’est la preuve que de grandes puissances orgueilleuses qui évoluent 
lentement et qui ne se corrigent pas volontiers ont changé leur hymne. Pourquoi ne pourrions-nous 
pas le faire ? […] Je me sens tout à fait incapable d’exprimer un point de vue objectif sur notre hymne 
national. Il fait partie de ma mémoire et ma culture. […].

4 juill. 206 La Marseillaise est le symbole du sacrifice et du devoir pour la défense de la liberté, de l’égalité 
et de la Fraternité. La citation « qu’un sang impur abreuve nos sillons » n’est pas celle de l’agressivité 
mais celle du don de soi. […] Ceux qui pensent que c’est un chant guerrier, et qui veulent en changer 
les paroles, n’ont rien compris au sens symbolique de ce chant qui va bien au-delà de son apparence 
guerrière.

207 vous défendrez ce drapeau tricolore confié à votre courage ; vous le reporterez teint du sang de nos 
ennemis. […].

s. d. — Les interprétations sont toujours du même type (voir pages 92–97). 
Wİkİpédİa recense un certain nombre d’auteurs, déjà cités.

R
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Refrains … de la Marseillaise, de ses parodies, altérations, etc. 

Dates Ouvrages Refrains …
757 Lefebvre de Beauvray Cl.-R., 

Adreſſe à la Nation Angloiſe …
Verset : Et de ton ſang impur abreuver tes ſillons.. . . . . .

770 Van Haren Onno Zwier, 
Agon, Sultan de Bantam (tragédie)

Verset : Et dans leur ſang impur aſſouvir ma vengeance.

77 Vİeİllard de Boİsmartİn A. […], 
Almanzor (tragédie) 

Verset : Ont de leur ſang impur payé leurs attentats.

773 Aquİn de Chateau-Lyon P.-L. d’~, 
Les Muses chrétiennes …

Verset : Fait de leur ſang impur rougir les champs voisins !

780 Aquİn de Chateau-Lyon P.-L. d’~, 
Almanach littéraire …

Verset : Et de leur ſang impur arroſer leurs racines.

790 Damade Louis, Histoire chantée … 
– « Chanson patriotique » …

 
Verset : Dans le sang impur des despotes ;

79 Epître aux chevaliers français … Verset : Craignez le sang impur de ce monstre de Lerne.

Bien d’autres références au sang impur ou à l’impur existent avant 792 (voir Bibliographie, pages 2–2).

25–26 avril 
792 

(Nov. 792 ?)

Rouget de Lİsle Claude Joseph, 
– Chant de guerre pour l’Armée du Rhin 
– Chant de guerre national …

 
Qu’un sang impur, abreuve nos sillons. 
Refrain du 5e coup let : que tout leur ſang abreuve nos sillons.

792 Journées des 4 et 5 décembre 792, 
ou Priſe des deux montagnes de …

[…] qu’un sang impur abreuve tous ces monts ! 
Variante : […] abreuve ces deux monts.

Recueil de lettres et autres piéces 
adreſſées à la Municipalité …

Couplet ajouté par le citoyen Poupart à l’Hymne des Marseillois : 
Veillez, veillez, leur sang impur jaunira vos moissons.

793 Assemblée natİonale légİslatİve, 
Archives parlementaires de 787 à 860

Tome 53, 5 décembre 793, page 684 : 
Marchez ! qu’un sang impur, arrose leurs tombeaux.

Abbé Lusson, La Marseillaise des 
Vendéens (… des Blancs)

Marchons … Le sang daux Blieus rougira nos seillons ! 
Marchez … le sang des Bleus rogira vos sellions.

Damade Louis, Histoire chantée … 
– « Chanson patriotique » … (p. 323–324)

C’est dans le sang impur des rois 
Qu’il faut aller venger l’outrage.

Pagès de Vİxouse François-Xavier, 
La France républicaine … (page 54)

Verset : Et que leur sang impur ruisselle sous vos coups ;

796

2 janv. 796

Delİsle de Sales Jean-Baptiste-Cl. 
De la philosophie du bonheur

Qu’un sang impur arrose nos sillons ;

Réimpression de l’Ancien Moniteur : 
– Lebrun, L’Hymne du 2 janvier …

2e coup let : Oui ! de leur sang impur qu’ils rougissent la terre ! 
  Qu’il meurent sous le glaive au bruit de nos succès, […]

797

Août 797

Cadet de Gassİcourt Charles-Louis, 
Le Tombeau de Jacques Molay … 

Prose : Allez, et que leur sang impur, versé par vos mains géné-
reuses, vous ouvre pour jamais les portes du céleste Eden … _

Lettre aux électeurs de l’an V …  
– « Hymne à la Paix »

4e coup let : D’un sang impur, abhorré des mortels, 
    Il saura bien, dans sa juste colère, […]

827 Le Brun & Berrİat-Saİnt-Prİx, 
Œuvres de Le Brun : Ode IX

Oui, de leur sang impur qu’ils rougissent la terre. 
Qu’il meurent sous le glaive, au bruit de nos succès : […]

864 L’Intermédiaire des chercheurs et … 
– « Hymne des patriotes … » (page 34)

Marchez (bis), du sang des Rois engraissez vos sillons.
Marchons (bis), du sang des Rois engraissons nos sillons.

876 Chastelaİn Alphonse, 
La Nouvelle Marseillaise …

Marchons (bis) jusqu’aux genoux dans le sang des Prussiens.

9 mai 878 « Échos de Paris », dans Le Gaulois … Au lieu de :  Qu’un sang impur abreuve nos sillons, 
ils chantent : Qu’un sang impur … O brave nation !

8 févr. 879 Desmazes Henri (paroles de), Le Chant 
de Lutère, ou Nouvelle Marseillaise … _

A l’œuvre, citoyens ! | Fécondez vos sillons, | Marchez, 
marchons, | Que tous renaissent | Aux feux de ses rayons !

28 mars 88 Sorel Léopold, La Vérité. Poésies 
publiées par Évariste Carrance

Non loin qu’un sang impur abreuve notre terre, 
Bannissons à jamais la haine et la colère. […]
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Dates Ouvrages Refrains …
882 Savoye L., « La Marseillaise et Rouget 

de Lisle », La Révolution française … 
L’auteur cite le Chant de guerre national… (voir nov. 792) 
et la rectification des deux derniers vers de la strophe : 
« Amour ſacré de la Patrie, ».

888
 

voir aussi 864

Mémoires de la Société académique 
de … Boulogne-sur-Mer : «L’Himne 
des Patriotes »

Enregistrement du 2 février 793 à Boulogne :
Marchez (bis) du sang des rois engraissez vos sillons. | Marchons…
Enregistrement du 2 février 793 :
Du sang des rois purgez les nations ; | Du sang des rois purgeons …

889 Gazette anecdotique … : Général  
Faİdherbe, « Chant national français »

Marchons, dût notre sang abreuver nos sillons !

Vers 900 Ben Tayoux … Jeanne d’Arc. Chant 
guerrier national

Et que chaque sillon de la France envahie, soit le tombeau 
de l’étranger.

900
voir aussi 792

Savİgnİé E.-J., Un couplet de la Mar-
seillaise et l’abbé Pessonneaux …

Que tout leur sang abreuve vos sillons !

902 Vİngtrİnİer Joseph, Chants et Chan-
sons … « Chant du Départ »

3e coup let : 
Consacrez dans le sang des rois et des esclaves.

904 Constant Pierre, Les Hymnes et 
Chansons de la Révolution … 
« Parodie de l’hymne des Marseillais »

1. Victoire, citoyens, célébrons nos vengeurs  
Chantons, dansons, qu’un doux nectar réjouissent nos cœurs ; 
2. Victoire, citoyens, gloire à nos bataillons  
Chantons, dansons, un sang impur ne teint plus nos sillons ;_

906–909 Dreyfous M., Les Arts et les Artistes 
pendant la période révolutionnaire

Le vers : Qu’un sang impur abreuve vos sillons est une altération 
du texte original qui portait : que tout leur sang abreuve vos sillons.

30 août 909 Montorgueİl Georges, L’intermé-
diaire des chercheurs et curieux … 
« La Marseillaise »

L’auteur cite le Chant de guerre national… (voir nov. 792).
Il commente : […] le sang qu’il importe de faire couler est surtout 
le sang des Français. Il faut faire couler tout leur sang. [!?]  _

95 Botrel Théodore, « Rosalie ». Chanson-
Marche … dédiée à son Régiment

Sois sans peur et sans reproches. (bis) | Et, du sang impur 
des Boches, | Verse à boire ! | Abreuve encore nos sillons ! …

99 Robert Georges … La Marseillaise 
de la Victoire

Victoire, Citoyens ! Gloire à nos bataillons ! | Chantons, 
chantons ; des blés plus beaux | vont germer des sillons.

987 Tulard Jean, Napoléon ou le mythe 
du sauveur … Napoléon, lettre écrite 
à son frère Joseph, le 9 août 789 :

Par toute la France le sang a coulé mais presque partout cela 
a été le sang impur des ennemis de la Liberté, de la Nation 
et qui depuis longtemps, s’engraissent à leurs dépens.

988 Martİn Jean-Clément, Mentalités … « Le sang impur de la Révolution ». — La Révolution doit 
accepter sa compromission avec le sang répandu par chaque 
groupe.

992 Toulat Jean, Pour une Marseillaise 
de la fraternité. Présenté par l’abbé 
Pİerre.

L’auteur de la version anglaise de notre hymne – le poète 
Percy Shelley – choqué par le verset sanguinaire, lui a 
substitué une autre parole : « Tous les cœurs sont résolus 
à vaincre ou à mourir. »

996 Maugendre Xavier, L’Europe des 
hymnes … : er couplet de « Gegenstück 
zu dem Schlachtliede der Marseiller » : 
– Rhİgas (poète), « La Marseillaise 
des Hellènes » :

[…] Arrosez montagnes et vallées avec le sang des Barbares !
 
 
Que nos tyrans broyés | mêlent leur sang aux larmes

R
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1.4  Du sang impur … : bibliographie illustrée et commentée

C’est au Dieu des armées que nous adressons nos vœux : notre désir est d’abreuver 
nos frontières du sang impur de l’hydre aristocrate qui les infecte : la terreur est 

chez eux et la mort part de nos mains. Citoyens ! nous serons vainqueurs.
Lettre écrite par 45 volontaires du 3e bataillon de la Meurthe 

à la municipalité de Lunéville, le 0 août 792.

J’ai démontré la nécessité d’abattre quelques centaines de têtes criminelles 
pour conserver trois cent mille têtes innocentes, de verser quelques gouttes 

de sang impur pour éviter d’en verser de très-pur, c’est-à-dire d’écraser 
les principaux contre-révolutionnaires pour sauver la patrie.

Jean-Paul Marat, Journal de la République française, 7 nov. 792.

Dans cette bİblİographİe consacrée à l’histoire du sang im- 
 pur et autres impuretés, les références sont classées par date 

et non par ordre alphabétique des auteurs.
 Pour une meilleure compréhension, des références sont plus dé-
veloppées que d’autres. Lorsque je cite, je reproduis la graphie des 
auteurs ou des éditeurs.
 Dans le tableau Usage des expressions : Sang impur, impur … Quel-
ques exemples à travers les siècles des pages 75 à 85, j’ai indiqué :
✓ la date de parution de l’ouvrage cité ;
✓ qui est concerné par le sang impur ;
✓ les autres références à la dialectique du pur et de l’impur, 
 et la version résumée des commentaires.
 Dans le tableau Refrains … de la Marseillaise, de ses parodies, 
altérations, etc., des pages 86–87, j’ai indiqué :
✓ la date de parution de l’ouvrage cité ;
✓ l’auteur et le titre de l’ouvrage concerné ;
✓ le texte des refrains, etc.
 Cette bibliographie est divisée en trois périodes :
✓ du 8e–2e siècle avant Jésus-Christ à 79 (pages 90–99) ;
✓ de 792 à 2005 (pages 00–76) ;
✓ de 2006 à 208 (pages 76–200).

Ici, c’est intentionnellement que je n’ai pas poussé l’analyse de 
contenu.

R



 8e –2e s. av. J.-C. La Sainte Bible selon la Vulgate. Traduction nouvelle avec les dessins 
de Gustave Doré. Janvİer Pierre & Bourassé Jean-Jacques (tra-
ducteurs), Gİacomellİ Hector (illustrateur). Tours, A. Mame et 
fils, 866_2:

Rééditée en 975–976, à Paris, chez Jean 
de Bonnot, sous le titre : La Grande 
Bible de Tours.

La traduction œcuménique de la Bible 
traduit, d’après l’hébr. : sang obscur. 
Autres traductions : 
– La Sainte Bible, traduite sur le latin 
de la Vulgate, par Lemaİstre de Sacy 
& Pierre Lallemant… Paris, 860_4: 
J’arroserai la terre de votre sang noir 
et pourri, le long des montagnes, et les 
vallées seront remplies de vos débris, 
lorsque vous vous éteindrez [p. 20]. 

 Ézéchİel, 32-6 : J’abreuverai la terre jusqu’au sommet de ses montagnes de 
ton sang impur [celui de Pharaon], et les vallées seront remplies de tes débris.
 
 
 
 
 
 
 

– La Sainte Bible Contenant le Vieil 
& le Nouueau Testament … A Paris, 
Chez Abel L’Angelier … [587]: 
I’arrouſeray auſſi la terre de la puanteur 
de ton ſang ſur les montagnes, & les 
vallees ſeront remplies de toy [p. 864].

– La Sainte Bible. Trad. … de Pierre 
Gİguet, Paris, Librairie Poussielgue 
frères, 872_4: Et sur les montagnes 
la terre s’abreuvera de la multitude de 
tes ordures ; je remplirai de toi les vallons 
[p. 47–48].   – Etc., etc., etc.

 677 av. J.-C. Castİlhon Jean, Anecdotes Chinoiſes, Japonoiſes, Siamoiſes, Ton-
quinoiſes, &c ; Dans leſquelles on s’est attaché principalement aux 
Mœurs, Uſages, Coutumes & Religions de ces différens Peuples de 
l’Aſie. A Paris, Chez Vincent. M DCC LXXIV. [774]:

 

Li -Vang.

 Page 68 :  [Av. J. C. 677.] Li -Vang fut un des plus mauvais empereurs que 
la Chine eut vus. Les impôts qu’il mit ſur ſes peuples, ſon avarice & ſes dépré-
dations le rendirent le fléau de l’empire. […] L’empereur ſe ſauva par la fuite ; 
mais ſa famille fut maſſacrée. Tchao-Kong, le plus ſage des miniſtres de l’em-
pereur […] ſauva le plus jeune des princes, & le cacha dans ſa maiſon. Elle fut 
bientôt inveſtie ; le peuple demanda cet enfant à grands cris , pour qu’il ne reſ-
tât plus une goutte du ſang impur du tyran ; […].

 24 Plessys Maurice du, « Chanson de guerre », dans Le Gaulois … Paris, 
[s. n.], 5e année. – 3e série. – No 455. Dimanche 6 Juillet 96:

* La bataille de Bouvines eut lieu en 
24. Cette ode date de cette époque.
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Page 2, 6e col. : Nous recevons de M. Maurice du Plessys, le beau poète lyrique 
qui descend, comme on sait, des comtes de Flandre, la très curieuse et très 
émouvante ode qu’on va lire et qui est écrite, dit l’auteur, « dans la langue de 
nos pères de Bouvines * », ce qui, malheureusement, vu la distance, nous oblige 
à la faire suivre d’une traduction :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Li enfes Amauris del camp repaire : 
Entre ses poins amsdos tient se boiele ; 
Li sans tos clers en ciet jus a le terre.

Ki moert en guerre, armes beles ! 
En guerre a hautisme affaire.

Mar i cria s’enseigne mais qu’en a mors 
Ki n’escrieront plus le paienor ; 
Roge s’en est s’espée tresqu’al poing d’or.

Ki moert, etc …
Oncques plus hardis homs ne fut en terre : 
Nes ne fut Perchevax plus fers sor sele ;
N’en ara mais forchor por rois conquerie.

Ki moert, etc …
Seu petit pas s’en vient à le capèle : 
« E car me secorés, saintisme Mère ! » 
S’a hurté l’uis, lou bon provoire apèle :

Ki moert, etc …
« Sim béneissés, sire, por mes péciés : 
Me fais à ti confès, si m’asolés 
K’em paréis me fache Dius hosteles. »

Ki moert, etc …
« Païen en loinz s’enfuient : Gaye, tant mare 
Fus, soer ! Plus net verrai, Franche le large ! 
Tu, vens ki vas en Franche, li porte m’arme ! »

Ki moert en guerre, armes beles ! 
En guerre a hautisme affaire.

 

Celui des Barbares.

 Le jeune Amaury revient de la bataille ; — Il tient ses entrailles à deux mains ; 
Son sang clair coule à terre à flots. ¶ Qui meurt à la guerre, la belle mort ! La 
guerre est la grande affaire. ¶ C’est blessé à mort que le héros a été couronné par 
la Victoire : Mais qu’il en a tué — De Barbares qui ne jetteront plus à nos Francs 
l’insolent défi de leur cri de guerre. — Son épée est rouge jusqu’à la garde de ce 
sang impur. ¶ Qui meurt, etc … ¶ Jamais homme plus hardi ne fut sur terre. — 
Perceval lui-même ne fut pas plus ferme en selle. — Il n’y en aura jamais de plus
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  fort pour vaincre les rois. ¶ Qui meurt, etc … ¶ D’un pas chancelant, Amaury 
s’achemine vers la chapelle. — « Sainte Vierge, mère de Dieu, à l’aide ! » — Il 
a heurté l’huis ; il appelle le bon chapelain. ¶ Qui meurt, etc … ¶ « Bénissez-
moi, mon père, parce que j’ai péché. — Je me confesse à vous : absolvez-moi. 
— Que Dieu me reçoive en son paradis. » ¶ Qui meurt, etc. ¶ Les Barbares s’en-
fuient au loin, vaincus. Gaye, ma bonne épée, quelle pitié ! — De toi, sœur ! Je 
ne te verrai plus, noble France, ma mère ! — Toi, vent qui t’en vas vers cette 
grande reine, porte-lui avec mon dernier souffle ma dernière pensée ! » ¶ Qui 
meurt, etc … ¶  Maurice du Plessys

 vers 500 Bacon Francis, Œuvres de François Bacon. Traduites par Antoine 
de Lasalle, avec des notes critiques, historiques et littéraires … 
5 vol. in-8. A Dijon, De l’imprimerie de L.-N. Frantin, 799–802 : 
an xi de la république française [802_3]:

Henri VII, 
roi d’Angleterre.

   Page 249 : [Henri VII, roi d’Angleterre]. […] Dieu jusqu’ici a favorisé mes ar-
mes, et depuis mon avènement au trône j’ai été continuellement occupé à ex-
tirper les sujets pervers, et à faire l’épreuve des sujets fidèles. Mon peuple et 
moi désormais nous nous connoissons, connoissance réciproque qui fait naî-
tre une confiance mutuelle. Que s’il y a encore dans le royaume quelques restes 
de sang impur *, une guerre honorable au dehors est le plus puissant et le plus 
sûr moyen pour épurer complètement l’Angleterre. * Celui des sujets pervers.

 560 L’histoire du tumulte d’Amboyſe aduenu au moys de Mars. M. D. LX. 
Enſemble, Vn auertiſſement & vne complainte au peuple François. 
[s. n.]. 560, p. 27 :
O Dieu clement & debonnaire, est-ce maintenant qu’il te plaist venger le ſang 
innocent eſpandu en ce Royaume ? Le temps est-il venu que les estrangers 
rauiſſent d’entre nos bras nos poures enfans & maſles & femelles, pour en 
abuſer en toute vilainie & ordure ?

Fİrmİn-Dİdot Ambroise, Nouvelle 
revue encyclopédique … publiée par 
Mrs Firmin-Didot frères … Paris, [s. n.]. 
846-05, p. 580 : Pour entretenir les 
esprits dans la haine des Guises, ils font 
publier, sous le titre de Complainte au 
Peuple François, cet appel à la nation. ¶ 
« Peuple françois, l’heure est venuë qu’il 
faut montrer quelle foy et loyauté nous 
avons à notre bon Roi. L’entreprise est 
découverte, la conspiration est connuë ; 
les machinations de la maison de Guise 
sont révélées.

 

Voici les étrangers à nos 
portes. Ah ! pourre nation françoise, est-
ce là l’estime que l’on fait de ta fidélité ? 
Le temps est-il venu que les étrangers 
ravissent d’entre nos bras nos femmes 
et nos pourres enfans, pour en abuser 
en toute vilainie ? » 
Capefİgue Baptiste, Histoire de la Réfor-
me, de la Ligue, et du règne de Henri IV. 
8 vol. in-8. Paris, Dufey, 834_2 :
Page 5, note  : Il n’est pas d’événement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sur lequel il existe plus de versions dif-
férentes que le tumulte d’Amboise. Les 
pamphlets calvinistes le représentent 
comme la chose la plus innocente. Voyez : 
Avertissement et complaincte au peuple 
françois, ensemble l’histoire du tumulte 
d’Amboise, 560. — L’histoire du tumulte 
d’Amboise advenu au mois de mai 560, 
ensemble une complaincte au peuple fran-
çois; ne dites pas conspiration toutes et 
quantes fois le peuple dit conspiration. 
Paris, 560. — Remontrances à tous états 
par laquelle est en brief démontré la foi 
et innocence des vrais chrétiens, les abus 
auxquels sont détenus leurs ennemis et 

persécuteurs, et le jugement que Dieu en 
fera. Paris, 560. — Juste complaincte des 
fidèles de France contre leurs adversaires 
papistes et autres, sur l’affliction et faux 
crimes dont on les charge à grand tort. En 
Avignon, chez Tropimez de Rives, 560. 
Voir aussi : Vatout J., Souvenirs histori-
ques des Résidences royales de France … 
Tome 6 : Château d’Amboise. A Paris, 
Chez Firmin Didot Frères, 845_6 : 
Page 247 : [La Renaudİe] … Marchons, 
notre audace nous assure la victoire ! 
DUFOUR Valentin (abbé), « Les origines 
de la Marseillaise », Le Ménestrel … no 49, 
6 nov. 864.

 656 Boİleau Nicolas, Œuvres complètes de Boileau. Accompagnées de 
notes historiques et littéraires, et précédées d’une Étude sur sa vie et ses 
ouvrages, par A. Ch. Gidel … 4 vol. Paris, Garnier frères, 873_3:

Pascal disait : « Cromwell alloit ravager 
toute la chrétienté : la famille royale étoit 
perdue et la sienne à jamais puissante, 
sans un petit grain de sable qui se mit 
dans son uretère. Rome même alloit 
trembler sous lui ; mais ce petit gravier 
s’étant mis là, il est mort, sa famille 
abaissée, tout en paix, et le roi rétabli. » 
On ne voit pas, dit M. Havet, que 
Cromwell ait eu de tels projets, ni contre 
la chrétienté, ni contre Rome. Mais 
on craignait tout de cet hérétique, 
de ce chef d’une république établie 
par le meurtre d’un roi.
* Dans le Recueil de 67 :

 Page 27 : Ode sur un bruit qui courut, en, 656, que Cromwell, et les Anglois, 
alloient faire la guerre à la France. […].
Page 28 : Arme-toi, France ; prends la foudre ; | C’est à toi de réduire en poudre | 
Ces sanglants ennemis des lois. | Suis la victoire qui t’appelle, | Et va sur ce 
peuple rebelle | Venger la querelle des rois. […].
Page 29 : Mais bientôt le ciel en colère, | Par la main d’une humble bergère [la 
Pucelle d’Orléans] | Renversant tous leurs bataillons, | Borna leurs succès et 
nos peines ; | Et leurs corps, pourris dans nos plaines, | N’ont fait qu’engraisser 
nos sillons *.
 Mais bientôt, malgré leurs furies,
Dans ces campagnes refleuries,

Leur sang coulant à gros bouillons
Paya l’usure de nos peines.

 674 Dİon Cassius (auteur), Histoire de Dion Cassius de Nicée, abrégée par 
[Jean] Xiphilin [historien]. Contenant ce qui s’est paſſé de plus conſi-
dérable ſous les Empereurs Romains ; à commencer depuis le Grand 
Pompée, juſques à Alexandre fils de Mammée. Traduite de Grec 
en François par Monſieur de B. G.**. Traduction française : Boİs-
guİlbert Pierre Le Pesant de. 2 vol. in-2. A Paris, Chez Claude 
Barbin, M. DC. LXXIV. [674] : 674_; 674_2:
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Page 225 : Les Anglois ensuite s’estant ſoulevez une ſeconde fois, [Septime] Severe 
apres avoir aſſemblé ſes Soldats, leur commanda de ravager toute la Contrée & 
de faire main baſſe ſur tout ce qui ſe rencontroit devant eux, leur diſant ces vers,

Allés faire regner le ſang & le carnage, 
Et ne conſiderez point, ny le ſexe, ny l’âge.

mais comme il s’apprestoit à aller faire la guerre aux Caledoniens, qui avoient 
fait liguer avec les Mæares, il mourut le quatrieſme iour de Fevrier. Quelques-
uns ont crut que ſa fin luy fut avancée par Antonin. Avant que d’expirer, il tint 
ce diſcours à ſes enfans, que ie veux rapporter mot à mot, ſans y rien adjouster 
par ornement. Accorder vous ensemble, faites du bien aux gens de guerre, & 
ne vous ſouciez pas des autres.

 70 Furetİère Antoine, etc., Dictionnaire univerſel, Contenant géné-
ralement tous les Mots françois, tant vieux que modernes, & les 
Termes des Sciences et des Arts … Recueilli & compilé par feu Meſ-
ſire … Seconde édition revuë, corrigée & augmentée par Monſieur 
Basnage de Bauval. 3 vol. in-fol. A La Haye et à Rotterdam, Chez 
Arnoud et Reinier Leers, 70_2:

   Page 59 du pdf : IMPUR, […] ſe dit figurément en choſes ſpirituelles, & mo-
rales. Une vie impure. Le peché rend une ame impure & ſouillée. Voilà une 
bouche impure, qui dit beaucoup d’ordures, & de blaſphêmes. ¶ On dit auſſi 
pour vanter une ancienne Nobleſſe qui ne s’est point méſalliée, qu’il n’est point Celui des [roturiers].  entré de sang impur dans cette Maiſon.

 78 Gİllet François-Pierre, Cİcéron Marcus Tullius Cicero, Plaidoyers 
et autres Œuvres de François -Pierre Gillet, avocat au Parlement. 
A Paris, Chez Gabriel Martin, m. dccxviii. [78_]:

* L’on rapportoit des Sentences executées , 
par leſquelles le Biſayeul, & l’Ayeul de Ville- 
neau fils ont été condamnés à faire amende 
honorable : & deux Arrests rendus contre ſon 
Pere ; l’un de la Tournelle, par lequel il a été 
blâmé ; & l’autre de la Cour des Monoyes, 
par lequel il a été condamné en dix mille liv. 
de dommages & interests, pour une dénon- 
ciation calomnieuſe.

 Page 80 : Vous voyez, MESSIEURS, à la tête des Intervenants les noms de la 
Tremoüille & du Cambout, & un grand nombre de Gentilshommes qualifiés 
d’une très-ancienne Nobleſſe. Tout est grand, tout est pur dans la Famille pour 
qui je parle : & celle avec laquelle nous ne voulons point d’alliance, est une Fa-
mille où le crime est hereditaire ; où l’iniquité coule avec un ſang impur de 
generation en generation ; une Famille où les differents degrés ſe comptent, & 
ſe distinguent par les differents genres de peines dont ils ſont notés *.

 78  " A Paris, Chez Gabriel Martin, m. dccxviii. [78_2] : […] 
Page 494 : Page 405. Et maintenant pour avoir été ſoüillé du ſang impur d’un 
voleur, d’un aſsaſſin, d’un parricide, l’on fait grand bruit. ] Le terme de par-
ricide s’entendoit de toute ſorte d’aſſaſſinat ſuivant les Loix des 2 Table.

 725 Bİon Jean-François (Ministre de l’Egliſe Anglicane), Narré exact et 
impartial de ce qui concerne la ſanglante Tragedie de horn, Traduit 
de l’Anglois. Avec huit Tailles douces & un Journal de tout ce qui 
ſ ’est paſſé jusqu’à ce jour depuis l’éxecution barbare de la ſentence de 
Varsovie … A Amsterdam, Imprimé pour l’Auteur. M. DCC. XXV. 
[725]:

 

Celui des jésuites (tragédie de Thorn). 

 Page 2 : Mais quoi ! vous gardez le ſilence, la fecondité de vos reſſources ſeroit-
elle épuiſée ? ou bien croyez-vous que le tems ralentira la plume, & la juste ven-
geance des Protestans ? non, car tandis que nos illustres Monarques & leurs 
Alliez ſe préparent à aller immoler Votre sang impur ſur les tombeaux de nos 
genereux martyrs, nous allons continuer à tranſmettre à la posterité vos abo-
minations ; nous ne dirons pas la moitié de ce que nous ſavons, le papier en 
rougiroit, mais nous nous contenterons en vous démasquant, de faire voir que 
ſous le pretexte de votre zele furieux, vous n’avez pour but que votre intérêt, 
& que votre priere favorite est la même que les hiprocrites, dont parle Horace, 
faiſoient aux divinitez des Payens ; da fallere, da ſanctum juftum que videri : noc-
tem peccatis, & fraudibus objice nubem.

 736 Argens Jean-Baptiste de Boyer (marquis d’), Lettres juives, ou Correſ-
pondance philoſophique, historique et critique, Entre un Juif Voya-
geur à Paris & ſes Correſpondans en divers Endroits. A Amsterdam, 
Chez Paul Gautier. m. dcc. xxxvi. [736]:
Page 233 : […] c’est une des principales & de nos plus inviolables Coutumes, 
que de ne point ſouffrir d’Alliance entre le Sang d’Israël & le Sang impur des 
Infidelles. Quelque Peine qu’eut Esther de paſſer dans le Lit d’un Roi Idolâtre, 
il fallut obéïr : elle eut, en refuſant cet Honneur, precipité les Iſraëlites dans de 
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nouveaux Malheurs. La Crainte des mêmes Infortunes diſpenſe aujourd’hui 
les Juifs Eſpagnols de la Circonciſion ; & je ne vois pas pourquoi ils ne ſont 
pas en Droit d’uſer des mêmes Precautions que nos Peres, lorſqu’ils ont beau-
coup plus à craindre qu’eux.

 742 Églİse catholİque, Bréviaire de Paris, traduit en françois. Imprimé 
par l’Ordre de Monſeigneur L’Archevêque. Automne II. Partie. 
8 vol. in-4. A Paris, Aux dépens des Libraires aſſociés pour les Uſa-
ges du Diocèſe. mdccxlii. [742]:

           Cf. Job 4. Page 383 : Et vous croyez, Seigneur, qu’il ſoit digne de vous d’ouvrir ſeulement 
les yeux ſur lui, & de le faire entrer en jugement avec vous ? Qui peut rendre 
pur celui qui est né d’un ſang impur : N’est-ce pas vous ſeul qui le pouvez ?

 744 Arnaud François -Thomas-Marie de Baculard d’, Le Coligni. Tra-
gedie. Nouvelle edition, Revuë, corrigée, & augmentée conſi-
derablement. […] à Lausanne & à Genève, Chez Marc-Michel Bous-
quet & Compagnie. MDCCXLIV. [744]:

            

Celui des sujets.

 Page 24 : „ Craignez, Reine, tremblez que ce Dieu ſur vous-même 
 „ Ne faſſe retomber le poids de l’anathème, 
 „ Et pour mieux vous punir n’amaſſe tous ſes traits ; 
 „ Il exige, il est vrai, le ſang de vos Sujets, 
 „ Mais c’est un ſang impur, vous devez le répandre. 
  Médicis s’est troublée, elle a cru même entendre 
    L’ordre d’un Dieu vengeur qui tonnant par ma voix, 
    Venoit, le glaive en main, lui preſcrire ſes Loix.

 757 Lefebvre de Beauvray Claude-Rigobert (avocat parisien, d’après 
Quérard et Barbİer), Adreſſe à la Nation angloiſe, poëme patrio-
tique, par un citoyen, sur la guerre preſente. A Amsterdam, & ſe 
trouve a Paris, Chez Laurent Prault … M. DCC. LVII [757]:

Dans cette Adresse … il est question d’équité 
et non d’égalité : Ainſi donc l’Équité la 
Franchise & l’Honneur [p. 5] – Nés pour 
donner aux Rois des leçons d’Équité [p. 6]. 
— Graphie : l’Europe ébloüie [p. 6].
■ Alors qu’ils s’étaient rendus, le général ven-
déen Maurice d’Elbée et ses soldats ont été 
lâchement assassinés début janvier 794 (voir 
G. Lenotre, « La mort de d’Elbée », La Revue 
hebdomadaire … Paris, nov. 924_, p. 43.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’exécution de d’Elbée et de ses compagnons 
sur la place d’armes de Noirmoutier .

Dans « Nécrologie de Madame Élise Voïart » 
(Mémoires de l’Académie de Stanislas…, 
Nancy, Grimblot et Veuve Raybois, 868:), 
Gİndre de Mancy père, écrit pages 323–324 : 
[Rouget de Lisle] accompagna Tallien dans 
l’expédition de Quiberon, dont il a même 
publié en 834, dans le 2d volume des Mémoi-
res de tous, une fort intéressante relation 
(« Historique et souvenirs de Quiberon », 
pages 3–30]. Là, il s’attacha tout particuliè-
rement et comme aide de camp volontaire 
à la personne du général en chef, le jeune 
et magnanime Hoche, qu’il glorifie comme 
un héros des temps antiques. Il ne tint mal-
heureusement pas à eux, ni aux autres offi-
ciers, ni aux soldats de l’armée républicaine, 
ni même aux députés conventionnels, de 
sauver la vie aux émigrés, qui, acculés sur 
un rocher entre la mer et les troupes victo-
rieuses de Hoche, avaient dû poser les armes 
devant elles. La Convention en corps pouvait 
seule décider de leur sort. Rouget de Lisle 

 Page 5 : Republicains altiers vains Deſpotes des Mers [les Anglais], 
 Conjurant la Tempête & bravant les revers, 
 Vous n’écoutez donc plus qu’un aveugle courage, 
 Et vous joignez le crime au plus indigne outrage ! […] 
Page 7 : Tu dis , & de tes mains Jumonville égorgé (*)  
   Verſe un ſang généreux, qui doit être vengé.

 (*) Un des premiers & des principaux exploit des Anglois dans cette Guerre a été 
d’aſſaſſiner de ſang froid M. de Jumonville Député vers Eux pour leur faire des pro-
poſitions de Paix ■.

Page  : (9) Vers ces Lieux, où Ton ſang, témoin de notre Gloire 
 de ta honte à jamais retrace la mémoire, (0) 
 achetant la vengeance au prix de mille horreurs, 
 tu cours aveuglément à de nouveaux malheurs. 
 Que tes revers paſſés, ta diſgrace préſente 
 pour l’avenir au moins te glacent d’épouvente ; 
 arrête... Ou, ſi pour Toi la guerre a tant d’attraits, 
 laisse goûter ailleurs les doux fruits de la Paix, 
 et dans tes murs, au gré de ta fureur extrême, 
 ſans ceſſe chaque jour te tourmentant toi-même, 
 Va, pour s’entredétruire, armer tes bataillons, 
 Et de ton ſang impur ■ abreuver tes ſillons .. . . . . . 
 Quels murmures ! Quels cris ! Quelle horrible licence ! 
 L’air mugit, l’éclair brille, & l’orage commence ! […]

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

obtint de Tallien la promesse que celui-ci, dans 
son rapport, solliciterait leur grâce de la géné-
rosité de ses collègues. Mais, troublé par les 
clameurs des tribunes, il n’eut pas le courage 
de le faire. Aucune voix ne s’éleva en leur 
faveur, et huit cents prisonniers, huit cents 
Français sans défense, furent impitoyablement 
fusillés dans une prairie voisine d’Auray, con-
sacrée aujourd’hui sous le nom de Champ 
des Martyrs. Rouget de Lisle fut d’autant plus 
affecté de cette barbare exécution, que parmi 
les victimes se trouvaient d’anciens compa-
gnons d’armes, des camarades de garnison, 
jetés par le sort des révolutions dans les rangs 
de ceux qu’il avait eu à combattre.

(9) Deſcente des Anglois dans l’Iſle d’Aix près 
de la Rochelle, au nombre de 2000 hommes 
de débarquement dans le mois de Septembre 
757.
0) Les Anglois firent une deſcente peu glo-
rieuſe pour eux dans l’Iſle de Rhé en 627, 
lors du fameux ſiége de la Rochelle par le 
Cardinal de Richelieu.
■ Celui de l’amiral Byng, commandant 
de la Flotte anglaise, battue et mise en fuite 
le 20 mai 756, par le marquis de la Galisso-
nière, lieutenant-général des Armées navales 
du roi, commandant de la Flotte française.
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 770 Van Haren Onno Zwier, Agon, Sultan de Bantam, Tragédie en cinq 
actes et en vers, Traduite du Hollandois De Monſieur O: Z: van 
Haren, Noble Friſon. […] A La Haye, Aux dépens du Traducteur, 
& ſe vend Chez Constapel, Libraire. m. dcc. lxx. [770]:

 

Celui des chrétiens.

 Page 7 : Fatime. […] Vous ferez des Chrétiens l’éternel ennemi : 
 Qu’arrachant Macaſſar à leurs mains teméraires, 
 Vous me replacerez au Trône de mes pères : 
 Que le feu conſumant leurs ſuperbes cités 
 Eclairera par tout vos pas enſanglantés : 
 Qu’enfin je vous verrai punir leur arrogance, 
 Et dans leur ſang impur aſſouvir ma vengeance : 
 A ce prix de ma main vous pouvez ordonner, 
 Et de ce pas, Seigneur, je vais vous la donner 
 Sur les débris fumans de ma triste patrie.

 77 Vİeİllard de Boİsmartİn Antoine, Decroİx Jacques-Joseph-Ma-
rie, Almanzor, Tragédie par … Repréſentée pour la premiére fois 
ſur le Théâtre de Rouen le 2 Juillet 77. […] A Rouen, Chez Behourt, 
m. dcc. lxxi. [77]:

 

Celui d’Osmin et de son complice.

 Page 73 : Le reste des mutins vient de rendre les armes. 
 Oſmin & ſon complice atteints par vos Soldats, 
 Ont de leur ſang impur payé leurs attentats : […].

 772 Nonnotte Claude-François, Dictionnaire Philoſophique de la Re-
ligion, Où l’on établit tous les Points de la Religion, attaqués par les 
Incrédules, & où l’on répond à toutes leurs objections. […] 4 vol. 
in-2. [s. n.] m. dcc. lxxii. [772_3]:

 

Celui des papes Jean X et Jean XI.

 Pages 376–377 : Ce Pape prit le nom de Jean X, & périt dans les priſons où le 
retint le Prince Albéric, son frere Utérin. Son petit fils Octavien, digne encore 
d’un tel ſang, fut auſſi Pape ſous le nom de Jean XI, lequel après avoir désho-
noré le Siége Pontifical par ſes cruautés & par ſes débauches, fut aſſaſſiné par 
un homme avec la femme duquel il avoit eu un commerce criminel. Enfin 
l’Empereur Othon le Grand, s’étant rendu en Italie, mit fin à tant de désordres, 
en exterminant ce qui restoit de ce ſang impur.

 773 Aquİn de Chateau-Lyon Pierre-Louis d’, Les Muſes chrétiennes, 
ou Petit dictionnaire poëtique, Contenant les meilleurs Morceaux 
des Auteurs les plus connus ; A l’uſage des Séminaires, des Commu-
nautés Religieuſes, des Collèges & des Penſions de jeunes Meſſieurs 
& de jeunes Demoiſelles. […] A Paris, Chez Ruault, 773:

 

Celui des Philistins.

 Page 89 : Défaite des Philistins. ¶ L’épouvante & l’horreur vont marcher 
devant vous. | Déja … Que vois-je ! ô ciel ! Dieu ſaint ! Dieu formidable ! | Qu’offrez-
vous à mes yeux ! quelle main redoutable | Terraſſant pour jamais l’orgueil des 
Philistins, | Fait de leur ſang impur rougir les champs voiſins !

 780 Aquİn de Chateau-Lyon Pierre-Louis d’, Lucas de Rochemont C. 
J. B. (rédacteurs), Almanach littéraire, ou Étrennes d’Apollon … Paris, 
Veuve Duchesne, Moller, Laurent jeune, 780:

* Langeac Égide de Lespinasse (che-
valier de), Essai d’instruction morale, 
ou Les devoirs envers Dieu, le Prince 
et la Patrie, la société et soi-même, à 
l’usage des jeunes gens élevés dans une 
monarchie, et plus particulièrement 
des jeunes Français. 2 volumes in-4. 
Paris, Brunot-Labbe, Le Normant, 
Delaunay, 82_2:
§ II. Émulation. Discours sur l’envie. ¶ […] 
Ils vivent l’un par l’autre, ils triomphent du 
temps ; | Tandis que sous leur ombre on voit 
de vils serpents | Se livrer, en sifflant, des 
guerres intestines, |Et de leur sang impur 
[celui des serpents] arroser leurs racines. ¶ 
Voltaİre. [p. 233–234] 

 Pages 49–50 : Voilà comme l’Homère & le Pline des Français devaient finir 
leur querelle. Il ſemblerait que Voltaire eût créé exprès pour M. de Buffon & 
pour lui les beaux Vers qu’on va lire. ¶ […] Ils vivent l’un par l’autre , ils triom-
phent du Temps , | Tandis que ſous leur ombre on voit de vils Serpens | Se livrer, 
en ſifflant, des guerres intestines, | Et de leur ſang impur arroſer leurs racines *.

 
 
 
 

Noël François-Joseph-Michel, La Place 
François de, Leçons françaises de Littéra-
ture et de Morale, ou Recueil, en prose 
et en vers, des plus beaux Morceaux de 
notre Langue dans la Littérature des 
deux derniers siècles … 9e édition, 2 vol.

in-8. Paris, Le Normant, 82o_2 :
L’Estime, l’Union qui doivent régner entre 
les Hommes de talent. ¶ […] Ils vivent l’un 
pour l’autre, ils triomphent du temps, | Tan-
dis que sous [idem Langeac] ¶ Voltaİre, 
Discours sur l’Envie [page 49].

 780 Bergİer Nicolas (abbé), Traité historique et dogmatique de la vraie 
religion, avec la réfutation des erreurs qui lui ont été opposées dans 
les différens siècles. 2 vol. in-2. Paris, Moutard, 780_:
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(b) Ch. 4, V. 4.
(c) Ch. 9, V. 2.

 Page 48 : [Job] poſe pour principe, que l’homme est ſouillé par le péché dès 
sa naissance : Qui peut rendre pur l’homme formé d’un ſang impur, ſinon Dieu 
ſeul (b) ? » Que l’homme n’est jamais exempt de tout péché aux yeux de Dieu (c). 
Les afflictions qu’il éprouve, peuvent donc toujours être le châtiment de ſes 
fautes.

 78 Lettres iroquoiſes, ou Correſpondance politique, historique et critique 
Entre un Iroquois voyageant en Europe, & ſes Correſpondans dans 
l’Amérique ſeptentrionale. [30 juillet 78.] 3 vol. in-8o. Londres, 
Au berceau de la Vérité, 783_3, note, pages 68–69:
Cette fameuſe histoire de Gargantua & de Pantagruel, dont on amuſe aujour-
d’hui les enfans, étoit une peinture des mœurs & des déprédations du règne 
de François I. On auroit pu nourrir alors tous les habitans de Paris avec les 
commestibles qu’il falloit pour la Cour. Quoiqu’en diſent nos critiques & nos 
beaux-eſprits, il y a encore en Europe beaucoup de Gargantua ; & cette mau-
vaiſe image que l’on trouve dans toute la France, & même dans l’étranger, fait 
la critique de bien des ſouverains actuels. Mais pour en revenir à François I, 
les choſes étoient, dit-on, portées à un point qui n’est pas croyable. Dans les 
villages, les différens châteaux, & les aſſemblées qui ſe tenoient, on étoit ſervi 
comme à Paris  ; tous les grands de la Cour imitoient le Roi, & même le ſur-
paſſoient. La table du Connétable de Montmorency étoit ſemblable à celle de 
Lucullus. Charles - Quint, qui ſe trouvoit à Paris dans ce tems, voulut s’aſſurer 
par lui-même ſi ce qu’on diſoit étoit vrai ; il fut demander à dîner au Conné-
table, ſans l’en faire prévenir. Ce Monarque trouva une table servie comme ſi 
l’on s’étoit préparé à le recevoir ; il en témoigna ſon étonnement, & loua beau-
coup le luxe & la magnificence des françois dans leurs repas. Cet éloge étoit-
il ſincère, ſur-tout de la part de Charles - Quint ? … On admire encore aujour-
d’hui notre faste ; les étrangers viennent voir notre capitale comme on va à 
un beau ſpectacle ; mais ils ſifflent ou critiquent ensuite tous nos acteurs lorſ-
qu’ils voient la miſère qui déſole nos campagnes, & les malheureuſes victimes 
qui doivent, par leur travail & leurs ſueurs, fournir à ces dépenſes ſuperflues. 
L’Histoire de Gargantua n’a pas plus corrigé François I, que tout ce qu’on a écrit 
depuis contre les financiers & le luxe révoltant qu’ils affichent. Ces derniers

 Celui des financiers. ſe ſont accoutumés à ne rougir de rien ; ils allient leur sang impur à celui de 
la plus pure nobleſſe ; alors leurs iniquités ſont effacées. (Note de l’Editeur.)

 788 Ceruttİ Joseph-Antoine-Joachim, Mémoire pour le peuple fran-
çois … Éditeur : [s. n.], 788 ou :
Page 26, note  : Un Gentilhomme des Etats du Dauphiné diſoit, pour ſoute-
nir la primatie de la Nobleſſe : « Songez à tout le ſang que la Nobleſſe a verſé 
dans les batailles ». Un homme du Tiers-Etat lui répondit : « Et le ſang du Peu-
ple verſé en même-temps, étoit-il de l’eau ? »

 790 Adresse d’un aide-de-camp de la Garde nationale, à ses concitoyens, 
Concernant l’arrivée de Louis-Philippe d’Orléans. [s. n.] De Lon-
dres, le 30 Juin 790:

 Celui du despote.

 Page 5 : Ceux qui ont exposé leurs jours pour détruire les monumens du des-
potisme, et le despotisme même, ne doivent point faire grace au crime. Je suis 
loin de vous dire, mes chers concitoyens, de vous livrer à toute votre indigna-
tion, et de vous souiller de son sang impur dès le premier moment qu’il se 
présentera au milieu de vous. Non, quelque criminel qu’il soit, ce n’est point 
de votre main qu’il doit recevoir la mort. C’est au glaive de la justice à le frap-
per. Votre justice à vous, est de le lui livrer, et de veiller à sa conservation jus-
qu’à ce qu’il soit juridiquement atteint et convaincu. Alors vous dépécherez 
dans tous les pays du monde connu, afin que l’on sache que si d’Orléans fut 
traître, ce même d’Orléans a péri sur un échaffaud.

 790 Damade Louis, Histoire chantée de la Première République. 1789 à 
1799. Chants patriotiques, révolutionnaires et populaires. Recueillis 
par ~. Préface de Ch. Nuitter. Paris, Paul Schmidt, 892; .
P. 97–98 : Hymne à la Liberté. Chant de triomphe. Paroles de Baour-Lormİan. 
Musique de Rİgel, Père. 790 : « L’arbre impur de la tyrannie ».  
Pages 0–02 : Chanson patriotique. 790 : « Dans le sang impur des despotes ». 
Page 27 : Le Chant des Victoires. Hymne de Guerre. Par J. Chénİer, Repré-
sentant du Peuple. Musique de Méhul : « Disparoissez, prêtres impurs ;| Fuyez, 
impuissantes cohortes; ».
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 790 Bon cİtoyen (Un), Le Danger de la liberté des Nègres. A Philadel-
phie, De l’Imprimerie patriotique, 790 :

   Page 7 : Tout vous oblige donc à garder vos Colonies. L’humanité et l’intérêt. 
L’humanité. De quelle honte ne vous couvririez vous point si, décidés in petto 
à abandonner vos Colonies, vous ne donniez la liberté aux Noirs que pour 
empêcher nos rivaux de s’en emparer, et tenir toujours les Colons dans la dé-
pendance de la France. Le sang impur du plus injuste et du plus féroce des 
Colons, réjailliroit sur tous vos membres, ô assemblée nationale, s’il étoit versé 
après le don de la liberté. Vous auriez excité à la vengeance, et la vengeance

Montesquİeu Ch.-L. de Secondat 
(baron de La Brède et de), L’Esprit des 
lois … Paris, Lavigne, 843, p. 66 :
 Chapitre V. De l’esclavage des nègres. 
Si j’avais à soutenir le droit que nous 
avons eu de rendre les nègres esclaves, 
voici ce que je dirais : ¶ Les peuples d’Eu-
rope ayant exterminé ceux de l’Amé-
rique, ils ont dû mettre en esclavage 
ceux de l’Afrique, pour s’en servir à 
défricher tant de terres. ¶ Le sucre 
serait trop cher, si l’on ne faisait tra-
vailler la plante qui le produit par 
des esclaves. ¶ Ceux dont il s’agit sont 
noirs depuis les pieds jusqu’à la tête ; 
et ils ont le nez si écrasé qu’il est pres-
que impossible de les plaindre. ¶ On 
ne peut se mettre dans l’esprit que Dieu, 
qui est un être très sage, ait mis une 
âme, surtout une âme bonne, dans un 
corps tout noir. ¶ Il est si naturel de 
penser que c’est la couleur qui constitue 
l’essence de l’humanité, que les peuples 
d’Asie, qui font des eunuques, privent 
toujours les noirs du rapport qu’ils ont 
avec nous d’une façon plus marquée. ¶ 
On peut juger de la couleur de la peau 
par celle des cheveux, qui, chez les 
Égyptiens, les meilleurs philosophes 
du monde, était d’une si grande consé-
quence, qu’ils faisaient mourir tous les 
hommes roux qui leur tombaient entre 
les mains. ¶ Une preuve que les nègres 
n’ont pas le sens commun, c’est qu’ils 

 qui ne suit point immédiatement l’offense, est un crime atroce.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

font plus de cas d’un collier de verre que 
de l’or, qui, chez des nations policées, 
est d’une si grande conséquence. ¶ Il est 
impossible que nous supposions que ces 
gens-là soient des hommes, parce que, 
si nous les supposions des hommes, 
on commencerait à croire que nous 
ne sommes pas nous-mêmes des chré-
tiens. ¶ De petits esprits exagèrent trop 
l’injustice que l’on fait aux Africains : 
car, si elle était telle qu’ils le disent, ne 
serait-il pas venu dans la tête des princes 
d’Europe, qui font entre eux tant de con- 
ventions inutiles, d’en faire une générale 
en faveur de la miséricorde et de la pitié ?
Ouvrages sur le Code noir, etc. :
– Le Code noir, ou Edit du Roy, ſervant 
de Reglement pour Le Gouvernement 
& l’Administration de la Justice, Police, 
Discipline & le Commerce des Eſclaves 
Negres dans la Province & Colonie de la 
Loüiſianne. Donné à Verſailles au mois 
de Mars 724. Paris, Imprimerie royale, 
727.

– Recueils d’Édits, Declarations et Ar-
rests de ſa Majesté, Concernant l’Admi-
nistration de la Justice & la Police des 
Colonies Françaises de l’Amérique, & 
les Engagés. A Paris, Chez les Libraires 
associez, 744. 
– Recueils de Reglemens, Edits, Decla-
rations et Arrets, Concernant le Com-
merce, l’Administration de la Justice et 
la Police des Colonies Françaiſes de l’A-
mérique, & les Engagés. Avec Le Code 
noir … A Paris, Chez les Libraires 
associez, 745 ; 765.
– Réflexions sur le Code noir, et Dénon- 
ciation d’un crime affreux, commis à 
Saint-Domingue ; Adressées à l’Assem-
blée Nationale, par la Société des Amis 
des Noirs. A Paris, De l’imprimerie du 
Patriote François, août 790 ; .
– Grégoİre Henri (évêque et député), 
Lettre aux Citoyens de Couleur et Nègres 
libres de Saint-Domingue, et autres Isles 
françoises de l’Amérique … Paris, de 
l’impr. du patriote français, 79 ; .

(*) Humanité, sentiment du plus grand 
nombre des Négrophiles de l’assemblée 
nationale, car le principe de la secte n’est 
pas l’humanité, mais bien la politique 
qui, consistant à faire le plus de tort à 
ceux que l’on craint, et le moins possible 
à soi, est toujours imprégnée de machia-
velisme. […].

   


 Pages 4–6 : Dans la déclaration des droits de l’homme, il est dit : tous les hom-
mes naissent et demeurent égaux en droits ; le mot homme veut dire Français, 
car vous ne prétendez point faire entendre à un Turc qu’il est égal en droits 
au grand Seigneur, de même le Négritien qui ne vit point sous la domination 
Française, a le droit de vendre son prisonnier à qui bon lui semble. Le Colon 
qui l’achette, acquiert une propriété dont on ne peut le déposséder sans la plus 
manifeste injustice. Déclarez donc que tous les hommes, nés sous la domina-
tion Française, de parens libres, de quelque couleur et religion qu’ils soient, 
naissent et demeurent égaux en droits. Le sacrifice de vos opinions n’en sera 
que plus glorieux, puisque ce ne fût qu’un excès d’humanité (*) qui vous fit 
passer les bornes de la justice. ¶ L’Angleterre, trop éclairée sur ses vrais inté-
rêts, parle par instant de la liberté des Noirs de ses Colonies, c’est un piège 
qu’elle vous tend ; mefiez vous toujours de vos rivaux, même de leurs vertus.

 790 Lemaİre Antoine-François, Cinquantième Lettre bougrement pa-
triotique du véritable Père … A Paris, de l’imprimerie de Chalon, 
790 … :

Celui de cette « foule de forcenés ».

 Page 404 du pdf : C’est ainsi que cette foule de forcenés , plus chiens que Cer-
bère , plus noirs que le diable , plus dangereux que des couleuvres , plus traî-
tres que des chats , plus féroces que des tigres , voudroient dissoudre la Consti-
tution , et comme ils voient bien qu’ils seroient frottés d’importance en voulant 
en venir à leur sacrée cochonnerie de contre-révolution , qu’ils savent bien 
n’avoir pas le sens commun ; ils veulent à force de noirceur et de ruses en répan-
dant des flots d’encre , inonder la raison , tromper les peuples qu’ils détestent 
et qu’ils méprisent , ménager leur sang impur et gangrené , et faire triompher 
la bougre d’infernale clique que dès long-tems l’enfer auroit engloutie si ces 
êtres maudits ne faisoient pas craindre au diable même , s’il ouvroit ses portes 
infernales pour s’en chauffer les griffes , qu’il n’empoisonassent le sombre em-
pire qu’il habite. ¶ […].

 790  " Neuvième Lettre bougrement patriotique du véritable Père Du-
chêne … ¹ A Paris, de l’imprimerie de Chalon, 790 … ²:1. Notice BnF  : [No 1 (2 septembre 790)] 

– [no 400 (5 mai 792)]. ¶ Avec un pros-
pectus s. d. [juin 79] à l’adresse de la 
Société littéraire, commun à la   

  


 Page 7 du pdf : Histoire abrégée de la vie et la mort de la ci-devant soi-disant 
vieille constitution (3). ¶ Très-antique et très-radoteuse dame Constitution ,
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étoit fille de très-magnifique , très-sombre , très-fantasque et très-mordant sei-
gneur Despotisme, et de très-tenace , très-vicieuse , très-acariâtre et très-perfide 
dame Ignorance. ¶ Jamais vieille coquine ne tint mieux de son foutu brutal 
de père et de son imbécille guenon de mère , que l’indéfinissable sempiternelle 
dont je vais vous parler. Son père laissa de très - bonne heure entre ses mains 
un superbe royaume , après lui avoir inspiré le mépris le plus profond pour une 
multitude infinie d’êtres portant figure humaine. Elle rassembloit presque 
tous les vices , et ne dérogea point au sang impur * qui couloit dans ses veines. 
Comme elle radota dès ses premières années , je serois tenté de croire qu’elle 
est née décrépite , et que ce fut une vraie carcasse ambulante en naissant. Toute 
bobi qu’elle étoit , elle n’a pas laissé de faire des siennes et d’avoir des godelu-
reaux par centaines qui s’engraissoient encore à côté de son squelette dessé-
ché. Elle en a tant eu à sa suite pendant près de 8 siècles qu’elle a vécu , car c’est 
un autre Mathusalem , qu’il étoit presqu’impossible qu’elle ne se fût pas épui-
sée en faveurs , en largesses , en prodigalités pour ses dignes favoris. ¶ […].

  « Lettre bougrement patriotique du 
Père Duchêne, marchand de fourneaux » 
et au « Courrier extraordinaire ou le Pre-
mier arrivé » de Duplain ([] f. in-8). – A 
donné lieu à des rééditions, à des contre-
façons, et à des lettres apocryphes […]. 
— Imprimé par Chalon jusqu’au no 92, 
par l’Imprimerie de la Société littéraire 
à partir du n° 93. ¶ […] Chaque numéro 
se termine par deux croix de Malte. – 
À partir du no 9, le titre est surmonté 
d’un cartouche orné, au milieu duquel 
on lit sous forme de griffe les mots : 
« Veritable дuchene » :
 
 
 
 
 

  
– Épigraphe à partir du no 28 : « Castigat 
bibendo mores. Il châtie les mœurs 
en riant buvant. »

  
 
 
 
 

2. Le titre de cette lettre n’est pas sur-
monté d’un cartouche orné.
(3) Comme nous n’avions pas de consti-
tution , je n’ai voulu peindre que les vices 
et les abus de l’ancien régime , si vanté , si 
regretté par ses zélés. 

Qu’on soit bien persuadé d’avance que 
je n’ai voulu que généraliser mes coups 
de pinceau , sans m’attacher personnel-
lement à qui que ce soit.

* Celui de dame Constitution.

 790 Marİe-Antoİnette, reine de France, Correspondance de la reine 
avec d’illustres personnages [monographie imprimée]. 790 :
Page 24 : Ma haîne sera-t-elle toujours impuissante ? Ne pourrai-je jamais 
tremper dans le sang impur des féroces parisiens, des mains qu’ils ont en-
chaînées depuis un an. Qu’ils tremblent, les monstres ! ils recevront bientôt 
le salaire de leurs cruautés innouies.

 790 Messe au Saint-Esprit à l’occasion du Pacte fédératif, célébrée par 
l’archevêque d’Aix [Boİsgelİn de Cucé], et chantée par l’abbé 
Maury, Grand Chantre du parti aristocratique … [s. n.], 790:

L’Abbé Sİeyès

Celui des révolutionnaires.

Celui des révolutionnaires.

 Page 8 : l’Abbe Syeyes. Epitre. ¶ Mes frères, je suis persuadé qu’un même 
sentiment vous anime ; que vous ne désirez rien tant que la destruction de 
cette formidable assemblée qui s’est rendue maîtresse de tout ce qui nous 
appartenoit ; qui a dépouillé son maître de tous ses droits ; qui ose lui dicter 
des lois ; et qui, dans la fureur destructrice qui l’anime, vient d’ôter à la no-
blesse tous les titres qu’elle possédoit, réduit ses membres à la condition de 
simples particuliers. ¶ Ainsi soit-il.
Pages 7 : Après avoir béni et consacré un grand nombre de poignards, et les avoir 
distribués aux assistans, [l’archevêque] dit : Que ces poignards, consacrés pour 
venger notre injure et celle de notre auguste monarque, deviennent dans vos 
mains les instrumens de notre gloire et de notre splendeur : que le sang impur 
qu’ils feront répandre, cause une telle épouvante à toutes les nations, qu’elles 
redoutent notre puissance à jamais.
Pages 7–8 : Au Roi et à la Reine. Nous offrons à vos majestés notre existence 
et nos fortunes : que les efforts que nous allons faire pour vous remettre dans
tous vos droits, nous méritent votre protection et vos bienfaits. Soyez notre 
appui, nos forces et notre esprit sont à vous : et nous prêcherons par toute la 
France et vos bienfaits et votre nom.
  Il [l’archevêque] se lave les mains. ¶ Je laverai mes mains du sang impur 
qui va être répandu, et je m’approcherai de l’autel des justes, et par-tout on 
racontera nos merveilles. Seigneur, j’ai aimé la beauté de mes palais, parce 
que tout y etoit en abondance.

 790 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799), avec des notes expli-
catives. — Édition ornée de vignettes, reproduction des gravures 
du temps. Paris, Au Bureau central :

* Qu’il est heureux, Athéniens, qu’il est 
heureux d’avoir des archives publiques ! 
là, les écrits restent fixes et ne varient 
point selon le caprice de ces hommes 
mobiles qui changent de parti au gré 
des circonstances ; il est permis au peuple 
de les consulter quand il le veut, et de 
démasquer ces vieux scélérats qui veulent 
se transformer tout à coup en hommes 
de bien (Chefs-d’œuvre de Démosthène 
et d’Eschine. Nouvelle traduction fran-
çaise, précédée d’un discours préli-
minaire et accompagnée de notes  

 Épigraphe : Qu’il est utile, ô Athéniens, qu’il est bon d’avoir des archives publiques ! 
Là, les écrits restent fixes et ne varient pas selon le caprice de l’opinion. ¶ Discours d’Es-
chine contre Ctésiphon (ou sur la couronne)*.

   Assemblée constituante, 860_3 :
No 66. Dimanche 7 Mars 790, page 433 : Les Belges, asservis de nouveau, vou-
dront-ils que leurs provinces deviennent le réceptacle impur d’une aristo-
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cratie exilée et proscrite chez leurs voisins, et dans le moment où le monstre 
féodal parait menacé dans l’Europe entière ?

  et d’analyses, par l’abbé Jager … 
Paris, A. Poilleux, 834_2, p. 99–00.

  Assemblée constituante, 86_6 :
No 333. Lundi 29 Novembre 790, page 487 : Je ne veux pas remuer ici cette 
source impure qui a si longtemps infecté l’Église de France de sa corruption 
profonde, ni retracer cette iniquité publique et scandaleuse qui repoussait 
loin des dignités du sanctuaire la portion saine et laborieuse de l’ordre ecclé-
siastique, qui faisait ruisseler dans le sein de l’oisiveté et de l’ignorance tous 
les trésors de la religion et des pauvres, et qui couronnait de la tiare sacrée des 
fronts couverts du mépris public et flétris de l’empreinte de tous les vices. […].

 79 A. B. C . D. Th., Parallèle entre la Constitution faite par l’Assemblée 
nationale, et la Constitution demandée par les Cahiers du peuple, 
dédié aux trois ordres du Royaume. Par M. Th. A. B. D. C. *******. 
En Brabant, Et se trouve à Paris, Chez Guerbart, 79:

 
Celui des députés destructeurs.

 Page 45 : […] vous croyez donc avoir glacé le sang de la Noblesse Française ! 
vous croyez donc pouvoir aujourd’hui y assimiler le vôtre, ce sang impur qui 
entretient votre coupable existence ! Et vous croyez avoir effacé des Annales 
de l’Histoire les noms illustres de tant de preux Chevaliers Français !

 79 Charlİer Pierre-Jacques-Hippolyte, Abrégé chronologique, pour ser-
vir à l’histoire de l’Église gallicane, pendant la tenue de l’Assemblée

   nationale. Par l’abbé … Paris, De l’Imprimerie de Crapart, 79 
(Gallica  ; Google livres :)

 

Celui des oppresseurs du peuple de Dieu.

 Page 80 : Vous tous qui craignez le Dieu tout-puissant, célébrez ses grandeurs 
et chantez ses merveilles. Il va venger le sang et les larmes de ses serviteurs. 
Il punira les oppresseurs de son peuple : il enyvrera [sic] ses flèches de leur 
sang impur ; et son épée se rassasiera de leur chair. Réjouissez-vous avec Jé-
rusalem, vous tous qui l’aimez ; unissez votre allégresse à la sienne, vous tous 
qui pleurez sur ses maux. Le Seigneur va faire couler un fleuve de paix dans 
le sein de cette mère désolée, et vous sucerez de ses mammelles [sic] le lait des

(2) Deuteron. 32. Isaïe, 66.  consolations dont il les remplira (2).

 79 Epître aux chevaliers français [monographie imprimée]. [s. l.], 79:
É PI TA PH E D’HONORÉ GABRIEL RIQUETTI MIRABEAU.
Ci git un Scélérat, dont l’éloquente bouche 
Professa les talens de Moloch, de Cartouche ; 
Qui renia son Dieu, qui prêcha les forfaits, 
Qui trahit son pays, & vola les Français. 
Infâme renégat, Catilina moderne, 
Craignez le sang impur de ce monstre de Lerne. 
Que sa tombe à jamais excite votre effroi : 
Il diffama son père & détrôna son Roi. 
Cruel comme Néron, lâche comme Thersite, 
Malheur au vil mortel qui le vante, ou l’imite …… 
Fuyez, passans, fuyez les restes de son corps ; 
Le poison de son cœur vit même après sa mort.  [page 5]

 79 Lemaİre Antoine-François, Quatre-vingt-dix-huitième Lettre bou-
grement patriotique du véritable Père Duchêne … A Paris, de l’im-
primerie de la Société littéraire, 79 :
Page 305 du pdf : Mais tu veilles sur nous , providence infinie ; nous ne verrons 
sans doute couler que sous le glaive de la loi , le sang impur de nos ennemis , et 
nous forcerons le reste à bientôt être jaloux du bonheur que tu nous prépares 
après un déluge de calamités [?]. ¶ Signé , le plus véritable des véritables Père 
Duchêne , Md. de forneaux.

 

Celui de Bouİllé.

  " Cent-troizième Lettre bougrement patriotique du véritable Père … :
Pages 34–342 du pdf : Toi [Bouillé], foutre , qui périras comme Charles IX , 
en voyant ton sang impur sortir par tous tes pores.

1. La grande dénonciation du père Du-
chesne, à tous les sans-culottes des dépar-
temens, au sujet des complots formés par 
les Brissotins, les Girondins, les Rolan-
dins, les Buzotins, les Pétionistes, et  

 Le passage ci-dessous, tiré du Comité des Douze, no CCXXXIX ¹, est 
publié dans : Buchez P.J.B.  et Roux P.-C., Histoire parlementaire 
de la Révolution française, ou Journal des Assemblées nationales, 
depuis 789 jusqu’en 85 (vol. 27) … Paris, Paulin, 836:
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Page 2 : Eh bien, foutre, il n’en coûtera pas plus pour anéantir les traîtres qui 
conspirent contre la République. La dernière heure de leur mort va sonner ; 
quand leur sang impur * sera versé, les aboyeurs de l’aristocratie rentreront 
dans leurs caves comme au 0 août. * Celui des traîtres qui conspirent.

 le verglas dans la canicule, et qui, 
au lieu de défendre la République,

cherchent à allumer la guerre civile 
entre Paris et les départemens.

 79 Lerasle (édit. sc.), Rémİ Joseph-Honoré (coll.), etc., Encyclopédie 
méthodique. Juriſprudence. Tome dixième, contenant la Police et 
les Municipalités. Volume 2 : Danse -Voiture]. A Paris, Chez 
Panckoucke, 782–79 : 79_2:

Celui des parvenus, mêlé à celui de la noblesse.

 Page 342 : Ce fut envain que d’Agueſſeau, non moins reſpectable que Ciceron, 
fit entendre sa voix à diverſes repriſes ; elle fut étouffée, par les clameurs de 
l’avarice. Les parvenus l’emportèrent : leur ſang impur, mêlé à celui de la no-
bleſſe, augmenta la cupidité des nobles, les rendit peu délicats. Au lieu des pré-
jugés utiles, on ſe tranſmit, de race en race, l’avidité qui multiplie les joueurs 
de toute eſpèce.

 79 Les trois regicides, Jacques Clément, Ravaillac et Damien, au Club 
des Jacobins … Paris, De l’Imprimerie du Club Jacobiste. L’an IIe 
de la Tyrannie. [79]:
Page 25 : Roberspierre [sic]. ¶ C’est à force de bassesses, d’intrigues, de pro-
messes, de dépenses, qu’ils sont parvenus à un honneur dont ils se sont rendus 
si indignes. Cette noblesse, peu au fait des manèges qui font la science des 
courtisans, a été trompée, comme vous pouvez le croire. Le charlatan Necker 
a beaucoup contribué à l’égarer, en la flattant d’un avenir plus agréable. Au-
jourd’hui, ces ex-seigneurs, forts de la faveur du peuple, bravent leurs com-
mettans, et ne se battent point, quoiqu’on puisse leur dire. Mais quand la lé-
gislature actuelle, ainsi que leur inviolabilité, sera à leur fin, ils trouveront à

 Celui des ex-seigneurs. qui parler ; la noblesse outragée lavera dans leur sang impur l’affront qu’ils 
lui ont fait.

 79 Lettre de Monſieur, & de M. le comte d’Artois, au Roi leur Frère, 
avec la Déclaration ſignée à Pilnitz, le 27 août 79, par l’Empereur 
& le Roi de Pruſſe. Paris, [s. n.], 79:
Page 2 : Si les rébelles oppoſent à ce deſir une réſistance opiniâtre & aveugle, 
qui force les armées étrangeres de pénétrer dans le Royaume, eux ſeuls les y 
auront attirées ; ſur eux ſeuls réjailliroit le ſang coupable qu’il ſeroit néceſ-
ſaire de répandre ; la guerre ſeroit leur ouvrage […].

 79 Platon. [Delİsle de Sales Jean-Baptiste Claude (éditeur sc.)], 
Ma République. Ouvrage destiné à être publié l’an M. D. CCC. 
[800]. 2 vol. in-24. Paris, J. de Sales, 79_5:

Celui de ceux qui ne respectent pas la loi.

Province de Belgique 
située en Région wallonne.

 Page 0 : Mais supposons, contre toute vraisemblance, que les gardes, sur le 
point d’être forcés dans leurs postes, eussent été contraints de faire feu ; eh ! 
qu’avait donc cette nécessité cruelle de si allarmant pour la vertu ? est-ce que 
la force publique, quand elle protége l’ordre social, n’a pas le droit de verser 
un sang impur ? est-ce qu’il y a des assassinats pour qui venge la loi ? 
Pages 45–46 : Une guerre encore plus odieuse fait luire un jour terrible sur 
les fautes de mon règne ; c’est celle que j’ai déclarée a [sic] mes propres sujets, 
aux peuples du Brabant ; je suis parti de l’abominable maxime, que le pouvoir, 
quelques soient ses torts, ne doit jamais reculer, et j’ai appesanti un scèptre d’ai-
rain sur leurs têtes : heureusement que ce Brabant n’est pas encore assés mûr 
pour être libre ; il croit repousser mes soldats, avec des moines armés et rendre 
inutile mon artillerie, en promenant dans les rues des crucifix. Si vous avez la 
sagesse, mon frere, d’abolir les loix de sang de mon ministère, de porter un 
esprit conciliateur, au milieu des discordes, de consulter des peuples égarés, 
pour les rendre heureux, le plus beau patrimoine de votre maison ne vous 
échappera pas, et l’histoire ne dattera point de votre règne, l’érection du Bra-
bant en république …

 79 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) …  
Assemblée constituante, 86_7  :
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  toute la foutue séquelle des complices 
de Capet et de Dumourier, pour faire 
massacrer les braves montagnards, 
les jacobins, la Commune de Paris, afin 
de donner le coup de grace à la liberté, 
et de rétablir la royauté. Ses bons avis 
aux braves lurons des faubourgs, pour 
désarmer tous les viédases qui pissent

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k58368738/f355.image.r=%22sang%20impur%22%20%22sang%20impur%22
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https://ia600207.us.archive.org/28/items/rimpressiondel07pariuoft/rimpressiondel07pariuoft_bw.pdf


No 24. Lundi 24 Janvier 79, p. 99 : « Un corps de lois qui réglerait le nombre 
des ecclésiastiques d’après les véritables besoins de la religion ; qui empêche-
rait les uns de se corrompre dans l’opulence, et les autres de s’avilir dans la mi-
sère, en enlevant aux premiers des richesses qui peuvent être plus utilement 
employées, en dérobant les seconds aux humiliations de la mendicité, et en 
assignant à chacun un salaire proportionné à l’ordre où il se trouve placé dans 
la hiérarchie, à ses travaux et à sa dignité ; ce corps de lois, dis-je, ferait dispa-
raître tous les abus dont la religion est souillée : il serait son plus ferme appui, 
comme le garant de sa sûreté, et il raffermirait sur la même base le bonheur 
de l’État et la majesté de la religion. II est aisé de voir, en effet, qu’en réduisant 
les ecclésiastiques à un nombre déterminé il ne serait plus si difficile de voir 
le sacerdoce honoré par des mœurs pures, et par toute la perfection qu’il exi-
ge. Alors du fond du sanctuaire on verrait sortir une foule d’hommes qui, 
rendus à l’agriculture et aux arts, cesseraient d’être à charge à l’Etat. Le nom-
bre des célibataires ainsi diminué, l’on ne verrait plus tant de mains impures 
se poser sur l’autel du Seigneur ; la paix des familles, l’honnêteté conjugale 
n’auraient plus tant à redouter des crimes qui déshonorent un état de sainte-
té ; et la population se ressentirait moins du sacrifice qui leur est ordonné. 
L’excès des richesses d’un côté, et de l’autre l’extrême pauvreté, éloignés à la 
fois par cette réforme, les gens d’église n’irriteraient plus les hommes par leur 
faste, et n’exciteraient plus le mépris public par leur misère ; lorsque la nation 
aura pourvu à leurs besoins, lorsqu’ils pourront tous se passer d’aumônes par-
ticulières, leur bouche, qui ne doit s’ouvrir que pour annoncer les vérités de 
la morale et les dogmes de la religion, n’ira plus s’avilir à mendier une subsis-
tance que leur doit l’Etat, puisqu’ils le servent. […].   


 No 3. Jeudi 3 Janvier 79, page 98 : il n’est pas question de faire « verser le 

sang précieux des citoyens ». […].  
No 87. Lundi 28 Mars 79, page 73 : C’est du bon, du meilleur pain que la 
patrie doit donner à ces malheureux soldats, car c’est du bon sang qu’ils ont 
versé pour elle ......



792
1. A Strasbourg, de l’imprimerie de 
Ph. J. Dannbach, imprimeur de la muni-
cipalité. (Original, tel qu’il a été imprimé 
à Strasbourg.)

 Rouget de Lİsle Claude Joseph (compositeur), Chant дe Guerre 
Pour l’Armée дu Rhin, Dédié au Maréchal lukner. Ὰ Paris, Chez 
Bignon, Graveur et Imprimeur, Place du Louvre à l’Accord parfait ¹. 
[792] [voir également Chant de Guerre national … 792].
Voir Introduction, pages 2–22, et page 05.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monnaİes d’antan, Médaille de Rouget de L’Isle avec les paroles de la Marseillaise [gravé par David d’Angers]: 
AVERS : Tête de Rouget de L’Isle à droite. REVERS : Les six couplets de la Marseillaise.
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 792 Boussemart Charles (révolutionnaire), Grande trahison de Louis 
Capet. Complot découvert, pour assassiner, dans la nuit du 2 au 
3 de ce mois *, tous les bons Citoyens de la Capitale, par les Aristo-
crates et les Prêtres réfractaires, aidé des brigands et des scélé-

      * Massacres de septembre 792

  rats détenus dans les Prisons de Paris. Paris, imprimerie de Cl. 
F. Cagnion, 792:
Pages 5–6 : Apprenons aux tyrans à trembler ; et que la postérité dise un jour : 
à force de forfaits, Louis Capet contraignit les Français à répandre son sang

 Celui de Louis Capet (Louis XVI). impur, pour épargner le leur : sa femme, monstre sanguinaire, paya de sa tête 
le sang des victimes innocentes qu’elle fit égorger.

 7 août 792 Braesch Frédéric, Procès-verbaux de l’Assemblée générale de la sec-
tion des Postes, 4 décembre 790 – 5 septembre 792. Thèse pour le 
doctorat ès-lettres présentée à la faculté des Lettres de l’Université 
de Paris … Paris, Librairie Hachette et Cie, 9 :
Page 204 : PROCLAMATION Sur l’établissement du Tribunal pour juger les 
conspirateurs. ¶ Citoyens, ¶ On a voulu vous désunir et allumer entre vous 
la guerre civile : vous avez été lâchement et traîtreusement assassinés. Votre 
sagesse a déjoué les premiers complots ; vous êtes restés unis : votre courage 
a vaincu vos ennemis et vous vous êtes rendus maîtres du champ de bataille.
Vous avez eu la générosité de ne pas vouloir souiller vos mains du sang im-
pur de vos assassins désarmés, vous avez abandonné votre vengeance à la loi ; 
votre juste impatience ne sera point trompée : citoyens, la loi est rendue ; les 
Jurys d’accusation et de jugement nommés par vous, sont réunis ; déjà ils ont 
commencé l’instruction des délits attentatoires à votre souveraineté. Il ne nous 
manquait plus qu’un tribunal également populaire et digne de votre confian-
ce ; l’Assemblée nationale vient de vous l’accorder et vous allez vous-mêmes le 
former sur-le-champ. Continuez donc, citoyens, à conserver la dignité qui con-
vient à un peuple libre. Enfin vos jurés, vos juges ne tromperont point votre at-
tente, et le glaive de la loi va frapper les têtes coupables. ¶ Léonard BOURDON, 
président. ¶ TALLIEN, secrétaire-greffier. ¶ Pour extrait conforme à la minute 
déposée au secrétariat de la Municipalité, le 7 août 792, l’an 4e de la liberté 
et le premier de l’égalité. ¶ TALLIEN, secrétaire-greffier.

 792 Conventİon natİonale, 858_4 :
 

Celui des Allemands.
 No 287. Samedi 3 Octobre 792, « Lettre des officiers municipaux de la ville de 

Lille », p. 9 : Les Allemands s’en souviendront ; leur sang impur fécondera 
peut-être cette terre ingrate, qui en est abreuvée.  
No 359. Lundi 24 Décembre 792, «Lettre du peuple souverain du Hainaut aux 
représentants du peuple français. », page 88 : Que le souffle impur des intri-
gants, […], ne souille plus l’air de la liberté ;

 792 Conventİon natİonale, Procès-verbal de la Convention natio-
nale. Imprimé par son ordre. A Paris, de l’Imprimerie nationale : 
792_35 (séances du 6 au 30 Germinal an 2):
Page 368 : souffle impur du fédéraliſme.  
Page 493 : restes impurs du deſpotiſme ; etc.

   792_4 (séances du 6 au 30 Messidor an 2):
 

Les numéros de page sont ceux du pdf.

 Page 53 : restes impurs qui ſouillent cette terre bénite.  
Page 79 :  les restes impures [sic] des brigands coaliſés ; etc.

   792_49 (séances du 6 au 30 Brumaire an 3):
Pages 490–49 : Les membres du comité de ſurveillance du district de Castres, 
département du Tarn, promettent & jurent à la Convention de ſeconder ſes 
efforts, en déclarant une haine éternelle aux ſactieux, aux intrigans, aux fri-
pons & à tous les restes impurs de l’aristocratie, & en livrant une guerre à  
mort aux agitateurs, aux oppreſſeurs, & à tous ceux qui voudroient méconnoî-
tre la ſouveraineté du peuple & élever une puiſſance rivale à côté de la repré-
ſentation nationale. ¶ Mention honorable, inſertion au bulletin.

   792_53 (séances du 6 au 30 Nivôse an 3):
Page 2 : Le peuple de la commune de la Mothe-Heraye s’exprime ainſi : « Déja 
vous aviez beaucoup fait pour l’affermiſſement de la liberté en livrant au glaive 
de la loi Robeſpierre & ſes complices ; vous venez de mettre le comble à votre 
gloire en fermant les jacobins, cet antre impur où le crime distilloit ſes poiſons.
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Page 73 : « Un jour mémorable approche ; le 2 janvier le tyran Louis expia ſur 
l’échafaud les crimes dont il avoit ſouillé ſa vie. Ce jour doit être un jour d’alé-
greſſe pour tout homme qui porte un cœur républicain : en le conſacrant par 
une fête publique, vous ſatisſerez au vœu du peuple & vous confondrez à ja-
mais quelques ſcélérats, reste impur de la cour des Capets, qui oſent conſerver 
encore de coupables eſpérances ; vous déjouerez les manœuvres de quelques 
intrigans obſcurs qui s’agitent autour de vous & s’efforcent de troubler l’ordre 
public. Nous les avons vus, ces royalistes impudens, cherchant à fomenter des 
diviſions parmi les repréſentans du peuple, & pouſſant l’audace juſqu’à dire 
que, dans cette aſſemblée même, il existoit encore des partiſans de la royauté …

   792_57 (séances du 6 au 30 Ventôſe an 3):
Page 27 : Les citoyens de la commune de Givet, département des Ardennes, 
réunis en ſociété populaire, écrivent à la Convention que le renverſement de 
l’idole de la ſanguinocratie, joint aux mémorables époques du 9 thermidor, 
du 22 brumaire & du 8 frimaire, apprend à cette poignée de factieux, restes 
impurs du jacobiniſme, que les repréſentans du peuple français ne ſe laiſſent 
pas ébranler par leurs vociſérations. Nous avons encore, diſent ces citoyens, 
des ſeptembriſeurs ; légiſlateurs, vous les avez réduits au déſeſpoir ; nous les 
maintiendrons dans leur inaction. Retardez, ajoutent-ils, le rapport ſur les dila-
pidations ; elles tiennent à tant d’objets iſolés, qu’à l’époque du premier germi-
nal vos comités ne vous donneroient qu’un apperçu très-imparfait, & comp-
tez ſur tous les citoyens de cette commune pour défendre les lois que dictera 
votre ſageſſe. Vivent la République & la Convention nationale ! Mort aux tyrans, 
aux égorgeurs, aux hommes de ſang !  
Page 43 : Des membres de la ſociété populaire de Nuits, département de la 
Côte-d’Or, félicitent la Convention d’avoir, après avoir abattu la tête du fé-
roce Robeſpierre, expulſé du Panthéon les restes impurs de Marat, de ce monſ-
tre précurſeur, dans la carrière du crime, de ſon inſame collègue. [Etc.]

   792_6 (séances du 6 au 30 Floréal an 3):
Page 232 : Les administrateurs du district de Saint-Germain-en-Laye félicitent 
la Convention ſur ſon triomphe du 2 germinal, & l’invirent à frapper les reſ-
tes impurs de cette faction liberticide qui brule encore de ſouiller le ſanc-
tuaire des lois. [Etc.]

   792_63 (séances du 6 au 30 Prairial an 3):
Page 84 du pdf : Les administrateurs du département du Cantal […] félici-
tent la Convention nationale de ce qu’elle a vomi de ſon ſein des mandataires 
infidèles, & l’invitent à frapper ſans ménagement les restes impurs de cette 
minorité conſpiratrice d’un grand peuple.

 

Voir aussi pages 223, 233, 3ı3 et 547 du pdf.

 Page ıı7 du pdf : L’administration du département de la Loire félicite la Con-
vention, & demande que l’action de la justice faſſe enfin diſparaître les restes 
impurs de cette horde féroce & barbare qui a couvert la République de ſang, 
de destruction & de décombres […].

   792_69 (séances du 5 au 6e jour compl. Fructidor an 3):
Tome 63 : nombreuses références à l’impur ; tome 69 : aucune.

 Mardi 20 novembre 792 Courier de l’égalité, Par l’auteur des Lettres du père Duchêne. No 94, 
Du Mardi 20 Novembre 792, page 357 du pdf :  
Refrain  Montorgueİl, 30 août 909, page 00.

Couplet sur l’évacuation des ennemis. 
Air : De l’hymne des Marseillois.

    Nos ennemis , sur la frontière, 
    Ont enfin reculé leurs pas ; 
    Leur horde, de son nombre fière, 
    Par-tout a trouvé le trépas.      (bis.) 
    Mais est-ce assez pour la patrie, 
    D’avoir repoussé ces brigands ? 
    Non : sur la terre des tyrans, 
    Vengeons-nous de leur barbarie.
  Aux armes, citoyens ! formez vos bataillons !

 Celui des tyrans.    Marchez (bis), que tout leur sang abreuve leurs sillons.

 792 Damade Louis, Histoire chantée de la Première République. 1789 à 
1799. Chants patriotiques, révolutionnaires et populaires. Recueillis 
par ~. Préface de Ch. Nuitter. Paris, Paul Schmidt, 892;.
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Page 96 : Hymne chanté sur le Théâtre de la rue de Louvois, Par un Ano-
nyme, Sur l’Air chéri. 792 : « Nous vous préférons aux grandeurs | Qu’exhaloit 
une source impure. » […] « Le souffle impur du despotisme ».

 792 Desmoulİns Camille, Discours de Camille Desmoulins, notable, au 
Conseil général de la Commune, dans la séance du 24 juillet, l’an 4 
de la liberté ; sur la situation de la capitale. Société des amis de la 
Constitution, séante aux Jacobins, à Paris. Paris, impr. du Patriote 
français, 792 :
  Pages 26–27 : Pourquoi jusqu’ici toutes les révolutions ont-elles fini par remet-
tre les peuples sous un joug plus pesant que l’ancien ? C’est que, dans les réso-
lutions, tous les patriotes, tous les hommes courageux et qui ont de l’ame, tous 
les Jacobins volent à la défense de la liberté et périssent dans les combats, pen-
dant que tous les lâches, les Feuillans, tous les égoïstes, tout ce qu’il y a de 
pourri se cache ; ensorte que lorsque le tyran a triomphé par sa liste civile et 
ses trahisons, il n’a plus affaire qu’à la lie de la nation. Que faut-il faire pour 
empêcher que cette guerre ne tire au corps politique le meilleur sang et qu’il ne

Celui de « la lie de la nation », les 
lâches, les Feuillans, les égoïstes …

 lui reste que du sang impur ? Il faut se garder de faire des enrôlemens comme 
hier. Nous sommes tous gardes nationales ; il faut décréter que le quart des gar-
des nationales ira aux frontières, et que, pour cet effet, dans toutes les muni-
cipalités, il sera trié un quart de la garde nationale par la voie du sort. Par ce  
moyen, vous conserverez de la graine de Jacobins, comme le roi de Prusse 
veut conserver si précieusement de la graine d’aristocratie, en ne mettant les

  nobles et les émigrés qu’en troisième ligne, en les laissant à Coblentz et dans 
l’intérieur ; par ce moyen, les Feuillans partageront, avec les Jacobins, les dan-
gers de la patrie, et le feu tyrolien tombera sur eux comme sur nous.

 792 Hébert Jacques-René, Grand détail de l’exécution de tous les cons-
pirateurs et brigands détenus dans les prisons de l’abbaye Saint-
Germain, de la Conciergerie, du Châtelet, de l’hôtel de la Force, de 
Bicêtre es autres lieux. — Mort du ci-devant ministre Montmorin, 
de la ci-devant princesse Lamballe, de la bouquetierre du palais-
royal, avec l’explication de leur jugement qu’ils ont subis et de leur

   supplice. — Nombre des morts, leur nom et qualités. — Projet du 
ci-devant roi de faire égorger le peuple. — Découverte par un pri-
sonnier. — Très-grande quantité de fusils trouvés à Bicêtre et des-
tinés à armer tous les prisonniers pour faire la contre-révolution. 
— Massacre des prisonniers d’Orléans. Paris, de l’impr. de la rue 
Sainte-Barbe, 792:

Voir aussi : 
– 793 R. V. (signé). 
– 79- […] Liste générale des gagnans… 
– 793 Lenotre G. 
– Et cetera.

 Pages –2 : On ne se joue pas éternellement des droits du peuple ; il est bon, gé-
néreux, mais terrible dans ses vengeances. Les scélérats auxquels il a pardonné 
avec tant de bonté à toutes les époques de la révolution, regardoient son hu-
manité comme une foiblesse, et parce qu’il ne vouloit pas se souiller de leur

 Celui des scélérats. sang impur, ils en étoient devenu plus audacieux. Chaque jour ils formoient 
de nouveaux complots contre la liberté …

 792 Journal de l’anarchie, de la terreur et du despotisme ; ou chaque jour 
marqué par un crime, une calamité publique, une imposture, une 
contradiction, un sacrilége, un ridicule ou une sottise, et comme 
telle la doctrine des doctrinaires. A Paris, Chez Delaunay & Dentu, 
82_ :

Voir aussi : Asselİneau François, 
5 janvier 2009 & 20 mars 203.

 Page 36 : 24 JUILLET. ¶ 792. Brival demande la conversion en canons de toutes 
les statues des tyrans ; c’est ce même député qui, le 22 janvier 795, le jour où 
Cambacérès, dans son rapport sur la famille du roi détenue au temple, pro-
posa de ne pas lui rendre la liberté, disait, en soutenant l’avis de Cambacérès : 
« Qu’après avoir coupé l’arbre, il fallait en extirper toutes les racines qui ne 
pouvaient produire que des fruits empoisonnés ; et qu’il s’étonnait qu’au mi-
lieu de tant de crimes inutiles, on eût épargné les restes d’une race impure.

 792 Journées des 4 et 5 décembre 792, ou Priſe des deux montagnes de 
Bibelhausen et de Wavren, par l’avant-garde de l’armée de la Mo-
selle, commandée par les maréchaux-de-camp de l’Aage, Pully 
et Landremont, célébrée par le citoyen Bonnard, aide-de-camp 
du général [sic] de l’Aage. Metz, Impr. de C. Lamort, 792:
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Page  : Air de l’hymne des Marseillois. ¶ Le vrai soldat de la patrie | Ne redoute 
point les frimats ; | Pour abattre la tyrannie, | En tout temps il vole aux combats.

 
* Fin de la page 3 : […] abreuve ces deux 
monts ;

 bis. | Guidé par le brave de l’Aage, | Il escaladeroit les cieux, | Pour jurer en 
face des dieux | D’abolir l’infâme esclavage. ¶ Aux armes, citoyens ! formez vos 
bataillons ; | Marchez, marchez : qu’un sang impur abreuve tous ces monts * ! | 
Marchons, marchons, &c.

 792 La Feuille Villageoise … V. no  à 26, 792. A Paris, Chez les directeurs 
de l’Imprimerie du Cercle Social … 792 : No. 3. et troisième semaine 
de la troisième année […]. Jeudi 7 octobre 792. « La Chanson des 
Marseillois, ou l’Hymne National », pages 58–63  :

 
Celui des Allemands.

 Page 69 : « […] Cette partie de l’empire français présente un sol aride, sans eau 
et sans bois. Les Allemands s’en souviendront ; leur sang impur fécondera 
peut-être cette terre ingrate qui en est abreuvée. »

 792 Marat Jean-Paul, Journal de la République française, Par Marat, 
l’Ami du Peuple, Député à la Convention Nationale … No. 40. Du 
Jeudi 8 Novembre 792 ¹, Paris, De l’Imprimerie de Marat :1. No 40 du jeudi 8 novembre 792, et 

non no 39 du 7 novembre 792 comme 
on peut le lire sur l’internet.

* Sur certains sites : J’ai demandé [!?].

 Page 6 : Le grand cheval de bataille de mes détracteurs est de me peindre comme 
un homme ſanguinaire, qui est ſans ceſſe à prêcher le meurtre & l’aſſaſſinat. 
Mais je les défie de faire voir autre choſe dans mes écrits, ſi ce n’est que j’ai dé-
montré * la néceſſité d’abattre quelques centaines de têtes criminelles pour 
conſerver trois cent mille têtes innocentes , de verſer quelques goûtes de sang

 Celui des principaux contre-révolutionnaires. impur pour éviter d’en verſer de très - pur , c’est - à - dire , d’écraſer les princi-
paux contre - révolutionnaires pour ſauver la patrie […].

 0 août 792 Poulet Henry Jean, Les volontaires de la Meurthe aux armées de 
la Révolution (levée de 79), Paris, Berger-Levrault et Cie, 90:
Page 25 : Lettre écrite par 45 volontaires du 3e bataillon de la Meurthe à la 
municipalité de Lunéville, le 0 août 792. C’est au Dieu des armées que nous 
adressons nos vœux : notre désir est d’abreuver nos frontières du sang im-
pur de l’hydre aristocrate qui les infecte : la terreur est chez eux et la mort 
part de nos mains. ¶ Citoyens ! nous serons vainqueurs […].

 792 Rouget de Lisle Claude Joseph, Chant de guerre national connu 
ſous le nom d’Hymne des Marseillois. Nota. Cette édition est con-
forme à une copie donnée par l’auteur. + Couplets aux Belges sur 
le même air. [s. l., s. n.] 792 (voir page suivante) :

Larchez Lorédan (rédac. en chef), La 
Petite Revue, Paris, Librairie Richelieu, 
Samedi 25 novembre 865, page 20 .

 Page 4 du pdf : C’est sur cet exemplaire, le seul connu, que j’ai écrit l’article 
publié dans la Petite revue du samedi 25 novembre 865 : Deux strophes 
ajoutées à la Marseillaise par Rouget de Lisle. [signature illisible]

 792 Recueil de lettres et autres piéces adreſſées à la Municipalité, ou au 
Conſeil permanent de la Commune de Lille, à l’occaſion du Bom-
bardement de cette Place, Commencé le 29 Septembre 792, l’an 
premier de la République Françoiſe. Lille, Impr. de Jaquez, 792 :

 

Celui des brigands.

 Page 63 : Lettre du Conseil-général de la Commune de Vire, à la Commune de 
Lille, du 22 octobre 792. [… histoire du siège de Lille …] Les brigands ! ils ne 
retireront d’autre fruit de leur barbare férocité, que d’avoir acheté au prix de 
leur sang impur, la ruine de vos habitations ; ils ont trouvé au pied de vos rem-
parts, l’opprobre, et vous dans vos murs, la gloire et l’immortalité. 
Page 77 : Sans l’intrépidité de votre courage, que de carnages auroient perpé-
tués ces tigres affamés et sanguinaires ! vous avez, dignes Héros, par votre pru-
dence, su déjouer les manœuvres et les efforts de la trahison ; mais en for-
çant, par la fermeté de votre résistance, ces monstres impurs à la retraite la 
plus honteuse, on peut dire avec vérité, que vous n’avez pas seulement défendu 
Lille, mais la Patrie entière.
Pages 6–8 : Hymne aux Lillois. Sur leur bravoure et leur fermeté au siège 
de leur Ville, où étoit assemblé le Corps Electoral du Département du Nord. 
Par leurs frères de la Garde Nationale de Douay. Air : allons enfans 
de la Patrie.
  Quand sur leurs murs le boulet tombe,  
  Les Lillois sont-ils faits pour fuir ?  
  Voyez-les autour de la bombe,  
  Voyez ces guerriers accourir,  bis.  
  Voyez-les, fermes et tranquilles
  Voler en foule à leurs canons,  
  Tandis que brûlent leurs maisons, suite, page 06
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  Que gardent leurs femmes et leurs filles. 
   Aux armes, Citoyens ; formez vos Bataillons,  
   Marchez ; qu’un sang impur abreuve nos sillons.  
  (Suivent six couplets. Dernier couplet :)  
   Aux armes, Citoyens ; pour défendre nos Lois,
   Marchons, avec fierté, sur les pas des Lillois.
Page 9 : Le Citoyen Poupart a ajouté et chanté, à la fin de l’Hymne des Mar-
seillois, le couplet suivant :  
  Tu brises les fers de la France,  
  Tu les portes chez les tyrans,  
  Forcés d’admirer ta constance,  
  Leurs foudres tombent impuissans.   bis.  
  Célébrons, à jamais ta gloire ;  
  Lille ! tu les a fait trembler ;

Celui des tyrans.

   Ils n’oseront plus se montrer,  
  Près du berceau de la victoire,  
  Aux Armes, Citoyens  ! serrez vos Bataillons,  
  Veillez, veillez, leur sang impur jaunira vos moissons.  
  Veillons, veillons, leur sang impur jaunira vos moissons.

 792 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) … : 
Assemblée législative, 862_3 :
No 242. Mercredi 29 Août 792, page 552 : Anarcharsis Cloots, admis à la barre : 
[…] Législateurs, vous savez apprécier la tête des philosophes, il ne vous reste 
plus qu’à mettre à prix la tête des tyrans. L’humanité vous conjure de pousser 
un cri tyrannicide contre Frédéric-Guillaume, contre le cannibale Brunswick. 
Les Timoléon et les Ankarstroom ont répandu quelques gouttes d’un sang

 
Celui des tyrans, des cannibales.

 impur, pour arrêter un torrent de sang humain.
792

1. A Strasbourg, de l’imprimerie de 
Ph. J. Dannbach, imprimeur de la muni-
cipalité. On a cru satisfaire les Amateurs 
en leur ∂onnant telle que l’Original a été 
Imprimé à Strasbourg.
2. Page 7 du pdf : « C’est sur cet exem-
plaire, le seul connu, que j’ai écrit 
l’article publié dans la Petite revue du 
samedi 25 novembre 865, p. 20–2.

 Rouget de Lİsle Claude Joseph (compositeur), Chant дe Guerre 
Pour l’Armée дu Rhin, Dédié au Maréchal lukner. Ὰ Paris, Chez 
Bignon, Graveur et Imprimeur, Place du Louvre à l’Accord parfait ¹. 
[792] (voir extrait p. 6). Voir aussi : Chant de Guerre national, 
connu ſous le nom d’Hymne des Marſeillois. Nota. Cette édition 
est conforme à une copie donnée par l’Auteur. 792 ² (voir p. 7).
 Deux strophes ajoutées à la Marseillaise 
par Rouget de Lisle.

 Signature : 
       

La Petite revue, page 2 : Le 25 août 792, Rouget de Lisle avait été suspendu de 
ses fonctions de capitaine-ingénieur de la place d’Huningue, pour refus d’adhé-
sion au décret de la Convention nationale, qui prononçait la déchéance du roi. 
Après s’être retiré quelque temps en Alsace, il rejoignit, au mois d’octobre de 
la même année, comme simple volontaire, l’armée des Ardennes, aux ordres 
du lieutenant général Valence, et servit en qualité d’ingénieur au siège de Na-
mur, où il se distingua. Ce fut sans doute après la prise de cette ville qu’il com-
posa, à la demande des patriotes namurois, les deux couplets en question ; l’é-
dition de la Marseillaise, où on les a relevés pour nous, se trouvait dans un 
recueil de pièces sur la ville de Namur, à côté d’une Adresse de la Société des 
amis de la Liberté et de l’Égalité au citoyen général Valence, à son entrée à 
Namur, sortant visiblement des mêmes presses ¹.1. Voir aussi Petite revue (La), 865, p. 00.

2. Voir aussi Kastner Georges, 855, p. 00.
 Cette curiosité rétrospective va droit à l’adresse de M. G. Kastner, de l’Insti-

tut, qui prépare un travail complet sur Rouget de Lisle ².
 792 Roux Jacques, Discours Sur le jugement de Louis-le-dernier, sur la 

poursuite des agioteurs, des accapareurs et des traîtres ; Pronon-
cé … par … [s. n.], 792:
Pages 7–8 : Le salut de la patrie, le sentiment de vos devoirs, la solemnité de vos 
sermens vous imposent donc l’obligation sacrée de vous roidir, sans relâche, 
contre les fourbes, les hypocrites, les méchans qui abusent de l’autorité dont 
ils sont investis pour vous forger de nouveaux fers ; contre les méchans qui, 
la liberté sur les lèvres, mais l’esclavage dans le cœur, boivent goutte à goutte 
le sang des citoyens ; contre les mandataires lâches et pervers, qui sollicitent 
l’indulgeance et la générosité de la Nation envers un tyran constitutionel digne 
de tous les supplices, puisqu’il donna le signal de massacrer le peuple.
Pages 0– : Les Rois cimentèrent le despotisme par l’effusion injuste du sang 
des peuples ; il est tems que la liberté des peuples soit consolidée par l’effusion
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légale du sang impur des Rois. L’Angleterre ne balança pas de conduire Charles 
Stouart à l’échaffaud. Rome frappa de la hache des consuls les fils même de Bru-
tus. Des prêtres et des évêques citèrent devant leurs tribunaux, et déposèrent 
le descendant de Charlemagne, comme ils avoient déposé le descendant de 
Clovis ; […].

 6 septembre 792 Socİété de l’hİstoİre de la Révolutİon (Sagnac Philippe … dir. 
de publ.), La Révolution française. Revue publiée par la … Tome 85e 
(janvier–décembre 932). Paris, Aux éditions Rieder, 932_85:

* Braesch Frédéric, La Commune 
du 0 août 792. Étude sur l’histoire de 
Paris du 20 juin au 2 décembre 792. 
Thèse pour le doctorat ès-lettres, 
présentée à la faculté des Lettres 
de l’Université de Paris par … Paris, 
Hachette, 9 [236 p.], page 532. 
Note de Pierre CARON, pages 24–25 : 
Nous aurons plusieurs fois, dans les 
pages qui suivent, à nous écarter des 
versions et des explications proposées 
par M. Braesch. Mais nous tenons à 
dire que, sans son travail si précieux, 
véritable vade-mecum de l’historien 
de l’Inter-règne, le nôtre n’eût pas été 
possible. M. Braesch a mis en valeur 
un champ très vaste : rien d’étonnant, 
ni de mortifiant, à ce que d’autres,

 Page 32, note 2 : C’est M. Braesch * qui a retrouvé et publié le texte de cette 
proclamation du 6 [septembre 792] : « Peuple généreux, … tu as effrayé les traî-
tres, les conspirateurs qui calculaient dans ton sein les maux dont ils allaient 
l’accabler. Déjà ils ne sont plus ! Lorsqu’on t’attaque, tu peux bien te venger ! 
Mais, peuple bon, essuie promptement le sang que tu as versé, que les yeux 
n’en soient plus souillés, tourne ta hache contre les soldats des despotes, et 
laisse au glaive de la loi à faire couler le sang impur ■ qui ne doit plus salir tes 
armes … » ¶ Jaurès (La Convention, édit. in-4, t. er, p. 87), qui n’a pas connu 
cette pièce, a été induit en erreur par une lacune qu’offre, dans les Procès-
verbaux dits de Chaumette, p. 97, le procès-verbal trop laconique de la séance 
du 6, et il a cru que Sergent s’était abstenu, dans son projet de proclamation, 
de faire allusion aux massacres. ■ Celui des traîtres, des conspirateurs …
 
 en se fixant sur telle on telle parcelle, 
ajoutent à ce qu’il a récolté. Si nous

le contredisons, c’est en restant 
constamment son obligé.

 792 Turot Joseph (dir. de publ.), Gazette nationale de France, Du Samedi 
3 Octobre 792, l’an er. de la République. [no. 200]. Paris, Impri-
merie du bureau de la Gazette nationale de France, 792:
Page 85 : Discours de Dumourier à l’assemblée conventionnelle. […] Dans ce 
camp de Sainte-Menehould, les soldats de la liberté ont déployé d’autres vertus 
militaires, sans lesquelles le courage même peut être nuisible ; la confiance en 
leurs chefs, l’obéissance, la patience et la persévérance. Cette partie de l’empire 
françois présente un sol aride, sans eau et sans bois. Les Allemands s’en sou-

 Celui des Allemands. viendront ; leur sang impur fécondera peut-être cette terre ingrate qui en est 
abreuvée.

 792–793 Laveaux Ch. (rédigé par ~), Courrier de Strasbourg. Journal politi-
que & littéraire uniquement conſacré aux nouvelles des frontières 
& des pays étrangers, & particulièrement à celles des deux rives 
du Rhin. Strasbourg, J. G. Treuttel, 792–793:
Nro. 288. Jeudi 6 Décembre 792. l’an er de la République, p. 52–53 : Extrait 
d’une lettre écrite par un homme de lettres Saxon. ¶ […] Mais Wieland ! le pre-
mier eſprit de l’Allemagne, Wieland, qui a écrit pour la liberté françoiſe, [écrit] 
maintenant contre elle, & nous [force] à mêler les chardons aux couronnes de 
laurier que nous lui avions ſi ſouvent décernées ! cette conduite nous rappelle 
que Wieland, avec beaucoup d’eſprit, n’a jamais eu de principes ; & la tête qui 
a produit des épîtres cagotes, & des poêmes impurs, des homélies & des im-
pudicités ; cette tête devoit estimer aujourd’hui & blâmer demain la révolution 
françoiſe, ſelon le bon plaiſir du prince, de la princeſſe ou de leurs valets de 
chambres.
Nro. 20. Mercredi 23 Janvier 793, l’an II. de la République, p. 79 : Lettre d’un 
Suiſſe, traduite de l’allemand. La prudence exige que nous détruiſions d’abord 
les obstacles. Ces obstacles, ce ſont les émigrés, ramas impur des prêtres & des 
moines, qui infectent nos villes & nos campagnes, prêchent partout une croi-
ſade contre les François, & tâchent de ſoulever contre eux tous les eſprits. Je ne 
ſuis pas le ſeul qui voudroit les voir chaſſer, mais un grand nombre de patrio-
tes unis avec moi, ſont animés du même deſir.
Nro. 3. Mardi 5 Février 793 … p. 2–22 : Strasbourg. ¶ […] Cinquante 
hommes armés de piques eſcortoient ces voitures, non pour les garder, mais 
pour montrer que les piques des ſans-culottes ont triomphé de la rage des deſ-
potes. Le bucher dans lequel on a jetté cet énorme amas de restes impurs de 
la barbarie de nos ancêtres, étoit ſurmonté d’une haute couronne de cinq 
pieds de diamêtre. On y a mis le feu, on y a jetté tous les titres, parchemins, 
couronnes, bouquins, portraits &c. &c. Les citoyens ont danſé autour du bu-
cher ; on a crié vive la république, on a joué ça ira, & le tout s’est paſſé le plus 
tranquillement & le plus gaiement du monde.
Nro. 34. Vendredi 8 Février 793 … p. 34 : Huningue, le 5 Février 793, l’an 2e de
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la république. ¶ […] L’on doit célébrer ici demain une fête civique, où l’on plan-
tera l’arbre de la fraternité. L’on doit arborer en même tems le drapeau trico-
lor ſur un bastion, en face du stupide Autrichien, afin de lui prouver, que ſi la 
chûte du tyran a porté le déſeſpoir & la rage dans le cœur de nos ennemis, 
ſon ſang impur verſé en holocauste à la patrie des hommes libres, y cimente 
à jamais le règne des lois, de la liberté, de l’égalité & de la fraternité.
Nro. 40. Vendredi 5 Février 793 … p. 57–58 : Sermon civique aux ſoldats de la 
république, par le citoyen Dorfeuille. ¶ […] Je l’ai vu, ce Richelieu, meublé de 
ſes forfaits d’Allemagne, inſulter à ma nation par un luxe criminel ; j’ai vu la 
cour prodiguer ſes faveurs à ce guerrier vénal, encenſer, penſionner ſes crimes ; 
j’ai vu Verſailles lui déférer, comme au plus digne, l’honneur impur de cor-
rompre l’ame de Louis XV [sic] ; j’ai vu ce brigand altéré boire dans des coupes 
de vermeil la ſueur & le ſang du François, tandis que ce même François, ſol-
dat estropié pour la patrie, demandoit l’aumône aux valets du général, qui le 
mépriſoient encore en la lui refuſant.
Nro. 4. Samedi 6 Février 793 … p. 6 : Copie de la lettre en date du onze Fé-
vrier 793 , l’an 2e de la république, adreſſée au comité permanent de la commune 
de Strasbourg par les commiſſaires de la convention nationale. ¶ […] Citoyen, 
l’eſprit public est afaiſſé dans votre département, & le mal qui par lui-même 
ne ſeroit peut-être pas d’un danger bien imminent pour la république, peut 
entraîner les ſuites les plus funestes, lorſqu’il est le réſultat des intrigues, de 
la corruption de quelques hommes pervers, & des pamphlets de quelques 
gazetiers & libellistes impurs.

 793 Assemblée natİonale légİslatİve … Archives parlementaires de 
787 à 860. Recueil complet des débats législatifs & politiques des 
Chambres françaises. Imprimé par ordre du Sénat et de la Cham-
bre des députés. Fondé par Jérôme Mavİdal et Émile Laurent ; 
continué par L. Lataste, Louis Claveau, Constant Pİonnİer. 
André Ducom. re série (787 à 799). Tome 42 (du 3 avril 793 au 
9 avril 793). Paris, Paul Dupont, 902_42:
7 avril 793, p. 257 : […] cette jeunesse valeureuse qui, de toutes les parties de 
notre arrondissement, s’est empressée de voler aux frontières, et de l’éloigne-
ment de laquelle nous ne nous consolons que par l’espoir flatteur de la voir 
bientôt rentrer en nos murs couverts de lauriers, encore fumant du sang im-
pur des traîtres et de nos ennemis.  
8 avril 793, p. 659 : « Une grande révolution morale vient de s’opérer, et si les 
fameuses journées du 4 juillet et du 0 août ont terrassé le despotisme, celle du 
2 janvier a tué la tyrannie en frappant le tyran, en dévoilant les trames infer-
nales de ses suppôts, et éteignant avec un sang impur les torches de la guerre

 
Celui du tyran et de ses suppôts.

 civile qu’ils avaient allumées dans toute la République qui, sans la mort du des-
poste, n’eût offert bientôt que l’effrayant aspect d’un vaste cimetière ; […].

 793  " Tome 53, Du 4 au 5 Frimaire an II (24 Novembre au 5 Décembre 
793). Paris, Paul Dupont, 92_53:
26 novembre 793, p. 2 : « Vous avez renversé le despotisme royal, déjoué les 
projets insensés des fédéralistes. Déjà nos phalanges guerrières, dans leur 
immobilité fière et active (sic), n’attendent que le signal pour voler aux fron-
tières chasser les hordes des brigands couronnés qui voudraient nous asser-
vir : desseins ridicules. Le peuple a voulu être libre, il est libre et il sera libre ; 
il n’a qu’à parler et, comme l’éclair, disparaîtront les satellites des despotes, et 
les sillons de la terre de la liberté ou de la terre promise ne seront plus souillés

 Celui des hordes des brigands couronnés. d’un sang impur. O pères de la patrie, c’est vous qui nous avez nourris, de ce 
lait pur qui corrobore (sic) et fortifie l’homme libre. Ne vous servez pas en-
core de cette nourriture précieuse, c’est la nation entière qui vous la demande, 
elle y trouve son bonheur et vous voulez qu’elle soit heureuse. »  
27 novembre 793, p. 245 : « Nous espérons que l’arbre de la liberté, qui a été 
relevé le jour même de l’exécution de six de ces monstres, reprendra de plus 
fortes racines, puisque nous l’avons fait arroser de leur sang impur. »

 
Celui « de six de ces monstres ».

 5 décembre 793, p. 684 : Sur l’air de l’Hymne des Marseillais. ¶ Volez, enfants, 
dans la carrière | Qui fut témoin de leur valeur. | Suivez leur sang sur la pous-
sière | C’est là le chemin de l’honneur. (bis) | Qu’à votre aspect, la tyrannie | 
Laisse tomber son sceptre affreux, | Et que les peuples malheureux | Le brisent 
sur sa tête impie ! ¶ Courage ! nos enfants, vengez tous ces héros. | Marchez ! 
qu’un sang impur, arrose leurs tombeaux ! ¶ les jeunes guerrİers ¶ Mar-
chons ! qu’un sang impur, arrose leurs tombeaux ! ¶ […].

 

Celui de la tyrannie.

  " Autres résultats : Gallica; Google; Internet Archive…
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 793 Aux mânes de nos freres ſacrifiez par le traitre. ecce Custine [Adam-
Philippe de]. Son ſang impur abreuva nos Sillons. Ainsi périse 
les traitres a la patrie. … [estampe] A Paris, Chez Villeneuve,

 

Celui du général français Custİne.

  28 Aoust 793. L’an 2e de la République une indivisible …:

aux mânes de nos freres sacrifiez par le traitre.

ecce custine .

Son ſang impur abreuve nos Sillons .

ainsi périse les traitres à la patrie .
28 Aoust 793. L’an 2e. de la République une indivisible, à 0 heures 30 minutes du matin.

A Paris chez Villeneuve Graveur Rue Zacharie St. Severin Maison du Passage No. 72.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
 
 

 

Guérİn Christophe (graveur), 
Custine, Général Français 

[estampe]. 
Dessiné d’après nature et gravé 

par ~ … 
A Strasbourg, chez l’Auteur, 793.

 793 Baudry, Avis aux républicains. Société fraternelle des deux sexes, du 
Panthéon français. Extrait des Délibérations de la séance du di-
manche 25 août 793, l’an 2 de la république française, une et indi-
visible. Paris, Impr. de Guérin, 793:
Page 5 : Et vous, cœurs gangrénés, vous ne connoissez pas ces doux épanche-
mens patriotiques, parce que vous n’avez point de patrie ; vous ne connoissez 
que l’anarchie, la désorganisation, le poison et le meurtre ; le crime agite con-

 Celui des cœurs gangrenés. tinuellement votre sang impur ; vous appuyez vos forfaits sur la trop grande 
indulgence de ces bons patriotes et l’impunité des grands crimes ; mais prenez
garde de lasser sa constance. Un seul jour lui suffira pour avoir justice de tant 
d’abominations : songez que leur trône est l’hôtel de la patrie ; et le vôtre, l’é-
chafaud : à l’un, on y est radieux, on y lève la tête ; au vôtre, on la baisse.

 793 Beffroy de Reİgny Louis Abel, La Constitution de la lune, rêve poli-
tique et moral … Par le Cousin-Jacques. A Paris, chez Froullé, 793:
Épigraphe : Vous proposez la mort à quiconque proposera la monarchie !… 
Eh bien, voici une République ; mais une République sans athées, sans factieux, 
sans tyrans, sans enthousiastes ; où la religion, les mœurs, la justice, la paix, et 
sur-tout l’horreur du sang, font le charme de la vie et l’essence de la liberté.

 793 Bourgeoİs Henri (avocat, directeur), La Vendée historique : histoire, 
littérature, Luçon, M. Bideaux, 897  : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Marseillaise des Vendéens 
(paroles de l’abbé Lusson ; audio ).

 No 3, er février 897, page 30 : La Marseillaise vendéenne, de l’abbé Lusson, 
telle quelle a été publiée par M. Dugast-Matifeux dans le Phare de la Loire du 
2 avril 892 [extrait] :  
Prêtre courageux et intrépide, l’Abbé LUSSON était en même temps poète à ses 
heures, et il avait trouvé original de composer sur l’air de la fameuse Mar-
seillaise une poésie dont voici les paroles mâtinées de Patois Vendéen [p. 2] : 
 Allons, armées catholiques | Le jour de gloire est arrivé | Contre nous de la 
République | L’étendard sanglant est levé. (bis) | Ontendez-vous dans tchiés 
campagnes | Les cris impurs daux scélérats ?… | Le venant duchque dans vous 
bras | Prendre vous feilles et vous femmes !  
 Refraİn : Aux armes, Poitevins * ! | Formez vous bataillons ! | Marchons, 
marchons ! | Le sang daux Blieus rougira nos seillons ! (* Voir ci-dessous.)

 793 Chants.royalistes.free.fr, La Marseillaise des Blancs, 793  .
Le chant des Blancs fut trouvé dans le portefeuille de Jacob Madé dit Sans 
Poil, chef de paroisse tué, le 6 mai 793, dans une rencontre de patrouille. A
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l’exemple des républicains qui adaptaient à des paroles révolutionnaires les 
refrains royalistes, les Poitevins eurent leur Marseillaise et un Ça ira que l’on 
faisait rimer avec cahin caha.

 À comparer au texte de H. Bourgeoİs, 793.  Allons armée catholique | Le jour de gloire est arrivé | Contre nous de la 
République | L’étendard sanglant est levé (bis). | Otendez vés dans quiés cam-
pagnes | Les cris impurs des scélérats ? | Gle venans jusque dans vos bras | Pren-
dre vos feilles et vos femmes.

 * Parfois : Aux armes, Vendéens.  Refraİn : Aux armes Poitevins * ! formez vos bataillons | Marchez, mar-
chez, le sang des Bleus rogira vos sellions.

 793 Conventİon natİonale, Procès-verbal de la Convention natio-
nale. Imprimé par son ordre. A Paris, de l’Imprimerie nationale : 
793_3 (séances du 7 au 30 novembre 792):

   793_6 (séances du er au 28 février 793):
   793_ (séances du er au 5 mai 793):

Tomes 3, 6 et  : aucune référence à l’impur.
   793_9 (séances du 6 au 3 août 793):

Pages 773–774 : Le ministre de la marine fait paſſer copie d’une lettre des com-
mandans des armes & ordonnateurs de la marine à l’Orient : elle porte que 
les habitans de l’Orient, & les marins qui ſe trouvent dans cette commune, 
n’ont appris qu’avec indignation la trahiſon qui a livré à nos ennemis la ville 
de Toulon ; qu’ils voudroient n’être, comme les Marſeillois, qu’à dix lieues de

 Celui des « lâches Français ». ces lâches Français, pour laver dans leur ſang impur la honte paſſagère que leur 
ſertile conduite voudroit en vain imprimer ſur le caractère national.  
Page 4 : mains impures.

 793 Damade Louis, Histoire chantée de la Première République. 1789 à 
1799. Chants patriotiques, révolutionnaires et populaires. Recueillis 
par ~. Préface de Ch. Nuitter. Paris, Paul Schmidt, 892; .
Page 224 : [Couplets et Hymnes] A tous les deux … 793 : « Marchez, Marchez, | 
Qu’un sang impur, abreuve vos sillons. »  
Pages 228–229 : Chant civique pour la fête du 0 août 793, à Rouen, départe-
ment de la Seine-Inférieure. Air des Marseillais : « Marchez, marchons | Qu’un 
sang impur abreuve nos sillons. »
Pages 236–237 : Hymne à la Raison. Paroles du Citoyen Debrİeu. Musique du 
Citoyen Gİroux. 793 : « Allez, de votre secte impure, | Puissions-nous perdre 
jusqu’au nom. »  
Page 243 : Aux Armes ! 24 septembre 793. Hymne dédié aux Jacobins de Paris, 
Par F. Le Gall, jeune sans-culotte Bas-Breton. Air des Marseillais : « Marchez, 
qu’un sang impur abreuve nos sillons. »  
Pages 323–324 : Chant patriotique. Air : François laisseras-tu flétrir. 793 : «  C’est 
dans le sang impur des rois | Qu’il faut aller venger l’outrage. »

 793 Fouché (signé ~, Représentant du peuple), Lettres des proconsuls à 
Lyon à la Convention nationale, depuis le 20 brumaire an 2 de la 
république française (0 novembre, 793) jusqu’au 25 décembre (5 ni-
vose), dans Louis Marie Prudhomme (père), Histoire impartiale 
des révolutions de France, depuis la mort de Louis XV … Paris, A 
la librairie de Mademoiselle Adèle Prudhomme, 824_9:
« Oui, nous osons l’avouer, nous faisons répandre beaucoup de sang impur, 
mais c’est par humanité et par devoir [cité page 67]. »

 793 Laveaux Jean-Charles (rédigé par), Courrier de Strasbourg. Journal 
politique & littéraire uniquement conſacré aux nouvelles des fron-
tières & des pays étrangers, & particulièrement à celles des deux rives 
du Rhin :

 

Celui du « stupide Autrichien » et du tyran.

  – Vendredi 8 Février 793, l’an II. de la République:
Page 34 : Huningue, le 5 Février 793 […] L’on doit célébrer ici demain une fête 
civique, où l’on plantera l’arbre de la fraternité. L’on doit arborer en même tems 
le drapeau tricolor ſur un bastion, en face du stupide Autrichien, afin de lui 
prouver, que ſi la chûte du tyran a porté le déseſpoir & la rage dans le cœur de 
nos ennemis, ſon ſang impur verſé en holocauste à la patrie des hommes libres, 
y cimente à jamais le règne des lois, de la liberté, de l’égalité & de la fraternité.
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   – Vendredi 5 Février 793, l’an II. de la République:
Page 58 : Sermon civique aux ſoldats de la république, par le citoyen Dorfeuille 
[…] Je l’ai vu, ce Richelieu, meublé de ſes forfaits d’Allemagne, inſulter à ma 
nation par un luxe criminel ; j’ai vu la cour prodiguer ſes faveurs à ce guerrier 
vénal, encenſer, pensionner ſes crimes ; j’ai vu Versailles lui déférer, comme au 
plus digne, l’honneur impur de corrompre l’ame de Louis XV ; j’ai vu ce bri-
gand altéré boire dans des coupes de vermeil la ſueur & le ſang du François, 
tandis que ce même François, ſoldat estropié pour la patrie, demandoit l’au-
mône aux valets du général, qui le mépriſoient encore en la lui refuſant.

 793 Le Peuple mangeur de Rois. Statue colossale proposée par le Jour-
nal des Révolutions de Paris, pour être placée sur les points les 
plus éminents de nos frontières [estampe]. Paris, Imprimerie des 
Révolutions, 793, No. 27, page 290:

Le Peuple mangeur de Rois.

Statue Colossale proposée par le journal 
des Révolutions de Paris, pour être placée 

sur les points les plus éminens de nos frontières.

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 793 Matiere a reflection pour les jongleurs couronnees. qu un 
sang impur abreuve nos Sillons.:
Lundi 2 Janvier 793 à 0 heures un quart du matin sur la place de la revolu-
tion, ci devant appelé Louis XV [sic]. Le Tiran est tombé sous le glaive des Loix. 
Ce grand acte de justice a consterné l’Aristocratie anéanti la superstition Royale, 
et crée la république, Il imprime un grand caractére à la convention nationale 
et la rend digne de la confiance des français … ce fut en vain qu’une faction 
audatieuse et des Orateurs insidieux épuisèrent toutes les resources de la calom-
nie, du charlatanisme et de la chicane ; le courage des republicains triompha : 
la majorité de la convention demeura inébranlable dans ses principes, et le génie 
de l’intrigue ceda au génie de la Liberté et à l’Ascendant de la vertu. ¶ Extrait 
de la 3e Lettres [sic] de Maximilien Robeſpierre à ses commetans. [estampe]. 
A Paris, chez Villeneuve, 793:

matiere à reflection pour les jongleurs couronnées

qu un  sang  impur  abreuve  nos  Sillons .
Lundi 2 Janvier 793 à 0 heures un quart du 
matin sur la place de la revolution, ci devant 
appelé Louis XV [sic]. Le Tiran est tombé
sous le glaive des Loix. Ce grand acte de 
justice a consterné l’Aristocratie anéanti 
la superstition Royale, et crée la république. 
Il imprime un grand caractère à la conven-
tion nationale et la rend digne de la confiance 
des francais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ce fut en vain qu’une faction audatieuse et 
des Orateurs insidieux épuisèrent toutes les 
resources de la calomnie, du charlatanisme 
et de la chicane ; le courage des republicains 
triompha : la majorité de la convention 
demeura inébranlable dans ses principes, 
et le génie de l’intrigue ceda au génie de 
la Liberté et à l’Ascendant de la vertu.
Extrait de la 3e Lettres [sic] de Maximilien 
Robeſpierre à ses commetans.

A Paris chez Villeneuve Graveur rue Zacharie 
St. Severin Maison du passage. No. 7.

Le Tiran est tombé sous le glaive des Loix.

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
suite, page 3
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Les Muſes ſans-culottides, ou le Parnaſſe des Républicains, contenant les meilleures Odes, Chanſons 
& pièces de Vers de différens genres, produites par la Révolution Françaiſe. 

Principalement celles qui ont paru depuis la Constitution Républicaine de 793. 
Et un Extrait des Actions héroïques & civiques des Républicains Français. 

XVe. Cahier. — Fin du er. volume. A Grenoble, chez Falcon, & chez Ve. Giroud & fils, libraires … 
An IIe de la République Françaiſe, une, indiviſible & démocratique [793].
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 793 Moutet (abbé), Épines ôtées de dessus le tombeau de Louis XVI … 
ou Réfutation d’un ouvrage intitulé : « Une fleur sur le tombeau de 
Louis XVI &c. », A Bruxelles, [s. n.], 793:
Page 94 : Ne trempe pas tes mains dans le sang impur des tigres qui s’enivrent 
depuis si longtemps de celui de tes concitoyens, mais tu dois les mettre dans 
l’impossibilité de pouvoir en verser encore ; […].

 793 Orléans Louis-Philippe-Joseph, duc d’, La Vie et les Crimes de Phi-
lippe, duc d’Orléans [monographie imprimée], A Cologne, 793:
Pages 00–02 : François, concitoyens, mes frères, que ce tableau excite en vous 
la plus vive horreur, qu’il ſouleve toutes les facultés de votre ame & de votre 
eſprit ! J’ai cru devoir vous le préſenter, à vous ſujets fidèles du plus vertueux 
des Rois, pour augmenter votre averſion pour le vice, votre amour pour vos 
ſouverains ; à vous, illustres émigrés, pour exalter encore, s’il est poſſible, votre 
courage ; &, j’oſe le dire ici, pour vous porter à l’indulgence envers des conci-
toyens aveuglés & ſéduits. A vous enfin françois, qui avez ſouffert un monstre 
parmi vous, qui avez prêté l’oreille à ſes ſuggestions, & vous êtes laiſſé entrai-
ner dans une foule d’excès dont vous êtes les premières victimes. Que ce ta-
bleau vous faſſe rentrer en vous-même, qu’il vous rappelle à des ſentimens dont 
vous n’euſſiez jamais dû vous dépouiller. Voyez quel homme vous aviez à votre 
tête ! . . . . Votre patriotiſme peut-il être pur, puiſque d’Orléans étoit patriote ? 
Votre cauſe étoit-elle juste, puiſque d’Orléans ſ ’en est déclaré le défenſeur ? 
Jouiſſez-vous d’une véritable liberté, puiſque d’Orléans a concouru à vous la 
donner ? Rien de bon ne peut ſortir d’une source impure ; & ſi la ſcélérateſſe & 
l’ambition maſquée de vos chefs a pu vous donner toutes ces choſes, croyez 
que ce n’est qu’illuſion : votre liberté n’est que licence, votre patriotiſme un sen-
timent corrupteur & corrompu, votre cauſe une cauſe injuste & destructrice 
des droits les plus ſacrés. Mais tous les êtres criminels ne ſont pas encore hors 
de votre ſein ; il est encore une infinité de ſcélérats ſubalternes qu’il faut extir-
per. Armez-vous contre eux ; verſez ce sang impur contre lequel la nature &

 
Celui des criminels, scélérats subalternes …

 l’humanité outragées crient vengeance ; qu’il couvre, s’il est poſſible, & qu’il 
efface le ſang de tant d’infortunés qui ont péri parcequ’ils ne vouloient ſe ſouil-
ler d’aucun crime, parcequ’ils chériſſoient un Roi qui les avoit toujours chéris. 
Cet acte de justice ſera déjà une expiation aux yeux des puiſſances & de ceux 
que vous avez perſécutés. Le moment du repentir & de la diſſipation du preſ-
tige, ſera le ſignal de la réunion. Le lien d’une douce fraternité unira de nouveau 
les françois, & vous pourrez encore eſpérer d’être heureux.

 793 Pagès de Vİxouse François-Xavier, La France républicaine, ou Le 
miroir de la Révolution française ; poëme en dix chants, par … A 
Paris, De l’imprimerie de J. Grand, 793:
Page 46 : MILHAUD. « Louis versa le sang, et son sang doit venger | Le peuple 
infortuné qu’il vouloit égorger ; | Son sang doit effacer la chaîne de ses crimes. | 
Le sang impur d’un roi suffit-il aux victimes, | Aux milliers de Français, de 
citoyens-soldats | Tombés sous les poignards, ou morts dans les combats ? 
Page 54 : Aux armes, citoyens ; que le fer, que la flamme | Détruisent les tyrans 
et leur cohorte infame. | D’un mouvement commun, fiers Français, levez-vous, |

 Celui des tyrans et de leur cohorte infâme. Et que leur sang impur ruisselle sous vos coups ; | C’est à vous d’affermir la 
liberté du Monde ; | C’est sur votre valeur que son espoir se fonde.

 793 Procès criminel de Marie-Antoinette de Lorraine, Archiduchesse 
d’Autriche … Condamnée à mort, et exécutée sur la place de la Ré-
volution, le 25ème jour de vendemiaire … Suivi de son Testament et de 
sa Confession dernière. A Paris, Chez Denné, La Citoyenne  Toubon, 
Cordier. L’An deuxième de la République Française. [793]:

 Celui de Marie-Antoinette. Page 8 : Déjà la chaux brûlante a consumé ta carcasse. Ah ! jamais ton sang 
impur ne nous rendra celui que tu as fait couler ! Mais nous en verserons d’au-
tre : tes frères, ou ceux de ton détestable époux, n’échapperont pas à la vengeance 
du peuple ; il est parfois lent à se déclarer ; mais il n’en est que plus terrible, et 
ton procès-criminel en est la preuve. C’est ce que nous soumettons à l’intérêt 
public, en mettant sous les yeux la discussion qu’accompagnèrent les preuves. 
¶ Monstre affreux, que l’enfer déteste, on ne se souviendra de toi que pour exé-
crer ta mémoire. ¶ Ainsi soit-il.
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 793 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) … : 
Convention nationale, 859_5 :

 

Celui des rois.

 No 8. Vendredi 8 Janvier 793, p. 57 : Mais, toute autre considération à part, 
il y a dans sa vie [celle de Louis Capet] une circonstance qui peut voiler ou 
affaiblir un grand nombre de crimes ; et cette même circonstance fournit à la 
nation française l’occasion de purger son territoire de rois sans le souiller de 
leur sang impur.

 79- Voir aussi : Liste générale des Gagnans. La Sainte Guillotine, Décré-
tés d’accusation, hier, par la Convention nationale ; avec les noms 
de ceux mis seulement en état d’arrestation. Grand décret qui or-
donne au tribunal révolutionnaire de juger Marie-Antoinette dans 
le plus court délai … [Signé : R. F. Lebois, l’ami des Sans-culottes …] 
Paris, de l’imprimerie de l’Ami des Sans-Culottes, 79-.

  ◀  Paris, la Conciergerie.
 793 R. V. (signé), La Marseillaise obligatoire et la Sainte Guillotine aux 

Sables-d’Olonne … Fontenay-le-comte, 886:
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une pompeuse circulaire, qui aura bientôt fait son 
tour de France, l’inspecteur primaire des Sables-d’Olonne 
enjoignait récemment à ses instituteurs de faire appren-
dre et chanter la Marseillaise aux enfants de leurs écoles, 
« avec toutes les marques extérieures d’un respect grave 
et religieux ». Carnot décrétant la victoire n’était pas plus 
solennel.
 Par ce temps de dévergondage politique et de persécu-
tion religieuse, remplacer la récitation de la prière par le 
chant d’un hymne révolutionnaire est chose tellement 
naturelle, que je n’eusse pas pris la peine d’en signaler le 
fait aux aimables naïfs qui croient encore à la neutralité 
scolaire.
 Mais dans ce monument de haute prétention pédago-
gique, dont M. Goblet ne se pardonnera jamais de n’avoir 
pas été le père, il est une phrase, une toute petite phrase, 
qui mérite un bout de réponse.
 Voici la phrase : « De même que le drapeau tricolore plane 
au-dessus des partis, de même la MARSEILLAISE n’a rien à 
voir avec nos discordes civiles. »
 La réponse — c’est l’histoire qui va se charger de la 
donner.

❧
Aux beaux jours de la Révolution, sous ce bienfaisant ré-
gime qui a justement été baptisé du doux nom de Terreur, 
les représentants en mission dans les provinces ou près 
des armées, avaient à l’envi créé des commissions révolu-
tionnaires, chargées de purger le pays de ce qu’on était déjà 
convenu d’appeler « les suppôts de la réaction ».
 Appliquant avec une féroce prodigalité la doctrine pro-
fessée aux Jacobins par Robespierre — « qu’en politique 
on doit juger avec les soupçons d’un patriotisme éclairé », 
ces tribunaux de sang, comme les appelle quelque part 
M. B. Fillon (1), condamnaient à la vue et mettaient les 
accusés en véritables coupes réglées.
 Vivant de dénonciations, où la sotte puérilité le dispu-
tait à l’infâme calomnie, ils sacrifiaient sans scrupules les 

femmes, les enfants, les vieillards, et frappaient les ouvriers 
et les paysans, que la Révolution prétendait servir, en plus 
grand nombre que les nobles, les prêtres et les riches, qui 
étaient réputés ses ennemis. Vertus, talents, naissance, 
services rendus, science, fortune, toutes les supériorités 
étaient devenues des crimes. C’était l’égalité, de tous de-
vant la mort — la seule que la première république ait 
jamais su appliquer.
 La ville des Sables-d’Olonne eut ainsi sa commission 
militaire. Etablie, le er avril 793, d’après la loi du 9 mars, 
elle fut formée à l’élection par les officiers de la division 
présente en cette ville, et ne tarda pas à fonctionner.
 Le 6 avril, en effet, la guillotine, dressée sur une dune 
située entre la jetée et le remblai actuels, commençait sa 
sinistre besogne, et, ce même jour, de neuf à dix heures 
du matin, douze malheureux Vendéens y avaient la tête 
tranchée. ¶ [Suit la liste des victimes.]

❧
Soit un total de cent dix-huit victimes brutalement im-
molées, en quelques mois, pour leur fidélité religieuse et 
politique, et immolées — entendez-le bien, Monsieur l’ins-
pecteur— avec l’accompagnement obligé de la Marseil-
laise.
 A cette époque — vous ne refuserez pas de le recon-
naître— le « Chant sacré de la Patrie » avait bien quelque 
chose « à voir avec nos discordes civiles ». Mais vraiment, 
vous eussiez mieux fait, dans l’intérêt de la cause que vous 
prétendez servir, de ne pas me contraindre à rappeler ici 
quelques-uns des innombrables crimes perpétrés en son 
nom.
 Reste maintenant à savoir si les petits-fils des égorgés 
de 793 laisseront imposer à leurs enfants les sanguinai-
res refrains, au chant desquels tombaient jadis les têtes 
de leurs ancêtres !

R. V.
 
 (1) Rech. hist. sur Fontenay, p. 434.

 793 Zweİg Stefan, Joseph Fouché (Paris, édit. B. Grasset, 93). Édition 
du groupe « Ebooks libres et gratuits », avril 2009:

 

Joseph Fouché, duc d’Otrante.

 Page 34 : Fouché (793) : « [… que les hommes] qui osent se dire républicains, 
ont menti à la nature et à leur cœur ; qu’ils fuient le sol de la liberté, ils ne tar-
deront pas à être reconnus et à l’arroser de leur sang impur. La république ne 
veut plus dans son sein que des hommes libres : elle est déterminée à exter-
miner tous les autres, et à ne reconnaître pour ses enfants que ceux qui ne 
sauront vivre, combattre et mourir que pour elle. »  
Page 55 : Fouché : « Oui, nous osons l’avouer, nous faisons répandre beau-
coup de sang impur, mais c’est par humanité, par devoir …  Zweİg Stefan, 
« Les massacres de Lyon », La Croix, Paris, Groupe Bayard, 3 mai 93, p. 3.
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 er août 794 Aux Représentans du Peuple Français à la Convention Nationale : 
Liberté, égalité, mort aux tyrans. A Port-Brieuc, le ı4 Ther-
midor, l’an Second de la République Française [794]. Une, Indi-
visible et impérissable [er août 794]  :

 Celui des Triumvirs sacrilèges. Page  : Des Triumvirs sacrilèges, présidés, par un hipocrite, profond, ont voulu 
la détruire [la République] ; leurs desseins exécrables viennent d’échouer et leur 
sang impur n’a pas même expié l’atrocité de leurs forfaits.

 Mardi 8 avril 794 Conventİon natİonale, 86_20 :
 

Celui des tyrans, etc.

 No 99. Nonidi 9 Germinal, l’an 2e. (Mardi 8 Avril 794, vieux style.), p. 58 : 
« Législateurs, mon père n’est plus ; la république est encore menacée par les 
despotes coalisés, par des conspirateurs subalternes ; je frapperai les tyrans, 
j’arroserai la tombe de mon père de leur sang impur ; voilà les larmes qu’un 
républicain doit répandre, voilà les seuls cris qu’il doit faire entendre dans les 
circonstances les plus douloureuses. Vive a jamais la république ! vive la Con-
vention nationale ! vive la Montagne ! ¶  « Signé Beauvais. »

 794 Damade Louis, Histoire chantée de la Première République. 1789 à 
1799. Chants patriotiques, révolutionnaires et populaires. Recueillis 
par ~. Préface de Ch. Nuitter. Paris, Paul Schmidt, 892; .
Page 374 : Hymne pour la Fête du 0 Août chanté dans le Jardin national le tridi 
23 thermidor an II de la République (dimanche 0 août). Paroles de Chénİer. 
Musique de Méhul. 794 : « Disparaissez, prêtres impurs ; | Fuyez ! impuis-
santes cohortes : »

 26 avril 794 Estrée Paul d’, Le héâtre sous la Terreur (héâtre de la peur), 793–
794. D’après des publications récentes et d’après les documents 
révolutionnaires du temps imprimés ou inédits … Paris, Émile-
Paul Frères, éditeurs, 93:
 



 Pages 89–90 : Circulaire des administrateurs de police, le 26 avril 794, aux 
acteurs du Théâtre National, associés pour la gestion de l’entreprise. Cette cir-
culaire leur était envoyée en conformité du rapport, déposé le 20, par Billaud-
Varenne, au nom du Comité de Salut Public sur « la nécessité d’inspirer l’a-
mour des vertus civiles par des fêtes publiques et des institutions morales. ¶ 
Nous vous enjoignons expressément, citoyens, au nom de la loi et sous votre 
responsabilité personnelle, de faire disparaître sur le champ de toutes vos piè-
ces de théâtre, soit en vers, soit en prose, les titres de duc, baron, marquis, comte, 
monsieur, madame, et autres qualifications proscrites, ces noms de féodalité 
émanant d’une source trop impure pour qu’ils souillent plus longtemps la 
scène française ¹ ».  
 1. WELSCHINGER. héâtre de la Révolution, p. 06. 


 Page 400 : La représentation se termine sur une audition de la Marseillaise ¹. 

Au couplet : Français, en guerriers magnanimes, | Portez ou retenez vos coups, | 
Epargnez ces tristes victimes | A regret s’armant contre vous. ¶ — Non pas, non 
pas, vocifère un capitaine de l’armée révolutionnaire, qu’avaient amenée les 
proconsuls, sous le commandement de Brune et de Janet. ¶ Silence glacial. 
¶ — Nous ne voulons épargner personne, continue l’officier ; guerre à mort 
aux despotes, aux aristocrates, aux fédéralistes, guerre à mort ! Le couplet 
n’est plus à l’ordre du jour. ¶ Et ce chef, bien digne de son armée, est applaudi 
à tour de bras. C’est à croire qu’il avait fait sa salle.  
 1. VIVIE. Histoire de la Terreur à Bordeaux, t. I, p. 43.

 794 La Feuille Villageoise … VIII. no 27 à 52. A Paris, Chez les directeurs 
de l’Imprimerie du Cercle Social … 794 : No. 39, IVme … Année. 
Jeudi, 3 Juillet 794. (Vieux style.) :

Grégoİre Henri (abbé), Rapport 
Sur la néceſſité & les moyens d’anéantir 
le[s] patois, & d’univerſaliſer l’uſage de 
la langue françaiſe … Paris, Imprimés 
par ordre de la Convention nationale … 
794.

  


 Page 306 : « Extrait du rapport sur la nécessité et les moyens d’anéantir les patois, 
et d’universaliser l’usage de la langue française, imprimé par ordre de la Conven-
tion nationale » : Substituons […] des couplets rians et décens à ces stances im-
pures ou ridicules, dont un vrai citoyen doit craindre de souiller sa bouche ; 
que sous le chaume et dans les champs, les paisibles agriculteurs adoucissent 
leurs travaux en faisant retentir les accens de la joie, de la vertu et du patrio-
tisme. La carrière est ouverte aux talens : espérons que les poëtes nous feront 
oublier les torts des gens de lettres dans la révolution.
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 20 avril 794 Lallement Guillaume, Choix de rapports, opinions et discours pro-
noncés à la Tribune Nationale depuis 789 jusqu’à ce jour. Recueil-
lis dans un ordre chronologique et historique. Tome XIV. — An-
née 794 (5e volume de la Convention.) Paris, Alexis Eymery, 82:
Page 66 : La statue de la liberté aurait été détruite, et cette enceinte souillée 
par le reste impur des royalistes et des rebelles de la Vendée ! Les cendres de 
tes défenseurs auraient été jetées au vent !
Page 47 : Rapport sur la théorie du gouvernement démocratique … fait par [Ni-
colas] Billaud -Varenne au nom du comité de salut public. — Du er floréal an 2. 
(20 avril 794). […] « Quel espoir peut rester à l’empereur et au roi d’Espagne 
depuis que la justice nationale a scellé la liberté française par le sang impur 
de ses tyrans ? »
Page 5 : « Citoyens, vous aurez beaucoup fait pour la patrie, si, par le désinté-
ressement qui illustra les fondateurs des républiques anciennes, vous apprenez 
aux Français à se dépouiller de ce funeste égoïsme, reste impur du système 
monarchique, qui divise pour constituer sa puissance dans la désunion, et par 
suite dans la faiblesse de ceux qu’il opprime […].

 794 Lucet Jean-Claude (édit. sc.), Bulletin de Littérature, des Sciences et 
des Arts … Paris, Imp. de F. Hocquet et Cie ; Impr. d’Aug. Jamain … 
no 32, 794 :

  Page 254 : La facilité avec laquelle Robespierre exerçait son despotisme, à l’aide 
du crédit que lui accordaient les jacobins et ses collègues du comité de salut 
public, lui fit concevoir l’idée d’exercer ses forces contre la propre faction qui 
l’avait élevé. En cela il imita tous les usurpateurs qui finissent toujours par être 
les tyrans de leur propre parti. Hébert, Ronsin, Momoro, Vincent, Laumur,

 Celui de Hébert … et douze autres scélérats. Anacharsis-Clootz, et douze autres scélérats, sont sacrifiés à sa vengeance, ou 
à sa jalousie ; ce fut un beau moment pour Robespierre que celui où la patrie 
se déchargea de ce sang impur. Il reçut les bénédictions de l’élite de la France. 
S’il eût aimé son pays, à cette époque, il en faisait le bonheur. Mais la terreur 
fut le moyen qu’il adopta pour régner.

 794 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) … : 
Convention nationale, 86_9 :

 

Celui des tyrans et de leurs suppôts.

 No 23. Tridi, 3 Pluviôse, l’an 2e. (Mercredi 22 Janvier 794, vieux style.), p. 268 : 
Citoyens, l’anniversaire de la mort du tyran est un jour de terreur et de deuil 
pour les tyrans et leurs suppôts ; ce jour mémorable annonce le réveil des peu-
ples asservis. La massue révolutionnaire est prête à écraser ces monstres, et 
l’arbre glorieux de la liberté ne périra point quand leur sang impur en aura 
humecté et fortifié les racines.  
No 25. Quintidi. 5 Pluviôse. l’an 2e. (Vendredi 24 Janvier 794, vieux style.), p. 279 : 
C’est des brouillards de la Tamise que sortit cette cohorte d’êtres impurs, qui, 
après avoir trafiqué de la fortune et de la vie des hommes dans les deux mon-
des, agiote aujourd’hui leur moralité, ne vomit autour de nous que des com-
plots, des systèmes d’intrigue et d’oppression, remplit notre horizon politique 
de divisions, de mensonges et d’erreurs, et voudrait organiser parmi l’espèce 
humaine le despotisme du crime et du malheur.

 
Celui des traîtres.

 No 37. Septidi 7 Pluviôse, l’an 2e. (Mercredi 5 Février 794, vieux style.), p. 385 : 
[…] faire justice des traîtres, faire couler le sang impur, c’est donner une nou-
velle vie au corps physique et moral.

 Celui de Hébert … et douze autres scélérats. Anacharsis-Clootz, et douze autres scélérats, sont sacrifiés à sa vengeance, ou 
à sa jalousie ; ce fut un beau moment pour Robespierre que celui où la patrie 
se déchargea de ce sang impur. Il reçut les bénédictions de l’élite de la France. 
S’il eût aimé son pays, à cette époque, il en faisait le bonheur. Mais la terreur 
fut le moyen qu’il adopta pour régner.

 794 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) … : 
Convention nationale, 86_9 :

  No 23. Tridi, 3 Pluviôse, l’an 2e. (Mercredi 22 Janvier 794, vieux style.), p. 268 : 
Citoyens, l’anniversaire de la mort du tyran est un jour de terreur et de deuil
pour les tyrans et leurs suppôts ; ce jour mémorable annonce le réveil des peu-
ples asservis. La massue révolutionnaire est prête à écraser ces monstres, et
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suite, page 8
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Portaİl des Bİblİothèques munİcİpales spécİalİsées, 
La Terreur Partout, Monsieur Jouİn Victime du Devoir – Paroles de Maudelonde. Air : Valse Brune, 

Paris (5, Faubourg-Saint-Denis), M. G. Krier Editeur [date de publication inconnue] .
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 Celui des tyrans et de leurs suppôts. l’arbre glorieux de la liberté ne périra point quand leur sang impur en aura 
humecté et fortifié les racines.  
No 25. Quintidi. 5 Pluviôse. l’an 2e. (Vendredi 24 Janvier 794, vieux style.), p. 279 : 
C’est des brouillards de la Tamise que sortit cette cohorte d’êtres impurs, qui, 
après avoir trafiqué de la fortune et de la vie des hommes dans les deux mon-
des, agiote aujourd’hui leur moralité, ne vomit autour de nous que des com-
plots, des systèmes d’intrigue et d’oppression, remplit notre horizon politique 
de divisions, de mensonges et d’erreurs, et voudrait organiser parmi l’espèce 
humaine le despotisme du crime et du malheur.

 
Celui des traîtres.

 No 37. Septidi 7 Pluviôse, l’an 2e. (Mercredi 5 Février 794, vieux style.), p. 385 : 
[…] faire justice des traîtres, faire couler le sang impur, c’est donner une nou-
velle vie au corps physique et moral.

 794 Sİmon (signé – ; actif pendant la Révolution française), Coupez les 
griffes au parti féroce. [s. n.]. 794:
Page  : Est-ce en nous donnant, chaque jour, de nouvelles preuves de leur 
ambition et de leurs intrigues ; est-ce en nous offrant dans presque toutes leurs 
séances, les contradictions les plus frappantes, les hérésies les plus absurdes 
en morale et en politique, que les jacobins espèrent nous convaincre qu’eux 
seuls sont capables de conduire glorieusement la révolution à son terme ; que 
quiconque ose lutter avec eux, ne peut être qu’un machiavéliste ou un pervers ? 
Quoi ! c’est lorsqu’ils n’ont plus en leur faveur que l’ignorance et l’habitude 
du crime, qu’ils voudroient être les directeurs de l’opinion publique ! c’est 
après s’être ouvertement montrés les apôtres de la tyrannie, dans la journée 
du 9 thermidor, qu’ils ont l’impudeur de se dire encore les héros et les sou-
tiens de la liberté ! Peuple ! où est ta massue ? La patrie déchirée par ces scé-
lérats, te crie qu’il faut la reprendre pour venger de leur sang impur tous les

 
Celui des jacobins.

 maux qu’ils lui ont fait, et prévenir par leur anéantissement, les nouvelles ca-
lamités qu’ils lui préparent. ¶ Que ne l’as-tu gardée deux jours de plus, cette 
massue formidable, lorsque tu en frappas le tyran Robespierre ! tous ces vils 
insectes qui corrodent l’édifice politique que tu as si majestueusement élevé, 
après cinq années de travaux pénibles […].

 794 Vellay Charles (directeur), Revue historique de la Révolution fran-
çaise … Paris, Aux bureaux de la Revue, 90–923 : Janvier–Juin 
94_5: 1. Le siège de

 
Toulon, etc., Marseille, 

Jouve, an II, in-8o, 48 p.

 2. Couplets sur la prise de Toulon présen-
tés à la Société populaire de Villeneuve- 
de-Berg, district de Coiron, département 
de l’Ardèche, par un patriote. Montpellier, 
imprimerie révolutionnaire, chez Marat 
Bonnariq et Caton Avignon, « an second de 
la fondation de la République [793–794], 
près la maison commune, no 62 », in-8o, 3 p.

 Page 283 : Ricard […] a composé un drame héroïque et révolutionnaire, en trois 
actes ¹. Cinq couplets, dus à un patriote et chantés sur l’air, Allons, enfants de 
la Patrie, virent le jour à Villeneuve-de-Berg (Ardèche). Le premier est ainsi 
conçu : A des cohortes étrangères | Toulon avait vendu sa foi : | Dans son sein, 
ces vils mercenaires | Nous présentaient des fers, un roi. | Écoute et tremble, 
ville ingrate, | Pour répondre à tes vœux impurs, | Sur tes maîtres et sur tes 
murs, | La foudre des guerriers éclate. | Tombez, murs odieux, fuyez vains 
conquérans. | Ainsi (bis) que vous, périssent les tyrans ². 

 794–795 Pièce importante et très-curieuse dans l’affaire de Collot-d’Herbois 
et de ses complices … A Paris, Chez les marchands de nouveautés. 
L’an IIIe. de la république. [794–795]:
Pages 9–0 : […] le magistrat ne veille, le laboureur n’ensemence, le soldat ne 
combat, le citoyen ne respire que pour elle [la patrie] : son image sacrée se mêle 
à toutes ses actions, ajoute à ses plaisirs, le paye de ses peines. Vive la republi-
que ! vive le peuple ! voilà son cri de ralliement, l’expression de sa joie, le dédom-
magement de ses douleurs ; tout homme à qui cet enthousiasme seroit étran-
ger, qui connoît d’autres plaisirs, d’autres soins que le bonheur du peuple ; tout 
homme qui ouvre son ame aux froides spéculations de l’intérêt ; tout homme 
qui calcule ce que lui vaut une terre, une place, un talent, et qui peut un ins-
tant séparer cette idée de celle de l’utilité générale ; tout homme qui ne sent 
pas son sang bouillonner au seul nom de tyrannie, d’esclavage, d’opulence ; 
tout homme qui a des larmes à donner aux ennemis du peuple, qui ne réserve 
pas toute sa sensibilité pour les victimes du despotisme, et pour les martyrs 
de la liberté, tous les hommes ainsi faits et qui osent se dire républicains, ont 
menti à la nature et à leur cœur : qu’ils fuyent le sol de la liberté ; ils ne tarde-

 Celui des ennemis du peuple. ront pas d’être reconnus et de l’arroser de leur sang impur. La république ne 
veut plus dans son sein que des hommes libres ; elle est déterminée à exter-
miner tous les autres, et à ne reconnoître pour ses enfans que ceux qui ne 
sauront vivre, combattre et mourir que pour elle.
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 Avril–mai 795  Conventİon natİonale, 862_24 :
 

Celui des oppresseurs, des tyrans …

 No 93. Tridi 3 Germinal, l’an 3e. (Jeudi 2 Avril 795, vieux style.), page 03 : 
Législateurs, c’est pour eux-mêmes, c’est pour leur propre sûreté, que nous 
sollicitons leur punition : car nous sommes loin de demander que leur sang 
impur salisse cet échafaud où fut répandu le sang de tant de victimes inno-
centes ; il nous suffit qu’un exil éternel les sépare de nous, qu’ils aillent loin de 
la terre de la liberté dévorer leurs remords et le souvenir de leurs forfaits. […]. 
No 203. Tridi 23 Germinal, l’an 3e. (Dimanche 2 Avril 795, vieux style.) p. 8 : 
L’échafaud, en quelque sorte honoré par le sang de l’innocence, serait avili, 
souillé par le sang impur.
No 226. Sextidi 6 Floréal, l’an 3e. (Mardi 5 Mai 795, vieux style.), page 367 : 
Vous ne pouvez pas faire grâce d’une obole aux ennemis de sa souveraineté. 
(Applaudissements.) Il a répandu son sang au dedans et au dehors, ce sang 
généreux qu’on ne doit point comparer au sang impur de plusieurs condam-
nés qu’on veut réhabiliter.

 

Celui des complices du triumvirat …

 No 247. Septidi 7 Prairial, l’an 3e. (Mardi 26 Mai 795, vieux style.), page 523 : 
Rouyer : Vous venez de frapper du décret d’accusation des députés arrêtés 
le 2 germinal et le er prairial : par quelle funeste indulgence, en frappant les 
complices du triumvirat, avez-vous épargné les criminels qui le composaient, 
Collot d’Herbois, Billaud -Varennes et Barère ? Vous les avez condamnés à la 
déportation, mais ce décret ne s’exécute pas ; et d’ailleurs avez-vous le droit de 
souiller une autre terre d’un sang aussi impur ? Je demande contre eux le décret 
d’accusation, et qu’ils soient renvoyés au même tribunal que les autres.

 795 Damade Louis, Histoire chantée de la Première République. 1789 à 
1799. Chants patriotiques, révolutionnaires et populaires. Recueillis 
par ~. Préface de Ch. Nuitter. Paris, Paul Schmidt, 892; .
Page 44 : La Journée du 2 Germinal, an III. Couplets chantés au théâtre 
Favart (er avril). Paroles de Lebrun-Tossa. Musique de Dalayrac. 795 : « Le 
sénat a lancé la foudre | Sur le reste impur des brigands. »  
Page 453 : Guerre à l’Angleterre. Chant national. Paroles du Citoyen Le fevre. 
Musique du Citoyen Beauvarlet Charpentİer. 795 : « Tremble, impure 
Albion, tremble : un peuple vengeur | Sur tes bords impunis va porter sa valeur. »

 795 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) … : 
Convention nationale, 862_23 :

 

Celui des hommes de sang.

 No 27. Septidi 7 Pluviôse, l’an 3e. (Lundi 26 Janvier 795, vieux style.), page 29 : 
Quand tous les hommes de sang auront expié leurs crimes sur l’échafaud qui 
les attend, quand la justice nationale, en versant leur sang impur, aura satis-
fait aux mânes de ces milliers de victimes qu’ils ont égorgées, alors, citoyens 
représentants couronnez votre ouvrage, et terminez glorieusement notre im-
mortelle révolution par un grand acte de justice, un hommage éclatant à l’hu-
manité, en abolissant la peine de mort.  
No 56. Sextidi 6 Ventôse, l’an 3e. (Mardi 24 Février 795, vieux style.), page 523 : 
A côté de ces patriotes qui versent des larmes sincères sur le sort de cette belle 
partie de la république, livrée aux flammes, on rencontre de ces génies mal-
faisants, de ces émanations à la Carrier, qui ne peuvent vivre qu’en s’enivrant 
de sang humain. ¶ De ce nombre s’offre à nous un nommé Cousin, grand ex-
terminateur de chouans, à ce qu’il dit, qui pousse des cris de joie vers Robes-
pierre, à la vue du sang impur « des prêtres et des aristocrates, qui abreuve, 
dit-il, les sillons dans les campagnes, et ruisselle à grands flots sur les écha-
fauds, dans les cités.

 796 Appel à l’honneur français sur le Jugement de Louis XVI et la fête du 
2 janvier. Par M. E * * * A Paris, [s. n.]. An Ve. M. DCC LXXXXVI. 
[796]:

 

Celui des exilés.

 Page 38 : Ce furent Robespierre et ses associés, qui, dans les jours de leur vertu, 
firent décréter cette loi sublime qui livre à la mort, sans pitié, les infâmes qui 
ont quitté leur pays. Inébranlables dans leur inflexible équité, ils n’admirent 
aucune exception. Envain, des femmes, des vieillards objectoient que les grands 
actes de justice du peuple souverain leur en avoient imposé malgré eux ; qu’ils 
n’avoient fui que pour s’y soustraire ; qu’ils ne pensoient pas être rendus cou-
pables pour avoir langui dans la misère, loin de leur pays ; qu’ils lui offroient 
le sacrifice de leurs biens et ne demandoient que la vie. ¶ Robespierre n’écouta 
jamais ces frivoles excuses ; jamais le sang impur ne fut épargné.
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 796 Delİsle de Sales Jean-Baptiste-Claude, De la philosophie du bon-
heur. Ouvrage recueilli et publié par l’auteur de la « Philosophie 
de la nature ». 2 vol. in-8. Paris, [s. n.], 796_:
Page xxxiij : Ce Citoyen estimable, qui cachait une ame Romaine, sous l’ex-
térieur sauvage d’un Français Révolutionnaire, n’admettait point la terreur de 
l’esclavage, parmi les élémens de la liberté : il préférait, à tous ces chants de 
Cannibales,  Qu’un sang impur arrose nos sillons ;  
Ce beau vers de sentiment, fait sur Fouquet, une des victimes du Despotisme 
de Louis XIV. Je le crois innocent, puisqu’il est malheureux.

 796 Gautherot Gustave, « La Marseillaise », Revue catholique des ins-
titutions et du droit (Lucien Brun, fondateur de la publication),  
Paris, Grenoble, Lyon [s. n.], (A40, SER2, N5), mai 92 :

1. Tiersot, op. cit., p. 83.
2. Du 26 messidor, an III : décret 
ordonnant que la Marseillaise soit 
« jouée chaque jour à la garde 
montante ».

   Page 457 : Lorsqu’un chant a présidé à de telles hontes, il me semble qu’il n’a 
que trop mérité la réputation qui lui a si longtemps interdit d’exprimer l’âme 
de la France. ¶ La Marseillaise resta « le chant de ralliement des Jacobins et des 
montagnards ¹, mais elle ne resta que cela, malgré le décret de Messidor ² : en 
796, le Messager du Soir publia une lettre — caractéristique – où l’on rappelait 
que « les buveurs de sang et les furies de la guillotine, en accompagnant les 
victimes jusqu’au lieu du supplice, hurlaient : Qu’un sang impur ».

 2 janvier 796 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal-
térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) …
Directoire exécutif, 863_29 :

* L’Hymne du 2 janvier (796) est repro-
duit dans : Constant Pİerre, Musique 
des fêtes et cérémonies de la Révolution 
française … 899, p. 84–85 du pdf; 
Dİrectoİre exécutİf, Procès-verbal 
de l’anniversaire de la juste punition 
du dernier roi des Français, célébré 
à Paris, dans le temple de la Victoire, 
le 2 pluviôse an 7. Paris, impr. de Gratiot, 
799, page 2; etc.

 No 24. Quartidi 4 Pluviôse. (23 Janvier [799].), page 593 bis : […] le Conser-
vatoire exécute l’hymne du 2 janvier * (par le citoyen Lebrun, de l’Institut 
national des sciences et arts, musique du citoyen Berton, du Conservatoire), 
dont suivent les paroles. ¶ […] Oui ! de leur sang impur [des traîtres] qu’ils 
rougissent la terre ! | Qu’ils meurent sous le glaive au bruit de nos succès, | Les 
traîtres qui, votant la famine et la guerre, | Brûlent d’anéantir jusqu’au nom 
des Français. ¶ [Refraİn] S’il en est qui veuillent un maître, | De rois en rois 
dans l’univers, | Qu’ils aillent mendier des fers ; | Ces Français, ces Français in-
dignes de l’être ; | De rois en rois dans l’univers, | Qu’ils aillent mendier des 
fers. | De rois en rois dans l’univers, | Qu’ils aillent mendier des fers.¶ […].

 796 Rİcher-Serİsy, L’Accusateur public. No. XXII. Paris, [Migneret], 
796 : 

 

Celui des monstres.

 Pages –2 : CETTE voix prophétique qui dans mon dernier numéro faisoit pres-
sentir des revers au dehors, et les complots du crime dans l’intérieur ; cette 
voix de l’humanité qui invoquoit la paix, retentissait encore, que déjà le dra-
peau tricolor reculoit devant l’aigle impérial ; l’affreux jacobin pétillant de joie, 
et rassuré par une longue et criminelle impunité, encore une heure, alloit jon-
cher de nos cadavres ce sol frappé du courroux céleste, et pour la seconde fois 
encore, boire à grands flots le sang de l’homme dans la coupe de l’égalité. 
Page 7 : Les monstres mordent la poussière ; et pour cette fois, un sang impur 
inonda les sillons. Les deux Conseils s’assemblent ; un message du Directoire 
vient annoncer les dangers auxquels, dans cette nuit horrible, Paris, la France 
entière, la législature et lui-même venoient d’échapper.

 796–797 Cadet de Gassİcourt Charles-Louis, Le Tombeau de Jacques Mo-
lai, ou Histoire secrète et abrégée des initiés, anciens et modernes, 
des Templiers, Francs-maçons, illuminés, etc. Et recherches sur leur 
influence dans la révolution française ; suivie de la Clef des Loges.

   A Paris. Chez Desenne, Imprim.-Lib. Palais Égalité, Nos.  et 2. 
L’an V de l’Ère française. 796–797 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Curse of the Jacques de Molay [† 8 mars 34] 
by redvulpes ART on DeviantArt .

 Pages 24–25 : L’Eternel a voulu que les hommes fussent libres ; et par-tout les 
hommes sont opprimés ; il a voulu qu’ils fussent heureux, et la terre est par-
tagée entre quelques tyrans qui ne connoissent de lois que leur intérêt … 
Allez, et que leur sang impur [celui des tyrans], versé par vos mains généreuses, 
vous ouvre pour jamais les portes du céleste Eden …
Pages 27-28 : Leurs signes, leurs emblêmes sont les mêmes que nous avons 
adoptés pendant la révolution, les couleurs nationales sont celles des maçons ; 
le niveau, l’équerre, le compas, annoncent l’égalité, l’union la fraternité ; l’ac-
cacia, arbre consacré parmi eux, et qui ne fleurit qu’arrosé du sang d’Abiram,

suite, page 22
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est notre arbre de la liberté, que les Jacobins ont si long-temps arrosé du sang 
de l’innocence : il n’est pas jusqu’au bonnet rouge qu’on ne retrouve dans leurs 
cérémonies ; et il est très-intéressant de remarquer que ce bonnet odieux fut 
un des ornemens présentés à Cromwel, le jour de son installation ().

 797 Lemerer Roland-Gaspard, Appel à la nation françoise … Toulouse, 
[s. n.], 797 :
Pages 4–5 : La Convention Nationale, soudainement créée sous des auspices 
terribles, et composée, dans sa majorité, d’élémens pernicieux, naquit, vécut 
et mourut dans le sang. A l’heure fatale qui sonnoit les massacres de septem-
bre, étoient en même temps convoqués les nouveaux élus du peuple, et cha-
cun sait de reste comment furent pratiquées ces élections prétendues. Ils étoient 
à peine réunis, qu’à la voix d’un vil-histrion, la république fut proclamée. Bien-
tôt le plus horrible comme le plus inutile des forfaits, divisa la Convention, arma 
des furieux les uns contre les autres : on a pu remarquer combien de ces mons-
tres ont déja péri de la main de leurs complices ; d’Orléans, lui-même, trompé 

 Celui des monstres. dans ses affreux projets, a subi cette inévitable loi. Mais si le sang impur a 
coulé, des flots de sang innocent ont inondé la France ; tous les crimes fu-
rent déchaînés à la fois, et notre malheureux pays ne fut plus qu’un vaste 
champ où regnoient la terreur et la mort.

 797 Lettres aux électeurs de l’an V, aux deux Conseils, au Directoire et 
aux Puissances étrangères, sur la Paix. A Paris, [s. n.], Août 797:
 



 Page 54 : En supposant que des circonstances impérieuses me privassent de 
ma couronne, j’en regretterais la perte, moins pour l’honneur de la posséder, 
que pour le plaisir de faire des heureux. Je ne voudrais point reconquérir mes 
états par la force des armes, il faudrait verser le plus pur sang de mes sujets. 
S’il était dans les desseins secrets de la providence, que le sceptre me fût rendu, 
je le reprendrais sans secousse, sans violence, du consentement libre et una-
nime de la Nation.

            

De l’impie.

 Page 60 :  Présent de la Divinité, ect. [sic]  
  . . . . . . . . . . . . . . . . . i . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 Sous le règne des lois, laisse à l’Être suprême  
 Le soin de nous venger, de se venger lui-même.  
    D’un sang impur, abhorré des mortels,  
    Il saura bien, dans sa juste colère,  
    Purger la France, et devant ses autels,  
    Forcer l’impie à craindre son tonnerre.

 797 Réimpression de l’Ancien Moniteur, seule histoire authentique et inal- 
 térée de la Révolution française, depuis la réunion des États-Généraux 
jusqu’au Consulat (Mai 789 – Novembre 799) … : 
Directoire exécutif, 863_28 :
 



 No 72. Duodi 22 ventose (2 mars [797]), p. 64 : Les chants patriotiques, à 
la fin des séances, n’avaient pas eu lieu pendant quelques jours. On avait dit 
que les défenseurs des accusés les avaient convaincus que cette manière de se 
comporter ne convenait pas à des gens de leur sorte, et compromettait leur 
dignité. Les hymnes de la liberté ont été de nouveau entonnés à l’issue des 
audiences des , 2 et 3 de ce mois. Après la séance du 2, les accusés ont 
chanté avec complaisance le couplet. Amour sacré de la patrie, etc., et au lieu 
du dernier vers, Qu’un sang impur abreuve nos sillons, ils disaient : du sang des 
rois abreuvons nos sillons.

 798–799 Chemİn-Dupontès Jean-Baptiste, Morale des sages de tous les pays 
et de tous les siècles, ou Collection épurée des moralistes anciens et 
modernes … A Paris, Chez l’Auteur, An VII [798–799]:
Pages 00–0 : PENSÉES MORALES DE THÉOGNİS. – CHAPİTRE SECOND.
Quoi ! dit l’infortuné, il est donc arrêté que je ne serai jamais vengé des scé-
lérats dont la violence m’a tout ravi ! Dépouillé par eux, et réduit à la honteuse 
nudité, je serai donc encore obligé de traverser les fleuves pour me soustraire 
à leurs coups ! le ciel me refusera le spectable de leurs larmes ! Jamais je ne m’a-

 Celui des scélérats. breuverai de leur sang impur ! .... Malheureux ! tu blasphèmes. Tu as joui du 
bien, supporte le mal avec courage. […]

 80 Comte de C ***, Mémoires du Comte de C ***, ou Aventures inté-
ressantes et singulières qui peuvent donner une idée de l’intérieur 
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de la France et des mœurs de ses habitants, à l’époque de Décem-
bre 793 jusqu’en Août 794. On y trouve les Relations complettes 
du siège de Lyon, l’Histoire de la Vendée et celle des Chouans. 
Hambourg, [s. n.], 80.
Pages 26–27 :  [Placard]  VIGILANCE ! VENGEANCE !

 Celui de l’infâme Toulon …  



 Citoyens, l’infâme Toulon vient de tomber, et déjà le sang impur coule de tou-
tes parts. Vengeons les mânes de nos frères égorgés. La justice le veut et l’or-
donne. Levez-vous donc, accourez, tous, pressez-vous en foule autour des cou-
pables. Que pas un ne puisse échapper à cette enceinte vengeresse et terrible. 
Des victimes, citoyens.... des victimes ! .... La liberté paisible se plaît au milieu 
des douceurs ; mais quand elle est violée, il lui faut du sang et du carnage. Sai-
sissez donc, immolez tout ce qui ne sera pas pur ; que rien ne vous arrête. Des 
perfides auront pu séduire la loi peut-être, et lui arracher des témoignages de 
patriotisme : n’importe, frappez toujours. Ceux-là sont plus criminels encore, 
qui, par adresse, ou mensonge, ont pu tromper les représentans du peuple, et 
reculer d’un instant la vengeance nationale.....

 802 Alfİerİ Vittorio, Œuvres dramatiques du comte Alfieri. Traduites 
de l’italien par Claude-Bernard Petİtot. 4 vol. in-8. Paris, Giguet 
et Michaud, 802_3:

 Celui des tyrans.  


 Page  : B R U T U S. ¶ Et moi aussi je suis né de leur sang impur. Mais Rome 
verra que je suis son fils, et non celui de la sœur de Tarquin. Tout le sang des 
tyrans qui coule encore dans mes veines, je veux le renouveler, en le versant 
pour la patrie.
Pages 37–38 : V I R G I N I U S. ¶ Rien. Je suis toujours prêt à mourir. Je ne regrette 
que d’avoir vécu trop long-tems. Mes cris pourront arrêter le juge inique, je 
l’espère, il écoutera mes droits ; mais s’il est inflexible, Rome me verra mon-
trer à tous les citoyens ma poitrine couverte d’honorables cicatrices. On m’en-
tendra attester la patrie, nos dieux, le sang ennemi, le mien que j’ai répandu 
pour elle. On entendra un père temblant, désespéré, raconter à tous les pères 
le malheur de sa fille. Tous les guerriers sauront quelle récompense je reçois 
à Rome de mes travaux et de mes blessures. Voilà ce que je puis jurer de faire. 
Mais plonger mon glaive dans le sang des Romains, envelopper dans mon 
malheur tant d’innocens, c’est en vain…  
i c i l i u s. ¶ Cependant vous y serez forcé. La liberté, le sort des enfans, valent 
bien le sang de quelques citoyens. Les braves qui mourront ne méritoient pas 
l’esclavage, les lâches étoient indignes de vivre parmi nous. Mais allez serrer, 
dans vos bras, votre femme et votre fille désespérées. J’en suis certain, leurs 
larmes enflammeront votre courroux, l’égaleront au mien, et vous approuve-
rez tous mes projets. [… Etc.]

 802 Bertrand de Mollevİlle Antoine-François, Histoire de la Révolu-
tion de France, pendant les dernières années du règne de Louis XVI … 
2e partie … A Paris, Chez Giguet et Michaud, 802_9 : Gallica; 
Internet Archive.
Pages 23–233 (note 2) : Les plus ardens révolutionnaires vouloient par dessus 
tout passer pour philosophes, et crurent sans doute se faire reconnoitre pour 
tels, en fesant décréter par l’assemblée, le 24 août, que les philosophes des na-
tions étrangères qui auroient servi la cause de la liberté, auroient le titre de 
citoyens français. Deux jours après, elle déféra nommément cette qualité à 
quelques étrangers turbulens et séditieux, tels que Priestley, Thomas Payne, 
Rohan-Hamilton, Anacharsis Clootz, etc. etc. etc. Anacharsis Clootz se pré-
senta le lendemain à la barre pour remercier l’assemblée de l’honneur qu’elle 
lui avoit fait. On peut juger du genre de philosophie que l’assemblée entendoit 
honorer, par le discours forcené que cet aventurier lui adressa ; voici les passa-
ges de ce discours qui furent le plus applaudis : ¶ « Les philosophes cosmopolites 
étoient associés à vos travaux et à vos dangers ; vous les associez à votre gloire 
en les déclarant citoyens français. Les erreurs de l’assemblée constituante et 
les horreurs de la royauté constitutionnelle, formoient un mur de séparation, 
dont la mémorable journée du 0 ne laisse que les décombres qui seront bientôt 
déblayés par la convention nationale. Charles IX eut un successeur, Louis XVI 
n’en aura point. Législateurs, vous savez apprécier la tête des philosophes ; il 
ne vous reste plus qu’à mettre à prix la tête des tyrans. L’humanité vous con-
jure de pousser un cri tyrannicide contre Frédéric Guillaume, contre le canni-
bale Brunswick. Les Timoléon et les Ankarstroom ont répandu quelques gout-

 Celui des tyrans, des cannibales … tes d’un sang impur, pour arrêter un torrent de sang humain. Le cruel Gustave

 1. 4 bibliographie illustrée et commentée 123

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k62156292/f32.image
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5443298d/f16.image
http://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&rk=21459;2&query=dc.relation%20all%20%22cb37285916d%22#resultat-id-7
https://books.google.fr/books?id=hrpBAAAAcAAJ&hl=fr&source=gbs_book_other_versions


feroit aujourd hui un carnage affreux sur nos frontières, si Brutus Ankar-
stroom ne s’étoit pas dévoué pour son ingrate patrie.... Un décret de proscrip-
tion contre les monarques de Pilnitz , terminera promptement une longue série 
de calamités.... Quant à moi, pénétré de reconnoissance pour votre dernier 
décret philosophique, je sens combien il m’honore et combien il vous est hono-
rable. Je prononce le serment d’être fidèle à la nation universelle, à l’égalité, à 
la liberté, à la souveraineté du genre humain. Gallophile de tout temps, mon 
cœur est français, mon ame est sans-culotte. »

 803  " Histoire de la Révolution de France, pendant les dernières années 
du règne de Louis XVI … 3e partie … A Paris, Chez Giguet et Mi-
chaud : 803_ : Gallica; Internet Archive:

* L’auteur traite de l’assassinat de Marat 
et de ses suites dans le vol. 2, p. 39 ss..

 Page 302 : Au Roi. Paris, le 27 juillet 792. ¶ Vous voulez sauver l’effusion d’un 
sang impur, et le vôtre se mêlera peut-être aux torrens que vous en ferez couler 
en Europe ! ! *

 803  " 803_2 : Gallica; Google:
Page 50 : Les honneurs que reçut après sa mort ce prétendu ami du peuple 
[Marat], qui pour le bien de son pays n’auroit jamais dû naître, se terminè-
rent par un obélisque , que les sans-culottes de Paris élevèrent à sa gloire dans 
le Carrousel. La Convention eut la bassesse d’envoyer une députation de ses 
membres, pour assister à la consécration de ce monument ; et la police y en-
tretint une sentinelle, jusqu’à ce que les restes de cet être impur fussent jetés 
en cérémonie dans le cloaque de la rue Montmartre. [voir aussi p. 403.]

 

Marat.

 Page 43 : La pompe, suivant l’auteur du mémoire très-piquant et très-véridi-
que que j’ai déja eu occasion plusieurs fois de citer, se célébra non dans un 
temple consacré de temps immémorial à la Divinité, mais au milieu de ces 
Tuileries, profanées depuis trois ans par tant d’insurrections en sens contraire, 
par les orgies impures des Cannibales, et surtout par le sang humain que la 
chute du trône, le 0 août, y avoit fait répandre.

 803  " 803_4 : Gallica; Internet Archive:
Page 58 : Le jugement de la haute-cour de justice de Vendôme se fit attendre 
jusqu’au milieu de 797, tant les hommes qui s’étoient joués si long-temps de 
la vie de tout ce qu’il y avoit de pur en France, pendant les orages révolution-
naires, cherchoient à envelopper de formes tutélaires les êtres impurs qui avoient 
été autrefois leurs complices !

 85–87 Mİchaud M. (sous la dir.), Biographie universelle ancienne et mo-
derne … 33. Pfaff-Polyhistor. Paris, A. Thoisnier… 843-8.._33 : 
Pœschl (Thomas), fondateur d’une secte de mystiques fanatiques 
allemands [page 564] *.

* Quand Napoléon Ier revint de l’Ile d’Elbe, 
les pœschliens le prirent pour l’Ante-christ, 
avant-coureur du millésime. Pour le faire 
arriver plus vite, les acolytes les plus farou-
ches, voulant se purifier par du sang impur 
répandu, égorgèrent à Ampfelwang toute 
une famille qui n’avait pas voulu croire à la 
nouvelle Jérusalem, coupant aux femmes 
les seins, etc. Plusieurs mères durent être 
empêchées de force de sacrifier leurs jeunes 
enfants. Ces faits eurent lieu dans la semaine 
sainte de 85. De semblables horreurs se

 
 
 
 
 

préparèrent à Wurtzbourg et dans les envi-
rons, pendant les années 86 et 87, et la 
secte, malgré la plus grande surveillance, 
a longtemp persisté sur les frontières de la 
Bavière et de la Bohème. Quant à Pœschl 
lui-même, il fut amené à Salzbourg et plus 
tard à Vienne. Comme ou reconnut son

innocence quant aux horreurs commises, 
mais qu’on put constater en revanche l’éga-
rement de sa raison, il fut enfermé dans un 
hôpital d’aliénés, où il mourut. Du fond 
de cette retraite, il avait du reste, dans ses 
moments lucides, protesté souvent contre 
les débordements de ses acolytes.  R–l–n.

 82 Lallement Guillaume, Choix de Rapports, Opinions et Discours 
Prononcés à la Tribune Nationale depuis 789 jusqu’à ce jour … 
Tome XIV. — Année 794. Paris, Alexis Eymery, 82:
Page 47 : Quel espoir peut rester à l’empereur et au roi d’Espagne depuis que la 
justice nationale a scellé la liberté française par le sang impur de ses tyrans ?

 823 Dumourİez Charles-François, « Discours de Dumouriez à la Con-
vention nationale. (Séance du 0 octobre 792.) », dans La Vie et 
les Mémoires du général Dumouriez. Avec des notes et des éclair-
cissemens historiques, par Mrs Bervİlle [Albin de] et Barrİère 
[François] … Paris, Baudouin frères, 823_3.
Page 40 : Cette partie de la république française présente un sol aride, sans eaux

 Celui des Allemands. et sans bois. Les Allemands s’en souviendront, leur sang impur fécondera 
peut-être cette terre ingrate qui en est abreuvée [page 406].
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 823 Vellay Charles (dir.), Revue historique de la Révolution française … 
Paris, Aux bureaux de la Revue, 90–923 : Janvier–Juin 96_9:

* D’après une note autographe de l’auteur, 
lesdits Souvenirs ont été écrit et transcrits 
en 823 [L.-G. Pélissier, page 6].

Cf. la tolérance.

  


 Page 296 : « Souvenirs inédits de J.-P. Picqué *, député des Hautes-Pyrénées à 
la convention » ¶ […] J’ai toujours rejetté ce principe de sociabilité qui con-
siste à rapetisser, à s’humilier devant son semblable pour obtenir une ré-
ciprocité mutuelle, bienveillance, effusions éternelles, politesse cérémo-
nieuse incommode qui rendent les Chinois le peuple le plus civilisé, le plus 
policé, le plus minutieux, le plus fourbe de l’univers. Ces manières qui ca-
chent souvent la fraude, l’astuce, impur mélange de la bassesse et de la per-
fidie, ne conviennent pas à l’homme libre qui possède les goûts de l’esprit 
réunis aux habitudes de l’imagination et à une vie indépendante.

 824 Dulaure Jacques-Antoine, Esquisses historiques des principaux évé-
nemens de la Révolution française, depuis la convocation des États-
Généraux jusqu’au rétablissement de la maison de Bourbon. 5 vol. 
in-8 + Table. Paris Baudouin frères, 823–825 : 824_3. Autres 
résultats Gallica.
  Pages 8–9 : Dès-lors aucun obstacle n’arrêta la marche révolutionnaire, nul 
frein à l’arbitraire, aux passions, nulle garantie pour les citoyens ; leur for-
tune, leur vie étaient à la merci des comités révolutionnaires, comités compo-
sés pour la plupart d’hommes nouveaux en révolution, d’étrangers, d’hom-
mes les plus impurs, les plus vicieux de la société, dont plusieurs avaient servi 
de cochers et de laquais aux émigrés *.
* Voy. Mémoires sur les prisons, Tableau historique de la maison Lazare, p. 2. (Collect. B. F.).■ Bertrand de Mollevİlle A. -Fr., 

Histoire de la Révolution de France. 
Partie 3. Paris, Chez Giguet, 803_, 
page 98 : […] quelques hommes sages 
observèrent, que faire de l’éclat dans 
une affaire, non moins ridicule qu’o-
dieuse, c’étoit donner de l’importance 
à un homme tel que Marat, qui n’étoit 
au fond qu’un automate que des hommes 
puissans faisoient mouvoir : on ajouta, 
que s’il falloit sévir contre un insensé 
aussi atroce, le parti auquel il falloit se 
borner, étoit de l’enfermer à Charenton, 
jusqu’à ce que la révolution fût parfai-
tement terminée.

 Pages 336–337 : Quoique la grande majorité de la Convention eût beaucoup 
de mépris pour Marat, aucun membre n’éleva la voix pour s’opposer aux hon-
neurs qu’on allait rendre à sa mémoire ; on craignit d’exciter des dissensions 
et des orages dans l’Assemblée. Le cadavre impur de cet homme dont les actes 
avaient souillé la révolution, de cet individu qui, comme le dit M. Bertrand 
de Molleville, n’était qu’un automate que des hommes puissans faisaient mou-
voir *, déshonora le Panthéon, ou plutôt ceux qui avaient proposé de l’y placer ; 
niais il ne le déshonora pas long-temps. Par un excès contraire, qu’on ne peut 
approuver, les restes de Marat, arrachés du Panthéon, furent, dit-on, jetés dans 
l’égoût de la rue Montmartre.
* Histoire de la révolution, par M. Bertrand de Molleville, troisième partie, tome XI, page 98. 
L’automate me paraît moins criminel que l’étaient ceux qui le faisaient mouvoir■.

 827 Le Brun Ponce-Denis Écouchard ; Berrİat-Saİnt-Prİx Charles 
(édit. sc.], Œuvres de Le Brun. 2 tomes en 4 vol. in-32. Tome premier, 
contenant les Odes, les Élégies et les Épîtres. Paris, Lemoine, 827 :

 Celui des traîtres. Pages 06– : Ode IX. […] Oui, de leur sang impur qu’ils rougissent la terre. | 
Qu’ils meurent sous le glaive, au bruit de nos succès : |  Les traîtres qui, votant 
la famine et la guerre, | Brûlent d’anéantir jusqu’au nom des Français.
Page 3 : Ode I. Aux Français : Français, ressaisissez le char de la Victoire ; | 
Aux armes, citoyens ! il faut tenter le sort. | Il n’est que deux sentiers dans les 
champs de la gloire : | Le triomphe ou la mort.

 827 Montgaİllard Guillaume-Honoré Rocques de (abbé), Histoire 
de France, depuis la fin du règne de Louis XVI jusqu’à l’année 825. 
Précédée d’un discours préliminaire et d’une introduction histo-
rique sur la monarchie française et les causes qui ont amené la Ré-
volution, par … [et le comte de Montgaİllard, avec une table 
analytique par Guillaume Lallement]. Ouvrage faisant suite à 
toutes les Histoire de France publiées jusqu’à ce jour. 9 vol. in-8. 
Paris, Moutardier : 827_* [Autres résultats Gallica.] :* Cette Histoire a été contestée par 

Paul-Mathieu Laurent : Réfutation 
de l’Histoire de France de l’abbé de 
Montgaillard, publiée par M. Uranelt 
de Leuze, accompagnée de pièces jus-
tificatives, qui contiennent une note 
politique de Mirabeau et plusieurs 
lettres inédites de Louis XVIII, avec 
un fac-similé de leur écriture. Paris, 
Chez Delaforest, libraire, et chez 
Ponthieu et Cie, 828.

 Page 63 : Les avenues de la cour se sont remplies d’une foule de gens obscurs 
qui se prétendent grands seigneurs, sans doute par antiphrase. Là se trouvent 
des noms dont la notoriété vint quelquefois d’une source impure, et des noms 
illustrés non par le récit des historiens, mais par l’art des généalogistes. 
Page 27 : Les bourgeois anoblis et de nouveaux grands seigneurs, hommes 
dont la faveur venait d’une source impure, souvent criminelle et presque tou-
jours honteuse ; ces parvenus de la cour prétendaient représenter les anciens 
pairs de France, les ducs de Bourgogne, de Guienne, de Bretagne, etc., les comtes 
de Champagne, de Flandres de Toulouse, etc. cest-à-dire des princes feuda-
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taires de la couronne, qui se reconnaissaient ses vassaux, mais qui étaient sou-
verains dans leurs provinces, et, comme on l’a dit, indépendans de fait de l’au-
torité royale, et en réalité plus puissans, par leurs possessions et leur alliance, 
que le monarque auquel ils consentaient à prêter foi et hommage. ¶ François Ier. 
corrompit toutes les distinctions qu’il accorda, il vendit tout ; ses successeurs, 
notamment Henri II et Henri III, conférèrent la pairie à des familles tout-à-
fait indignes de l’estime nationale ; […].    Pages 294–295 : Les déprédations de la cour et la corruption des classes privi-
légiées qui, depuis l’avénement de Louis XVI, furent toujours en augmentant, 
devaient nécessairement conduire à une grande catastrophe ; en outre, plusieurs 
années avant la fin de Louis XV, combien de véhicules d’une révolution géné-
rale ! Remarquez cette soif des richesses mal acquises et ces viles passions qui 
ravagent toutes les classes ; voyez ces éclatans et continuels égaremens de la 
cour, les mauvaises mœurs honorées, les hommes du premier rang se faisant 
gloire du titre de roués, pour désigner avec quelle scélératesse ils violent les 
plus saintes lois de la morale ; la prostitution mise en honneur sous le nom de 
galanterie ! Contemplez les grandes villes qui regorgent d’une populace plongée 
dans la misère, dans la plus grossière débauche, et dans toutes sortes de dégra-
dations physiques et morales ! Mais, dira-t-on, la lie du peuple, trop négligée 
sans doute par l’administration fut mise en fermentation par les agitateurs de 
789, 790. Elle existait donc cette lie impure ! et qui l’avait formée ou laissée 
se former ? n’était-ce pas l’ancien gouvernement ? Et plus tard, si les moteurs 
de la fameuse commune et les chefs de la convention mirent en œuvre ces mi-
sérables, n’est-ce pas qu’ils les trouvèrent tout disposés au crime par leur édu-
cation ? Il est des choses qu’on ne saurait trop répéter, tant elles sont impor-
tantes. […].   



 Pages 305–306 : On ne pouvait croire que les ministres de l’autel eussent une 
foi pure quand on voyait l’impureté de leurs mœurs ; et l’on se détachait d’une 
croyance dont ils abusaient pour s’engraisser des sueurs des hommes péni-
blement laborieux, qu’on appelait manans ; mot qui n’aurait dû signifier que 
l’état d’hommes attachés au sol pour la culture, et qui est resté dans la lan-
gue comme une injure grossière.    Page 48–482 : […] c’est à la vue de leur palais que les deux prédécesseurs de 
Louis XVI laissaient de tels monumens d’inhumanité ! Tel était l’asile im-
monde réservé, sous leur administration, à la population inférieure de cette 
capitale, où Louis XIV devait puiser sa dernière ressource si la journée de 
Denain était perdue ! Voilà le réceptacle impur ouvert au peuple qui remplis-
sait les églises pour rendre grâces à l’Éternel d’avoir prolongé les jours de ce 
Louis XV, souverain que, dans son enthousiasme inconsidéré, ce peuple sur-
nommait le Bien-aimé ! Tels étaient les lieux où l’on entassait une foule de 
plébéiens dont l’indigence, provenant surtout de l’action du gouvernement, 
était le seul méfait ! Un édit du  mai 78 avait cependant ordonné qu’à 
l’Hôtel-Dieu de Paris chaque malade aurait son lit ; mais la morgue des cor-
porations, l’intérêt des administrateurs, l’obstination des vieilles routines se 
sont victorieusement opposés aux reformes prescrites ; car, sous ce gouver-
nement absolu, et malgré l’ordre du maître, le bien ne s’effectue qu’après mille 
délais et à travers mille obstacles. […].

 828 Cousİn, « Lettre de Cousin à Robespierre. Cossé, dans le Bas-Maine 
ce 27 nivôse, l’an II de la République, une, indivisible et impéris-
sable », dans Papiers inédits trouvés chez Robespierre, Saint-Just, 
Payan, etc., supprimés ou omis par Courtois … [828], Genève, Mé-
gariotis reprints, 978_3 .

         * Juge et non Jugez …

 Page 38 : Nous sommes ici à exterminer le restant des chouans enfouis dans 
des bois ; le sang impur des prêtres et des aristocrates abreuve donc nos 
sillons dans les campagnes , et ruisselle à grands flots sur les échafauds dans 
nos cités. Juge * quel spectacle est-ce pour un républicain animé, comme je le 
suis , du plus pur amour et du feu le plus sacré de la liberté et de la patrie qui 
brûle dans mes veines !

 829 Fabre Augustin, Histoire de Marseille … Marseille, Marius Olive ; 
Paris, Librairie De Lacroix, 829_ ;  829_2 :

    Page 536 : Le jacobinisme, qui avait promis l’égalité, réalise sa promesse avec 
une cruelle ironie, et son égalité c’est celle de la servitude ; la force, c’est sa loi ; 
la spoliation, c’est sa morale ; la vue des souffrances humaines, c’est son plai-
sir ; le mépris pour notre nature, c’est son orgueil ; et Marat, c’est son dieu. Et 
puis, lorsque Robespierre eut fait au vrai Dieu la grâce de le reconnaître, les
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 ¹ Le 8 juin 794. jacobins marseillais célébrèrent ¹ une fête pompeuse en l’honneur de cet Etre-

¹ « Mourir sur le champ de bataille, mourir 
dans le feu du carnage, sur des tas d’émi-
grés, d’esclaves, de tyrans, sur un lit de 
drapeaux rougis du sang impur de l’aris-
tocratie, quelle mort plus glorieuse ! quel 
sort plus digne d’envie ! quel plus puissant 
motif d’enflammer le courage des vrais 
Français, des patriotes ! ¶ Quant à moi, 
fidèle observateur d’un serment sacré, 
toute mort est égale à mes yeux, pourvu 
qu’elle soit utile à ma patrie. Pour la cause 
du peuple et de la liberté, je me glorifierais 
de mourir..... où ? sur un échafaud ! L’écha-
faud n’a jamais fait la honte du supplicié, 
et l’échafaud ferait ma gloire.

 Suprême qui rejeta leurs hommages impurs. Maignet, debout sur un autel de 
forme ronde élevé à la place Castellane, parla des charmes de la vertu, des mer-
veilles de la création et de l’immortalité de l’ame.  
Page 468 : La municipalité distribue aussi des piques aux élèves du collège de 
l’oratoire qui forment un bataillon, nomment leurs officiers, et s’exercent aux 
évolutions militaires, en faisant retentir les airs de chants patriotiques. Le com-
mandant se présente, le 27 mai, à la barre du club, et prononce une harangue 
brûlante ¹. Pauvres enfants qui s’arrachaient à leurs études et à leurs jeux pour 
prendre part avec leurs pères à des querelles sanglantes ! êtres faibles et trom-
pés qui déjà prononçaient des paroles cruelles !
Page 470 : (Mireur, bataillon des Marseillais, Marseillaise …)
Page 545 : Auguis et Serres, qui le remplacèrent, voulurent substituer un ré-
gime de justice et de modération au règne de l’anarchie et de la terreur ; ils 
firent arrêter le nommé Reynier qui avait dit dans une lettre écrite à l’agent 
national de la commune de Chabeuil : Une grande masse de patriotes intacts, 
ne formant qu’un faisceau avec la société populaire, n’attendent qu’un signal 
pour consolider la république en faisant disparaître par un et trois septembre 
tout ce qu’il y a d’impur dans Marseille.

 830 « 28 Juillet 830 ». La Marseillaise. Suivent 7 couplets, encadrés de 
7 vignettes représentant des événements arrivés le 28 juillet 830. 
[estampe], [s. l., s. n.], 830. [Voir page suivante.]

 834 Chateaubrİand François-René de, Œuvres complètes de M. le vi-
comte de Chateaubriand … 3 vol. in-4. A Paris, Chez Lefèvre, 834_:
Page 50 : L’hymne des Marseillois ¹ n’est pas vide de tout mérite. Le lyrique a 
eu le grand talent d’y mettre de l’enthousiasme sans paraître ampoulé. D’ail-
leurs cette ode républicaine vivra, parcequ’elle fait époque dans notre révolu-
tion. Enfin elle mena tant de fois les François à la victoire, qu’on ne saurait 
mieux la placer qu’auprès des chants du poëte qui fit triompher Lacédémone. 
Nous en tirerons cette leçon affligeante, que, dans tous les âges, les hommes 
ont été des machines qu’on a fait s’égorger avec des mots.
Page 34, note  : Par l’affreuse imitation des Jacobins, on va voir comment la 
vertu peut se tourner en vice dans des vases impurs.

¹ Je crois que l’auteur de cet hymne s’ap-
pelle M. de Lisle. Ce n’est pas le traduc-
teur des Géorgiques *.
* On voit par cette note combien les choses 
les plus connues en France étoient ignorées 
en Angleterre pendant la guerre de la Révo-
lution. Ce n’est pas la poésie, c’est la musique 
qui fera vivre l’hymne révolutionnaire. Pour 
couronner tant de parallèles extravagants, 
il ne restoit plus qu’à comparer le chant 
en l’honneur des libérateursde la Grèce 
à l’épitaphe de Marat. (N. ÉD.)

a II faut pardonner à un exilé, à un mal-
heureux, à jeune homme un j qui se croit 
prêt à mourir, cette boutade contre 
la société : elle est sans conséquence, et 
les sentiments exprimés ici par ce jeune 
homme ne sont cependant ni sans éléva-
tion, ni sans générosité. (N. ÉD.)

Bien d’autres sujets sont peu entendus 
de nos philosophes.

 Page 206 : Les corps politiques, quels qu’ils soient, ne sont que des amas de 
passions putréfiées et décomposées ensemble ; les moins mauvais sont ceux 
dont les dehors gardent encore de la décence, et blessent moins ouvertement 
la vue ; comme ces masses impures destinées à fertiliser les champs, sur les-
quelles on découvre quelquefois un peu de verdure a. ¶ […] Délivré du joug 
tyrannique de la société, je compris alors les charmes de cette indépendance 
de la nature, qui surpassent de bien loin tous les plaisirs dont l’homme civil 
peut avoir l’idée. Je compris pourquoi pas un Sauvage ne s’est fait Européen, 
et pourquoi plusieurs Européens se sont faits Sauvages ; pourquoi le sublime 
Discours sur l’Inégalité des Conditions, est si peu entendu de la plupart de nos 
philosophes. II est incroyable combien les nations et leurs institutions les plus 
vantées paroissoient petites et diminuées à mes regards ; il me sembloit que je 
voyois les royaumes de la terre avec une lunette invertie ; ou plutôt, moi-même 
agrandi et exalté, je contemplois d’un œil de géant le reste de ma race dégénérée.

 835 Buchez Philippe-Joseph-Benjamin & Roux-Lavergne Pierre-Cé-
lestin, Histoire parlementaire de la Révolution française, ou Journal 
des assemblées nationales depuis 789 jusqu’en 85. Contenant la 
narration des événements […] précédée d’une Introduction sur 
l’histoire de France jusqu’à la convocation des États-Généraux. 
40 volumes, 22 cm. Paris, Paulin, 834–838 [Internet Archive].

       — 835_8:
Page 59 : […] les comités de sûreté générale et de salut public investis tout à 
coup par la Convention nationale, d’un pouvoir au-dessus d’elle-même, sur-
pris par les circonstances, escobardés et conservés par l’intrigue, se sont trou-
vés, à cette époque dictatoriale, occupés par des hommes couverts de taches 
inciviques et alliés à l’ancien régime, par les nœuds les plus impurs ; ce fut sans 
doute pour Danton et Camille Desmoulins, ces artisans infortunés de la révo-
lution, une réflexion pénible et humiliante, de se voir inopinément lancés à 
la mort par un Amar, trésorier de France ; un Barrère, commensal de Sava-
lette du Langes ; un Vadier, royaliste soldé ; un

 
Voulland, secrétaire des Feuil-

lans, etc., etc., qui, trouvant opportun le moment de la représaille, ont mis à
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« 28 Juillet 830 ». La Marseillaise. Suivent 7 couplets, encadrés de 7 vignettes représentant des événements 
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Autre référence : La Marseillaise 27, 28 et 29 Juillet 830 [estampe]. Paris, Mulhouse et Londres, 
Chez Engelmann & Cie, 830.
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exécution en 794, au nom de la république française, les décrets rendus en 
789 contre Danton et Camille, au nom de Capet, par Boucher d’Argis ; et ont 
ainsi vengé la monarchie vaincue, par la mort des hommes courageux qui 
avaient, le 0 août, jeté le trône dans la poussière.
Page 65 : On se rappelle qu’un moment auparavant le royalisme impur avait 
été sur le point d’étouffer à jamais la liberté ; on incarcère tous ceux que leurs 
actions audacieuses faisaient reconnaître complices du tyran.

   — 835_9. [Brève biographie.] :
     Pages 2–3 : […] si l’on recherche pourquoi une tendance, essentiellement iden-

tique, consomma dans sa durée la popularité de trois assemblées nationales, 
la réputation et la vie de tant d’hommes, on se livrera à l’étude la plus ins-
tructive et la plus grave qui puisse ressortir de la révolution ; on reconnaîtra 
que chaque assemblée, chaque homme puissant qui parut sur la scène politi-
que, apportait avec lui la raison de sa chute, savoir l’ignorance du but, l’im-
prévoyance qui en était la conséquence, et un système arrêté et immobilisa-
teur. ¶ Et comment aurait-on pu reconnaître le dernier terme révolutionnaire 
du but qui se poursuivait, lorsque l’on croyait par la révolution rompre avec 
toutes les traditions. Or l’esprit qui avait engendré ce but et qui en cherchait 
la réalisation, cet esprit était une tradition, cet esprit était le même sentiment 
chrétien qui, depuis plus de sept cents ans, ne cessait de produire des actes et 
d’engendrer des révolutions politiques ; celui qui avait fait les communes, celui 
qui avait républicanisé une partie de l’Europe, celui qui avait aboli le servage,

     etc. En niant son origine, la pensée révolutionnaire perdit sa sanction reli-
gieuse ; elle fit une question d’intérêts particuliers et de force, de ce qui n’était 
qu’une question de devoir. Elle se crut déliée de toute obligation envers une 
loi morale quelconque ; elle fut brutale et cruelle, parce qu’elle ne voyait rien 
au-dessus de son propre salut, parce qu’en un mot elle croyait n’avoir de devoirs 
à remplir qu’envers elle-même. Que cela eût été différent, si elle eût reconnu 
d’abord son origine religieuse, et ensuite tiré son droit et ses devoirs de la morale 
chrétienne ! alors son énergie n’eût paru que ce qu’elle était réellement, c’est-à-
dire que obéissance ; elle eût puni et non frappé, elle eût écarté d’elle tous les 
agens impurs qui l’ont souillée ; enfin, inflexible comme la morale dans ses 
commandemens, et intolérante comme elle, au moins elle eût eu plus souvent 
pitié des faibles, et surtout horreur du sang. ¶ En rompant avec la tradition, il 
devenait impossible de connaître l’esprit qui remuait révolutionnairement les 
masses. Où trouver, si ce n’est dans l’Évangile, ces paroles qui semblent faites, 
mot pour mot, pour sanctionner les demandes que la France émettait en 789 : 
« Tous les hommes sont fils d’un même père qui est Dieu ; tous les hommes sont 
frères ; entre des frères le gouvernement doit appartenir à celui qui se fait le 
serviteur des autres, à celui qui est le plus dévoué. » Où trouver l’histoire des 
actes et des commentaires faits depuis dix-huit cents ans sur ces paroles, si ce 
n’était dans la tradition chrétienne. On ignora donc la portée de ces paroles, et, 
par suite, la portée d’un mouvement dont le premier mot était aussi celui de 
Jésus-Christ. […].

         

Celui des Allemands.

  

 



 Page 287 : Cette partie de la République française présente un sol aride, sans 
eaux et sans bois ; les Allemands s’en souviendront, leur sang impur fécon-
dera peut-être cette terre ingrate qui en est abreuvée.

  Page 397 : Ces hommes sont déjà aux aguets ils attendent notre ouvrage, comme 
une harpie, dont le souffle impur flétrit tout ce qu’il touche ; ils s’attacheront à 
le décrier.

 836  " […] 836_23:
Page 222 : Quant à l’intérieur, plus l’exécution du jugement sera différée, plus 
les prétextes de troubles augmenteront : quant à l’extérieur, ah ! que toutes con-
sidérations politiques qui nous feraient différer l’exécution de ce jugement nous 
fassent frémir ; ces motifs sont nécessairement impurs comme la politique 
des cours.  
Page 280 : […] pourquoi tarde-t-on si long-temps à procéder au scrutin épura-
toire qui doit exclure de notre sein l’alliage impur des brissotins, des rolan-
distes et surtout les partisans de la faction de la Gironde, qui est enfin démas-
quée ? […] S’il en était ainsi, Jacobins, soyez inflexibles, et chassez du sanctuaire 
de la liberté ce reste impur d’écrivains soudoyés par Roland et Brissot. (Ap-
plaudi.)

 

Celui du jean-foutre.

 Page 35 : Le jean-foutre va à l’assemblée pour y voir massacrer les patriotes, 
mais la victoire est à nous ; nous ne voulons pas nous souiller d’un sang aussi 
impur, et nous l’abandonnons au bourreau.
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Page 325 : Jacques Roux, l’un des deux municipaux, prêtres, nommés par la 
commune commissaires pour assister à l’exécution de Louis Capet, dit que 
les citoyens ont trempé leurs mouchoirs dans son sang. Cela est vrai ; mais 
Jacques Roux le prêtre, qui dans sa mission auprès du ci-devant roi lui parla 
plutôt en bourreau avide de hautes-œuvres (1) qu’en magistrat du peuple sou-
verain, aurait dû ajouter dans son rapport au conseil-général, que quantité de 
volontaires s’empressèrent aussi de tremper dans le sang du despote le fer de 
leurs piques, la baïonnette de leurs fusils, ou la lame de leurs sabres. Les gen-
darmes ne furent pas des derniers. Beaucoup d’officiers du bataillon de Mar-
seille et autres, imbibèrent de ce sang impur [celui de Louis Capet (Louis XVI)] 
des enveloppes de lettres qu’ils portèrent à la pointe de leur épée, en tête de 
leur compagnie en disant : Voici du sang d’un tyran.

(1) Lorsque Jacques Roux alla avec son 
collègue chercher Louis au Temple pour 
le mener à la mort, Marchons, lui dit-il, 
l’heure du supplice est arrivée. Capet 
ayant voulu lui remettre son testament, 
Jacques Roux refusa en disant, Je ne suis 
chargé que de vous conduire à l’échafaud. 
A quoi Louis répondit : C’est juste. 
      (Note de Prudhomme.)

 Page 326 : […] il faut montrer à nos voisins qui nous contemplent comment on 
punit un roi parjure ; qu’ils sachent que le sang impur d’un tyran est l’offrande 
la plus méritoire qu’on puisse adresser au Dieu des hommes libres.

 
Lequel ?

 Page 327 : Le soir, les citoyens fraternisèrent plus encore qu’auparavant. Dans 
les rues, aux cafés, ils se donnaient la main et se promettaient, en la serrant, de 
vivre plus unis que jamais, à présent qu’il n’y avait plus de pierre d’achopement. 
Les autres rois, se disait-on, ne nous en eussent pas moins fait la guerre ; mais 
nous n’en serons que plus disposés à les battre : le même sang impur coule dans 
leurs veines ; il faut en purger la terre.

 

Celui des autres rois.

 Page 375 : Il vous reste à éloigner de vos frontières le soufle impur de la tyrannie.
Page 377 : Souvenez-vous que l’année dernière tous nos trésors s’écoulaient sans 
fruit par le canal impur d’une cour corruptrice […].

 835 Marcandİer Roch, « Histoire des hommes de proie, ou Les crimes 
du Comité de surveillance » *, Histoire parlementaire de la Révolu-
tion française … Paris, Paulin, 835_8, pages 8–286:

* Cette brochure est un recueil de toutes 
les légendes qui eurent cours sur les jour- 
nées de septembre ; elle est marquée du 
cachet de l’exagération la plus outrée. On 
pourra s’en assurer si l’on veut en compa- 
rer quelques récits avec notre propre nar- 
ration ; nous avons cru néanmoins devoir 
la réimprimer, soit parce qu’elle contient 
des détails importans, sur l’intérieur du 
comité de surveillance, soit parce qu’elle 
contient toutes les exagérations dont se 
sont servis la plupart des historiens avant 
nous, et que nous-mêmes nous n’avons 
pu accueillir dans notre histoire, parce 
qu’elles ne nous ont paru rien moins que 
conformes à la vérité. Mais, nous devons 
mettre toutes les pièces sous les yeux de 
nos lecteurs. Voici maintenant quelques

 Page 24 : Je les [les membres du Comité de surveillance] dénonce nomina-
tivement en présence du peuple de Paris, à la nation française, comme les 
chefs suprêmes des assassins et des voleurs, je les dénonce à la nature entière 
comme les plus implacables ennemis de l’humanité, comme le plus impur 
fléau dont le ciel irrité ait jamais accablé la terre ; qu’ils osent m’accuser de les 
avoir calomniés, je les provoque à descendre avec moi aux pieds des tribunaux, 
et je m’engage à monter à leur place à l’échafaud s’ils peuvent me prouver que 
je suis un calomniateur.
 
 
 
 
 

mots de biographie sur Marcandier. ¶ 
Roch Marcandier avait été secrétaire de 
Camille Desmoulins ; il fut condamné à 
mort le 24 messidor an II, par le tribunal 
révolutionnaire de Paris, comme étant 
l’un des principaux meneurs fédéralistes,

et pour avoirimprimé dans le véritable 
Ami du Peuple, dont il était auteur, que 
« la Convention n’était plus qu’un noyau 
de sédition, un conciliabule d’anarchistes, 
un assemblage monstrueux d’hommes 
sans caractère, » etc.  (Note des auteurs.)

 28 juin 836 Musée de l’Armée, Invalides, Rouget de Lisle & La Marseillaise : 
épisode 2, 7 septembre 206:  [Le général] Blein prononce un discours au cours duquel il dit que « Rouget 
de Lisle n’a jamais eu d’idées sanguinaires et [qu’]il était avant toute chose, 
l’homme du bien, de l’ordre et de la paix ! » Il rapporte des paroles de Rouget 
de Lisle : « Je serais indigné si les malintentionnés ou les ignorants me jugeaient 
comme un ancien terroriste ou un fomentateur de révolutions. Je n’ai pas com-
posé La Marseillaise pour soulever les pavés de Paris, mais bien pour renver-
ser les cohortes étrangères. Nos sillons ne doivent pas boire le sang fran-
çais, ils sont destinés à recevoir des épis nourriciers qui grandiront pour 
vivre en frères ! »

 837  " […] 837_32:
Page 25 : Cette horde impure était payée pour blasphémer contre la Conven-
tion nationale du peuple français.  Page 42 : C’est Héron qui a mené à l’échafaud les négocians, les banquiers et 
autres restes impurs de l’ancien régime. Etc.
Page 345 : Rapport sur la théorie du gouvernement démocratique … fait par [Ni-
colas] Billaud -Varenne au nom du comité de salut public. — Du er floréal an 2. 
(20 avril 794). […] « Quel espoir peut rester à l’empereur et au roi d’Espagne 
depuis que la justice nationale a scellé la liberté française par le sang impur 
de ses tyrans ? »
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 840 Fourİer Charles, La Phalange. Journal de la science sociale, décou-
verte et constituée par … Paris, Au bureau de la Phalange, 840_3:
Col. 552 :

 
 
 
  


 

 
 
 
  
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 

 3 juin 84 Académİe françaİse, Discours de M. Victor Hugo, prononcé dans 
la séance publique du 3 juin 84, en venant prendre séance à la 
place de M. Lemercİer. 84  :

* Il aurait dû ajouter Rouget de Lİsle, 
qui – entre autres – critiqua Bonaparte 
au nom de la liberté, se prononça contre 
le Consulat à vie en juin 802 pour, en- 
suite, dans un poème, comparer l’empe-
reur à Néron, à un tigre et à Satan (Cf. 
La Fuye Maurice de, « Rouget de l’Isle 
après la Marseillaise », Revue d’histoire 
diplomatique, Paris, Leroux, 936, p. 50:

NAPOLÉON
Monstrum Horrendum !

Virgile, Enéide …
Qui dit Néron, dit un tyran féroce,
L’horreur des dieux, le fléau des humains ;
Qui dit un tigre, exprime un monstre atroce
Toujours en proie à ses goûts assassins.
Qui dit Satan, dit un affreux génie
Ivre d’orgueil, fourbe, parjure, impie,
Ne respirant qu’effroyables desseins.
Est-il un mot dont l’affreuse énergie
Peigne à la fois tigre, Satan, Néron,
Et pis encore ? — Oui. — Quel ? — Napoléon.

 Victor Hugo consacre pratiquement tout son Discours à Népomucène-Louis 
Lemercİer. [Ouvrages de Lemercİer .]
Page 8 : Tout dans le continent s’inclinait devant Napoléon, tout, — excepté 
six poëtes, Messieurs, — permettez-moi de le dire et d’en être fier dans cette 
enceinte, — excepté six penseurs restés seuls debout dans l’univers agenouil-
lé ; et ces noms glorieux, j’ai hâte de les prononcer devant vous, les voici : Ducis, 
Delille, madame de Stael, Benjamin Constant, Chateaubriand, Le-
mercier *. ¶ Que signifiait cette résistance ? Au milieu de cette France qui avait 
la victoire, la force, la puissance, l’empire, la domination, la splendeur ; au mi-
lieu de cette Europe émerveillée et vaincue qui, devenue presque française, 
participait elle-même du rayonnement de la France, que représentaient ces six 
esprits révoltés contre un génie, ces six renommées indignées contre la gloire, 
ces six poëtes irrités contre un héros ? Messieurs, ils représentaient en Europe 
la seule chose qui manquât alors à l’Europe, l’indépendance ; ils représentaient 
en France la seule chose qui manquât alors à la France, la liberté.
Page 93 : Loi étrange qui veut qu’en France le ridicule s’essaye un moment à 
tous les hommes supérieurs !

 Page 8 : races royales. Etc. Page 00 : Messieurs, la race aînée [des rois] contenait la tradition historique ; 
la convention contenait l’expansion révolutionnaire ; Napoléon contenait l’u-
nité nationale. De la tradition naît la stabilité, de l’expansion naît la liberté, 
de l’unité naît le pouvoir. […]

 84 Gonon Pierre-Marie, Suppression du dernier couplet de la Mar-
seillaise, et captivité de Rouget de l’Isle en 793. [Par le Dr René 
Morel.] Lyon, Imprimerie de L. Boitel, 84  .

(1) « Cet ouvrage fort rare est dans la 
bibliothèque de M. Gonon qui a bien 
voulu nous le communiquer. » L’article 
de Pierre-M. Gonon a été ajouté à l’édi-
tion de Chants et chansons populaires de 
la France de ı843, p .258–26ı du pdf . 
D’après la note manuscrite de la page 2, 
ce couplet serait d’un nommé Moreau.

 Pages –2 : Tout n’a pas encore été dit : la Marseillaise, telle qu’on nous la chante, 
n’est point complète ; il y manque un 8e et dernier couplet. Le voici : Que l’ami-
tié, que la patrie | Fassent l’objet de tous nos vœux ; | Ayons toujours l’ame nour-
rie | Des feux qu’ils inspirent tous deux. (Bis). | Soyons unis, tout est possible ; | 
Nos vils ennemis tomberont, | Alors les Français cesseront | De chanter ce re-
frain terrible : ¶ Aux armes, citoyens ! formez vos bataillons ; | Marchons, mar-
chons, qu’un sang impur abreuve nos sillons ! ¶ Ce couplet est extrait d’un 
recueil de chansons (1), in-2, imprimé à Lyon, chez J. Pellisson, place Confort, 
30. La Marseillaise y est publiée sous le nom de Chant de guerre pour l’armée 
du Rhin, dédié à la gloire des défenseurs de la patrie. ¶ […] Le 8e couplet, que 
nous venons de rapporter, est supprimé dans toutes les éditions postérieures
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à la Terreur. Il pourrait bien, à cause de sa modération même, avoir justifié 
plus tard la captivité de son auteur, captivité à laquelle mit seule fin la chute 
de Robespierre.

 84 Lamartİne Alphonse de, Hugo Victor, Chevalİer Michel, Mes-
sieurs Alphonse de Lamartine, Victor Hugo, Michel Chevalier … 
Paris, Se distribue gratis chez M. Vinçart, directeur de la Ruche 
populaire, 84  :
Pages –2 : Des ouvriers parisiens, qui appellent de leurs vœux et de leurs efforts 
le règne de la paix et du travail, ont voulu faire imprimer ensemble, pour les 
distribuer gratuitement : la Marseillaise de la paix, par M. de Lamartine, en

Page 9 : Académie française. Solennité 
du 3 juin. — Réception de M. Victor 
Hugo. (Extrait de son Fiscours.)

  



 réponse au Chant du Rhin ; un Fragment du discours de M. Victor Hugo *, et 
les Lignes éloquentes et propétiques sorties de la plume de M. Michel Cheva-
lier, le lendemain de la révolution de juillet, alors que bourgeois et prolétaires, 
au signal du prince lui-même, entonnaient à l’unisson le chant français d’un 
autre âge, la Marseillaise avec son refrain d’anathème contre le sang impur. 
 Ces ouvriers rappellent, non sans quelque fierté, qu’il y a déjà plus de dix 
années qu’ils propagent avec une constante persévérance et sous toutes les 
formes, dans les ateliers, dans les assemblées politiques, d’instruction ou de 
plaisir des travailleurs, les idées fécondes, les sentiments généreux qui coulent 
aujourd’hui de la bouche des poètes et que le monde salue de ses acclamations. 
 Ils ont pensé aussi qu’on ne verrait pas, sans un vif intérêt, comment, à onze 
ans d’intervalle, l’un des écrivains que nous venons de nommer, M. Michel 
Chevalier, fidèle aux sympathies de son passé et marchant dans la voie du pro-
grès, s’est exprimé sur la grandeur et la poésie de la paix, telle qu’il faut aujour-
d’hui la concevoir, dans sa Lettre contre les fortifications de Paris, adressée à 
M. le comte Molé au moment de la discussion de cette monstrueuse loi.
La Marseillaise de la Paix. Réponse à M. Becker *

* Page 3 : Le Rhin Allemand, Par M. Becker. Page 6 : […] Et pourquoi nous haïr et mettre entre les races | Ces bornes ou 
ces eaux qu’abhorre l’œil de Dieu ? | De frontières au ciel voyons-nous quelques 
traces ? | Sa voûte a-t-elle un mur, une borne, un milieu ? | Nations ! mot pom-
peux pour dire barbarie ! | L’amour s’arrête-t-il où s’arrêtent vos pas ? | Déchi-
rez ces drapeaux ; une autre voix vous crie : | L’égoïsme et la haine ont seuls 
une patrie, | La fraternité n’en a pas.
Roule libre et royal entre nous tous, ô fleuve ! | Et ne t’informe pas, dans ton 
cours fécondant, | Si ceux que ton flot porte ou que ton urne abreuve | Regar-
dent sur tes bords l’aurore ou l’occident !
Académİe françaİse. Solennité du 3 juin. — Réception de M. Victor Hugo. 
(Extrait de son Discours *.)* Pour le Discours complet : Académİe 

françaİse, Discours de M. Victor Hugo, 
prononcé dans la séance publique du 
3 juin 84, en venant prendre séance 
à la place de M. Lemercİer. 84 .
Les méthodes employées changent, 
mais le résultat est le même.

Cette confrontation peut se faire avec 
d’autres traditions spirituelles.

Académİe françaİse, 84 :
Page 05 :

  


 Pages 9– : « Mais que ces jeunes renommées, que ces beaux talents, que ces 
continuateurs de la grande tradition littéraire française ne l’oublient pas : à 
temps nouveaux devoirs nouveaux. La tâche de l’écrivain aujourd’hui est moins 
périlleuse qu’autrefois, mais n’est pas moins auguste. Il n’a plus la royauté à dé-
fendre contre l’échafaud comme en 93, ou la liberté à sauver du bâillon comme 
en 80 ; il a la civilisation à propager. Il n’est plus nécessaire qu’il donne sa 
tête comme André Chénier, ni qu’il sacrifie son œuvre comme Lemercier ; il 
suffit qu’il dévoue sa pensée. 



  « Dévouer sa pensée, — permettez-moi de répéter ici solennellement ce que 
j’ai dit toujours, ce que j’ai écrit partout, ce qui, dans la proportion restreinte 
de mes efforts, n’a jamais cessé d’être ma règle, ma loi, mon principe et mon 
but ; — dévouer sa pensée au développement continu de la sociabilité humai-
ne ; avoir les populaces en dédain, et le peuple en amour ; respecter dans les 
partis, tout en s’écartant d’eux quelquefois, les innombrables formes qu’a le 
droit de prendre l’initiative multiple et féconde de la liberté ; ménager dans le 
pouvoir, tout en lui résistant au besoin, le point d’appui, divin selon les uns, 
humain selon les autres, mystérieux et salutaire selon tous, sans lequel toute  société chancelle ; confronter de temps en temps les lois humaines avec la loi 
chrétienne, et la pénalité avec l’Évangile ; aider la presse par le livre toutes les 
fois qu’elle travaille dans le vrai sens du siècle ; répandre largement ses encou-
ragements et ses sympathies sur ces générations encore couvertes d’ombre qui 
languissent faute d’air et d’espace, et que nous entendons heurter tumultueu-
sement de leurs passions, de leurs souffrances et de leurs idées, les portes pro-
fondes de l’avenir ; verser par le théâtre sur la foule, à travers le rire et les pleurs, 
à travers les solennelles leçons de l’histoire, à travers les hautes fantaisies de 
l’imagination, cette émotion tendre et poignante qui se résout dans l’âme des 
spectateurs en pitié pour la femme et en vénération pour le vieilard ; faire péné-
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séve

Messieurs,

 trer la nature dans l’art comme la sève même de Dieu ; en un mot, civiliser les 
hommes par le calme rayonnement de la pensée sur leurs têtes ; voilà, aujour-
d’hui, messieurs, la mission, la fonction et la gloire du poète. »
Chevalİer Michel, La Marseillaise. Extrait de l’Organisateur, journal Saint-
Simonien,  sept. 830
Pages 5–6 : « Non, celui qui a semé à pleines mains la force, la justice et la tem-
pérance, ne récoltera pas éternellement la souffrance et la désolation. Cette 
double espérance gonfle notre poitrine et caresse nos fronts jusque-là humiliés.
Pages 8–22 : […] un jour il n’y aura qu’un peuple sur la terre. ¶ […]
« Sous son frais ombrage nous travaillerons en paix, comme l’abeille dans sa 
ruche ; et tout le miel sera pour les abeilles, car il n’y aura pas de frêlons.
 « O poète ! vous avez des yeux, et vous ne voyez pas ! des oreilles, et vous 
n’entendez pas ! Ces grandes choses se passent en votre présence, et vous nous 
apportez des chants de guerre !
 « Pourquoi au moins n’avez-vous pas appelé ceux que notre travail nourrit ? 
Pourquoi ne leur avez-vous pas dit dans votre langage divin :  
 « Ces hommes vous prient de compatir à leurs maux.
 « Ils ont répandu leur sang pour vous, ils l’ont versé à flots, et maintenant 
ils se reconnaissent pour vos serviteurs, ils vous demandent merci.
 « Leur force est irrésistible : ils pourraient vous écraser comme le grain de 
blé qui est broyé sous la meule rapide.
 « Mais ils ont compris que s’ils vous brisaient aujourd’hui, d’autres s’assoi-
raient demain à votre place, et que la violence, le pillage et la dévastation re-
tomberaient comme une grêle meurtrière sur leur tête et sur celle de leurs 
enfants ! »
 « O poètes ! pourquoi n’est-il sorti de votre bouche que des sons belliqueux ? »
 « Nos pères avaient, eux aussi, un chant de guerre non moins terrible que 
la tempête au milieu de laquelle il éclata. Il est beau, l’hymne de nos pères ; il 
est saint, il a été éprouvé dans d’innombrables batailles. Les voyageurs racon-
tent qu’il retentit encore sourdement à Fleurus et à la montagne de Jemmapes. 
Nos mères le murmuraient en nous allaitant ; nos pères nous l’ont appris en 
cachette, et nous le redisions tout bas dans les jours d’humiliation ; nous le 
répéterons en mémoire de nos pères. »
 Aussitôt cent mille voix entonnèrent la Marseillaise, et les bouches profé-
raient des menaces qui n’étaient pas dans les cœurs.
 Ils criaient : Aux armes, citoyens ! et ils avaient repris la pioche et le rabot. 
Est-ce qu’ils pressentaient que les instruments de travail doivent être les seules 
armes de l’avenir ?
 Formons nos bataillons, disaient-ils, marchons, marchons ! et aucun d’eux ne 
s’élançait furieux vers la frontière ; ils restaient paisibles dans leurs ateliers.
 Eux qui avaient fait grâce aux Suisses détestés, qui avaient pardonné aux 
cruels meurtriers de leurs frères, ils faisaient effort sur eux-mêmes pour s’écrier 
d’un air farouche : Qu’un sang impur abreuve nos sillons !
 Les enfants à la figure riante répétaient les chants des hommes ; et comme 
leur jeune mémoire, semblable à l’écho, retient plus aisément les derniers sons, 
on les entendait sans cesse proférer de leur voix douce ces horribles paroles : 
Qu’un sang impur abreuve nos sillons!
 Une horde d’esclaves, de traîtres, de rois conjurés a-t-elle donc osé méditer de 
nous rendre à l’antique esclavage ? de vils despotes voudraient-ils devenir les 
maîtres de nos destinées ? Faut-il que nous nous levions en masse, que qua-
torze armées volent aux frontières pour recevoir le choc de l’Europe soule-
vée ? Les cendres de Charette se sont-elles ranimées ? Est-il apparu à cheval 
dans les campagnes vendéennes ? La France est-elle déchirée par mille factions, 
assaillie par des peuples redoutables, par ses propres enfants ? Est-elle ruinée 
dans son commerce, en proie à la famine et au brigandage, foudroyée du haut 
de la chaire de Saint-Pierre, offerte comme une proie à l’insatiable ambition 
des rois ?
 Non ! Cobourg ne promène pas ses grenadiers hongrois et ses hulans du 
Rhin à l’Escaut ; Souwarow n’a pas guidé ses Tartares à travers les précipices 
du Saint-Gothard.
 Cet hymne de sang, ces imprécations atroces, témoignent non du dan-
ger de la patrie, mais de l’impuissance de la poésie libérale ; poésie sans 
inspiration hors de la guerre, de la lutte ou de la plainte ; qui se complaît 
à l’ombre des cyprès et des saules pleureurs, au milieu des tombeaux, dans 
le silence de la solitude qui se pâme à contempler les batailles sanglantes, 
qui s’enivre au spectacle des fléaux, des tortures et du désespoir ; poésie 
vivant de colère, de haine et d’égoïsme, pour qui l’amour social et les af-
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fections générales sont un poison mortel ; qui sait également écraser à coups 
de canon, brûler à petit feu, et tuer à coups d’épingles, mais qui n’a point 
emporté du Ciel le feu divin qui vivifie.
 O peuple ! chante cependant, chante la Marseillaise, puisque tes poètes res-
tent muets ou qu’ils ne savent que réciter une pâle copie de l’hymne de tes 
pères. Chante ! l’harmonie de tes accents prolongera quelque temps encore 
l’allégresse dont le triomphe avait rempli ton âme ; les jours de bonheur sont 
pour toi si rares et si courts ! Chante ! ta joie est si douce à ceux qui sympathi-
sent avec toi ! il y a si long-temps qu’ils n’avaient entendu sortir de ta bouche 
que des plaintes, des gémissements et des murmures.  Mİchel Chevalİer.

 84 Sand George, « Un hiver au midi de l’Europe (2e partie) », Revue des 
deux mondes. Recueil de la politique, de l’administration et des mœurs, 
Paris, 84.
Page 505 : Les Majorquins prétendent que leur cathédrale est très supérieure 
à la de Barcelone, de même que leur Lonja est infiniment, selon eux, plus belle 
que la de Valence. Je n’ai pas vérifié le dernier point ; quant au premier, il est 
insoutenable. Dans l’une et dans l’autre cathédrale, on remarque le singulier 
trophée qui orne la plupart des métropoles de l’Espagne : c’est la hideuse tête 
de Maure en bois peint, coiffée d’un turban, qui termine le pendentif de l’or-
gue. Cette représentation d’une tête coupée est souvent ornée d’une longue 
barbe blanche, et peinte en rouge en dessous pour figurer le sang impur du 
vaincu. On voit, sur les clés de voûte des nefs, de nombreux écussons armoi-
riés. Apposer ainsi son blason dans la maison de Dieu était un privilège que les 
chevaliers majorquins payaient fort cher ; et c’est grace à cet impôt prélevé sur 
la vanité, que la cathédrale a pu être achevée dans un siècle où la dévotion était 
refroidie. Il faudrait être bien injuste pour attribuer aux seuls Majorquins une 
faiblesse qui leur a été commune avec les nobles dévots du monde entier à cette 
époque.

 845 Madrolle Antoine, Manifeste de l’Église Romaine dans Le Monde 
Politique ; ¹ Par l’Auteur de la Législation Générale de la Providen-
ce ; du Système Universel du Monde ; et du Prêtre devant le Siècle. 
Paris, E. Hauquelin ; Hivert, libraire ; Waille et Cie … 845:

1. La plus grande Exposition Démonstra-
tive existante de Théologie, de Philoso-
phie, de Droit des Gens, de Droit Public, 
de Droit Canonique, d’Histoire Ecclésias-
tique, et d’Histoire Civile ; — de Jugement 
des Nations et de leurs Puissances ; des 
Papes et des Rois ; des Ordres religieux 
et des Universités ; de l’Armée et de la 
Magistrature ; des Guerres et des Révolu-
tions ; — où l’on considère la Généralité 
du Clergé et de l’Aristocratie, leurs Presses 
et leurs Oppositions, comme les Causes 
Premières et Permanentes, mais aussi 
comme les Premières Victimes, de tous 
nos Maux et de tous les leurs, à toutes 
les Epoques ; — et où l’on fait sentir l’Ur-
gence en Europe de Gouvernemens et 
d’Oppositions de Générosité et de Paix.
(Véritable Traité Général de la Justice, 
même Temporelle de Dieu, sur les Nations, 
et les Deux Puissances qui Représentent 
les Nations ; Suivi d’un Tableau de la 
visible Solution, par Dieu lui-même, des 
Grandes Questions qui agitent la France.)

 Page 59 : (*) … il s’est trouvé à la tribune des députés, le 7 août 830, un dé-
puté et même un noble député, M. de Podenas, qui a dit, sans rire et sans faire 
rire, que « Charles X était l’héritier de la férocité de Charles IX. » — Et il s’en 
était, huit jours avant, trouvé quatre pour dire Aux habitans de Paris : « Char-
les X avait résolu de noyer nos institutions … dans le sang des Français ; grâce 
à votre héroïsme, les crimes de son pouvoir sont finis » : Lobau, Audry de 
Puyraveau, de Schonen, Mauguin … ; lesquels, ainsi qu’on sait, en ont assez, 
comme on dit, demandé Pardon à Dieu et aux hommes. […].
Pages 434–435 : (***) Et le fouet sanglant et la Logique du Constitutionnel du 
 mai lui tomberont des mains ; car, moi aussi je répudie, parce que l’Eglise 
Romaine répudie, et pour la forme et pour le fonds, les jugemens suivans : 
— Sur la séance du Jeu de Paume : — « Quelques gouttes d’un sang impur 
versées à propos font souvent le salut d’un empire. » — Sur la Nuit du 4 août : 
« Là, sans discussion, sans délibération, uniquement inspirée par les vapeurs du 
vin, l’assemblée décréta une foule d’injustices contre les seigneurs, contre les 
propriétaires de droits féodaux (la plupart y consentirent), contre les proprié-
taires privilégiés. » — Sur l’armée française à Toulon : « Ils trouvèrent dans 
Toulon autant d’alliés qu’il y avait de forçats. » —Sur les Girondins (dont M. 
de Lamartine fait l’Histoire..... poétique) : « Dans la nuit qui précéda leur 
supplice, la plupart s’enivrèrent » — Sur les Adieux de Bonaparte à sa famille, 
en présence des officiers de la garde nationale : « Il ne fit que répéter la leçon 
reçue en secret d’un histrion. » ¶ C’est seulement en désavouant les iniquités 
et les sottises de leurs individus iniques où sots, que sera vraie la laconique 
Défense de l’Ordre tout entier par les 25 Monosyllabes de Bourdaloue : « Ce 
qu’un seul a bien dit ou bien fait, nul ne l’a fait ; ce qu’un seul a mal dit ou mal 
fait, tous l’ont fait. »
Page 437 : M. Bérard […] a écrit au Roi : « J’ai déjà dit quels éminens dangers 
nous menacent au dehors. Au dedans le Sang des citoyens a, je ne sais com-
bien de fois, souillé la cité depuis le 3 mars 83. Il semble au pouvoir que toute 
raison nous ait abandonnés, et que nous ne soyons plus susceptibles d’être 
régis que par la Force. Ah ! Sire, combien sont coupables ceux qui font adop-
ter un pareil système. Sa suite immédiate est la destruction de l’ordre social.
Page 439 : « Après quatorze ans de liberté proclamée, la France devrait être 
entrée dans les voies de l’organisation sociale ; elle devrait avoir à fêter autre
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chose qu’une révolte triomphante et du sang français répandu. » Ecoutez-le 
dire, encore mieux, à M. de Cassagnac, dans le Globe de 843 : « Ces fêtes de 
Juillet ont le malheur de rappeler incessamment qu’il y a eu une brave garde 
royale égorgée pour avoir fait son devoir ; de rappeler que des Français ont été 
tués par d’autres Français. Eh bien ! nous trouvons qu’il n’y a pas là le sujet 
d’une fête, et que c’est une triste chose que de danser le jour anniversaire de 
la mort de ses parens, de ses amis ou de ses compatriotes. »

 846 Galloİs Léonard-Charles-André-Gustave, Histoire des journaux 
et des journalistes de la Révolution française (789-796) … 2 vol. 
23 cm. A Paris, Au bureau de la société de l’industrie fraternelle 
[réimpression : Genève, Mégariotis], 845_; 846_2:
Page 27 : Le sang impur des traîtres à la patrie ne cessa point de couler. La 
massue du Peuple-Hercule nettoya les étables d’Augias …

 848 Créhange Alexandre Ben Baruch & Wogue, La Marseillaise du 
travail … Se vend [à Paris], au Bureau de la Vérité. Sèvres, Impri-
merie de M. Cerf, 848  :

Ne pas confondre le temps de guerre 
avec le temps de paix (Cf. page 00). 
Cela dit, les remarques des auteurs 
sont justes. — Voir La Marseillaise 
du retour, ı9ı9 .

Celui des Anglais, des Allemands, etc.

  



 Nous n’avons ni le pouvoir ni la volonté de détrôner la vieille Marseillaise. 
Chaque vers de l’œuvre immortelle de Rouget de Lisle est, non pas comme 
on l’a dit, un coup de canon, mais une bataille, une victoire. C’est aux sons 
de la Marseillaise que le drapeau tricolore a fait le tour du monde. ¶ Mais ce 
chant héroïque a fait son temps. ¶ Nous avons, Dieu merci, ni Anglais, ni Alle-
mands à combattre et à vaincre ; nulle part nous ne voyons s’élever d’étendard 
sanglant ; nulle part nous n’entendons rugir ces féroces soldats, on n’égorge pas 
nos filles et nos compagnes, et nous n’avons ni le besoin ni le désir d’abreuver nos 
sillons d’un sang impur. ¶ Notre République de 848 ne connaît pas d’ennemis, 
elle n’aperçoit autour d’elle que les drapeaux de la liberté. Les guerriers étran-
gers fraternisent avec les nôtres, nos femmes et nos filles sont aimées et respec-
tées, et nos sillons ne devront désormais être fécondés que par le travail. ¶ Voilà 
ce qui nous a inspiré notre Marseillaise. ¶ Puissions-nous avoir fait une œuvre 
agréable à nos concitoyens, et puisse Rouget de Lisle nous pardonner d’avoir 
osé toucher aux fleurons de sa couronne. ¶ A. Crehange.  
Refraİn : A l’œuvre, citoyens ! Formez vos ateliers ! | Chantons ! (bis) Gloire 
au travail ! Honneur aux ouvriers !

 848 Grİll E. [signé], Introduction au chant national La Marseillaise. 
Tarbes, Imprimerie de F. Lavigne, 848  :

Celui des hordes d’esclaves 
et de leurs despotes.

C’est ce que propose la Marseillaise 
du Retour (voir pages 30–32 et 64).

 Page  : L’ère des Français compte de la fondation de la République, le 1er ven-
démiaire an er (22 septembre 792). ¶ La Patrie enfanta à cette époque qua-
torze armées qui triomphèrent, aux accents de la Marseillaise, des despotes 
faisant marcher leurs hordes d’esclaves contre la France. ¶ L’expression, sang 
impur qui doit arroser nos sillons, s’applique à ces hordes d’esclaves ainsi 
qu’à leurs despotes, qui songeraient à envahir notre territoire, ravager nos 
champs, saccager nos villes, égorger nos fils et nos compagnes, comme ils 
l’ont fait lors de l’invasion de 85 … Nos départements de l’Est qui en ont été 
horriblement victimes, n’en ont point perdu le souvenir … Et si une nouvelle 
coalition menaçait la France, quel citoyen ne frémirait d’indignation ? Quel 
français ne devrait s’écrier avec un enthousiasme tout patriotique : ¶ Aux armes, 
Citoyens ! Vive la République !  
  Refraİn : Aux armes, citoyens ! | Formez vos bataillons !  
  Marchez ! marchons ! | Qu’un sang impur abreuve nos sillons ! 
Pages 3–4 : Frappé de ce que peu de personnes, surtout dans les populations 
rurales, possèdent l’immortel chant de la Marseillaise, le soussigné croit rem-
plir une œuvre patriotique en faisant imprimer à ses frais un millier d’exem-
plaires de l’Hymne National, pour être distribué gratis dans ces populations, 
en commémoration de la sublime et grande révolution du 24 février 1848. ¶ 
Tarbes, le 27 février 1848. ¶ Grill, Ancien Patriote.

 848 Kastner Georges, Manuel général de Musique militaire à l’usage 
des Armées françaises, comprenant : 1o L’Esquisse d’une Histoire de 
la Musique militaire chez les différents peuples, depuis l’antiquité 
jusqu’à nos jours ; 2o La nouvelle organisation instrumentale pres-
crite par l’ordonnance ministérielle du 9 août 845 ; 3o La descrip-
tion et la figure des instruments qui la composent, notamment des 
nouveaux instruments de M. Adolphe Sax ; 4o Quelques instruc-
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tions pour la composition et l’exécution de la Musique militaire. 
Paris, Typographie de Firmin Didot frères, 848; ROC:

() Rouget de l’Isle, l’auteur de la Marseil-
laise [… Des soldats] : « Qu’est-ce donc que 
ce diable d’air ? il a des moustaches !..... 
[…] L’un des bataillons marseillais, s’en 
étant emparé, le fit entendre le premier 
à la garde montante, et c’est alors seule-
ment qu’il reçut le nom de Marseillaise, 
sous lequel il est devenu populaire, bien 
que ce nom ait le tort de cacher sa véri-

 Page 65 : « Cruel ! s’écrie douloureusement Kotzebue en s’adressant à l’auteur 
de la Marseillaise, barbare ! combien de mes frères n’as-tu pas fait périr ! » « Vo-
tre hymne, disait Klopstook à Rouget de l’Isle , avec lequel il s’était rencontré 
à Hambourg, a moissonné cinquante mille braves Allemands ().
 

 85 Leroy de Kéranİou Henri (pseud. Romulle), La Peste rouge, ou les 
Saturnales révolutionnaires, par Romulle. [Postface, p. 207, signé : 
Henri Leroy de Kéranİou.] Paris, H. Dumineray, 85:
  Page 35 : La Société des Jacobins. ¶ « Placez la terreur à l’ordre du jour ! Que 
l’égalité promène sa faux sur les têtes ! Que les suspects répondent de la sûreté 
des braves sans-culottes ! Que cette classe impure de prêtres, de rois, de bri-
gands couronnés tombe sous la hache révolutionnaire.....

 852 Kastner Georges, Les Danses des Morts. Dissertations et recherches 
historiques, philosophiques, littéraires et musicales sur les divers mo-
numents de ce genre qui existent ou qui ont existé, tant en France qu’à 
l’étranger. Accompagnées de La Danse macabre … Paris, Brandus 
et Cie … 852 :

* Gamme générale de la flute harmonique 
par le citoyen Moquet … A Paris, Chez 
l’Auteur, s. d., page 5.

 Page 85, note  : Un individu nommé Mocket * a publié une méthode pour cet 
instrument [la flûte harmonique]. On y trouve un arrangement de la Marseil-
laise du même auteur. Cet arrangement est des plus malencontreux et donne 
une bien pauvre idée de l’effet que devait produire notre beau chant national 
exécuté sur la flûte harmonique.

 853 Gİrard Fulgence, Mystères du Grand Monde. Histoire des Palais, 
Résidences royales, Prisons d’état, Abbayes, Boudoirs et Salons, 
contenant les principaux événements qui s’y sont accomplis. Edition 
illustrée par Tony Johannot, Phİlİppoteaux, Karl Gİrardet 
et Schopİn. 8 vol. : pl. grav. ; gr. in-8. Paris, Librairie historique 
illustrée, 85–853; 853_6:
Page 330 : — La cour de Henri de Valois, une cour d’hommes impurs, de qui 
la présence fait regretter ces filles débauchées dont l’avait peuplée la politique 
perverse de la reine-mère.

 854 Kastner Georges, Les Chants de la Vie. Cycle choral, ou Recueil de 
28 morceaux … pour ténors et basses … Précédés de Recherches his-
toriques et de Considérations générales sur le Chant en Chœur pour 
voix d’hommes … 2 part. en  vol. Paris, Brandus … 854; ROC .

 855  " Les Chants de l’Armée française, ou Recueil de morceaux à plusieurs 
parties composés pour l’usage spécial de chaque Arme, et précédés 
d’un Essai historique sur les chants militaires des Français … Paris, 
G. Brandus, Dufour et Cie ; Jules Renouard et Cie … 855:
Page , note 2 : La nécessité de produire dans l’homme , au moment du com-
bat, une excitation tout à la fois physique et morale qui double ses forces, dis-
sipe ses appréhensions et réveille ses instincts généreux, semble être la princi-
pale cause pour laquelle tant de peuples ont employé à la guerre la musique et 
même la danse. Ces deux arts ont, en effet, l’un et l’autre une action puissante 
sur le système nerveux. Cependant on peut dire, avec le maréchal de Saxe, qu’il 
serait absurde de croire que les bruits de guerre ne servent que pour s’étour-
dir. Loin de là, ils sont d’une utilité immédiate dans la partie technique de l’art 
militaire. Il est certain que le rhythme musical contribue essentiellement à la 
perfection de cet art, puisqu’il aide à régler les évolutions des troupes, à diriger 
et à soutenir la marche du soldat. (Voy. mon Manuel général de Musique mili-
taire à l’usage des Armées françaises, Paris, 848, Firmin Didot, p. 75 et suiv.)
Page 3, note 3 : Conformément au principe de leur institution, les bardes de-
vaient rester étrangers aux choses de la guerre. Ils étaient avant tout des his-
toriens, des messagers de paix. Cependant la loi qui leur défendait d’armer 
leurs mains du glaive ne fut pas toujours en vigueur. Il y eut donc des bardes 
guerriers, et l’on en compte même un assez grand nombre. Un écrivain dit avec

table origine et d’être la conséquence d’une sorte d’usurpation.
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raison : « Quand la guerre était partout, pouvaient-ils s’en préserver ? Quand 
la patrie était en danger, pouvaient-ils rester neutres et ne pas armer du glaive la 
main qui maniait la harpe. » (Hersart de la Villemarqué, Poëmes des bardes 
bretons du VIe siècles. Paris, 850.)
Page 7 : L’hymne de Roland était encore en usage dans nos armées, sous la troi-
sième race. Il fut chanté, en 356, à la bataille de Poitiers. Malheureusement, il 
ne put réussir à conjurer la fatalité attachée au sort du roi Jean. Boethius, dans 
son Histoire d’Écosse, rapporte à ce sujet une anecdote assez piquante que l’on 
a racontée de différentes manières. Le roi Jean, mécontent de ses troupes, et 
entendant quelques soldats qui chantaient la chanson de Roland, s’écria qu’il 
y avait longtemps qu’on ne voyait plus de Rolands parmi les Français. Un vieux 
capitaine, prenant cette plainte pour un reproche sanglant fait à la nation dont 
le monarque aigri semblait suspecter la valeur, fut profondément blessé, et ne 
put s’empêcher de répondre : « Sachez, Sire, que vous ne manqueriez pas de 
Rolands, si les soldats voyaient encore un Charlemagne à leur tête. » ¶ Long-
temps on se figura que le texte de cette Marseillaise de la chevalerie, pour ainsi 
l’appeler, était perdu, et l’on déplorait amèrement cette perte. […].
Page 45 : La Marseillaise a été pour notre génération ce que la chanson de Ro-
land fut pour nos aïeux, un appel aux armes, un chant d’attaque, un cri de ral-
liement. C’est comme hymne de guerre qu’elle a été conçue ; c’est comme hymne 
de guerre qu’elle passera à la postérité. L’emploi qui en a été fait aux plus mau-
vaises heures de la première Révolution n’est qu’une phase accidentelle de son 
histoire. Créée sous le titre de Chant de l’armée du Rhin, elle eut pour but, dès 
l’origine, d’exciter les Français à repousser l’étranger, et non de les armer les 
uns contre les autres. Ce n’est pas la faute du généreux sentiment qui l’a dictée, 
si le hasard l’a souvent jetée aux mains des séditieux comme un instrument 
de trouble et de discorde.

() Les poésies légères de Rouget de Lisle, 
ses essais dans le genre élégiaque, n’ont 
rien de remarquable, comme on peut s’en 
convaincre en parcourant les diverses 
pièces de ce genre publiées dans le volume 
intitulé : Essais en vers et en prose. 
 
(2) On peut regarder comme la profession 
de foi d’une conscience pure la petite 
pièce de vers intitulée Moi, que Rouget 
de Lisle écrivait le er mai 792, deux ou 
trois jours environ après la Marseillaise : 
Parler sans art, | Penser sans fard, | C’est 
ma devise. Un jour de gloire vaut cent 
ans de vie.  . . . . . .  Pour la patrie | Donner 
ma vie, | C’est mon espoir. | Mauvaise tête, | 
Le cœur honnête, | C’est mon avoir.

(3) Sedaine avait dit moins heureuse-
ment :  Mourons pour la patrie ! 
  Un jour de gloire vaut cens de vie.

 Page 48 : Cet homme d’éducation et de mérite, ce soldat défendant une cause 
dont il s’est passionné, ce fut surtout Rouget de Lisle, qui se distinguait par les 
qualités tout à la fois solides et agréables de l’homme de lettres et de l’homme 
du monde, aussi bien que par un amour sans bornes pour la France, sentiment 
qui seul féconda son génie, et tira de son âme des accents vraiment inspirés (). 
Caractère probe et loyal, de l’aveu même des hommes de tous les partis, il ne 
trempa jamais dans les excès de la Révolution. Il refusa d’adhérer à la cata-
strophe du 0 août, et faillit payer de sa vie cette résolution courageuse (2). Per-
sécuté comme tant d’autres pour son modérantisme, il fut jeté dans les prisons 
de Robespierre, d’où il ne sortit qu’après la chute du dictateur, en chantant 
l’Hymne du neuf thermidor. Les plus nobles, les plus ardentes manifestations 
de sa pensée émanent de l’enthousiasme militaire et patriotique. Si je m’étends 
à ce point sur les mérites de Rouget de Lisle, c’est qu’il a régénéré notre poésie 
guerrière, c’est qu’il lui a rendu la pompe et la virilité de ses accents, c’est qu’il 
est un poëte national dans toute la force du terme. ¶ Le barde français, qui n’est 
généralement connu que pour son formidable appel aux armes, a composé dans 
le cours de sa vie un grand nombre de morceaux historiques et chevaleresques. 
Tels sont : Olivier, Raoul de Concy ou la Croisade, Duguesclin, Charles VII, Bayard 
(chant héroïque dédié aux mânes des braves), et Henri IV. A lui aussi l’hon-
neur de nous avoir restitué le culte de la bravoure personnifié dans le type 
chevaleresque du martyr de Roncevaux, et d’avoir rajeuni dans notre belle 
langue, mieux que n’avait su le faire Sedaine (3), cet axiome poétique des héros 
de l’antiquité, qui est aussi, depuis bien des siècles, celui des Français :

Mourons pour la patrie,
C’est le sort le plus beau, le plus digne d’envie. 

Dulce et décorum est pro patria mori.
        (HORAT., Od. II. lib. III, v. 3.)

Rouget de Lisle en fit le refrain de Roland à Roncevaux, composé à Strasbourg, 
à peu près dans le même temps que la Marseillaise (en 792). […].
Page 59 : La muse des camps ne produit pas seulement, en manière de chan-
sons de geste, des récits épiques fort plaisants ; elle enfante aussi, et l’on pourrait 
même à cet égard lui reprocher d’être beaucoup trop féconde, des vers grivois 
remplis d’équivoques et de gravelures où le troupier en belle humeur célèbre 
ses faciles amours et ses exploits bachiques. La plupart de ces chants ne sont 
guère de nature à élever l’âme du soldat ; ils tendent, au contraire, à l’abaisser, 
à l’avilir. On se prend à regretter que les progrès de la civilisation ne donnent 
pas lieu de constater à ce point de vue une notable différence entre le style de 
nos loustics de caserne et celui des soldats des xve et xvie siècles. Les inspira-
tions puisées au cabaret, et préconisant les plus grossières jouissances matériel-
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les, n’auront jamais que de fâcheux résultats. Il en est aussi qui, sans être préci-
sément nuisibles à la dignité du soldat, ont pourtant leur danger. Ce sont celles 
qui sont un écho des passions et des orages politiques qui agitent les masses. 
Ce sont celles encore où les soldats de tel régiment, de telle arme, font peu mo-
destement leur apologie, en cherchant à humilier les soldats des autres corps. 
Telle est, par exemple, une chanson assez triviale, imaginée, dit-on, par les hus-
sards, et qui contient les vers suivants : Le hussard en campagne, | Le hussard | 
Mange les ailes de pigeon, | Et laisse les os au dragon. | Le hussard ! le hussard ! 
le hussard ! ¶ Combien de fois ces vanteries déplacées, ces mauvaises gascon-
nades de soldats, n’ont-elles pas occasionné entre les meilleurs régiments des 
rixes sanglantes ou tout au moins des haines sourdes aussi préjudiciables au 
maintien de la discipline qu’à la force et à la dignité de l’armée ! ¶ On ne songe 
pas plus aujourd’hui qu’on ne faisait naguère à recueillir les poésies fugitives 
du havresac et de la giberne. […].

 857 Dumas Alexandre, La comtesse de Charny, par … Paris, A la Librai-
rie théâtrale, 857:
  Pages 263–265 : La Marseillaise. Pour Dumas, la Marseillaise a été com-

posée en juin : « Jamais banquet plus français, plus national, n’avait été éclai-
ré par un plus ardent soleil de juin. » Il est question de « deux filles du mai-
re », qui n’a eu que deux fils. Rouget de Lisle ne jouait pas du piano mais du 
violon. Il ne fut pas inspiré la nuit, mais le jour : « A cette demande, Rouget 
de l’Isle, enthousiaste, amoureux, patriote, répondit : ¶ — C’est moi ! ¶ Et 
il s’élança hors de la salle. En une demi-heure, tandis que l’on s’inquiétait 
à peine de son absence, tout fut fait, paroles et musique ; tout fut fondu d’un 
jet, coulé dans le moule comme la statue d’un dieu. Rouget de l’Isle rentra, 
les cheveux rejetés en arrière, le front couvert de sueur, haletant du combat 
qu’il venait de soutenir contre les deux sœurs sublimes, la musique et la 
poésie. ¶ — Ecoutez ! dit-il, écoutez tous ! » Comme Pİls, Dumas le fait chan-
ter. Les commentaires qu’il lui prête méritent le détour. Exemple : « […] les 
pères poussèrent en avant les fils qui pouvaient marcher ; les mères levèrent 
dans leurs bras ceux qu’elle portaient encore. ¶ Alors, Rouget de l’Isle s’aper-
çut qu’il lui manquait un couplet : le chant des enfans ; chœur sublime de 
la moisson à naître, du grain qui germe ; et, tandis que les convives répé-
taient frénétiquement le terrible refrain, il laissa tomber sa tête dans sa 
main ; puis, au milieu du bruit, des rumeurs, des bravos, il improvisa le 
couplet suivant : ¶ « Nous entrerons dans la carrière […] ». ¶ […] la sainte 
Marseillaise est non-seulement un cri de guerre, mais encore un élan de 
fraternité ; […]. [Il appelle l’hymne né à Strasbourg le Chant du Rhin.]

1. Dans ses Mémoires, Barbaroux se 
borne à dire p. 40 : « Nous écrivîmes 
à Marseille d’envoyer à Paris six cents 
hommes qui sussent mourir […]. »

2. Dans Le Bataillon du 0 Août … 88, 
J. Pollİo & A. Marcel reproduisent ce 
passage page 47 : « Dans une halte […] 
le chant terrible », avec ce commentaire :  
« N’est-ce pas que ce récit, entièrement 
fantaisiste, peut être placé à côté du ta-
bleau non moins imaginaire que Michelet 
a tracé des cinq cents fédérés de Marseille ? 
Et, à ce propos, rappelons un mot attribué 
à Dumas : « Il n’y a en France que deux 
historiens : M. Michelet et moi : »

    Pages 265–267 : « Barbaroux écrivait, vers le commencement de juillet, à 
Rebecqui : « Envoie-moi cinq cents hommes qui sachent mourir ! ¹ »
Rebecqui les avait choisis lui-même, recrutés parmi le parti français d’Avi-
gnon. ¶ Ils se battaient depuis deux ans ; ils haïssaient depuis dix généra-
tions. ¶ Ils s’étaient battus à Toulouse, à Nîmes, à Arles ; ils étaient faits 
au sang ; de la fatigue, ils n’en parlaient même pas. ¶ Au jour arrêté, ils avaient 
entrepris comme une simple étape cette route de deux cent vingt lieues. ¶ 
Pourquoi pas ? C’étaient d’âpres marins, de durs paysans, des visages brû-
lés par le sirocco d’Afrique ou par le mistral du mont Ventoux, des mains 
noircies par le goudron, ou durcies par le travail. ¶ Partout où ils passaient 
on les appelait des brigands. ¶ Dans une halte qu’ils firent au-dessus d’Orgon, 
ils reçurent, paroles et musique, l’hymne de Rouget de l’Isle, sous le nom 
de Chant du Rhin. ¶ C’était Barbaroux qui leur envoyait ce viatique pour 
leur faire paraître la route moins longue. ¶ L’un d’eux déchiffra la musique 
et chanta les paroles ; puis tous, d’un cri immense, répétèrent le chant ter-
rible ², bien autrement terrible que ne l’avait rêvé Rouget de l’Isle lui-même ! 
¶ En passant par la bouche des Marseillais, son chant avait changé de ca-
ractère comme les mots avaient changé d’accent. ¶ Ce n’était plus un chant 
de fraternité : c’était un chant d’extermination et de mort ; c’était la Mar-
seillaise, c’est-à-dire l’hymne retentissant qui nous a fait tressaillir d’épou-
vante dans le sein de nos mères. ¶ Cette petite bande de Marseillais, traver-
sant villes et villages, effrayait la France par son ardeur à chanter ce chant 
nouveau, encore inconnu.
Page 32 : On descendit dans la cour. A la vue du roi, la foule entama le re-
frain de la Marseillaise, appuyant avec énergie sur ce vers : Qu’un sang im-
pur abreuve nos sillons ! ¶ Louis XVI pâlit légèrement, et remonta en voiture.
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 863 Hoefer Ferdinand (dir. de publ.) … Nouvelle biographie générale, 
depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours … 46 vol. in-8. 
Paris, Firmin-Didot frères, 854–866 . — XLII. Renoult – Saint-
André, 863_42.
Col. 73–76 : Denne-Baron Dieudonné, Rouget de Lisle (Claude Joseph). 
[…] Créé comme hymne de guerre, ce chant eut pour but, dans l’origine, d’ex-
citer les Français à repousser l’étranger et non de les armer les uns contre les 
autres. Caractère probe et loyal, Rouget de Lisle ne trempa jamais dans les ex-
cès de la révolution qu’il déplora plus tard assez hautement, et, si dans l’effer-
vescence des passions, les partis ont souvent fait du Chant de l’armée du Rhin 
un instrument de trouble et de désordre, on ne saurait s’en prendre au noble 
et généreux sentiment qui inspira son auteur.

 6 novembre 864 Heugel J. L. (dir.), Ortİgue J. d’ (rédac.-chef), Le Ménestrel. Mu-
sique et héâtres. No 49, Dimanche 6 Novembre 864:Barbet Auguste, Du Peuple, de Moïse 

à Louis-Philippe … 847_, p. 374–375 : 
Gİrard Fulgence, Mystères du Grand 
Monde …, 853_6, p. 7 : corr. entre []

540 
 

françois  venuë [venue]
 

connuë ; [;]  [;] 
[voici]   [nos portes. Ah !]   françoise   , 

[fidélité ? le] 
enfans 

Monsieur  M. Rouget

[nos] 
[, 

[nos] 
[nos]  nos]  .

Ne dirait-on pas que Rouget de l’Isle 
s’est inspiré de cet ardent appel ? 
n’est-ce pas comme une première 
Marseillaise ? même brusque début, 
même finale désolée.
Voir aussi, page 3 : notes 560 et 656.

 Page 385 : Les origines de la Marseillaise. […] « Je me trouvais un jour avec 
Rouget de Lisle, et j’eus la curiosité de lui demander s’il avait connaissance de 
la révolte des princes du sang en 560 et de l’allocution de La Renaudie aux 
conjurés, comme aussi de la chanson protestante. Le discours de La Renaudie 
se terminait ainsi : « Marchons, notre audace nous assure la victoire. » Et l’on 
trouve dans la chanson  : « Peuple français, l’heure est venüe qu’il faut montrer 
quelle foy et loyauté nous avons à notre bon roi. L’entreprise est découverte, la 
conspiration est connue, les machinations de la maison de Guise sont révélées. 
Voici les étrangers à notre porte. Oh ! pauvre nation française ! est-ce là l’es-
time que l’on fait de ta félicité ? Le temps est-il venu que les étrangers ravissent 
d’entre nos bras nos femmes et nos pauvres enfants, pour en abuser en toute vi-
lainie ?..... » — Oui, monsieur, me répondit M. Rouget de Lisle, et j’espère en 
avoir rendu toute l’énergie par ces vers :

« Entendez-vous dans les campagnes
» Mugir ces féroces soldats ?
» Ils viennent jusque dans vos bras
» Égorger vos fils, vos compagnes ! »
   (Du Peuple depuis Moyse, par A. Barbet, p. 374, note.)

Imiter ainsi, c’est créer, on ne peut le contester ; il ne reste plus qu’à demander 
si les deux pièces ci-dessus mentionnées, le discours de La Renaudie et la chan-
son des protestants, sont inédites, quel en est l’auteur, et si on les retrouve dans 
les mémoires du temps. La personne qui les a vues dans un manuscrit d’une 
bibliothèque de Paris (celle du Louvre peut-être) ayant négligé de prendre une 
note qui permît de recourir à l’original, nous adressons ces questions aux lec-
teurs de l’Intermédiaire.   L’abbé VALENTIN DUFOUR.

 864 L’Intermédiaire des chercheurs et curieux … 864 :
 



 Ch. H., « Rouget de L’Isle et la ‹ Marseillaise › », no 20, 20 novembre 864, p. 33–
34 : A Georges, Tyran d’Angleterre. ¶ Toi, perfide roi d’Angleterre, | Ta rage 
n’a donc plus de frein ! | Dans ton imprudente colère | Tu ne caches plus tes des-
seins. (bis.) | … Mais, Traître, crains pour ta couronne ; | Elle chancelle sur ton 
front : | Pour ton orgueil, ah ! quel affront, | De voir bientôt rouler ton trône ! ¶ 
Aux armes, citoyens ; formez vos bataillons ! | Marchez (bis), du sang des Rois 
engraissez vos sillons. | Marchons (bis), du sang des Rois engraissons nos sillons.

 864 Poİsle Desgranges Joseph, Rouget de Lisle et la Marseillaise. Eau-
forte par G[ustave] Staal. Paris, Librairie de Mme Bachelin-De-
florenne, m dccc lxiv [864] :

 



 Pages 07–08 : Le général Blein et lui [Gindre de Mancy, Jean-Baptiste] pro-
noncèrent, l’un après l’autre, un discours au-dessus de la tombe. Leurs paroles 
furent nobles et touchantes. Le général tenait à dire que Rouget de Lisle n’avait 
jamais eu d’idées sanguinaires, et qu’il était avant toute chose, l’homme du 
bien, de l’ordre et de la paix ! ¶ Il ne pouvait manquer de convaincre les assis-
tants qui avaient connu, pour la plupart, le caractère loyal, honnête et bon de 
Rouget de Lisle. ¶ Le mort lui-même, s’il eût pu parler, en ce dernier moment 
d’adieu, aurait approuvé le général Blein, en répétant ce qu’il disait souvent 
à ses amis : ¶ — Je serais indigné si les malintentionnés ou les ignorants me 
jugeaient comme un ancien terroriste ou un fomentateur de révolutions. Je 
n’ai pas composé la Marseillaise pour soulever les pavés de Paris, mais bien 
pour renverser les cohortes étrangères. Nos sillons ne doivent p   as boire le sang 
français, ils sont destinés à recevoir des épis nourriciers qui grandiront pour 
vivre en frères !…
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 865 Petite revue (La). Larchey Lorédan & La Fİzelİère Albert de 
(dir. de publ.), Paris, [s. n.], 25--865:
COUPLETS  AUX  BELGES (voir pages 7–8).  
Ajoutons que cette édition, conforme à une copie donnée par l’auteur, fournit 
une variante à la sixième strophe ; c’est, au lieu des vers : 
   Que tes ennemis expirants  
   Voient ton triomphe et notre gloire.  
ceux-ci : Et que les trônes des tyrans  
   Croulent au bruit de notre gloire. [p. 2.]

 87 Monnİer Désiré, Souvenirs d’un octogénaire de province … Lons-
le-Saunier, Imprimerie de Gauthier frères, 87 ou :
Page 50 : Rouget de Lİsle à Strasbourg (Avril 792).

 

Celui des administrateurs lyonnais

 Page 97 : XLII (er Août 793.) ¶ Mais certains montagnards, parmi lesquels 
Genisset, ne perdaient pas une occasion de déblatérer contre nos adminis-
trateurs et contre leurs amis. ¶ Le er août 793, Genisset qui était alors vice-
président de la société populaire de Dole, y prononçait à la séance du soir, un 
discours sur les trois phases de la Révolution et sur les conspirations qui en-
travaient sa marche progressive. Apostrophant brusquement la seconde ville 
de France, l’orateur s’écrie : « Lyon ! cité perfide, tremble à la vue du sort qui 
t’est réservé ! Tu as dit dans ton cœur impie : Proscrivons le patriotisme sous le 
nom d’anarchie : les puissances étrangères ne manqueront pas de nous prêter 
des secours, etc., etc. ¶ « Que sont devenus tes fidèles administrateurs, qui 
naguère scandalisaient les républicains par leur hypocrisie et leur audace ? 
Comme toi, ils avaient égaré nos frères ; comme toi, pour les mieux abuser, 
ils cachaient sous les dehors du républicanisme et de la popularité leurs pro-
jets audacieux, ils étaient parvenus à ce raffinement de dissimulation, qui op-
pose la liberté à la liberté, qui confond l’inertie avec l’ordre et la paix, l’esprit 
républicain avec l’anarchie ; au nom de l’humanité et des lois, ils s’apprêtaient 
à égorger nos frères..... Hé bien ! la foudre vengeresse les a frappés ;et si leur 
sang impur manque à l’échafaud, condamnés à mener une vie errante et fu-
gitive, leur mémoire sera éternellement odieuse ; et les furies, attachées à leurs 
pas, tourmenteront sans cesse leur existence. »

 87 Réimpression du Journal officiel de la République française sous la 
Commune, du 9 Mars au 24 Mai 87. Première édition. Paris, 
Victor Bunel, 87 :

 Page 497 : Dimanche 7 mai 87. (Suite.) : Association internationale 
des Travailleurs à Genève. Assemblée ouvrière tenue le 5 avril au Temple 
unique. ¶ adresse aux travailleurs de paris. ¶ Travailleurs, nos frères ! 
¶ En présence de la lutte terrible à laquelle vous provoque la réaction des jé-
suites et des hordes privilégiées, en présence de calomnies haineuses que la 
réaction répand sur vous par la bouche impure de sa presse entretenue, il est 
du devoir de tous les groupes ouvriers d’affirmer hautement la solidarité fra-
ternelle qui nous lie tous et toutes à travers toutes les frontières. — Ces calom-
nies, ces insultes qu’on décerne à la classe ouvrière traitée de bandits, de vo-
leurs « aux figures ignobles, » — nous les acceptons pour nous tous, — et nous

Bureau de Rédaction du 
Journal Officiel de la Commune.  nous portons tous garants de la sainteté de votre cause, qui est aussi la nôtre.

 875 Dİderot Denis, Œuvres complètes de Diderot, revues sur les éditions 
originales, comprenant ce qui a été publié à diverses époques, et les 
manuscrits inédits conservés à la Bibliothèque de l’Ermitage … 
par J. Assézat. 20 volumes, 23 cm. Paris, Garnier frères, 875–877 : 
875_2:
Pages 24–26 : […] s’adressant à Bougainville, [le vieillard] ajouta : « Et toi, 
chef des brigands qui t’obéissent, écarte promptement ton vaisseau de notre 
rive : nous sommes innocents, nous sommes heureux ; et tu ne peux que nuire 
à notre bonheur. Nous suivons le pur instinct de la nature ; et tu as tenté d’ef-
facer de nos âmes son caractère. Ici tout est à tous ; et tu nous as prêché je ne 
sais quelle distinction du tien et du mien. Nos filles et nos femmes nous sont 
communes ; tu as partagé ce privilége avec nous ; et tu es venu allumer en elles 
des fureurs inconnues. Elles sont devenues folles dans tes bras ; tu es devenu 
féroce entre les leurs. Elles ont commencé à se haïr ; vous vous êtes égorgés pour 
elles et elles nous sont revenues teintes de votre sang. Nous sommes libres ; et 
voilà que tu as enfoui dans notre terre le titre de notre futur esclavage. Tu n’es 
ni un dieu, ni un démon : qui es-tu donc, pour faire des esclaves ? […].Malheur
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à cette île ! malheur aux Taïtiens présents, et à tous les Taïtiens à venir, du jour 
où tu nous as visités ! Nous ne connaissions qu’une maladie : celle à laquelle 
l’homme, l’animal et la plante ont été condamnés, la vieillesse ; et tu nous en 
a apporté une autre : tu as infecté notre sang. Il nous faudra peut-être exter-
miner de nos propres mains nos filles, nos femmes, nos enfants : ceux qui ont 
approché tes femmes ; celles qui ont approché tes hommes. Nos champs se-
ront trempés du sang impur qui a passé de tes veines dans les nôtres ; ou nos 
enfants, condamnés à nourrir et à perpétuer le mal que tu as donné aux pères 
et aux mères, et qu’ils transmettront à jamais à leurs descendants. Malheu-
reux ! tu seras coupable, ou des ravages qui suivront les funestes caresses des 
tiens, ou des meurtres que nous commettrons pour en arrêter le poison. […].

 876 Chastelaİn Alphonse, La Nouvelle Marseillaise, Chant des Conscrits 
pour 876. (Signé : le père Chastelain. | Foix 2 Décembre 875.) Paris, 
Imprimerie de Jeantaud, 876 :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    Marchons … dans le sang des Prussiens.

 

 3 avril 878 Yrİarte Charles (dir. de publ.), Le Monde Illustré … Paris, [s. n.], 
No 098, 3 avril 878:

  
 
 
 
 
 

Page 245 : Revue comique, par Cham 
— Je demande la Marseillaise ! 
— Merci, ils aiment mieux les chopes que de s’abreuver d’un sang impur 
comme nous autres.

 Jeudi 9 mai 878 « Échos de Paris », dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], e année. –Nu-
méro 3485. Jeudi 9 mai 878:
 



 Page , col. 3 : Au moment où l’on recommence avec ardeur une campagne 
en faveur de la Marseillaise à titre de chant national, il est assez amusant de 
signaler un trait de mœurs campagnardes que M. Serret affirme de auditu. ¶ 
Dans les moments de révolution, quand la Marseillaise passe dans l’air, il ar-
rive aux honnêtes paysans de l’Ardèche d’en chantonner le refrain, par imi-
tation, pour l’amour de la cadence, sans autrement y entendre malice. Arrivés 
aux vers sanguinaire [sic], ces bonnes gens en accommodent le texte d’une 
singulière façon. Au lieu de : Qu’un sang impur abreuve nos sillons », ils chan-
tent avec une entière bonne joi : « Qu’un sang impur … O brave nation ! » O 
brave nation prend la place de abreuve nos sillons. A distance, l’effet est pres-
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que le même pour l’oreille. ¶ O brave nation n’a aucun sens, c’est bien enten-
du ; mais pour les paysans les mots qui riment entre eux n’ont pas besoin de 
signifier quelque chose. De la sorte accoutrée, la Marseillaise n’est plus guère 
méchante et n’invite pas au meurtre. Si les radicaux accentent la variante, 
nous acceptons de notre côté.

 Septembre 878 Baİllet Eugène, « La Marseillaise », La Chanson … Paris, Librairie 
ancienne et moderne A. Patay, Sept. 878 (A, N5)  :
Pages 53–55 : Alors qu’il reproduit des extraits de la Lettre de Mme Dİetrİch 
à son frère, l’auteur écrit page 53 : « C’est par une nuit de la fin d’avril ou du 
commencement de mai 792 que la Marseillaise est née. » […] « Le lendemain 
matin, Diétrich et ses amis vinrent lui demander le chant qu’il leur avait promis 
[p. 54]. » Et ainsi de suite. ¶ « L’auteur de la Marseillaise, je le répète, n’était pas 
plus républicain que son ami Diétrich — Les républicains étaient encore très-
clair semés. Il veut bien qu’un sang impur abreuve nos sillons, que ce sang soit 
celui des traîtres, des rois conjurés ; il veut bien aussi qu’on n’épargne pas ces 
despotes sanguinaires, ces complices de Bouillé. Mais avant tout il voulait con-
server son roi, et les événements du 0 août, qu’il appelle une catastrophe, 
trouvèrent en lui un ennemi décidé. »

 8 février 879 Desmazes Henri (paroles de), Le Chant de Lutèce, ou Nouvelle Mar-
seillaise. Chant Pacifique. Paris, impr. de Lefebvre, 8 Février 879:
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pardonne à mon audace, ô maître vénéré. 
Aussi bon citoyen que sublime poëte. 
Si j’emprunte en tremblant à ton hymne sacré 
Son rhythme merveilleux si cher à la conquête, 
Que toi-même, vaillant ! en fus tout effaré. 
Mais il est, tu le sais, dans ce monde où tout change, 
Des choses à bénir ou traîner dans la fange, 
Pour que leur souvenir reste chez les humains. 
Si le savant distrait, ou sur d’autres chemins 
Les laissent dans l’oubli stupide, indifférent. 
Il faut que le petit se hisse sur le grand 
Et les montre … dût-il se briser en tombant. 
         H. Desmazes.

 A nos Représentants de la Chambre et du Sénat, sauveurs de la République et 
de la France. Et à la mémoire de Rouget de l’Isle. […] Air de la Marseillaise. 
1. Je te salue à ton aurore, | Règne du Droit, je te bénis, | République saignante 
encore | De tant de forfaits impunis : (bis). | Que dans les cœurs ta noble image | 
Brillant de sa mâle beauté, | Donne à l’humble, au déshérité, | Amour, espoir, 
force et courage. [suivent six versets]
Refrain : A l’œuvre, citoyens ! | Fécondez vos sillons, | Marchez, marchons, |Que 
tous renaissent | Aux feux de ses rayons !
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 879 « Revue des Journaux », dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], e année. 
– No 3965. Jeudi 4 Septembre 879:

* Ce sang impur n’a rien à voir avec 
celui des combattants pour la liberté.

  


 Page 2, 4e col. : Encore une « page d’histoire » du citoyen Lissagaray dans la 
Marseillaise. S’il fallait en croire ce citoyen Loriquet du 8 Mars, la Seine au-
rait subi une crue de plusieurs mètres, par suite des flots de sang que versèrent 
à Paris les soldats de l’armée de l’ordre : ¶ Depuis la grande peste de Marseille, 
dit M. Lissagaray, on n’avait pas vu pareilles charretées de viandes humaines. 
Les exhumations prouvèrent qu’un grand nombre de personnes avaient été 
enterrées vivantes. Incomplètement fusillées, elles avaient mangé la terre et 
montraient les contorsions de la plus violente agonie. ¶ Les cimetières de Paris 
absorbèrent ce qu’ils purent. Les victimes placées côte à côte sans autre linceul 
que leurs vêtements emplirent d’immenses fosses au Père-Lachaise, à Mont-
martre, à Montparnasse. D’autres furent jetés dans des puits, d’autres portés 
hors ville à Charonne, à Bicêtre, & Bagnolet. « Là rien à craindre des émana-
tions cadavériques, disait la Liberté ; un sang impur abreuvera en le fécon-
dant le sillon du laboureur. * » Enfin l’inhumation sérieuse de tant de cadavres 
dépassant toutes les forces, on essaya de les brûler dans les casemates des for-
tifications. Mais, faute de tirage, la combustion fut incomplète et les chairs se 
réduisirent seulement à l’état de bouillie. Aux Buttes-Chaumont, les corps, 
entassés en piles, furent inondés de pétrole et brûlés en plein air. ¶ […].

 Juillet 879 Néol Roger, « La Marseillaise », dans La Comédie Parisienne. Publi-
cation mensuelle illustrée, artistique & littéraire … No 2 de la nou-
velle édition. XVIIe Année. Paris, G. Kugelmann, Juillet 879 :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA MARSEILLAISE


Un air national manquait à la France, la chose était trop 
grave pour ne pas éveiller la sollicitude du gouvernement, 
tout le monde s’en est mêlé et le pays ému, qui attendait 
avec anxiété depuis huit ans ce jour bienheureux, vient 
enfin de recouvrer solennellement la Marseillaise. Cette 
mémorable conquête a même eu ce résultat inattendu de 
contenter tout le monde ; les républicains satisfaits de pou-
voir en toute liberté chanter ses mâles accents, les réac-
tionnaires heureux de constater, une fois de plus, le bon 
goût, l’à-propos qui ont présidé au choix de ce chant de 
paix, de concorde, voué désormais, malgré lui, aux hon-
neurs officiels.
 Il ne se passe plus une fête, une réunion d’orphéons, 
un concours de fanfares, un concert, sans que la foule ne 
réclame à cor et à cri l’hymne sacré de Rouget de l’Isle et 
n’entonne, avec la musique, son refrain belliqueux.
 La Marseillaise s’étend d’un bout de la France à l’au-
tre, on l’impose aux régiments et le curé patriote qui con-
sentira à lui prêter la puissante harmonie des orgues de 
son église peut être sûr d’une popularité du meilleur aloi.
 La Marseillaise, for ever, tant mieux, après tout, le dé-
goût suit de prés la débauche, et quand on aura, sur tous 
les tons, braillé le sang impur, la lassitude arrivera au 
galop, et la Marseillaise redeviendra ce qu’elle était aupa-
ravant, le chant favori des patriotes en goguette.
 J’avoue n’avoir pour cette mélopée emphatique qu’une 
admiration très modérée : j’estime qu’au temps où l’Eu-
rope entière se ruait sur la France désorganisée ce chant 
de guerre a pu enflammer les volontaires grisés par ces 
strophes ampoulées, mais, depuis cette époque, la Mar-
seillaise a dégringolé de son piédestal pour n’être plus que 
l’hymne haineuse de l’émeute, vaincue ou triomphante, 
elle sent la poudre et le vin bleu.

 Tous ceux qui sont restés à Paris, pendant le siège, ont 
pu constater le peu d’enthousiasme belliqueux produit sur 
les générations nouvelles par le lyrisme de Rouget de l’Isle ; 
j’ai commencé, à cette époque, à douter de la puissance de 
la poésie pour le développement du patriotisme, les plus 
ardents partisans de la Marseillaise n’allaient pas se faire 
tuer aux avant-postes, et c’était, aux remparts, entre une 
partie de bouchons et une orgie de trois-six que l’on enten-
dait le lion populaire rugir ces couplets prétentieux.
 La Marseillaise, démodée comme influence patrioti-
que, a perdu plus encore, au point de vue littéraire, si l’on 
peut prononcer ce mot de littérature, en l’appliquant à une 
poésie d’aussi pauvre tournure.
 Ces exagérations, cette boursouflure emphatique, d’un 
autre âge, révoltent l’esprit, d’abord, et finissent par faire 
bâiller d’ennui. Ces féroces soldats, ce sang impur, ces sil-
lons abreuvés choquent comme des grossièretés s’adres-
sant surtout à la matière, aux instincts bas et haineux ; il 
semble que le propre d’un chant patriotique soit d’éveil-
ler les sentiments nobles dans l’âme du peuple qui se les 
ignore, d’exciter les passions généreuses, le dévouement, 
l’héroïsme, sans employer d’autres moyens que de gran-
des et viriles idées, et un langage pur et élevé. La Mar-
seillaise n’est, d’un bout à l’autre, et c’est mon principal 
grief contre elle, qu’une phraséologie pompeuse et bana-
le, qui a pu, à une autre époque de danger national, sou-
lever par le rhythme harmonieux de sa musique, surtout, 
un enthousiasme naturel, mais qui, aujourd’hui, dans les 
jours de deuil pour le pays, est une anomalie et un indice 
de décomposition morale. 
 Adoptée officiellement par le gouvernement de la Répu-
blique, la Marseillaise est restée le chant du cabaret et de 
la basse ivresse ; cette seule raison suffit pour donner au 
nouveau chant national des allures de mauvaise compa-
gnie dont Rouget de l’Isle, s’il vivait, aurait été le premier 
très offensé [page 6].        Roger NÉOL.

 879 Vendée, Conseİl général. Session d’août 879. Rapport du Préfet, 
La Roche-sur-Yon, L. Gasté, imprimeur de la préfecture, 879 :
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Séance du 22 août 879 : À propos de la subvention refusée aux Sociétés mu-
sicales du département et du chant de la Marseillaise [pages 795–798 du pdf] :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. PERIER : Je combats les conclusions de M. Bourgeois, à moins 
qu’il ne rende compte des raisons morales qui ont fait repousser 
encore cette année les secours demandés pour les orphéons et 
sociétés philharmoniques. J’avais donné des motifs considéra-
bles, l’an dernier, en faveur de ces sociétés ; on continue à sup-
primer la subvention et, cette fois, sans nous dire pourquoi.
 M. BOURGEOIS : M. Perier sait bien que je ne recule pas, et je 
ne demande pas mieux que de remettre en lumière les motifs de 
l’an dernier. Je le supposais assez éclairé pour que je n’eusse pas 
besoin d’y revenir ; mais j’ai toujours plaisir à exposer franche-
ment ma pensée. Plusieurs de ces sociétés ont exécuté la Mar-
seillaise. C’est un air superbe, je le concède ; mais les paroles en 
seraient ridicules, si elles ne voulaient pas avoir une mine féroce. 
Quel est donc le sang impur dont M. Perier désire qu’on arrose 
ses sillons ? Que les paroles de la Marseillaise soient à tout jamais 
oubliées, et qu’un grand poète, au choix de M. Perier, (et je l’au-
torise à demander le concours de Victor Hugo) écrive sous ces 
notes un chant national qui ne blesse aucun sentiment, aucun 
souvenir, et nous verrons à nous entendre ! Mais tant que ce chant 
rappellera, non-seulement la marche de nos soldats vers l’ennemi, 
mais aussi la mort sanglante des innocents que la Révolution a 
suppliciés, je ne voterai rien pour des corps de musique qui font 
entendre ce chant. ¶ La Marseillaise, oh ! je sais bien que l’ho-
norable M. Perier va, sans doute, invoquer la fameuse, soyons 
justes, la glorieuse légende de la Marseillaise à la frontière. Oui, 
je sais parfaitement qu’alors, au milieu de ces luttes héroïques, 
de ces combats de chaque jour, quand nos armées faiblissaient, 
les généraux mettaient leur chapeau au bout de leur sabre et en-
tonnaient la Marseillaise, et nos soldats électrisés retrouvaient 
le courage et s’élançaient sur l’ennemi terrifié ! Mais l’ennemi, 
c’était l’étranger, c’était la Prusse, et Chateaubriand a pu écrire 
avec raison cette belle phrase : « A cette époque, l’épée de nos sol-
dats à la frontière fit contrepoids à la hache révolutionnaire des 
échafauds du champ de Mars ». ¶ Qu’on ait chanté alors la Mar-
seillaise à la frontière, je ne puis qu’applaudir ; mais il est ici des 
collègues dont les parents ont été guillotinés, et c’était au chant 
de la Marseillaise. ¶ Pourquoi ne pas écarter ces souvenirs lugu-
bres ? N’existe-t-il pas entre nous, dans notre chère Vendée, assez 
de germes de discorde et ne serait-il pas temps de renoncer à tou-
tes ces manifestations dont le résultat est de creuser, d’élargir le 
fossé existant déjà entre les citoyens ? La Marseillaise chantée 
avec ostentation est une provocation et c’est pourquoi nous avons 
cru devoir protester au nom de nos mandants.
 M. PERIER : Mais moi-même je suis animé du plus grand es-
prit de conciliation. J’appelle cette union de tous mes vœux. Et 
puis, la Marseillaise, on ne l’a pas chantée, on l’a jouée ; c’est bien 
différent. Je demande donc que, le temps ayant effacé notre désac-
cord de l’an passé, on revienne sur une mesure aussi fâcheuse.
 M. LE PRÉFET : Je dois faire remarquer au Conseil que l’an 
dernier, quand vous vous êtes prononcés, la Marseillaise était 
un chant national, mais ce n’était point un air officiellement pres-
crit. Maintenant, les musiques militaires reçoivent l’ordre de la 
jouer ; la question est donc tout autre. Elle se joue dans les céré-
monies officielles. Enfin, c’est un chant composé pour exciter les 
soldats à marcher vers l’ennemi, et la preuve en est dans sa créa-
tion même, puisqu’il fut composé à Strasbourg par Rouget de l’Isle.
 M. BOURGEOIS : Et Rouget de l’Isle fut forcé peu après de se 
sauver en Suisse pour n’être pas décapité au chant même de cette 
Marseillaise dont il était l’auteur.
 M. DANIEL-LACOMBE : Il y a un autre hymne où on entend

ces paroles : « Sauvez Rome et la France. » Peut-être le moyen de 
conciliation serait-il de faire chanter l’un après l’autre : Rome 
d’abord et la France après …, s’il en reste !
 M. DE CORNULIER : M. le Préfet nous a dit que la Marseillaise 
était l’air des cérémonies officielles. Il a été joué, en effet, récem-
ment comme tel ; je ne crois pas qu’il ait réussi à grouper beau-
coup de monde autour de l’autorité départementale.
 M. LE PRÉFET : On veut faire, sans doute, allusion à la fête lo-
cale d’un des chefs-lieux d’arrondissement de la Vendée. Quand 
les autorités sont entrées dans l’enceinte, on a exécuté la Mar-
seillaise, rien de plus naturel. La royauté a eu des chants qui 
retentissaient aux fêtes publiques ; sous l’empire, l’air de la Reine-
Hortense se faisait entendre en pareilles circonstances. Il n’y a 
rien là de blessant pour personne ; c’est un usage dont il n’y a pas 
à se choquer.
 M. BOURGEOIS : Je sais bien qu’il y a des chants nationaux : 
l’Autriche, la Prusse, la Russie, l’Angleterre ont les leurs. Mais 
les paroles de ces chants sont un salut pour le souverain ou un 
cri d’amour envers la patrie, et aucun n’est un chant de haine 
et de division. Quant à la proposition de M. Daniel-Lacombe, 
que je suis heureux de voir connaître aussi bien nos cantiques, 
je ne ferai que cette remarque, c’est que, quand les catholiques 
chantent ces paroles, c’est pour leur plaisir, mais à leurs frais, 
et sans que nous lui demandions un sol pour cela, tandis qu’au-
jourd’hui on nous demande de l’argent pour faire jouer un chant 
qui nous est antipathique.
 Les conclusions de cette partie du rapport sont mises aux voix 
et adoptées [pages 795–798 du pdf]. 


Dans la séance du 23 août 879, il est de nouveau question du 
chant des catholiques : Sauvez Rome et la France …! [pages 857–
858 du pdf] :
 M. DANIEL-LACOMBE, à propos de la subvention refusée aux 
Sociétés musicales du département et du chant de la Marseillai-
se, ne trouve pas que le procès-verbal reproduise ce qu’il a dit. Il 
a dit, en parlant d’un chant des catholiques : Sauvez Rome et la 
France.... ! « Rome d’abord, la France ensuite, s’il en reste.... ! »
 M. BOURGEOIS : Les observations que présente à ce moment 
M. Daniel-Lacombe n’ont pas été entendues de nous … , j’aurais 
immédiatement protesté. ¶ Je n’apporterai, dans ma réponse à 
mon collègue, M. Daniel-Lacombe, aucune passion, aucune vio-
lence, bien que la violence soit de nature à provoquer les violen-
ces. Je me bornerai à faire remarquer que les observations si vives 
qu’il vient de reproduire, de souligner et de faire suivre, a-t-il dit, 
de plusieurs points d’exclamations, ne sauraient passer sans pro-
testations. ¶ Paraphrasant le cantique : Sauvez Rome et la France, 
notre collègue ajoute : « Sauvons Rome d’abord et la France, s’il 
en reste !! » Les catholiques, Messieurs, n’ont jamais donné à per-
sonne le droit de douter de leur patriotisme. Ne serions-nous pas 
aussi injustes si nous venions accuser notre collègue de chanter : 
Sauvons d’abord la République et la France, s’il en reste ! ¶ Jamais 
dans ma pensée, dans mes affections, dans mes actes, je n’ai sé-
paré l’amour de la religion de l’amour de mon pays. ¶ Tous les 
catholiques repoussent énergiquement cette accusation immé-
ritée et blessante, et en mon nom et au nom de mes collègues 
de la majorité, je proteste contre les paroles que nous venons 
d’entendre. Les catholiques ne contestent le patriotisme de per 
sonne ; mais ils ont suffisamment fait leurs preuves et n’ont be-
soin des leçons de personne, quand il s’agit de patriotisme.
 Le procès-verbal est ensuite mis aux voix et adopté. 

 880 Chénİer Marie-Joseph de, Le Chant du Départ, Paris, Imprimerie 
de Beillet (s. d.); Épinal, Pellerin et Cie, 880.
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 Dimanche 6 mai 880 « A. C., A Roubaix, 9 heures et demie », dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 
2e année. – 2e série. – No 246. Dimanche 6 Mai 880:
Page 2, 3e col. : Une certaine animation à constater dans toutes les rues qui 
avoisinent la grande place. ¶ Deux cent cinquante à trois cents personnes gré-
vistes et curieux sont massées devant l’Hôtel de Ville, gardé par deux batail-
lons du 33e de ligne, baïonnette au fusil, qui viennent d’arriver d’Arras. ¶ On 
me communique les refrains que les émeutiers hurlent, en alternant avec la 
scie patriotique du « sang impur » : Si ne veutent pan nous rinquérir, | In va 
bétôt tout démolir ; | Si ne veutent pas nous augmenter, | Nous allons les égor-
ger. | Si les patrons n’augmentent pas, | In leur mettra, leur tête in bas ; | Nos dé-
légués sont au Ballon | Aveuque une caisse de six millions. ¶ Il y a bien aussi des 
chants en flamand ; mais, comme je suis absolument brouillé avec cet idiome, 
je préfère rester et vous laisser sous l’impression de cette poésie bâtarde, où la 
langue française se marie si harmonieusement bien avec le patois local.

 880 Mary Clİquet, Rouget de Lisle. Biographie complète et inédite de 
l’auteur de la Marseillaise … Paris, G. Richard, Éditeur, 880  :

Sur le sang impur des rois, voir l’illustra-
tion de la page .

 Les Rois avaient couvert du sang du peuple leur longue histoire ; le Peuple a 
mis dans la sienne le sang des Rois. ¶ Ç’a été la peine du talion dans toute sa 
rigueur [p. 2].

 Dimanche 25 juillet 880 Tout-Parİs, « La Journée parisienne. La statue de Rouget de Lisle », 
dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 2e année. – 2e série. – No 36. Di-
manche 25 Juillet 880:
Page 2, 2e col. : Il avait déjà des autels dans les gosiers de tous les braillards 
qui hurlent la Marseillaise aux jours de réjouissances nationales : on va main-
tenant lui élever une statue à Choisy-le-Roi, localité qu’on va probablement 
débaptiser pour la circonstance et appeler désormais Choisy-la-République. 
Nous soumettons l’idée à M. Raspail fils, qui, dans sa candeur radicale, pa-
raît croire que Rouget de l’Isle fut toute sa vie un ferme républicain. ¶ N’en 
déplaise à l’héritier convaincu de l’apôtre du camphre, l’auteur du « sang 
impur » ce farouche révolutionnaire qui s’écriait, dans son illustre chanson : 
Grand Dieu ! par des mains enchaînées, | Nos fronts sous leur joug se ploi-
raient ! ¶ Cet homme en fer a parfaitement su ployer sous le joug des divers 
« tyrans » qui ont bien voulu utiliser ses services. Rouget de l’Isle, malgré ses 
airs féroces, fut en réalité un bon centre gaucher du commencement de la Ré-
volution. ¶ […] O purs de Choisy-le-Roi, qui allez couler ce héros en bronze, 
savez-vous comment l’auteur de la Marseillaise qualifia le 0 août et le mas-
sacre des Suisses ? Il déclara que le 0 août était la journée des crimes. Vil réac-
tionnaire ! Suspect d’incivisme, comme on disait alors. ¶ […] La Convention 
finit par avoir égard à la situation gênée de ce poète, qui chantait indiffé-
remment : Vive le roi ! Vive la Révolution ! suivant les cas. Elle déclara, dans une 
séance, que le nom du blessé de Quiberon serait inscrit au procès-verbal, et 
elle s’occupa des moyens de le récompenser. […] ¶ En feuilletant, à la Biblio-
thèque nationale, les œuvres fort nombreuses mais très justement oubliées 
de Rouget de l’Isle, nous avons trouvé ce portrait de lui tracé par lui : MOI ¶ 
Parler sans art, | Penser sans fard, | C’est ma devise. | Aller, venir, | Rester, cou-
rir, | Veiller, dormir, | Tout à ma guise, | C’est mon plaisir. | Femme discrète | Et 
joliette, | Mais pas coquette, | C’est mon désir. | (Ah ! ah ! le gaillard !) | Pour la 
patrie | Donner ma vie, | C’est mon espoir. | Mauvaise tête, | Le cœur honnête, | 
C’est mon avoir. | Amour extrême | Aux bonnes gens ; | Guerre aux méchants, | 
C’est mon système. ¶ Quelle poésie, grand Dieu ! Dirait-on jamais que c’est ce 
poète anodin et incolore qui a composé l’hymne sanglant que nos bons ra-
dicaux beuglent à l’envi ? ¶ […] En somme, le seul chef-d’œuvre (?) avéré de 
Rouget de l’Isle, c’est la Marseillaise en six couplets. De ces six couplets, le 
peuple chante à peu près couramment le premier, mais il ignore profondé-
ment les cinq derniers et il ne perd pas beaucoup à cette sainte ignorance. Les 
paroles de cet hymne national sont d’une sauvagerie imbécile et emphatique 
qui n’a aujourd’hui aucune explication plausible. Quant à la musique, elle 
n’est pas l’œuvre de Rouget, c’est un vieux pas redoublé bien connu avant la 
Révolution … ¶ Une seule gloire reste incontestablement acquise à Rouget de 
l’Isle : celle d’avoir appris au peuple à chanter faux. La Marseillaise a toujours 
eu le don de détraquer les larynx et de révolter les oreilles des honnêtes gens 
ayant le moindre sentiment de la musique. Pourquoi cette particularité ? C’est 
probablement que la Marseillaise, avec ses déclamations creuses, sonne abso-
lument à contre-sens. ¶ Voilà donc le grand poète en l’honneur de qui M. le
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général Farre s’est chargé de livrer plusieurs kilogrammes de bronze à la mu-
nicipalité de Choisy. M. le ministre de la guerre n’est pas difficile en fait de 
poésie : il a le bronze facile. Mais il est oublieux et ingrat vis-à-vis d’autres chan-
sonniers dont la popularité aujourd’hui égale au moins celle de Rouget de l’Isle. 
¶ Est-ce que l’illustre Fahrbach, par exemple, n’a pas écrit le Tout à la joie, qui 
est aujourd’hui sur tous les pianos et dans toutes les bouches : Le voilà ! | 
Nicolas. | Ah ! ah ! ah !  . . . .  Qu’un sang impur | Abreuve nos sillons ! ¶ Si 
vous donnez du bronze à l’un, soyez logiques : donnez au moins une statue 
de zinc à l’autre … Si vous voulez même, tenez, nous fournirons le zinc.

 88 Marİllİer Nicolas Jean-Baptiste, « Aux Poètes », dans La Vérité. 
Poésies publiées par Évariste Carrance, Agen, Hôtel du Comité 
Poétique et de la Revue française, 88, p. 2–9:
Page 8 : Ce sont eux qui partout vont semant la discorde ;  
 Sur leur trace il se lève un vent d’iniquité  
 Et sous leur souffle impur la haine enfin déborde  
 Et dans son sang, se baigne alors l’humanité.

 28 mars 88 Sorel Léopold, « A M. Évariste Carrance », dans La Vérité. Poésies 
publiées par Évariste Carrance, Agen, Hôtel du Comité Poéti-
que et de la Revue française, 28 mars 88, p. 465:
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A M. ÉVARISTE CARRANCE
Toujours je me plais à relire  
Vos superbes vers que j’admire,  
L’hymne national, surtout,  
Qu’à la vérité, je préfère  
A la chanson toute guerrière  
Qu’aujourd’ui l’on chante partout.
Que ce chant soit de main de maître     En paix il n’a point raison d’être,  
Est-ce qu’on verra les soldats  
Egorger, ivres de colères,  
Comme des tigres sanguinaires,  
Encor nos enfants dans nos bras ?

Non loin qu’un sang impur abreuve notre terre,  
Bannissons à jamais la haine et la colère,

Et nous jouirons des bienfaits  
Qu’à présent nous offre la paix.

Votre plume, au lecteur, sait ce qui peut lui plaire. 
En vous lisant l’ennui ne m’accable jamais ;

Agréez mon salut sincère,
(28 Mars 1881)         LÉOPOLD SOREL

 Mardi 25 juillet 882 « A travers la presse », dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 6e année. 3e série 
– No 8. Mardi 25 Juillet 882:
Page 2, 4e col. : Il ne se fait pas une insurrection, pas une émeute, pas une révol-
te, pas une grève, sans que les insurgés, les émeutiers, les révoltés, les grévistes 
ne se soulèvent au chant de notre prétendu hymne national. Ce n’est plus contre 
les envahisseurs de la patrie que la Marseillaise appelle aux armes, c’est contre 
ceux qui gouvernent légitimement la France, de quelque nom qu’ils s’appel-
lent : le sang impur dont elle veut abreuver nos sillons, c’est celui de tous ceux 
qui veulent défendre l’ordre et la tranquillité du pays. Pour que M. de Frey-
cinet ne s’en soit pas encore aperçu, il faut vraiment qu’il ne connaisse pas 
mieux ce qui se passe en France qu’il ne sait ce qui se fait en Egypte.

 882 Dİde Auguste (dir. de publ.), La Révolution française. Revue histo-
rique … Paris, Charavay frères, juillet–décembre 882_3 :(2) Maximin Isnard, né à Grasse en 72, 

m. 830, fut député du Var à la Conven-
tion. Il avait été proscrit, le 3 octobre 
793, avec les Girondins.
(3) Lyon avait été repris le 9 octobre 793 
et un décret de la Convention, rendu  
le 2 du même mois, avait ordonné 
que cette ville rebelle serait détruite 
et porterait désormais le nom de Ville-
affranchie.

 Page 64 : [représentant Rovère] « Lyon rebelle éprouve la peine du talion : les 
fédéralistes avaient prononcé, par l’organe impur du traître et inepte Isnard 
(2), l’arrêt de mort contre la ville de Paris, conquérante de la liberté et venge-
resse des crimes des rois : cet homme inique, en souillant le fauteuil national, 
disait que les Français et les étrangers demanderaient sur quelle rive de la Seine 
Paris avait existé ; sous peu de jours les voyageurs diront avec étonnement : 
Lyon était situé à l’embouchure de la Saône et du Rhône (3). […].
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Page 70 : […] le peuple s’est agenouillé devant l’image sacrée des lois ; les som-
bres nuages rassemblés par l’aristocratie, le fanatisme, le fédéralisme, et tous 
les vices, restes impurs du gouvernement des rois et des prêtres, se sont dis-
sipés devant eux : aux préjugés les plus absurdes, aux agitations les plus terri-
bles ont succédé la raison, la paix, l’amour des lois et l’exécration de tous les 
tyrans. La liberté sera toujours notre cri de ralliement, et si jamais la tyran-
nie ! ....... les rois ne régneront que sur nos cadavres. DUPRAT aîné, président.
Page 356 : Le président donne lecture d’une instruction du représentant du peu-
ple Bordas aux habitants des campagnes, suivie d’un arrêté du 26 nivôse, por-
tant les dispositions propres à détruire les restes impurs du fanatisme, ranimé 
par l’esprit turbulent des ennemis du bien public.

 0 décembre 882 Intermédiaire des chercheurs et curieux (L’ ). Notes and queries fran-
çais. Questions et réponses, communications diverses à l’usage de 
tous, littérateurs et gens du monde, artistes, bibliophiles, archéo-
logues, généalogistes, etc. [Recherche Gallica avec " la marseil-
laise " : 58 résultats .]
– 10 décembre 1882, col. 735 – A propos de la Marseillaise. — Dans un titre 
récent, dont l’auteur a la prétention de s’adresser « aux jeunes Français », on lit 
que « la Marseillaise a retenti dans toutes les capitales de l’Europe. » ¶ Erreur 
insigne ! De 8o5 à 82, les armées françaises sont entrées, il est vrai (et pour 
de bon), à Vienne (deux fois), à Berlin, à Varsovie, à Lisbonne, à Madrid, à 
Moscou ; mais la Marseillaise ne se faisait pas entendre sous le er Empire, 
et, avant le 8 Brumaire, les soldats de Moreau en Allemagne, de Macdonald 
en Italie, ne l’entonnaient nullement. ¶ Il importe, au nom de la vérité histo-
rique, de relever, à mesure qu’on les rencontre, les légendes complètement faus-
ses, qu’on accumule autour de ce chant de guerre ; l’esprit de parti lui a donné 
une importance qu’il ne mérite point, et il faut convenir qu’il a une odeur de 
sang trop prononcée (étendard sanglant … sang impur, etc.)  Ch. B.

 29 août 882 Journal de Roubaix. Moniteur politique, industriel & commercial du 
Nord. No 654, Mardi 29 Août 882 :

  Page , col. 3–4 : La vérité sur la Marseillaise. […] M. Louis Savoye, l’auteur de 
l’étude que je viens d’analyser, conclut en disant : ¶ Le vrai chant national ré-
publicain c’est le Chant du Départ qui, plus lourd d’allures, a, cependant, de 
nobles accents et de fières beautés. On pourrait trouver encore dans les chan-
sons d’un poète trop méconnu, Pierre Dupont, plus d’un hymne, le Chant des

 



 ouvriers, par exemple, qui mériterait de devenir populaire et d’être chanté 
dans nos fêtes publiques. ¶ Ce qui demeure hors de doute, c’est que la Mar-
seillaise est un chant de guerre par excellence, et que par conséquent rien 
n’est plus ridicule que de le chanter en temps de paix.

  Page , col. 4–5 : La statue de Rouget de L’Isle. […].

 882 Savoye Louis, « La Marseillaise et Rouget de Lisle », dans La Révo-
lution française. Revue d’histoire … Tome 3e (juillet–décembre 882). 
Paris, Charavay frères, 882_3:
  Page 43 : Le texte de la Marseillaise a souvent varié et subi, parfois, de fâcheu-
ses altérations. Le refrain a été agrémenté de fioritures inutiles ou gâté par des 
additions vulgaires et absurdes. Il ne doit contenir que ces mots :  
  Aux armes, citoyens formez vos bataillons  
  Marchez, qu’un sang impur abreuve vos sillons  
L’avant-dernier couplet a, cependant, une légère modification ; il faut dire : 
  Marchez … que tout leur sang abreuve vos sillons. 

* C’est l’officier d’état-major Masclet qui 
lui a suggéré la modification de ces deux 
vers. Cf. « Rouget de Lisle et La Marseil-
laise », Le Petit Journal, 27 juillet 882, 
p. –2. Louis Du Boİs (Notice sur la 
Marseillaise, Lisieux, Durand, 848  : 
[…] on y lit : Que tes ennemis expirans | 
Voient ton triomphe et notre gloire ! ¶ 
La correction que Rouget de Lisle adopta 
depuis, sur la remarque que je lui fis, a le 
double avantage de l’exactitude poétique 
et du mouvement plus vif donné à l’expres-
sion de la pensée. La voici : Dans tes enne-
mis expirans | Vois ton triomphe et notre 
gloire ! ¶ Cette rectification valait mieux 
que le changement suivant qu’il avait fait, 
lorsqu’il s’était aperçu de la faute de versi-
fication dont il s’agit : Que tous les trônes 
des tyrans | Tombent aux rayons de ta gloire !

 A la dernière strophe Rouget de Lisle avait écrit * :  
  Et que les trônes des tyrans, | Croulent au bruit de votre [notre] gloire ! 
Il trouva, comme nous l’avons dit, ces vers trop républicains ; il les remplaça 
par ceux-ci :  
  Que tes ennemis expirants | Voient ton triomphe et notre gloire !  
Ces deux vers furent encore modifiés ; plusieurs textes portent :  
  Dans vos ennemis expirants, | Vois ton triomphe et notre gloire !

 Dimanche 7 octobre 883 Le Moİne, « Croqué », dans La Croix, 4e année. — No 97. Paris, Groupe 
Bayard, La Croix, Dimanche 7 octobre 883:
Pages , 3e col. : Ainsi parla Thibaudin sans aucun fard. ¶ — Envoie-nous au 
moins de la musique pour amuser. ¶ — Oui, et les musiques joueront la Mar-
seillaise, elles ne savent plus autre chose. ¶ — On ne peut faire jouer : « Q’un
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sang impur abreuve nos sillons », devant lui, puisque ce sang impur c’est celui 
des Bourbons ; autant vaudrait faire jouer la guillotine devant la tête du roi. 
¶ — Et vous croyez que moi, Thibaudin, créé pour exécuter les princes, j’in-
terdirai la Marseillaise, lorsque je viens de mettre un brave colonel aux arrêts 
pour avoir empêché de la jouer et de décorer le chef de musique qui lui a déso-
béi. Vous ne connaissez pas Thibaudin, la seule musique qu’il aura, ce seront 
des sifflets. ¶ . . . . . . . . Hier, la bête rouge entrait au ministère de la guerre 
comme chez elle, et disait à Thibaudin : « Tu m’as bien servi, tu as couru bra-
vement la carrière ; maintenant, vieille rosse, c’est l’heure de l’abattoir. » ¶ Et 
elle le croqua.

 Jeudi 27 janvier 887 Lemoİnne John, « Chansons ! », dans Le Matin, Derniers télégram-
mes de la nuit. 4e année – No ,068. Jeudi 27 janvier 887 :

On se le figure très bien: Exemple : 
Valéry Gİscard d’Estaİng,  novem-
bre 2009 : « Les paroles sont d’un ridi-
cule ! Nicolas Sarkozy et Angela Merkel 
sont sous l’Arc de triomphe, et on est en 
train d’abreuver nos sillons d’un sang 
impur ! » À la suite de quoi, il est très vite 
rentré dans le rang.



   Page , col. –2 : Nous nous permettrons toutefois un conseil, c’est d’avoir soin 
de ne distribuer que la musique, sans les paroles. Car si on faisait parler les airs 
nationaux, adieu le concert européen, le concert universel, adieu le chœur. Et 
c’est tout simple, car presque partout et presque toujours les chants nationaux 
sont des chants militaires. ¶ Il faut donc chercher à réaliser l’idéal de la romance 
sans paroles. Du reste, ce serait répondre à la doctrine moderne, selon laquelle 
la musique est indépendante de tout sujet extérieur, et doit être l’inspiratrice, 
et non pas la traductrice, des idées, des sentiments et des passions. ¶ Alors on 
pourra donner de la musique la charmante définition qu’Alfred de Musset don-
nait de la poésie, cette langue immortelle : … Elle a cela pour elle. | Qu’elle nous 
vient de Dieu, qu’elle est limpide et belle, | Que le monde l’entend et ne la parle 
pas. ¶ Autrement, si on se mettait à parler, il serait impossible de s’entendre. 
Figurez-vous, par exemple, M. le président de la République recevant des sou-
verains étrangers, et leur disant gracieusement : Que veut cette horde d’es-
claves, | De traîtres, de rois conjurés ? | Quoi ! des cohortes étrangères | Feraient 
la loi dans nos foyers ! | De vils despotes deviendraient | Les maîtres de nos des-
tinées ! | … Trembez, tyrans ! | Qu’un sang impur abreuve nos sillons. ¶ Franche-
ment, ce ne serait pas poli. ¶ Si, d’autre part, la musique joue la Wacht am Rhein, 
c’est un noyau de pêche un peu dur à avaler pour nous, et on peut être tenté 
de dire, encore avec Musset : Nous l’avons eu, votre Rhin allemand ; | Il a tenu 
dans notre verre. ¶ Il faut donc, de toute nécessité, faire abstraction des paroles. 
¶ […] Quant nous qui sommes toujours en révolution et qui changeons de gou-
vernement comme de chemise, nous n’avons pas encore pu parvenir à nous 
donner un chant national commun. Nous sommes toujours entre deux airs. 
La monarchie avait le « Vive Henri IV » ; mais cette chanson grivoise nous paraît 
manquer de lyrisme obligatoire. ¶ […] On a beau faire, ce sont les chants de la 
Révolution française qui sont nos véritables chants nationaux. Ceux-là seuls 
sont lyriques et répondent à la condition première, le sentiment religieux. Cela 
est si vrai que l’Eglise les a convertis en cantiques. De même qu’autrefois on 
transformait les temples païens en basiliques chrétiennes, de même que la 
statue de saint Pierre de Rome, dont les baisers des pèlerins ont usé le pied, 
était une ancienne image de Jupiter, ainsi on a converti des hymnes révolution-
naires en cantiques de catéchisme avec quelques changements de paroles. Le 
Chant du Départ disait : La République nous appelle, | Sachons vaincre, sachons 
périr ; | Un Français doit vivre pour elle, | Pour elle un Français doit mourir. 
¶ On remplace République par religion, et Français par chrétien, et voilà un 
cantique. ¶ C’est que l’hymne de Méhul a véritablement un caractère religieux, 
aussi bien que la Marseillaise, et que c’est là, nous le répétons, la condition né-
cessaire des chants nationaux. Les Allemands ont voulu nous reprendre la Mar-
seillaise. Un homme de génie (ce n’est pas ma faute s’il est Allemand) Schumann, 
s’en est emparé pour mettre en musique les Deux Grenadiers, d’Henri Heine ; 
encore un Allemand, mais celui-là était un Parisien, un des nôtres. Ils préten-
dent, ces Germains, que notre chant national vient d’un cantique allemand. 
Ils prennent tout, comme l’Alsace et la Lorraine ; et s’il y a quelque chose dans 
le monde, même de la musique, avec des incertitudes d’origine, ils diront : « Cela 
doit être à nous. ¶ Ce qui n’empêche pas que la Marseillaise sera toujours fran-
çaise, et que, dans les jours de crise nationale, elle jaillira toute seule de toutes 
les poitrines populaires.

 6 décembre 888 Parent Richard, « Diderot et les livres scolaires », Gil Blas, no 3306, 
Jeudi 6 décembre 888, page 2:
[…] quelques membres du comité de publication proposèrent de demander 
au conseil municipal de Paris d’inscrire les Œuvres choisies de Diderot parmi 
les ouvrages figurant dans ses catalogues de distributions de Prix. L’éditeur 
s’éleva contre cette prétention disant que jamais le conseil municipal n’accep-
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terait un pareil ouvrage pour être donné en prix à des enfants et assura qu’à 
son avis on marchait à un échec certain. ¶ Le comité continua ses démarches 
et M. Reinwald reçut quelques temps après une commande de cinquante volu-
mes à livrer à la ville de Paris. Il s’empressa d’exécuter cet ordre et fut absolu-
ment persuadé qu’aucun des membres de la commission scolaire de la ville 
n’avait lu l’ouvrage qu’on lui demandait. ¶ […] L’auteur de l’article publie 
alors partie des extraits reproduit ici page 40, puis l’entretien entre l’aumô-
nier de Bougainville et le Taïtien Orou. ¶ […]. Pour finir, il fait « une seule 
coupure dans le Neveu de Rameau. » ¶ […] Après quoi il conclut : « Après 
celle-là, on peut tirer l’échelle ! ¶ Le Gil Blas a été condamné pour avoir pu-
blié l’Enfant du Crapaud ; que doit-on faire au conseil municipal de Paris, qui 
a mis un pareil livre aux mains des enfants de ses écoles ?

 888 Mémoires de la Société académique de l’arrondissement de Boulogne-
sur-Mer … Boulogne-sur-Mer, Typographie & Lith. Simonnaire 
& Cie, 888_4  .
Pages 240–247 : L’ “Himne des Patriotes”. Etude lue en séance académique le 
3 août 887, Par M. Ern. Deseille secrétaire.  
  Citant le recueil Le Chansonnier Patriote, l’auteur écrit p. 240 : « Un nota 
final contient cette phrase énigmatique : “Le nom de Rouget, qui se trouve dans 
les imprimés à deux liards, n’est pas celui de l’auteur.” ¶ Cela veut-il dire qu’il 
s’appelait, non pas Rouget, mais Rouget de l’Isle ; voulait-on déjà dépouiller 
notre Tyrtée de sa sublime inspiration ?  
  Dans l’Himne enregistré le 2 février 793 à Boulogne, le couplet chanté par 
les enfants ne s’y trouve pas. Par contre, il y en a trois autres moins connus :

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Et vous qu’un froid despote outrage 
Sortez d’un coupable sommeil ; 
Peuples ! d’un généreux courage[… 
Le succès suivra le réveil, (bis) 
De vos tyrans et de vos prêtres 
Brisant le sceptre audacieux 
Vengez et la terre et les cieux
Et les mânes de vos ancêtres.
  Aux armes.....

Quand pour signaler sa puissance 
Le fabricateur souverain 
Nous fit présent de l’existence 
Asservit-il le genre humain ? (bis)
Jaloux d’un volontaire hommage 
Il nous donna la liberté ; 
C’est insulter à sa bonté 
Que de plier sous l’esclavage.
  Aux armes.....

A Georges, tiran d’Angleterre
Toi, perfide roi d’Angleterre 
Ta rage n’a donc plus de freins 
Dans ton imprudente colère 
Tu ne cache [sic] plus tes desseins (bis) 
Mais, traître, crains pour ta couronne 
Elle chancelle sur ton front 
Pour ton orgueil, ah ! quel affront 
De voir bientôt crouler ton trône. 
  Aux armes.....*

Aux autres Peuples

     * Aux armes, citoyens, formez vos bataillons | Marchez (bis) du sang des rois engraissez vos sillons, 
    […] Marchons (bis) du sang des rois engraissons nos sillons.
  Aux armes, citoyens, 
  Formez vos bataillons ; 
  Marchez, marchez ; 
Du sang des rois purgez les nations ; 
Marchons, ça ira, marchons, car ça va, 
Du sang des rois purgeons les nations.

 Vient ensuite un acte daté du 24 février 793 ; l’enregistrement de “l’HIMNE 
DES PATRIOTES” eut donc lieu entre le 2 et le 24 février 793. ¶ On y remar-
quera la variante “engraissons” au lieu d’ “abreuvons nos sillons. ” [p. 242–243.] 
Dans le Recueil de chansons patriotiques pour servir à la fête civique qui fut 
célébrée dans la commune de Boulogne le 0 novembre 793, le refrain du 7e 
couplet de la Marche des Enfans de la Patrie devient [p. 243–244] : ci-contre.

 888–889 Mİchelet Jules, Histoire de la Révolution française. 7 vol. in-8. Paris, 
Chamerot, 847–853 ; 9 vol. in-6. Paris, A. Lemerre, 888. — 
Internet Archive. — Google Livres.

 883–887, tome 6, p. 76 : [Comparution du roi du  décembre 792, alors 
qu’on le fit descendre dans la cour] Louis, fut accueilli d’un chœur formidable 
de forts de la halle et de charbonniers qui chantaient à pleine poitrine le refrain 
de la Marseillaise : « Qu’un sang impur [celui du roi] abreuve nos sillons ! »

 

André Gİll, 
caricature de Jules 
Mİchelet, La Pa-
rodie, 868–869 .

  " Histoire de la Révolution française … imprimée pour le centenaire 
de 789. Paris, Imprimerie nationale, 889_:
Page 9 : J’ai marqué fortement les torts des Girondins, leur tort d’avoir tou-
jours repoussé la Montagne en Danton et Cambon, leur tort d’avoir, malgré 
leur pureté, subi l’impur mélange des tourbes royalistes qui, se glissant chez 
eux dans les départements, entravaient la Révolution.

 889 Gazette anecdotique, littéraire, artistique et bibliographique, publiée 
par Georges d’Heyllİ. Paris, Librairie des bibliophiles ; Librairie 
Marchal et Billard :
– 15 octobre 1889, no 9, p. 222–224  – Général Faİdherbe, Chant national 
français : Au moment où le 4 juillet était célébré pour la première fois, comme

 1. 4 du Chant de guerre … à la Marseİllaİse 150

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k54998178/f248.image.r=
http://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&query=dc.relation%20all%20%22cb30943230z%22#resultat-id-3
http://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&collapsing=disabled&query=dc.relation%20all%20%22cb30943238q%22#resultat-id-1
https://archive.org/search.php?query=michelet%20histoire%20de%20la%20r%C3%A9volution%20fran%C3%A7aise
https://books.google.fr/books?id=jwlCAAAAcAAJ&dq=%22michelet+histoire+de+la+r%C3%A9volution&hl=fr&source=gbs_navlinks_s
https://archive.org/details/histoiredelarv06michuoft
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k9816703j/f12.item
https://ia601407.us.archive.org/8/items/histoiredelarv01michuoft/histoiredelarv01michuoft_bw.pdf
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k62571403/f30.image.langFR


fête nationale, dans les maisons d’éducation de la Légion d’honneur, le général 
avait eu la pensée de faire chanter par les élèves un chœur sur la musique de 
la Marseillaise, et il en avait lui-même composé les paroles. Cette variante du 
chant national ne fut cependant pas chantée, mais les paroles subsistent et 
nous les donnons ici comme curiosité littéraire, le regretté général n’ayant 
jamais, sans doute, composé de vers qu’en cette unique circonstance.
CHANT NATIONAL FRANÇAIS. Allons, enfants de la Patrie, | Le jour de gloire est 
arrivé. | Contre nous de notre ennemie ¹ | L’étendard sinistre est levé. | Entendez-vous 
dans les campagnes | Les cris de ses rudes soldats ? | C’est à la valeur de nos bras | De 
sauver nos fils, nos compagnes.  Refrain : Aux armes, citoyens ! Formez vos bataillons ! | Marchons, dût notre sang abreu-
ver nos sillons !

 890 Boİssonnade Prosper, Histoire des volontaires de la Charente pen-
dant la Révolution (79-794), Angoulême, L. Coquemard, 890:
Page 340 : […] les volontaires de la Gironde au nombre de ,200 repoussent 
4,000 ennemis ; ils marchent au combat au chant de la Marseillaise, à laquelle 
ils ont ajouté le couplet suivant : J’entends déjà gronder la foudre. | Les révoltés 
vont approcher ! | Courons tous les réduire en poudre ! | Nos canons sont prêts 
à marcher. | N’appréhendons rien du grand nombre. | A l’aspect de nos combat-
tants, | Tous ces misérables brigands | Vont disparaître comme une ombre ! | 
Courage : ça ira ! gloire à nos bataillons !
Refraİn : Marchons ! qu’un sang impur | Abreuve nos sillons !

 89 Robert Adolphe, Bourloton Edgar & Cougny Gaston (sous la 
dir.), Dictionnaire des Parlementaires français, comprenant tous 
les Membres des Assemblées françaises et tous les Ministres fran-
çais, depuis le er mai 789 jusqu’au er mai 889 ; avec leurs noms, 
état civil, états de services, actes politiques, votes parlementaires, etc. 
5 vol. in-8. Paris, Bourloton, 890_2 (cay – fes):
Page 534 : Le socialisme de Dussoubs aîné était essentiellement pacifique, à en 
juger par ces paroles qu’il prononça au banquet de Limoges, le 2 janvier 848. 
Une voix s’étant élevée pour réclamer la Marseillaise : « Non, non, mes amis, 
s’écria-t-il, pas de sang, pas de guerre ; nous nons sommes réunis ici au nom 
de la fraternité, de la solidarité. Laissons à cette manifestation toute sa gran-
deur. Que la France entière, que tous les partis s’inclinent devant la démocra-
tie religieuse et pacifique qui les appelle tous dans son sein. Oui, la Marseil-
laise est un hymne sublime, elle appartient à l’histoire ; ne renions pas nos 
pères ; mais ne réveillons pas des haines réconciliées dans la tombe. Aujour-
d’hui il n’y a plus de sang impur ; que le sang de l’homme soit sacré aux 
yeux de son semblable, comme il l’est aux yeux de Dieu … »

 892 Tİersot Julien, Rouget de Lisle. Son œuvre – Sa vie … Paris, Librai-
rie Ch. Delagrave, 892 :

  Page 2 : M. Bartholdi — ne lui a pas donné cet air farouche sous lequel il est 
traditionnel de représenter le chantre de la Marseillaise. La physionomie a 
plutôt une expression d’allégresse et d’ardeur joyeuse. Rouget de Lisle ne s’é-
vertue pas ici à lever « l’étendard sanglant » ; il ne songe ni aux « féroces sol-
dats » ni au « sang impur » : il chante : « Le jour de gloire est arrivé. » ¶ C’est 
bien ainsi que devait être représenté l’homme qui personnifie le chant fran-
çais, chant de l’action et chant de la joie.

    Pages 85–86 : [Le Messager du soir …] rend compte d’une rixe entre patrio-
tes et aristocrates : les premiers « hurlaient la Marseillaise et surtout son refrain : 
Qu’un sang impur, criant : A bas les royalistes ». Ceux-ci accourent « à ces chants 
horribles dont le souvenir est si agréable aux terroristes, » entonnent le Réveil 
du peuple, et la bagarre commence. Dans le numéro d’après, il raconte qu’à 
Montpellier les « buveurs de sang » ayant « forcé » les musiciens à jouer l’air : 
Qu’un sang impur, les aristocrates vinrent en masse à la représentation sui-
vante et demandèrent le Réveil du peuple ; après quoi l’on s’assomma. […].

  Page 87 : […] les buveurs de sang et les furies de guillotine, en accompagnantRouget de Lİsle. Cliché Jonaty, 
d’après une statue de Bartholdi … Gallica.  les victimes jusqu’au lieu du supplice, hurlaient : Qu’un sang impur » ; […].
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* Voir aussi : « Rouget de Lisle et 
La Marseillaise », Le Petit Journal, 
27 juillet 882, pages –2.

  Le Temps, 32e année, no 30, Paris, aux Bureaux du Journal, 
samedi 30 avril 892* :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le centenaire de la « Marseillaise » 

Un de nos confrères de Strasbourg, M. Ferdinand Reiber, confir-
me, dans un feuilleton du Journal d’Alsace, les renseignements 
que nous communiquait, il y a deux jours, M. Tiersot sur la date 
réelle à laquelle Rouget de Lisle composa la Marseillaise. M. Rei-
ber, qui, dès 889, avait publié dans la Curiosité universelle ces 
renseignements, établit que la déclaration de guerre au roi de 
Bohême et de Hongrie ne fut connue à Strasbourg que le 25 avril 
792. C’est donc, suivant la déclaration même de Rouget de Lisle, 
dans la nuit du 25 au 26 avril que la Marseillaise fut écrite et mise 
en musique. Nous empruntons à l’intéressant article de M. Reiber 
le passage suivant d’un journal strasbourgeois du temps, qui fixe 
d’une façon définitive, semble-t-il, ce point d’histoire :
 La déclaration de guerre fut proclamée, le 25 du courant, de la façon 
suivante, en grande pompe :  
 L’après-midi, entre trois et quatre heures, des détachements de tous 
les régiments de la ville, des bataillons de volontaires et de la garde 
nationale se réunirent avec musiques à l’hôtel de ville. Après que les 
tambours eurent battu aux champs et les clairons sonné, le maire lut 
en français la déclaration de guerre, et le secrétaire de la mairie, en 
allemand. Puis on se forma en cortège pour se rendre sur les princi-
pales places de la ville, où se répéta la même lecture. Deux canons des 
artilleurs de la garde nationale ouvraient la marche. Sur chacun d’eux 
était planté un bonnet phrygien orné d’un ruban aux couleurs nationa-
les flottant au gré du vent. Puis venait la cavalerie de la garde nationale, 
suivie d’un détachement de carabiniers. Venaient ensuite les gardes 
nationaux à pied. Derrière eux chevauchaient le maire, ceint de son 
écharpe, et le secrétaire de la mairie. Ils étaient escortés des musiciens 
de tous les régiments, eux-mêmes suivis de détachements de tous les 
régiments de la ville. La cavalerie de la garde nationale et les carabi-
niers fermaient la marche. Tous les tambours de la place assistaient au 
cortège et en rehaussaient l’importante solennité par des roulements 
guerriers. Les musiques, par contre, jouaient l’émouvant Ça ira, encore 
Ça ira, et toujours Ça ira (Geschichte der gegenwærtigen Zeit, du 28 avril 
792).
 On sait, de plus, qu’avant de chanter la Marseillaise au maire 
de Strasbourg, M. de Dietrich, Rouget de Lisle poète se rendit 
chez son camarade. L. Masclet, officier comme lui, et lui fit enten-
dre sa récente composition. L. Masclet a publié dans le Temps du

2 août 830 — Rouget de Lisle étant encore vivant — la relation 
suivante des faits dont il fut le témoin :
 Rouget de Lisle était capitaine du génie à l’armée du Rhin, et le signa-
taire de cet article y remplissait les fonctions d’adjoint aux adjudants 
généraux sous le maréchal de camp Broglie, chef de l’état-major. Tous 
deux assistaient à une réunion chez M. Dietrich, maire de Strasbourg, 
avec Caffarelli-Dufalga, adjoint aux adjudants généraux, et Vergousse, 
aide de camp du général Broglie, si connu depuis sous le nom du géné-
ral Desaix. « Nous devons bientôt, dit Dietrich, entrer en campagne ; 
il nous faut un chant de guerre pour animer et guider nos jeunes sol-
dats ; le corps municipal décernera un prix au meilleur. Parlez-en à vos 
amis ; je vais faire annoncer le concours dans les papiers publics. »
 Le lendemain, à sept heures du matin, Rouget de Lisle était chez moi. 
« La proposition Dietrich, me dit-il, m’a empêché de dormir cette nuit. 
Je l’ai employée à essayer une ébauche de son chant de guerre, même de 
le mettre en musique ; lis et dis-moi ce que tu en penses ; je te le chan-
terai ensuite. »
 Je lus avec admiration et j’entendis avec enthousiasme le chant de 
guerre, tel qu’il existe aujourd’hui, à l’exception des deux vers suivants 
de la dernière strophe :

Et que les trônes des tyrans 
Croulent au bruit de notre gloire !

 « II y a un peu de Brébeuf dans ces vers, dis-je à Rouget de Lisle ; 
d’ailleurs, nous pouvons nous en fier aux trônes constitutionnels : c’est 
par eux que doivent crouler les trônes des tyrans. » Les deux vers furent 
remplacés par ceux-ci :

Que tes ennemis expirants 
Voient ton triomphe et notre gloire ?

 C’est un superbe bataillon de Rhône et Loire, commandé par Cériziat, 
qui eut les prémices du chant de guerre de l’armée du Rhin.
 Dans une note relative au centenaire de la Marseillaise, la Pall 
Mall Gazette mentionne, parmi les écrits de Rouget de Lisle figu-
rant au British Museum, ses Essais en vers et en prose, œuvre pa-
rue à Paris en 796 et qui depuis lors, n’a pas trouvé beaucoup de 
lecteurs, puisque les bibliothécaires du musée anglais ne l’ont pas 
encore envoyée à la reliure. Sur le feuillet de garde de l’exemplaire 
du British Museum se trouve la suscription autographe suivante :

J. R. Delisle 
Au citoyen Ginguené

où le nom de l’auteur suit l’orthographe égalitaire du temps. 
D’autre part, dans le titre du volume, ce nom est écrit tout au 
long Joseph Rouget De Lisle.

 Jeudi 26 octobre 893 Cornély J[ules], « Lumière du Nord », dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 
27e année. – 3e série. – No 4082. Jeudi 26 octobre 893: 

 Page , 2e col. : […] maintenant, la Marseillaise ne signifie plus grand chose. 
II n’y a plus que la musique qui compte. Les paroles pourraient être en russe. 
¶ Des gens qui acclament la paix et le Tsar ne veulent plus rien dire quand ils 
parlent de « traîtres et de Rois conjurés » ou de « hordes d’esclaves », ou quand 
ils veulent « abreuver leurs sillons d’un sang impur ». ¶ Ils chanteraient : « J’ai 
du bon tabac dans ma tabatière » sur la musique de Rouget de l’Isle que ça 
reviendrait absolument au même. ¶ Je trouve qu’on devrait utiliser les poètes 
qui nous restent à mettre sur cette musique des paroles un peu moins bêtes 
et un peu plus en rapport avec la situation actuelle, car les cris de haine contre 
les despotes ont tout à fait vieilli. ¶ […].

 893 La Sabretache (Vanson Joseph Émile, contributeur), Carnet de la 
Sabretache : revue militaire rétropective, publiée mensuellement par 
la Société « La Sabretache », Paris, Berger-Levrault & Cie, J. Leroy, 
La Sabretache, no , janvier 893. – Autres numéros Gallica (894–
937):
Page 398 : Landrieux, chef de brigade, au président et aux membres de l’ad-
ministration départementale de l’Hérault : Le sang impur d’un factieux doit-
il salir un républicain ? Non.

 893 Lenotre G., La guillotine et les exécuteurs des arrêts criminels pen-
dant la Révolution. D’après des documents inédits tirés des Ar-
chives de l’État, par … Paris, Perrin et Cie, 893.
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Page 62, note  : Après le 9 thermidor [Lequinio] demanda, en désignant le 
petit Dauphin enfermé au Temple, que l’on purgeât le sol de la liberté du der-
nier rejeton de la race impure du tyran.  
Page 356 : Le 7 ventôse an III. ¶ Le Comité révolutionnaire d’Avignon à celui 
d’Orange. ¶ « Citoyens collègues, l’être le plus vil, le plus infâme qui ait jamais 
souillé la surface de la terre, empoisonne encore votre commune de son souf-
fle impur. Vous jugerez facilement que nous voulons parler du nommé An-
toine Paquet, ci-devant boucher de chair humaine, qui tenait son étau à la 
place de la Justice d’Orange. Extraordinairement qu’un scélérat qui doit suer 
le sang par tous les pores respire encore, nous venons de découvrir un man-
dat d’arrêt contre lui, que vous trouverez ci-inclus, ainsi que la dénonciation 
qui nous a été faite et qui ne contient qu’une esquisse des actions les plus 
barbares et les plus atroces qui aient jamais pu être commises par un mortel. 
Nous nous flattons que vous voudrez bien prendre à son égard les mesures 
qu’il est bien étonnant qu’on n’ait pas adoptées plutôt envers cet anthropo-
phage. ¶ Salut et fraternité. »

 894  " Carnet de la Sabretache, no 2, septembre 894.
  Page 47 : C’était une des traditions guerrières de la noblesse française de pro-
diguer son sang et son argent pour le service du Roy ou, comme l’on disait 
encore, pour l’honneur de la nation. Si elle fit commettre plus d’une faute, si 
même elle conduisit parfois à des désastres, pareille tradition avait une incon-
testable grandeur on est en droit de dire qu’elle constituait jadis un de nos plus 
puissants ressorts militaires.  
 L’expression « prince du sang (et légitime) » est souvent employée.

 Mercredi 5 juillet 896 Desmoulİns L., « La Politique. Pistolet chargé à blanc », dans Le Gau-
lois … Paris, [s. n.], 30e année. – 3e série. – No 5365. Mercredi 5 juillet 
896. Page , 2e colonne :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Politique . Pistolet chargé à blanc
La fête du 4 juillet s’est bien passée. Assurément il fut un 
temps où l’on se réjouissait davantage, mais, en somme, 
les distractions ont été suffisantes et le peuple s’est patrio-
tiquement amusé. ¶ II y a eu des bals de carrefours, des 
feux d’artifice de quartier, et finalement l’on a tiré à blanc 
sur le président de la république, ce qui n’est point banal. 
¶ Par exemple, la revue était superbe, et Li-Hung -Tchang, 
qui avait proclamé l’armée allemande la première armée 
du monde, a paru, pour le moins, hésitant après avoir con-
templé la nôtre. ¶ Ce pauvre grand Chinois écarquillait 
les yeux derrière ses besicles, consultait ses voisins, pre-
nait des notes et semblait ne point comprendre pourquoi 
le peuple qui, en d’autres temps, a conquis l’Italie, l’Espa-
gne, la Prusse et la moitié de l’Autriche, la nation qui a 
dominé les Indes avant les Anglais et qui a planté le dra-
peau tricolore sur les murs de Pékin, choisissait précisé-
ment, dans tous les anniversaires glorieux de son histoire, 
la prise d’un vieux donjon, défendu par quelques invalides, 
pour la fêter nationalement. ¶ On a fait alors passer sous 
les yeux de Li-Hung -Tchang les paroles de la Marseillaise, 
pensant que cette lecture suffirait à l’éclairer. ¶ Oh ! oh ! 
s’est écrié l’éminent Chinois, je vois avec regret que votre

gouvernement est plus barbare que le nôtre. ¶ Et pourquoi 
donc ? Vous chantez : « Contre nous, l’étendard sanglant 
est levé. » Je remarque aussi que votre armée, si bien tenue, 
si admirable, est composée de gens comparables à nos taï-
pings. ¶ Comment cela ? ¶ Ne chantez-vous pas : « Entendez-
vous dans nos campagnes, mugir ces féroces soldats ? Ils 
viennent jusque dans nos bras nous arracher nos fils et nos 
compagnes ? » Si nos soldats chinois osaient prendre de 
pareilles libertés avec nos femmes et nos enfants, l’Em-
pereur les ferait empaler. ¶ Mais il ne s’agit pas de nos sol-
dats. ¶ Lesquels, alors ? Vous êtes en paix avec l’Europe, 
je ne suppose pas que vous tolériez dans vos campagnes 
des militaires étrangers ; et, dans tous les cas, vous ne leur 
permettriez pas de mugir. ¶ Quand je dis que vous êtes en 
paix avec l’Europe, je ne suis pas bien sûr de ce que j’avance, 
car je vous entends chanter à tue-tête : « Aux armes citoyens, 
marchons, qu’un sang impur, etc., etc …, » ce qui n’indi-
que pas de votre part des dispositions particulièrement pa-
cifiques. ¶ Et Li-Hung -Tchang est rentré chez lui fort trou-
blé par ce qu’il avait vu, fort surpris de ce qu’il avait entendu 
et se demandant ce qu’il fallait penser d’un peuple qui pos-
sédait, à la fois, une si belle armée et un si extraordinaire 
hymne national. — L. Desmoulins.

 26 août 897 « La conversion du prince Metchersky (de notre envoyé spécial) », 
dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 3e année. – 3e série. – No 5770. Jeudi 
26 août 897:
Page 2, 5e col. : Il est […] des choses qu’on ne me fera jamais admettre. Par 
exemple, je vois qu’on va chanter la Marseillaise à Pétersbourg : je trouve ça 
un peu raide. La musique passe : c’est un air national et, comme tel, il n’y a 
rien à redire. Mais les paroles ! Je voudrais bien lire la traduction qu’on en a 
pu donner en russe. Si elle est littérale, c’est peut-être aller un peu vite en 
besogne que de faire entonner le « sang impur » par nos enfants.
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 vers 900 Ben Tayoux (paroles de Delormel et Vİllemer), Jeanne d’Arc. 
Chant guerrier national, Paris, Au Ménestrel, s. d. [cité dans Julie 
DERAMOND (FRAMESPA, Université Toulouse II), Jeanne d’Arc 
tout contre la vie parisienne, ou quand une Jeanne d’Arc « fin de 
siècle » côtoie la Belle Époque, [s. d.]:

 page 4 :  

14

Affiche de la Jeanne d’Arc de Jules Barbier. Centre Jeanne d’Arc, Orléans.
Cliché J. Deramond

Jeanne d’Arc, paroles de Villemer et Delormel, musique de Ben-Tayoux, Paris, Heugel et Cie, s.d.
Centre Jeanne d’Arc, Orléans�: CJA 9.226 (inv. 74.12.3707)

Cliché J. Deramond

 Page 6 : […] quand la célèbre Mlle Chrétienno, ancienne chanteuse d’opérette 
et interprète de Vous n’aurez pas l’Alsace et la Lorraine (87), entonne une 
Jeanne d’Arc, chant guerrier national. Son refrain est évocateur, emblème d’un 
patriotisme défensif, invitant à la lutte et au combat : « Aux armes, levons-nous 
pour sauver la patrie, pour l’affranchir ou la venger, / Et que chaque sillon de 
la France envahie, soit le tombeau de l’étranger ».

 900 Le Figaro, no 98, mardi 7 juillet 900:
Page , col. 2 : […] On a beaucoup chanté la Marseillaise, ces jours-ci. Ce n’est 
plus seulement l’heure de la chanter, c’est l’heure aussi de la mettre en prati-
que. Il faut aller d’abord sécher, effacer jusqu’à la dernière goutte du sang versé. 
Il faut, si là-bas ils sont tous morts, aller retrouver leur poussière et les traces

 * Voir pages 30–32 et 64. de leurs vertus. La Marseillaise du retour * sera plus belle encore que toutes 
celles qu’on chante aujourd’hui. Et quand ces soldats partis de tant de points 
divers, portant des costumes différents, ne parlant pas les mêmes langues, ne 
servant pas sous les mêmes drapeaux, quand ces soldats auront, eux aussi, mêlé 
leur sang, enduré les mêmes souffrances et remporté les mêmes victoires, peut-
être auront-ils appris à se connaître et, rentrés en Europe, nous rapporteront-
ils l’oubli des haines stériles et l’espoir des réconciliations fécondes !… 
         Le Passant.

 900 Marguerİtte Paul et Victor, « Les tronçons du glaive (4e partie) », 
Revue des deux mondes. Recueil de la politique, de l’administra-
tion et des mœurs, Paris, 900.
Page 727 : Inemployé aussi, un régiment de mobiles, qui allait s’arrêter un peu 
plus loin, défila comme il passait devant le bataillon voisin, mal composé, des 
gardes les interpellèrent : «  Hardi, les mobiles ! Chaud ! Chaud ! Vive la Répu-
blique ! » Ceux-ci répliquaient par des quolibets : « Hohé ! les Sang-impur ! * 
Hohé ! la Trouée ! C’est votre tour ! » Ligne et mobiles détestaient la garde natio-
nale, qui suspectait leur patriotisme. Un moblot ** se tourna, fit un geste obs-

 

* Ce quolibet s’adresse à la garde nationale. 
Voir Haussonvİlle, 923.

** Soldat de l’ancienne garde mobile.
 cène, accueilli par des huées. Le canon grondait toujours ; Martial, immobile, 

sentait croître son impatience douloureuse. Du bataillon voisin, un chant guer-
rier monta, l’inévitable Marseillaise. Piétinant sur place, comme des figurans 
d’opéra, des braillards hurlaient à pleine gorge : Marchons, marchons ! | Qu’un 
sang impur abreuve nos sillons !…

 900 Savİgnİé E.-J., Un couplet de la Marseillaise et l’abbé Pessonneaux … 
Nouvelle édition. Vienne, Ogeret et Martin, 900.
Marchez, marchez, | Que tout leur sang abreuve vos sillons !

 902 Vİngtrİnİer Joseph, 1789 - 1902. Chants et Chansons des Soldats de 
France, recueillis par ~. Paris, Albert Méricant, 902 :
Page 27 : Chant du Départ. — […] UN VIEILLARD. Que le fer paternel arme la 
main des braves ! | Songez à nous, aux champs de Mars, | Consacrez dans le 
sang des rois et des esclaves | Le fer béni par vos vieillards. | Et rapportant sous 
la chaumière | Des blessures et des vertus, | Venez fermer notre paupière | Quand 
les tyrans ne seront plus.

 903 La Petite République Socialiste, 30 août 903 (voir page suivante).
 904 Pİerre Constant, Les hymnes et chansons de la Révolution. Aperçu 

général et catalogue, avec notices historiques, analytiques et biblio-
graphiques, par … Paris, Imprimerie nationale, 904 .
Page 2 : […] le 7, des patriotes s’opposèrent à ce que  la bouche impure de 
Gaveaux, encore toute souillée des accents du cannibalisme, profanât l’hymne 
sacré de la liberté „. L’Ami des Lois lui reprochait moins d’avoir  prêté sa verve 
musicale à des paroles qui ne respirent que le meurtre et le carnage „, que d’a-
voir été, jusqu’à l’organisation complète des massacres du Midi,  le vociféra-
teur par excellence de son air homicide, chéri de toute la horde des chouans 
et des royalistes de toutes couleurs „.
Page 25 : Parmi les parodies, nous ne voyons à citer que deux exemples, toutes 
les autres, devant être considérées comme des chansons originales écrites sur 
l’air de la Marseillaise. Il n’en est pas de même de celle qui, sous le titre de Pa-
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En 903, Jean Jaurès publie une défense des chants révo-
lutionnaires socialistes, et notamment de L’Internatio-
nale à laquelle ses détracteurs opposent La Marseillaise. 
Admirateur de La Marseillaise, Jaurès en rappelle cepen-
dant la violence et critique le couplet sur le sang impur, 
jugé méprisant envers les soldats étrangers de la Première 
coalition :
 « Mais ce n’est pas seulement sur la forme que porte la 
controverse : c’est sur les idées. Or, je dis que La Marseil-
laise, la grande Marseillaise de 792, est toute pleine des 
idées qu’on dénonce le plus violemment dans L’Inter-
nationale. Que signifie, je vous prie, le fameux refrain du 
« sang impur » ? « qu’un sang impur abreuve nos sillons : », 
l’expression est atroce. C’est l’écho d’une parole bien étour-
diment cruelle de Barnave. On sait qu’à propos de quel-
ques aristocrates massacrés par le peuple, il s’écria : « Après 
tout, le sang qui coule est-il donc si pur ? » Propos abomi-
nable, car dès que les partis commencent à dire que le sang 
est impur qui coule dans les veines de leurs adversaires, 
ils se mettent à le répandre à flots, et les révolutions de-
viennent des boucheries. Mais de quel droit la Révolution 
flétrissait-elle de ce mot avilissant et barbare tous les peu-
ples, tous les hommes qui combattaient contre elle ? ¶ Quoi ! 
tous ces Italiens, tous ces Autrichiens, tous ces Prussiens 
qui sous le drapeau de leur gouvernement combattent la 
France révolutionnaire, tous les hommes qui, pour obéir 
à la volonté de leurs princes, c’est-à-dire à ce qui est alors 
la loi de leur pays, affrontent la fatigue, la maladie et la 
mort ne sont que des êtres vils ? Il ne suffit pas de les re-
pousser et de les vaincre ; il faut les mépriser. Même la mort 
ne les protège pas contre l’outrage, car de leurs larges bles-
sures, c’est « un sang impur » qui a coulé. Oui, c’est une 
parole sauvage. Et pourquoi donc la Révolution l’a-t-elle 
prononcée ? Parce qu’à ses yeux tous les hommes qui con-
sentaient, sous le drapeau de leur roi et de leur pays, à lut-
ter contre la liberté française, espoir de la liberté du monde, 
tous ces hommes cessaient d’être des hommes ; ils n’étaient 
plus que des esclaves et des brutes. ¶ C’est le mot terrible et 
grand de Saint-Just : « Qu’importe que l’étranger perde 
des millions d’esclaves ? Nous, nous perdons des hommes 
libres ». C’est le mot de La Marseillaise elle-même : « Que 
veut cette horde d’esclaves ? » Aux yeux de la Révolution, 
le devoir de tous ces hommes, s’ils veulent rester des hom-
mes, c’est donc de refuser aux despotes qui les gouvernent 
le service de leurs bras, c’est d’appliquer la « grève des ar-
mées » où ils sont incorporés. ¶ Qu’importe le lieu qui les 
attache à leur groupe historique, à leur tradition natio-
nale, à leur patrie ? Ce lien doit être rompu en vertu d’un 
devoir supérieur. Quand la patrie, maniée par les tyrans, 
devient un instrument de servitude contre l’humanité, 
l’indiscipline, la révolte, la désertion deviennent l’obliga-
tion première : voilà ce que la Révolution française, voilà 
ce que La Marseillaise crient à tous les soldats du monde. 
Et ceux qui n’ont pas écouté ce conseil hasardeux, ceux 
qui n’ont pas déserté ? pour la liberté ? la Révolution ne 
voit en eux ni des citoyens, ni même des soldats, mais une 
« horde d’esclaves », un troupeau contaminé de servitude 

et dont « le sang impur » doit être versé avec mépris. ¶ En 
vérité ! je le demande aux profonds exégètes qui vont enve-
nimant de leurs commentaires chaque parole des chants 
révolutionnaires socialistes, et qui se scandalisent qu’on 
ait joué ou chanté l’Internationale sur le passage de nos 
ministres, que diraient-ils donc si les gouvernements étran-
gers, que nous recevons aux accents de La Marseillaise, 
se montraient aussi délicats ? « Quoi ! vous nous obligez 
à subir un chant de combat qui nous flétrit, qui ne recon-
naît même pas, d’une armée à une autre armée, la noble 
fraternité du courage, du sacrifice et de la mort, et qui 
dénonce comme impur tout le sang qui a coulé dans les 
veines de nos peuples ! Quoi ! vous nous obligez à subir cet 
appel à l’indiscipline qui ameute contre nous tous nos sol-
dats ! » ¶ C’est si bien le sens de La Marseillaise et la pensée 
de la Révolution, que toute la politique révolutionnaire à 
l’égard des armées étrangères n’a été qu’une propagande 
de désertion. J’ai publié les curieuses estampes qui mon-
trent ou bien un ballon français planant au-dessus du camp 
austro-prussien, et faisant pleuvoir sur lui des brochures 
révolutionnaires, ou bien des soldats français criant aux 
soldats ennemis, d’une rive d’un fleuve à l’autre, le chif-
fre de la prime que la Révolution offrait aux déserteurs. 
¶ Et qu’on ne se méprenne pas : toujours les combattants 
ont essayé de provoquer des désertions chez l’ennemi. Mais 
ici il y a quelque chose de nouveau : c’est qu’aux yeux de 
la Révolution, le déserteur, quand il quitte le camp de la 
tyrannie pour passer dans le camp de la liberté, ne se dé-
grade pas, mais se relève au contraire ; le sang de ses veines 
s’épure, et il cesse d’être un esclave, une brute, pour deve-
nir un homme, le citoyen de la grande patrie nouvelle, la 
patrie de la liberté ; les déserteurs, bien loin de se méfier 
d’eux, elle les traite en citoyens. Elle ne se borne pas à leur 
jeter une prime, elle leur assure sur les biens nationaux des 
petits domaines et elle les inscrit, par là, dans l’élite révo-
lutionnaire ; elle les enracine à la noble terre de France, 
elle leur réserve la même récompense qu’elle donne aux 
vétérans de ses propres armées. Bien mieux, elle les orga-
nise en bataillons glorieux, elle les envoie en Vendée pour 
combattre la contre-révolution, non pas comme des mer-
cenaires mais comme des fils en qui elle met sa complai-
sance. Seul Marat, avec son bon sens irrité et son réalis-
me aigu, rappelle la Révolution à plus de prudence. « Que 
pouvez-vous attendre, écrit-il, des hommes qui, quoique 
vous en pensiez, ne sont venus à vous que pour de l’ar-
gent ? » ¶ […] ¶ Voilà la pensée vraie de la Révolution et 
Armand Carrel y fut fidèle le jour où il recruta un batail-
lon de volontaires pour aller défendre en Espagne la cause 
libérale contre les généraux et les soldats du Bourbon de 
France. Ainsi le seul homme, à ma connaissance, qui ait 
appliqué le conseil de l’Internationale, c’est un révolu-
tionnaire bourgeois fidèle à l’esprit de la Révolution fran-
çaise. ¶ Et si on veut nous jeter l’anathème, je supplie, que 
ce ne soit pas au nom de celle-ci, car, dans cet ordre d’i-
dées, l’Internationale n’a été que la suite prolétarienne de 
La Marseillaise ».

(La Petite République Socialiste, 30 août 903).

rodie de l’hymne des Marseillais, s’inspire des vers de Rouget de Lisle pour en 
exprimer la contre-partie ; tels les quatre derniers vers du premier couplet :

On n’entend plus dans nos campagnes, 
Mugir ces féroces soldats. 
Ils ne viendront plus dans nos bras 
Égorger nos fils, nos compagnes.

Le refrain est ainsi transformé :
  Victoire, citoyens, célébrons nos vengeurs 
Chantons, dansons, qu’un doux nectar réjouisse nos cœurs ;
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il fut aussi changé comme il suit :
  Victoire, citoyens, gloire à nos bataillons 
Chantons, dansons, un sang impur ne teint plus nos sillons ;

Page 429 : Hymne des Époux […] le chef du chœur. Qu’il disparaisse, qu’il 
périsse | Cet égoïste impur, et l’exemple du vice !
Page 709 : Aux garnisons ennemies sur le décret du 6 messidor portant peine 
de mort contre celles qui ne se rendront pas dans les 24 heures de la somma-
tion, strophes chantées à l’Opéra, le 20 messidor, par Laïs et Chéron, air Aussitôt 
que la lumière :  Esclaves, race abhorrée … „, par COUPIGNY.
Page 749 : Tandis que la Convention s’occupe d’épurer les administrations, la 
jeunesse parisienne s’occupe d’une manière non moins active d’épurer les théâ-
tres et de les balayer de tous les restes impurs de la tyrannie.
Page 752 : […] le Miroir rapporte un incident qui eut lieu aux Champs-Élysées 
où plus de deux mille voix répondirent par le refrain de Souriguère aux pro-
vocations d’un  essaim de 4o à 5o brigands „ qui criaient : A bas les Clichyens, 
en chantant : Qu’un sang impur abreuve nos sillons.
Page 772 : Couplets sur l’air du Réveil du peuple :  Si des tyrans la race im-
pie … „, chantés par le citoyen VALMALETTE.

 906–909 Dreyfous Maurice, Les Arts et les Artistes pendant la période révo-
lutionnaire (789-795), d’après les documents de l’époque. Nouvelle 
édition augmentée d’une Préface par Anatole France, et illustrée 
de documents de l’époque. Paris, Librairie Paul Ollendorff, 906–
909.

 Lequel ? Pages 404–406 : Le vers : Marchez. Qu’un sang impur abreuve vos sillons est une 
altération du texte original qui portait : Marchez, que tout leur sang abreuve

* Reproduit également dans Louis Fİaux, 
La Marseillaise : son histoire dans l’his-
toire des Français … Paris, 98, p. 3:
Aux armes, citoyens ! formez vos bataillons.
Marchons (bis) ; que tout leur sang abreuve 
      [nos sillons !
Page 332, L. Fİaux commente : « Il est 
encore une variante sur laquelle on 
n’a point, à notre sens, assez insisté ou 
peut-être que l’on n’a point remarquée ; 
c’est celle qui a modifié le texte initial 
de Rouget de Lisle dans le second vers 
du refrain, à la cinquième strophe. Au 
lieu de « qu’un sang impur arrose », on 
lit dans le texte imprimé par Dannbach 
en avril 792 « que tout leur sang … ». 
S’adressant aux « complices de Bouillé — 
tous ces tigres qui sans pitié — déchirent 
le sein de leur mère », c’est-à-dire aux émi- 
grés, cette première version est marquée 
d’une énergie vengeresse, certainement 
supérieure à celle du refrain formulé 
dans les termes plus connus et se repro-
duisant indentiquement après toutes 
les autres strophes. ¶ Mais l’auteur a 
et conserve même longtemps des droits 
que les lecteurs, interprétateurs et même 
chanteurs ne peuvent s’arroger. ¶ […].

 vos sillons *. ¶ […] La vérité tout entière est que la Marseillaise n’était pas seu-
lement « dans l’air », comme on dit vulgairement, elle était, à l’état de puis-
sance, dans la réalité des manifestations quotidiennes. Elle en fut l’écho. ¶ Bien 
avant que Rouget de l’Isle écrivit son poème, le club strasbourgeois, l’Audi-
toire, dont il faisait partie, avait lancé un appel commençant ainsi : « Aux armes, 
citoyens. L’étendard de la guerre est déployé. Le signal est donné ; Aux armes ! 
Il faut combattre, vaincre ou mourir. » ¶ Le vers de Rouget de l’Isle : « l’éten-
dard sanglant est levé » n’est donc qu’une transcription. Quant au refrain : « Aux 
armes, citoyens, » c’est le refrain même de cette même adresse du club de l’Au-
ditoire, où il revient à plusieurs reprises : ¶ « Aux armes, citoyens ! Si nous per-
sistons à être libres, toutes les puissances de l’Europe verront échouer leurs 
sinistres complots. » Et, ici, le texte de la Marseillaise reparaît : il ne reste qu’à 
le faire passer, de la forme de la prose dans celle du vers. ¶ Ailleurs, le paral-
lèle se fait de soi-même. ¶ Le texte de l’appel lancé par le club de l’Auditoire 
présente les plus étroites analogies avec celui de la Marseillaise. Il dit en effet : 
« Qu’ils tremblent donc ces despotes couronnés !… Vous vous montrez dignes 
enfants de la Liberté, courez courez à la victoire … immolez sans remords les 
traîtres, les rebelles qui, armés contre la Nation, ne veulent y rentrer que pour 
faire couler le sang de leurs compatriotes. Marchons, soyons libres, etc. » ¶ 
La phrase : « Il faut combattre, vaincre ou mourir » se trouve à son tour, à peu 
près littéralement reproduite dans le vers du Chant du Départ : « Sachons vain-
cre ou sachons mourir ». Il peut n’exister là qu’une coïncidence, mais elle prou-
ve, une fois de plus, que c’étaient les émotions communes à tous, qui créaient 
les inspirations des artistes et des poètes et leur insufflaient leur puissance 
d’évocation.

 30 août 909 Montorgueİl Georges (directeur-gérant), L’intermédiaire des cher-
cheurs et curieux … 60e volume. Paris, no 230, 30 août 909:
Refrain  Courrier de l’égalité, 20 novembre 792, page 3.
Col. 324–327 : « La Marseillaise » : Comment vint-elle à Paris ? Le couplet 
des enfants (T. G., 568 ; LX, 230). Le couplet de Dieu. — Par un décret de la 
Convention nationale du 28 septembre 792, contresigné le 30 par Roland et 
Danton, il fut décidé qu’une fête civique serait célébrée dans toute la Répu-
blique, en mémoire du succès des armées françaises en Savoie. ¶ A cette oc-
casion, l’hymne des Marseillais devait être solennellement chanté. ¶ Le conseil 
général d’administration du département de la Dordogne, en raison de ce 
décret, rédigea cette adresse à ses concitoyens (6 octobre 792) :

   Citoyens,
 La chute de ce colosse qui enfantoit les crimes a disparu ; les attributs du des-
potisme sont brisés et les tyrans et les lâches qui entouroient le trône ont rougi
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la terre de la liberté de leur sang impur … Patrie, Liberté, Egalité, ne seront plus 
de vains noms … Eh ! quel est le Français qui n’est pas prêt à périr pour soutenir 
les droits sacrés de l’homme … Célébrons donc les succès de nos armées que vont 
grossir les peuples qu’elles arrachent à l’esclavage et qui bientôt porteront la li-
berté par tout l’univers. Que l’hymne des Marseillois soit chanté et que nos cœurs 
répètent : Vive la Liberté ! L’égalité ! la République !

Suivait la Marseillaise, sans nom d’auteur, mais avec des variantes, et annon-
cée comme devant se chanter sur un air connu … à Bordeaux.

HYMNE DES MARSEILLOIS 
Air du chœur de la Caravane du Caire

Celui des tyrans et des lâches 
qui entourent le trône.

 Les variantes consistent en ceci : ¶ Au lieu de : Marchons. ¶ Aux armes, citoyens, 
formez vos bataillons : ¶ Marchons (bis)… qu’un sang impur abreuve nos sil-
lons. ¶ on a imprimé : Marchez …
 Le refrain du cinquième couplet est modifié …
  Mais les despostes sanguinaires,
  Mais les complices de Bouillé,
  Tous ces tigres qui, sans pitié.
  Déchirent le sein de leur mère …
   Aux armes, Citoyens, formez vos bataillons :
   Marchez (bis)… que tout leur sang abreuve nos sillons.
Leur sang n’est plus dit impur, mais on veut que tout leur sang abreuve nos 
sillons. On marque ainsi que le sang qu’il importe de faire couler est surtout 
le sang des Français. Il faut faire couler tout leur sang.
 A qui doit on cette variante ? Ce n’est certainement pas à Rouget de Lisle.
Mais voici le plus curieux : cette Marseillaise qui ne comporte pas le couplet 
des enfants : « Nous entrerons dans la carrière ». se termine sur un couplet qui 
ne figure pas dans la Marseillaise et que nous reproduisons ci-dessous d’après 
le document imprimé que M. Raoul Bonnet, qui a eu la bonne fortune de le 
découvrir à Bordeaux, nous communique.
   Peuple Français connois ta gloire.
  Couronnés par l’égalité,
  Quel triomphe, quelle victoire.  
  Que conquérir la liberté.   (bis.)
  Le Dieu qui lance le tonnerre,
  Et qui commande aux élémens,
  Se ſert de ton bras ſur la terre
  Pour exterminer les tyrans.
   Aux armes , Citoyens ! formez vos bataillons.
   Marchez (bis).... qu’un ſang impur abreuve nos ſillons.
Vu la loi du 28 Septembre dernier & l’adresse ci-deſſus, le Conseil du Département 
de la Dordogne, oui le Procureur-Général-Syndic, a arrêté & arrête que ladite loi, 
l’hymne aux Marſeillois, & le préſent arrêté ſeront imprimés & envoyés à toutes les 
municipalités du Département, pour y être lus, publiés, & affichés.

  

Celui des tyrans.

 
 



 Ce couplet de quand date-t-il ? Figurait-il parmi ceux que Rouget de Lisle chanta 
à ses hôtes à Strasbourg ? Figure-t-il dans le texte que publia le Courrier de 
Strasbourg, première version imprimée ? ¶ La Marseillaise n’est connue à Paris 
qu’en août : le décret qui l’impose à la nation et que nous citons ici est de la fin 
de septembre. Le texte qu’on envoie en province doit être celui même de Rouget 
de Lisle, qui n’a pas ajouté de couplet après coup, et pour cause : le 0 août en 
a fait immédiatement un suspect. ¶ Le septième couplet appartient donc à 
l’improvisation même. ¶ S’il en est autrement qu’on en dise l’auteur. ¶ Et en 
tous cas, puisqu’il figure dans la Marseillaise officielle de 792, d’où vient qu’il 
en disparaîtra par la suite ? ¶ Je vois bien que Dieu est mêlé à la Révolution : 
mais elle n’avait point pour elle que des athées, et Robespierre en est la preuve. 
¶ Il y a là une énigme : qui a fait ce couplet de Dieu dans la Marseillaise ? Est-ce 
Rouget de Lisle ; et pourquoi et comment a-t-il disparu ? ¶ Maintenant il existe 
encore une autre énigme : sur quel air la Marseillaise fut-elle chantée ? Aujour-
d’hui c’est l’air qui constitue la Marseillaise dont on ne sait plus les couplets. 
C’est cet air qui passe pour avoir électrisé les foules et les armées. ¶ Au 0 août, 
quand elle entra à Paris, la Marseillaise était-elle chantée sur l’air de Rouget 
de Lisle ? A Bordeaux, elle était chantée sur l’air du Chœur de la Caravane du 
Caire. Qu’est-ce que cet air ? Comment s’y adaptait-elle ? Il y aurait une expli-
cation curieuse à donner. ¶ Tout au moins, voit-on par là que la Marseillaise 
a eu encore deux couplets de plus qu’on le suppose généralement. Elle a offert 
quelques variantes dont on ne sait pas l’origine. Et enfin, l’air sur lequel on la 
chante — et qui constitue son unique supériorité — ne fut pas l’air sur lequel 
le peuple dans toute la France, — par ordre — la chanta ; qu’on a emprunté 
pour sa diffusion des airs quelconques : airs d’opéra ou de vaudeville auxquels 
elle fut tant bien que mal appropriée …
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 Janvier–Décembre 90 Vellay Charles (directeur), Revue historique de la Révolution fran-
çaise … Paris, Aux bureaux de la Revue, 90–923 : Janvier–
Décembre 9o_:

* Voir aussi : Robespİerre Charlotte, 
Mémoires de Charlotte Robespierre sur 
ses deux frères ; précédés d’une introduc-
tion par Laponneraye [Albert], et sui-
vis de pièces justificatives. 2e édition. 
A Paris, Au Dépôt central, 835, p. 35.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Page 582 : « Mémoires de Charlotte Robespierre sur ses deux frères * ». […] La 
fête à l’Être suprême, dont mon frère aîné [Maximilien] avait été pour ainsi 
dire l’auteur, l’âme, l’ordonnateur, et qui montrait qu’il voulait fonder la répu-
blique sur la morale, et la morale sur l’idée consolante de l’existence de Dieu 
et de l’immortalité de l’âme, cette fête si sublime par le but que se proposait 
mon frère, en la célébrant, avait été le signal du déchaînement de ses enne-
mis. Tout ce qu’il y avait d’impur et de corrompu dans le sein de la Conven-
tion et hors de la Convention, se ligua contre le vertueux Maximilien. Non 
seulement cette ligue se recruta de beaucoup de Montagnards qui avaient 
constamment combattu avec lui contre les partisans de la royauté, mais elle 
reçut dans ses rangs les débris du parti Girondin et du parti Danton.

 
 
 
 
 
 
 

◀ Charlotte Robespİerre [estampe], A Paris, Lith. Delaunois :
S’il existe [encore] des hommes qui aient intérêt à noircir mes frères, à dénaturer leurs 
intentions, la postérité du moins, qui seule a le droit de fixer le caractère des personnes 
illustres, vengera leur innocence, et rétablira les faits sous leur véritable point de vue. 
¶ Mémoires de Charlotte Robespierre, page 4.

 90 Vİalla S[éverin Étienne Fulbert], Marseille Révolutionnaire. L’Ar-
mée-Nation  (789-793). Paris, Librairie militaire B. Chapelot et 
Cie, 90):

 
 
 
 
 

 
            Séverin Vİalla, 
           lieutenant au 0e Régiment 
            d’Artillerie à Pied.

() Archives municipales. Délibérations 
du Conseil général de la commune. 
Tome 3, page 7.

 
 
 
(2) Les citations qui précédent sont 
empruntées au magnifique ouvrage 
de MM. Pollio et Marcel sur le bataillon 
du 0 août. Dans un volume de près 
de 500 pages, les auteurs, qui joignent 
à une érudition remarquable une docu-
mentation appropriée, nous paraissent 
avoir accompli un véritable tour de 
force. Dans une étude aussi concrète, 
on ne saurait véritablement faire mieux. 
Nous avons retrouvé aux archives de la 
Ville ou à la bibliothèque municipale 
une partie des documents dont ils se 
sont servis. Le cadre de notre propre 
ouvrage ne nous permet pas de critiquer 
leurs sources. Mais nous acceptons la 
portée générale de l’œuvre dont nous 
recommandons vivement la lecture à 
tous ceux que l’histoire de la célèbre 
phalange pourrait intéresser.

 Pages 282–283 : [À propos du bataillon marseillais] Un avis placardé par la 
municipalité, le 24, fait connaître que « nul citoyen ne sera admis à se faire 
inscrire s’il ne justifie qu’il a fait son service personnel dans la garde natio-
nale depuis le 4 juillet 790 et s’il n’est porteur d’un certificat de civisme 
délivré par sa compagnie. » Douze commissaires sont nommés à l’effet de 
vérifier si les volontaires remplissent les conditions requises (). ¶ La nouvelle 
des événements du 20 juin active les inscriptions. Les volontaires se présen-
tent en foule. On choisit les meilleurs parmi ceux qui s’imposaient déjà à l’at-
tention par leur probité et leur civisme. Ceci pour affirmer, une fois de plus, 
la vérité historique en dépit des assertions erronées, calomnieuses et souvent 
fantaisistes des écrivains de toutes les époques. D’après Blanc Gilly, qui se ven-
dit à la cour, comme Lieutaud et fut plus tard décrété d’accusation, le batail-
lon marseillais est « une horde de brigands sans patrie et de bêtes féroces ». 
Pour J.-L. Victor, « c’est le reste impur du camp de Monteux. » Peltier veut que 
l’armée marseillaise soit un « ramas d’hommes perdus, de Barbaresques, de 
Maltais, de Génois, d’Italiens, de Piémontais ». D’après Maton de la Varenne, 
ce sont « des brigands amenés du bagne de Marseille. » Plus près de nous, 
Henri Verne, en 862, qualifie le bataillon de « horde révolutionnaire de tous 
pays, repris de justice, honte de la Provence ». Des écrivains libéraux, eux-
mêmes, et non des moindres, mal renseignés, sont d’une partialité révoltante. 
Faut-il croire, comme l’écrivent Pollio et Marcel dans leur Bataillon du 0 Août, 
qu’en histoire le mensonge est une force ? Louis Blanc traite les Marseillais 
« d’aventuriers intrépides ». Thiers s’est contenté de dire que le bataillon était  
tout ce que Marseille renfermait de « plus exalté » ; mais Michelet, disent les 
auteurs que nous citons, est allé plus loin, trop loin et n’en est jamais revenu. 
Pour le grand historien, les « Marseillais, quoique jeunes, sont de vieux ba-
tailleurs de la guerre civile, faits au sang , très endurcis … étranges créatures 
telles qu’on n’en voit guère de pareilles que sous le violent climat de la Pro-
vence. » Lamartine les appelle « des scélérats aguerris au crime … accès vivant 
de la fureur démagogique qui refluait des extrémités de l’Empire pour rendre 
la force au cœur ». « Le mal ne serait pas très considérable, écrivent les auteurs 
du Bataillon du 0 Août, si les grands noms de Michelet et de Lamartine ne 
donnaient à des accusations de ce genre une sorte de consécration. On ne peut 
croire que de tels historiens aient écrit parfois à l’aventure et on les consulte, 
on s’appuie d’eux, on propage volontiers leurs erreurs … (2). »

 92 France Anatole, de l’Académie française, Les dieux ont soif – Roman 
– Paris, Calmann-Lévy, 92 :
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Page 299 : Hélas ! les scélérats ne l’ont pas permis. Il faut encore des supplices ; 
il faut encore verser des flots de sang impur.  
Page 306 : « Et pourtant, je ne suis point parricide. Au contraire, c’est par piété 
filiale que j’ai versé le sang impur des ennemis de ma patrie. »

 95 Botrel Théodore (compositeur, parolier), « Rosalie ». Chanson-Marche 
en l’honneur de la terrible “baïonnette française”. Dédiée 
par ~ à son Régiment, le 41me d’Infanterie, de Rennes. [Extrait des 
« Chants du bivouac »], Paris, le Petit Journal, 95:
4e et 5e couplet : Sois sans peur et sans reproches. (bis) |  Et, du sang impur 
des Boches, | Verse à boire ! | Abreuve encore nos sillons ! | Buvons donc ! ¶ Nous 
avons soif de vengeance : (bis) | Rosalie ! verse à la France | Verse à boire ! | De 
la Gloire à pleins bidons !… | Buvons donc !

 Mercredi 4 juillet 95 Lafİtte Pierre (dir. de publ.), ExcelsioR. Journal Illustré Quoti-
dien : Informations • Littérature • Sciences • Arts • Sports • ThéâtreÉdition datée de 792 : Relevé des ouvra-

ges nouveaux reçus à la Bibliothèque … 
de Strasbourg … 839, p. 64. — Poİsle 
Desgranges J., ouvr. cit., 864, p. 48.

  • Élégances. Paris, [s. n.], 6e année, no 702, Mercredi 4 juillet 95, 
page 2 [Autre édition : Marche des Marseillois … 945–985:
[Voir page suivante.]

 2 janvier 95 Dorchaİn Auguste, « La Marseillaise. 792-794 », dans La Revue 
hebdomadaire, no , Paris, Librairie Plon, 2 janvier 95:

Ce numéro comporte également un 
supplément illustré : L’Instantané.

 
 

 Pages 34–53 : Lamartine forme le vœu que notre hymne national ne soit 
point « profané dans les occasions vulgaires », mais gardé, « comme une 
arme extrême, pour les grandes nécessités de la patrie [p. 35] ». […] ¶ Quel-
ques années passent ; la France est redevenue forte ; ses plaies sont presque 
toutes fermées : on peut à présent, sans impudeur, songer à des fêtes ; et lors-
qu’une fête nationale sera instituée, la Marseillaise retentira de nouveau, le 
4 juillet, à tous les carrefours, dans toutes les bouches. Toutefois, d’année en 
année, même à cette date, le peuple la chantera de moins en moins ; de plus 
en plus c’est la musique seule qui en sera exécutée. Quant aux paroles, si 
guerrières, quarante années de paix achèveront, non de les effacer de la mé-
moire, mais de les retenir sur les lèvres : il y a, décidément, trop de désaccord 
entre cette fureur et notre calme, entre ces appels à l’action et notre long retar-
dement à agir ; et ces « marchons, marchons » ressembleraient vraiment par 
trop à ceux que chantent, sans bouger de leur place, de ridicules choristes d’o-
péra. Et puis, entendions-nous dire quelquefois, cet « étendard sanglant », ce 
« sang impur », ces « cohortes étrangères », ces « rois conjurés », tout cela n’est-
il pas définitivement aboli, lointain, démodé, anachronique ? ¶ Non, attendez. 
Croyez-vous donc que ce soit à jamais écarté de nous, tout ce que ces mots 
représentent ? Croyez-vous donc qu’elles ne reviendront jamais plus, pour leur 
rendre tout leur sens et toute leur efficace, « les grandes nécessités de la Patrie » ? * 
¶ Elles sont revenues [p. 37–38]. […]. [La suite est un long plaidoyer.]

* Voir, page 00, la Marseillaise du Retour.

 
Celui des monstres : rois, empereurs, 

officiers, soldats, tous, tous … 

 Les monstres ! les monstres, les monstres ! — Oh ! oui, tous, rois, empereurs, 
officiers, soldats, — tous, tous, que de leur « sang impur » soient « abreuvés 
nos sillons » jusqu’à ce que, saturés, ils n’en puissent plus boire ! [p. 42].

 Vendredi 9 mars 95 Zurlİnden (général), « L’hymne de Guerre », dans Le Gaulois … 
Paris, [s. n.], 50e année. – 3e série. – vendredi 9 mars 95:
Au milieu des événements glorieux, impressionnants, prodigieux de l’époque 
actuelle, au milieu des dangers ; des misères, et aussi des joies, des triomphes 
de notre grande guerre, il fallait à nos armées un chant de guerre répondant 
à la grandeur de leurs efforts, à leur vaillance, à leur héroïsme, comme aussi à 
la beauté du but de leurs luttes pour le droit, pour la liberté des peuples. ¶ Ce 
chant, nous l’avons. C’est notre hymne national, c’est la Marseillaise, appelant 
aux armes les enfants de la patrie, et leur montrant l’ennemi : Entendez-vous 
dans les campagnes | Mugir ces féroces soldats ? | Ils viennent, jusque dans nos 
bras, | Egorger vos fils et vos compagnes … leur faisant voir « les ignobles entra-
ves, les fers dès longtemps préparés … » et cependant n’oubliant pas qu’ils sont 
Français, qu’ils doivent être généreux : Français, en guerriers magnanimes, |  
Portez ou retenez vos coups.... puis, se terminant par la belle strophe : Amour 
sacré de la patrie … Liberté, liberté chérie … » qui reflète si bien les sentiments 
élevés de toute notre nation, et les aspirations des peuples que nous allons dé-
livrer. ¶ […]. [Pas un mot sur le sang impur, etc.]
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Marche des Marseillois Chantée sur diferans Théatres. 

La « Marseillaise », telle qu’elle apparut pour la première fois aux Parisiens, 
Imprimée sur du papier à chandelle.
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Devenu, il y a quarante ans, l’hymne national de la France, la Marseillaise est 
retournée, depuis l’ouverture des hostilités, à sa destination primitive ; elle est, 
pour tous nos soldats, sans exception, sans distinction d’opinions, l’hymne de 
guerre de nos armées, l’hymne de la sainte course de délivrance, pour laquelle 
ils luttent avec une énergie merveilleuse, inlassable, et qu’ils feront triompher. 
¶ […]. Aujourd’hui, s’il fallait la baptiser à nouveau, on lui trouverait facile-
ment un nom, répondant à l’éclat, à la hauteur de sa destinée, comme à la 
grandeur des circonstances actuelles, à l’héroïsme de nos armées, à l’attitude 
admirable de tout notre peuple, à l’union sacrée de tous les cœurs de France 
pour la Patrie. On l’appellerait la « Française ».

 96 Heuzey Jean-Philippe, « Le chemin sans but (2e partie) », Revue des 
deux mondes. Recueil de la politique, de l’administration et des 
mœurs, Paris, 96. 



 Pages 562–563 : Fragmens du journal de Vivien. […] ¶ 26 mars. […] L’affreuse 
injustice de certaines destinées crie vers le ciel … Mais les moyens préconisés 
par les apôtres comme Lassagne, comme ce misérable Herpin, répugnent trop 
à ma nature. Je ne les condamne pas ; je ne puis m’en servir. Puis-je signer leur 
engagement de faire triompher la révolution sociale par tous les moyens ? 
Quelles visions de bête humaine déchaînée cela fait passer devant nos yeux ! Le 
« sang impur,  » chaque parti, à un moment donné, se réjouit de le faire couler. 
L’aventure passera fatalement par la boue et le sang ; ma conscience m’inter-
dit de pousser des hommes à des actions que je ne voudrais pas commettre. 
On n’a le droit de jeter les autres dans la rue, qu’en y descendant avec eux … 
[…] Ah ! combien je comprends la sueur de sang du Christ au mont des Oliviers, 
s’il a vu, dans l’ensemble des siècles, tous ces baptisés, rués les uns contre les 
autres en invoquant son nom, s’il a vu les bûchers, les guerres impies !… Quelle 
agonie pour lui de songer que tant de mauvais appétits se couvriraient du mas-
que hypocrite de la religion ! […]

 Vendredi 4 août 96 « La double moisson », composition inédite de M. H. Gervex, de l’Ins-
titut, dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 5e année. – 3e série. – No 474. 
Vendredi 4 août 96:
Page 3 : Qu’un sang impur  Abreuve nos sillons !

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 27 novembre 97 Styka Jan, « Le Tyrtée polonais », dans Le Gaulois … Paris, [s. n.], 

54e année. – 3e série. – No 45059. Lundi 6 janvier 99:
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Page 4 du pdf, 2e colonne :
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE TYRTEE POLONAIS
A Paderewski.

Du laurier de son art Chopin t’a couronné ; 
Mais ce n’est point assez pour ton âme d’apôtre ; 
Au laurier musical tu veux en joindre un autre. 
« D’agir pour la patrie, amis, l’heure a sonné !
Quand sur le monde en feu l’orage est déchaîné, 
« Mes frères, nous dis-tu, mon devoir est le vôtre ; 
» Alors que le tyran dans notre sang se vautre, 
» Et de livrer sans trêve un combat acharné. »
Et l’on te voit là-bas, tel autrefois Tyrtée, 
Par delà l’Océan former des bataillons 
Qui vont d’un sang impur abreuver nos sillons ;
Phalange de héros qui, sur les flots portée ;  
Viendra venger nos morts et rendre aux nations 
Notre sainte Pologne enfin ressuscitée.

Jan Styka.
 Garches, le 27 novembre 97.

 98 La Gloire de la France. La Marseillaise … Paris, Émile Paul, Li-
braire, ı9ı8, pages ı6–ı7 du pdf  : « La Marseillaise écrite de la 
main de Rouget de l’Isle deux ans avant sa mort. » [Voir p. 63.]

 Mardi 2 novembre 98 Forest Louis, « Échos. L’addition », dans Le Matin, 3e édition. 35e an-
née – No 2677. Mardi 2 novembre 98:

Celui du Boche, de l’empereur 
et du prolétaire du crime.

 Page 2, col. 5–6 : L’ADDITION ¶ AH ! MES ENFANTS ! MES LECTEURS, et aussi 
ceux qui ne me lisent pas ! Ah ! mes amis, mes amours, je vous embrasse ! 
Embrassons-nous ! Rions ! Pleurons ! Sautons ! Ça y est ! « Qu’un sang impur 
abreuve nos sillons ! » Il les a abreuvés ! Hélas ! aussi un sang pur ! Et c’est pour-
quoi au Boche, quel qu’il soit, empereur ou prolétaire du crime, n’oublions 
pas de présenter l’addition, l’addition entière, totale ! ¶ Ah ! On vous l’avait dit. 
On ne vous avait pas trompés, vous. On avait prophétisé : « On les aura ! » Eh 
bien ! on les a … Ils ont signé en pleurant … Je m’en fous !… Ils en ont assez 
fait pleurer chez nous, et depuis cinquante ans, et depuis toujours. ¶ lls se sont 
mis en république, espérant ainsi n’avoir pas à payer leurs dettes. Ils comp-
tent que nos socialistes seront assez poires pour les aider ! Leur république ? 
Je l’avais annoncé : c’est la république de la sous-alimentation. Ils n’ont rien 
dans le ventre, alors ils se sentent démocrates. Non ! Non ! L’addition entière, 
totale ! Il faut qu’ils travaillent afin que les veuves chez nous aient des maisons 
claires, des œufs, de la lumière, du pain et des gâteaux pour leurs enfants. Il 
faut qu’ils peinent pour que nos mutilés aient pleine réparation … ¶ Leur révo-
lution ? Ce n’est pas une révolution. La nôtre a été préparée par cent années 
de penseurs et de philosophes. Et ce n’est pas parce que la saucisse a manqué 
que nous avons pris la Bastille. C’est parce que Montesquieu et Diderot avaient 
écrit et que le peuple était de leur race … Eux, les Boches ! Ils suivaient le féroce 
Treitschke … Eux, des révolutionnaires ? Point ! S’ils disposaient chez eux en-
core d’un stock suffisant de cervelas, l’empereur serait encore là et le kron-
prinz … Il n’y a pas un seul de ces républicains qui n’ait les mains tachées de 
sang français ! Des révolutionnaires ? Non ! Il n’y a pas de révolution chez 
eux … Il n’y a qu’une révolte d’esclaves déçus ! L’addition entière, totale … 
Embrassons-nous ! Rions !… Attention ! Il y a là une femme douloureuse qui 
passe. Elle n’a plus d’enfants !… « Que voulez-vous, madame, qu’ils expient ou 
qu’ils n’expient pas, qu’il payent ou qu’ils ne payent pas ? » Oui, j’ai compris, 
l’addition entière, totale … « Allons ! Enfants de la patrie, le jour de gloire … » 
Embrassons-nous ! Rions ! Revive la France ! Mais eux, totale, l’addition, to-
tale … et, cette fois encore : « Jusqu’au bout ! »   Louis Forest

 98 Welschİnger Henri, « Le premier maire constitutionnel de Stras-
bourg – Frédéric de Dietrich. 748-793 », dans Revue des Deux 
Mondes, Paris, Bureau de la Revue des Deux Mondes, 98_47:

 
 
 
 
 
 
 
 

 Baron Philippe-Frédéric  
     de Dİetrİch. 

 
 



 Pages 273–274 : Le 9 nivôse an II (29 décembre 793), Frédéric de Dietrich, à 
l’âge de quarante-cinq ans, plein de vie et de calme, montait lentement les de-
grés de l’échafaud, sur la place de la Révolution. Il entendit alors, — suprême 
douleur ! — répété par des brutes avinées, le refrain du chant de guerre dont 
le salon de la mairie, à Strasbourg, avait accueilli les premiers accents. Ce chant 
superbe, inspiré par le plus ardent patriotisme, et qui, tant de fois, avait conduit
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 Statue du maréchal 

Nicolas de Luckner.

 nos soldats à l’assaut et à la victoire, était maintenant détourné de son sens  
guerrier et lancé par des misérables comme un outrage à la face des victimes 
du Tribunal révolutionnaire. Ce n’était pourtant pas un sang impur qui allait 
couler sur la planche fatale ; c’était, comme tout le sang qui avait déjà rougi 
cette place affreuse de la Révolution, celui des innocents et des vrais patrio-  tes. L’auteur de la Marseillaise, Rouget de Lisle, faillit lui-même être la proie de 
l’échafaud, malgré son éclatant patriotisme. Accusé d’incivisme par des scélé-
rats qui se disaient les défenseurs de la République, il allait être écroué, le 7 ni-
vôse, sur un ordre d’arrestation signé par Robespierre, Carnot et autres mem-
bres du Comité de Salut public. Sans le 9 thermidor qui délivra la France d’un 
tyran auquel des sectaires voudraient aujourd’hui encore élever une statue et 
même des autels, sans cette journée souverainement juste et libératrice, il eût 
subi, lui aussi, le sort de Dietrich et de Luckner. Qui aurait pu croire, en avril  792, que ce que le poète chantait deviendrait un chant de mort contre des 
Français ? Au 0 Août, la Marseillaise avait servi pour la première fois de clai-
ron à l’insurrection, accompagnant le sac des Tuileries et la chute de la royau-
té … Que de fois depuis n’a-t-elle pas retenti d’une façon sinistre dans nos 
émeutes, effrayant aussi bien l’Europe que la France elle-même !…

99
L’auteur est une des rares personnes 
à penser que les règles en temps de 
guerre ne peuvent être les mêmes en 
temps de paix. J’évoque dans l’Intro-
duction, pages 30–32. Cette Marseil-
laise, qui n’est pas une parodie, une 
contrefaçon … comporte trois couplets 
et deux refrains, le dernier étant iden-
tique à celui de la version d’origine.

Notice BnF, date du dépôt légal : 99.

Gallica, date de mise en ligne : 
3 juillet 203.

 Marseillaise du Retour (La ; signé B. H. H.). Paris, B. Roudanez, édi-
teur, 99 (d’après la date du dépôt légal.) BnF : ; Gallica :  . Au-
tres sites internet : Europeana  ; Partitions de Chansons …  .

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est par les accents de la Marseillaise que notre Armée de héros doit être reçue, 
quand elle rentrera, triomphante, dans ses foyers. ¶ Mais, à cause même des 
actes immortels accomplis depuis plus de quatre années et couronnés enfin 
par la juste victoire, les paroles du retour ne sauraient plus être semblables à 
celles du départ. ¶ Cette Armée, elle-même, les a modifiées ainsi :  
Premİer couplet : […] Allons ! Enfants de la Patrie, | Le jour de gloire est 
arrivé ! | Pour toujours, de la tyrannie | L’étendard sanglant est brisé ! (bis) | 
On n’entend plus, dans nos campagnes | Rugir de féroces soldats ; | Vous allez 
après les combats | Retrouver vos fils, vos compagnes !  
  Refraİn : Plus d’armes, Citoyens ! | Rompez vos bataillons ! | La Paix (bis) 
  va désormais régner sur nos sillons !
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99
* Davİd d’Angers Pierre-Jean 
(sculpté par ~), gravé par Leroux, 
J. Rouget de Lisle … 829.

 Coutant Henry, La Marseillaise. Son histoire depuis 792. Ornée 
de Neuf illustrations, dont un médaillon de Rouget de Lisle par 
David d’Angers *. Édité par l’Union des Grandes associations 
françaises, Paris, R. Tricot, 99. [Voir page suivante.]

 99 Robert Georges (paroles adaptées par ~), La Marseillaise de la Vic-
toire. Musique de Rouget de Lİsle. Paris, G. Ducrotois, 99  :

  
 
 
 
 
 
 
 
Premİer couplet : Chantons, Enfants de la Patrie, | Le jour de Gloire est 
arrivé. | C’en est fait de la tyrannie, | L’étendard de Paix est levé, (bis) 
Entendez-vous dans les campagnes les cris joyeux de nos soldats, | Qui 
pressent enfin dans leurs bras | Leurs amours, leurs fils, leurs compagnes ? 
Refraİn : Victoire, Citoyens ! Gloire à nos bataillons ! | Chantons, chantons ; 
des blés plus beaux | vont germer des sillons.

 923 Haussonvİlle (comte), « Souvenirs. — II. 869-87 », dans Revue 
des Deux Mondes, Paris, Bureau de la Revue des Deux Mondes, 
923_8:

 

Celui des gardes nationaux.

 
 



 Page 8 : Le lendemain, Paris reprit son aspect accoutumé, sauf que les rues 
étaient sillonnées par des bataillons de garde nationale, les uns ayant une très 
bonne tenue et prêts à remplir simplement leur devoir, quel qu’il fût, sans 
bien savoir en quoi il consisterait, les autres braillant, et hurlant la Marseil-
laise dont le fameux vers : Qu’un sang impur abreuve nos sillons, paraissait 
leur plaire tout particulièrement. Aussi les avait-on baptisés les Sang Impurs.

 Novembre 924 Lenotre G., « La mort de d’Elbée », La Revue hebdomadaire … 
Paris, novembre 924_, pages 43–63. 


 Page 49 : [Trois représentants du peuple, demeurés au hameau des Trappes] : 

« On ne fait pas grâce aux brigands ; on cimente la République avec leur sang ! »
 7 février 936 Partİ Communİste Françaİs, L’Humanité. Journal socialiste 

quotidien, Paris, 7 février 936 (No 3566)  :
Page 4 : […] celui que la Marseillaise appelle « un sang impur », celui des gens 
d’ancien régime, des espions et créatures de Coblentz ! Kerillis a voulu une 
fois de plus renouer la tradition du fascisme, héritier de ceux qui, les armes à 
la main, combattirent la France et la Révolution.

 Mercredi  mars 936 « Un discours de M. Goebbels », dans Le Matin, 5h. 53e année – 
No 8.983. Mercredi  mars 936 :
Page , 3e col. : Un discours de M. Goebbels ¶ M. Goebbels s’est donné, ce soir, 
la tâche d’expliquer la situation aux électeurs berlinois. Perdu sur sa tribune, 
au milieu des vingt mille auditeurs de l’immense Deutschlands-Halle, le petit 
docteur a lancé, pendant deux heures, les appels de sa belle voix pour expo-
ser les raisons de la nouvelle consultation électorale où tout le peuple alle-
mand aryen, à l’exclusion de tous les citoyens de sang impur, doit exprimer 
sa confiance au Führer. Il n’a fait que reproduire, en la simplifiant, la déclara-
tion de Hitler.

 Octobre 936 Unİon natİonale des combattants (France), Le Combattant des 
Deux-Sèvres. Organe de l’~. Niort, [s. n. ?], no 88, octobre 936 :

 Voir aussi : ci-dessus ; Poİsle  
Desgranges Joseph, 864 ; etc.

   Page , 5e col. : « Je n’ai pas composé « LaMarseillaise » pour soulever les pavés 
de Paris mais bien pour renverser les cohortes étrangères. Nos sillons ne doi-
vent pas boire du sang français : ils sont destinés à recevoir des épis nourriciers 
qui grandiront pour vivre en frères ».   ROUGET DE L’ISLE.

 Avril 937 Compagnİe de Jésus, Études, publiées par des Pères de la ~. Direc-
teurs de publication : Scorraİlle Raoul & Grandmaİson Léonce 
de, Paris, V. Retaux, avril 937 :
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   Pages 24–25 : Courrier des quatre-vingt-trois Départements. 7 août [792] : « Il 
est très instant que l’on s’occupe de la punition des grands coupables … Si la 
hache de la loi ne frappe pas, le peuple frappera, et l’on ne s’amusera pas du 
spectacle vain d’une pendaison à la Favras … » ; […] 8 [août 792] : « … On veut 
donc que le peuple se porte à des excès ? On veut donc qu’il abuse de sa vic

  
Celui des meneurs jacobins.

 toire ? Eh bien, il en abusera ! Poussé par des instigations perfides, il dépassera 
les limites. Quelques gouttes d’un sang impur auraient suffi à ses justes ven-
geances, et des flots de sang seront versés … » Sans doute, ici, Gorsas fait-il 
allusion aux meneurs jacobins ; mais l’effet de ses articles ne peut que déchaîner 
les passions, et l’atmosphère de meurtre se crée. ¶ Les prisons deviennent ainsi 
aux yeux de la foule de redoutables repaires, où la contre-révolution a de sûrs 
appuis. Elles étaient déjà fort garnies au 0 Août, et, depuis lors, on n’a cessé 
d’y amener de nouveaux détenus, un millier vraisemblablement … On a com-
mencé, au soir même de la grande journée, par y enfermer les Suisses et les gen-
tilshommes qui s’étaient compromis dans la défense des Tuileries ; les prêtres 
insermentés ont été ensuite recherchés, car on ne leur pardonnait pas leur 
résistance à la Constitution civile du clergé, et, dans cette chasse, les deux sec-
tions du Luxembourg et des Sans-Culottes (ci-devant du Jardin-des-Plantes), 
sur le territoire desquelles les maisons religieuses pullulaient, se sont mon-
trées les plus acharnées, incitées à agir par leur voisine du Théâtre-Français, 
où régnaient Danton, Marat et leur séquelle. […]

 938 DOMMANGET Maurice, De la Marseillaise de Rouget de Lisle à l’In-
ternationale de Pottier. Les leçons de l’histoire, Paris, Librairie po-
pulaire, 938. — Première mise en ligne : R. A. forum * :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Maurice Dommanget 

* Autres ouvrages : R. A. forum ; BnF .

 Présentation : Le parti qui se revendique du socialisme a renié son passé. Nous 
nous voyons donc contraints de publier une brochure d’un de ses grands his-
toriens qu’il ne réédite plus. ¶ Cet ouvrage fut écrit par un auteur qui, mem-
bre de la SFIO, fut choqué de voir le Parti Communiste français remettre à 
l’honneur la Marseillaise, hymne de guerre. Mais depuis le Parti Socialiste 
rivalise avec ce dernier, aussi la brochure est-elle toujours d’actualité. ¶ D’au-
tant plus qu’elle met en relief les diverses fonctions de la musique dans les 
foules et les individus : elle peut les manipuler, les électriser. Elle est aussi arme 
de défi et même de combat, surtout lorsque le peuple en maîtrise les paroles 
et le sens profond et qu’il s’exprime en toute liberté, sans caporal scotché à un 
haut parleur.      Ronald Creagh.
1. La Marseillaise, chant de guerre
La « Marseillaise », chant de guerre de la révolution

[2] Annales historiques de la Révolution 
française, mai-juin 93.

 
 



 Nous ne sommes qu’au début des recherches à ce sujet, mais tout ce que nous 
savons déjà converge pour établir que la Marseillaise fut, par excellence, le chant 
patriotique des girondins. Or, plus on étudie la Révolution française, plus on 
se rend compte, avec Mathiez, que les montagnards n’eurent pas tellement tort 
de considérer les girondins « comme des royalistes honteux et cachés » [2].
En composant la Marseillaise, Rouget de Lisle n’a jamais eu, au surplus, l’in-
tention d’écrire un hymne républicain. Les « despotes », les rois visés sont ceux 
qui se trouvent à la tête des « cohortes étrangères » : il n’y a pas, comme dans la 
Carmagnole, ces attaques sévères et répétées contre Antoinette et Louis XVI.
Et l’on ne saurait trop souligner que Rouget de Lisle a même changé, après 
coup, deux vers de la dernière strophe, qui lui parurent trop accentués. « Et que 
les trônes des Tyrans – Croulent au bruit de votre gloire », furent remplacés par : 
« Que les ennemis expirants – Voient ton triomphe et notre gloire ».
La Marseillaise fut donc un chant de la Révolution, de la Révolution non point 
dans son mouvement ascensionnel, mais dans ce qu’elle avait de statique et 
même de rétrograde, dans ce qu’elle avait de guerrier surtout.
Nul ne peut contester, du reste, le caractère essentiellement guerrier et mili-
tariste de la Marseillaise. 



 N’oublions pas que son véritable titre est Chant de guerre pour l’armée du Rhin, 
et que son auteur fut spécialement le poète des carnages. Sans doute, on peut, 
à une quarantaine d’années d’intervalle, citer de lui quelques chants d’un autre 
caractère, comme l’Hymne à la Raison et le saint-simonien Chant des Indus-
triels. Mais il a composé Roland à Roncevaux « le cant de guerre des ancêtres ». 
Il a fait le Chant de guerre de l’armée d’Egypte, le Chant des Vengeances, le Chant 
des Combats, à la demande de Bonaparte, et bien d’autres hymnes poussant 
aux charniers.
Composée dans un milieu de guerre, par un officier de carrière sorti des écoles 
militaires, chantée pour la première fois dans un salon rempli d’officiers, dédiée 
à un maréchal, exécutée pour la première fois publiquement par une musique
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 militaire, popularisée surtout par les volontaires marseillais, devenue hymne 
officiel aux armées avant d’être l’hymne du pays, la Marseillaise respire ce que 
Pottier appelle d’un mot expressif : le cannibalisme. De ses couplets s’exhale 
une odeur de sang. C’est comme le rugissement d’une bête féroce. Le cinquième 
couplet seul, à son début, tranche sur les autres, en en faisant appel aux « guer-
riers magnanimes », mais c’est tout aussitôt pour hurler après les « tigres », 
« complices de Bouillé » [3].
A cet égard, le grand socialiste belge Louis de Potter, ne se trompait pas quand 
il écrivait dans l’un de ses ouvrages : « Le fanatisme pour la patrie, implique la 
haine qui est nécessairement inspirée par chaque société, contre toutes les au-
tres. ¶ La véritable expression du patriotisme est la Marseillaise, ce chant de 
cannibales, qui signala la fin du XVIIIe siècle et le commencement du XIXe. 
Quelle différence y at-t-il entre les patriotes qui abreuvent leurs sillons du sang 
impur de ceux qui sont nés au delà de leurs frontières et les sauvages ? » [4].

[3] Le général félon qui avait préparé 
la fuite du roi.

[4] D’après Les Temps Nouveaux, 
re année, no 3, 30 nov. ? – 6 déc. 895.

[9] Notes et souvenirs 87-872, par 
Ludovic Halévy, 8e éd., p. 63.

[0] Ibid., p. 6.

 La « Marseillaise », chant de guerre national
– – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – –  Rouget de Lisle, du reste, sentait très bien le sens profond, la portée sinistre 
de l’hymne qui l’a rendu célèbre.
Un soir, en 95, il arriva chez un de ses amis, très agité, fort ému et se laissa 
tomber dans un fauteuil : « Ah ! ça va bien mal, dit-il. – Pourquoi cela ?
Je viens d’entendre chanter la Marseillaise … » [9].
Et, en effet, c’était la guerre et c’était l’invasion : on entendait dans les cam-
pagnes « mugir » les « féroces soldats ».
Auber, en rapportant ce fait, le 2 juillet 870, lors de la réapparition de la Mar-
seillaise, à l’Opéra, ajoutait : « je n’aime pas non plus qu’on chante la Marseillaise. 
Je suis de l’avis de Rouget de Lisle » [0].
– – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – –
• La « Marseillaise » de 792 à 848  Louis Festeau […] : « … Cet hymne a fait son temps, a accompli sa mission en 
89 ; mais en 840, c’est un anachronisme. Le sabre ne règne plus ; aujourd’hui, 
c’est la pensée qui dirige le bras ; sur toutes les faces du globe, les peuples élèvent 
des temples aux dieux de la réconciliation et de la concorde ; cependant, la 
Marseillaise est un cri de guerre, un chant de haine, un appel permanent aux 
armes ; j’ose le dire, la Marseillaise a fait son temps, elle n’est plus de notre siè-
cle ». Allant plus loin, se faisant l’interprète de « cette transformation des idées, 
de cette ascension humanitaire », Louis Festeau critiquait ses confrères chan-
sonniers qui, dans une société aspirant à la Paix, embouchaient encore « le 
clairon des combats », ceignaient « l’épée de Don Quichote  » et ressuscitaient 
« toutes les vieilles rancunes ». Puis, passant du plan critique au plan positif, 
Festeau composait une « contre-partie de la Marseillaise », posant un jalon 
« qui marquera, dit-il, la route à des poètes et à des musiciens plus habiles et 
mieux inspirés [7] ».

[7] Chansons, nouvelles, musique et 
épigraphes, par Louis Festeau, 847, 
p. 39–320.– La Marseillaise de 840 
figure, pour les paroles, p. 20–23, 
pour la musique : supplément, p. 4.

 – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – – –
La « Marseillaise » en 848  Germain Sarrut […] : « Citoyens, je viens au milieu de vous proclamer la Répu-
blique, non seulement la République française, mais encore la République hu-
manitaire. »

  
Et, comme sur ces mots une musique militaire joua la Marseillaise , Sarrut reprit :
«Je vous dis la République humanitaire et vous me répondez par la Marseil-
laise, cette sublime héroïde qui guida nos pères à la victoire et fit trembler 
les rois. Oh ! non ! ne crions plus aux armes, que la République soit une répu-
blique de paix. Contre qui donc courrions-nous aux armes ? Bientôt il n’y aura 
plus de rois : bientôt l’Europe entière sera républicaine. »

[8] Courrier du Loir-et-Cher, 6 mars 
848 (Bibliothèque de Blois).

[9] Journal du Loir-et-Cher, 6 mars 
848.

  



 On trouve la relation de ce fait dans la feuille officielle du département [8], 
mais la feuille rivale croyait bon de reproduire peu après la réflexion suivante 
de Jules Janin sur la Marseillaise : « Il y a dans le refrain de ce grand poème 
épique, notre Iliade…, un vers, un seul vers qui nous trouble, qui nous fait 
peur, qui nous attriste : Qu’un sang impur … Quel sang ? le sang de qui ? où est 
le sang impur, à cette heure sérieuse de la fraternité universelle, à cet instant 
républicain où tous les peuples sont conviés à la liberté nouvelle ? La mort ! 
Le sang impur ! ces mots-là sont effacés de nos lois ; par grâce et par pitié, 
rayons-les de nos chansons » [9].
Du Second Empire à la Commune  Proudhon fut sous le Second Empire l’un des rares leaders du prolétariat qui 
s’éleva contre cette utilisation de la Marseillaise. Il écrivit :
« La Marseillaise n’est qu’une amplification de rhétorique … L’intention en
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était bonne ; l’enthousiasme et la colère y bouillonnent ; elle fit bien son ser-
vice : mais c’est tout ce que la critique peut dire à son avantage. Le style est 
factice, emphatique et vide, un lieu commun du commencement à la fin. L’au-
teur n’a trouvé ni pensées, ni expressions originales, et l’on peut douter au-
jourd’hui, en relisant cette pièce, si le peuple qui l’adopta pour hymne natio-
nal et qui la chantait en marchant à l’ennemi, avait réellement conscience de 
lui-même, s’il était mûr pour la liberté. A cet égard, je n’hésite point à dire que 
le Chant des Travailleurs, de 848, me paraît d’une inspiration plus vraie, plus 
réelle, d’un idéalisme par conséquent plus profond que la Marseillaise » [4].

[4] « Du principe de l’art et de sa 
destination sociale », 863. La Révolte, 
supplément du no 46, a reproduit cette 
citation.

   Site de « La Bataille socialiste ».
 973 Devyver André, Le Sang épuré. Les préjugés de race chez les gen-

tilshommes français de l’Ancien Régime (560-720), Bruxelles, Édi-
tions de l’Université de Bruxelles, 973 :
Sont ainsi opposés ceux d’en haut, au « sang clair et épuré », et ceux d’en bas, 
au « sang vil et abject .

 987 Sala-Molİns Louis, Le Code Noir ou le calvaire de Canaan, Paris, 
PUF, 4 janvier 202, :
Résumé : « Le Code Noir raconte une très longue histoire qui commence à Ver-
sailles, à la Cour du Roi Soleil, en mars 685 et se termine à Paris en avril 848 
sous Arago, au début de l’éphémère IIe République. En très peu de pages, avec 
l’aridité qui convient au sérieux des lois, il raconte la vie et la mort de ceux qui 
n’ont pas d’histoire. » Et l’auteur de conclure que « ni la Raison, ni les Lumiè-
res, ni la Révolution, ni évidemment l’Empire n’ont pas tellement de quoi pavoi-
ser, de quoi pouvoir faire honte aux voisins. »  
Publié pour la première fois en 987 dans la collection « Pratiques théoriques », 
cet ouvrage replace le Code Noir dans sa filiation théologique, philosophique 
et juridique. Il le confronte aux réalités de l’esclavage et à la critique philoso-
phique de son temps, dont il marque cruellement les limites. Par loi, la France 
a qualifié en 200 traite et esclavage de « crime contre l’humanité ». Crime im-
prescriptible donc. Mais choisissant explicitement d’ignorer ce qu’« impres-
criptibilité » veut dire, le législateur a refusé de répondre à trois questions : que 
doit-on réparer, qui doit réparer et comment réparer ?  
Autre résumé  : PROMULGUÉ par Louis XIV en 685, aggravé dès 742, le 
Code Noir réglementa l’esclavage des Noirs aux Antilles et aux Mascareignes, 
en Louisiane et à la Guyane, et ne fut définitivement aboli qu’en 848. Le voici 
réédité intégralement, replacé dans sa filiation théologique, philosophique et 
juridique, confronté aux réalités historiques de l’esclavage et à la critique phi-
losophique - de Montesquieu et Rousseau aux révolutionnaires de 789 - dont 
il marque cruellement les limites. Le Code Noir règle la part française du gé-
nocide le plus glacé de la modernité. Génocide que la France intelligente choi-
sissait depuis longtemps, et jusqu’à hier soir, d’ignorer pour ne pas même de-
voir peiner à l’oublier. Aujourd’hui, par une disposition légale votée en 200, la 
France qualifie le couple traite-esclavage de « crime contre l’humanité », s’im-
pose une obligation morale de mémoire et élude le devoir juridique de répa-
ration. Elle lèse ainsi la Loi, dont la lettre, tout comme l’esprit, dit « impres-
criptibilité » lorsqu’elle dit « crime contre l’humanité. » - LOUIS SALA-MOLINS

 987 Sédİllot René, Le coût de la Révolution française. Collection Vérités 
et Légendes. Paris, Librairie Académique Perrin, 987 . 
 Dorİgny Marcel, 988.
Page 09 : La nouvelle liturgie civique, celle de la déesse Raison ou de l’Être 
Suprême, ne passe pas à la postérité. Du moins, la Marseillaise jaillit, enton-
née par Rouget de Lisle, diffusée par les Marseillais de Barbaroux, harmoni-  sée par Gossec. Elle n’a que le tort de célébrer des sentiments éminemment 
racistes, en dénonçant les féroces soldats qui viennent égorger nos fils et nos 
compagnes, ces soldats dont le sang impur abreuvera nos sillons. De ce « chant  du combat », Goethe dit qu’« il ne convient en aucune langue aux gens qui pos-
sèdent. Il a été écrit et mis en musique uniquement pour consoler et réconfor-
ter les pauvres diables. »

 987 Tulard Jean, Napoléon ou le mythe du sauveur … Paris, Fayard, 
édition de 204 (extraits)  :
Par toute la France le sang a coulé mais presque partout cela a été le sang im-
pur des ennemis de la Liberté, de la Nation et qui depuis longtemps, s’engrais-
sent à leurs dépens. Bonaparte, lettre écrite à son frère Joseph, le 9 août 789.
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 988 Dorİgny Marcel, « René Sédillot, Le coût de la Révolution Françai-
se », dans Annales historiques de la Révolution française, no 272, 
988, p. 208 [Persée].  Sédİllot René, 987.

 988 Martİn Jean-Clément, « Le sang impur de la Révolution », Men-
talités, 988, , pages –23 :

* Vision restreinte de Engels (F.), 
Le Rôle de la violence dans l’Histoire, 
Paris, Éd. Sociales, 969, p. 4-6.

 La Révolution n’a pas été seulement une époque de troubles et de changements 
brutaux. Sa violence n’est pas seulement celle de l’accouchement d’une société 
« bourgeoise », remplaçant une société « féodale * ». Elle a fait couler le sang, ren-  dant des questions inévitables. L’image d’une Révolution sanguinaire est-elle 
compatible avec celle d’une Révolution de progrès ? L’arbitraire sanglant, qui 
aurait été attendu d’un despote, peut-il être le fait d’une société exaltant la li-
berté et la fraternité ? Le sacrifice d’un seul être à la marche de l’histoire n’in-
terdit-il pas toute parole à l’historien s’il n’est ni moraliste, ni polémiste, ni 
politique ? Ce sang continue « d’abreuver nos sillons » et empêche de consi-
dérer la Révolution comme n’importe quelle autre période de notre histoire.
  L’ultime message du roi a été : « Messieurs, je suis innocent de tout ce dont

1. Girault de Coursac (P. et P.), Enquête 
sur le Procès du roi Louis XVI, Paris, 
La Table ronde, 984, p. 66 ; Arasse (D.), 
La Guillotine et l’imaginaire de la Ter-
reur, Paris, Flammarion, 987, p. 77.

2. Ibid., p. 69-84.

3. Baecque (A. de), « Le Corps meurtri 
de la Révolution, Le discours politique 
et les blessures des martyrs, 792-794 », 
AHRF, janvier-mars 987, no 267, p. 20.

4. Vovelle Michel, « La Marseillaise », 
dans P. Nora dir., Les Lieux de 
Mémoire, T. I, La République, Paris, 
Gallimard, 984, pages 89-90.

 on m’inculpe. Je souhaite que mon sang puisse cimenter le bonheur des Fran-
çais ¹ ». Pour la Contre-Révolution le roi devient aussitôt un martyr, bientôt 
identifié au Christ lui-même, tandis que les révolutionnaires se plaisent à rele-
ver l’indifférence dans laquelle sa mort laisse la population ². Divergence d’ap-
préciations qui ne serait qu’attendue dans toute autre circonstance, mais qui, 
en l’occurrence traduit l’exploitation qui est faite du sang répandu. Car, der-
nière innovation, la sacralisation des victimes est pratiquée : saints républi-
cains panthéonisés et proposés aux jeunes générations en modèles civiques, 
contre pieuses victimes devenues l’illustration tragique de la politique anti-
religieuse de la Révolution, chaque camp trouve ses héros : Marat, Bara, les 
soldats de l’an II, d’un côté, Louis XVI, les prêtres des Carmes, les vendéens, 
de l’autre. La mort tragique légitime les idéaux. Le sang des victimes n’est 
pas seulement justifié par les intérêts des bourreaux, mais « semence ³ » de l’a-
venir. La sacralisation des victimes (et l’oubli des victimes adverses) intègre 
ainsi, dans la pratique politique comme dans l’écriture de l’histoire, la fureur 
aveugle des masses, les dispositions inquiétantes des groupes sociaux ou d’in-
dividus et la nécessité des luttes.  
 Cette tendance expliquerait qu’à chaque fois que des forces militent pour 
arrêter, au moins, le cours de la Révolution, les tensions nationales (et interna-
tionales) font repartir le cours, vers un nouveau palier, atteint au prix du sang. 
Ainsi se comprendraient les objurgations de « la Marseillaise  à abreuver les 
sillons du sang impur des ennemis. Ce chant de guerre pour l’armée du Rhin 
ne pousse au carnage que pour punir des coupables et le sang répandu doit 
permettre un sursaut national débouchant sur la victoire de la Liberté ⁴. Dans 
cette logique, le sang du roi scelle l’avancée irrémédiable de la Révolution. 
Comme l’écrit Lebas : « Nous voilà lancés, les chemins sont rompus derrière 
nous ⁵ », tandis que, répondant à d’autres logiques, des citoyens trempent leurs 
mouchoirs, voire leurs bras, dans le sang de Louis Capet ⁶.

5. Bouloİseau Marc, La République 
jacobine 0 août 792 – 9 thermidor 
an II, Paris, Seuil, 972, page 67.
6. Gİrault de Coursac (P. P.), Enquête … 
op. cit., p. 67 ; Arasse (D.), La Guillotine 
et l’imaginaire de la Terreur, Paris, 
Flammarion, 987, pages 78-84.

7. Bouloİseau (M.), op. cit., p. 235-239.
8. Ozouf (M.), L’École de la France, 
Paris, Gallimard, 984, p. 9-08.

   La France de 794 connaît « un malaise général ⁷ » avant de répudier bour-
reaux et terroristes dans une même condamnation. L’épisode terroriste rede-
vient ce qu’il a été : résultat d’un jeu d’affrontements et limité dans le temps. 
Il n’est pas accomplissement impossible d’un essor révolutionnaire, ni l’incar-
nation d’un but inaccessible. Le sang n’est pas, quoi qu’il en a été dit, un ins-
trument de pouvoir (comme cela le sera par Hitler ou par Staline), mais une 
pratique résultant de la conjonction des tensions, des habitudes collectives, 
des calculs politiques tortueux et des idéaux dévoyés. Que cette réalité soit 
difficile à admettre, les Thermidoriens en font l’expérience immédiate, ne pou-
vant ni arrêter la Révolution, ni rejeter le terrorisme, ni accepter les avancées 
royalistes ⁸. La Révolution doit accepter sa compromission avec le sang ré-
pandu par chaque groupe.

 989 Robert Frédéric, La Marseillaise … Paris, Imprimerie nationale ; 
Les nouvelles éditions du Pavillon, 989.1. Publié dans les Affiches de Strasbourg 

le Samedi 7 Juillet 792, le « Chant de 
guerre pour l’armée du Rhin, dédié 
au Maréchal Lukner », a été placardé 
dans les rues de Strasbourg.
2. Le Ménestrel. Journal de musique, Paris, 
Heugel, no 34, 24 juillet 87o, p. 267, 2e col. : 
« Ce qui me ravit purement c’est le retour 
de la Marseillaise à sa destination   

  



 Page 24 : on peut lire le refrain modifié qui suit le ‹ pacifique › cinquième cou-
plet : Français ! En guerriers magnanimes […] ¹.

Aux armes, Citoyens ! formez vos bataillons :  
Marchez . . . . . que tout leur ſang abreuve nos ſillons. 

   Page 8 : Dans Le Ménestrel du 24 juillet ², Gustave Bertrand se réjouit de voir 
La Marseillaise purgée de toute signification républicaine : « La voici de nou-
veau chant de guerre et non engin démagogique. » Chant de guerre, mais pas 
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  véritable : de nouveau la voici chant 
de guerre national, et non un engin 
démagogique. — Mais ce qui me ravirait 
encore plus, ce serait de voir naître un 
chant nouveau !

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : alamy.de, Stockfoto - « Geographie / 
Reisen, Frankreich, Revolution, 789-799, ». 

« Marseillaise ». Marching Song der 
Rheinarmee, komponiert von Jean Joseph. 
Alsatian Museum Strasbourg … 8 th century.

Cet extrait des Affiches de Strasbourg 
est également reproduit page 24 de 
Frédéric Robert, La Marseillaise, 
Paris, Imprimerie nationale, 989. 

de la guerre sociale. D’ailleurs, il précise : « Ce qui me ravirait encore plus, 
ce serait de voir naître un chant nouveau. »
Page 33 : « Les peuples ont les chansons qu’ils méritent : La Marseillaise aux 
soldats de l’An II,et pour ceux d’aujourd’hui, Maréchal nous voilà ! »
Page 44–45 : C’est en vain que Valérie Delfolie, couronnée par l’Institut en 
986, déplore dans son Essai d’analyse littéraire et de reconstitution historique 
« consacré à La Marseillaise qu’[…] une odieuse et incroyable profanation mêle 
La Marseillaise aux scènes de désordre et de violence des luttes idéologiques ». 
Quel dommage, en effet, que La Marseillaise ait été mêlée à la Révolution fran-
çaise ! ¶ La Marseillaise participe – et ne cessera de participer – à l’assaut des 
Bastilles qui restent à prendre. Avant-hier à Bagdad, hier à Cuba – où on l’en-
tonne sur un bien curieux rythme ! – au Chili de l’Unité populaire avec des 
couplets de circonstance en l’honneur du président Allende, à Lisbonne. De-
main … L’histoire de La Marseillaise n’est pas plus achevée que celle des révo-
lutions. […]. ¶ Et ces descendants des soldats qui s’entretuèrent pendant les 
guerres de la Révolution et de l’Empire ne purent cacher leur émotion en enten-
dant le nouveau couplet : Enfants de toutes les patries | Le jour de gloire est arrivé | 
À jamais de la tyrannie | L’étendard sanglant a sombré. ¶ Mais « l’étendard san-
glant des tyrannies » a-t-il aujourd’hui encore « à jamais sombré » ? ¶ Moins 
d’un an avant la publication de cet article, à l’approche cette fois du  novem-
bre, la directrice de l’école de Condé-sur-Sarthe (Orne) écrit au maire : « Il nous 
paraît impossible de justifier par les temps présents, les paroles de l’hymne na-
tional auprès de jeunes auxquels on enseigne la fraternité universelle. » ¶ Elle 
s’empresse d’ajouter – il n’est nullement question dans mon esprit de ne pas 
célébrer l’armistice ! – : « Nous ne manquerons pas de rappeler à nos élèves les 
circonstances historiques de ces événements ; aussi est-ce de toute notre foi 
d’enseignants que nous les convions à chanter l’Hymne à la Paix à cette com-
mémoration. » ¶ La municipalité, fidèle à La Marseillaise, lui propose que « dans 
le plus grand respect et en mémoire de ceux qui tombèrent au son de La Mar-
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seillaise et pour des idées de liberté qu’ils défendaient alors, nous vous deman-
dons de prévoir l’exécution musicale seule de l’hymne national *. » […].

* Wergeland Henri, « Rouget de Lisle 
Marseillasens Digter død I juni 836 », 
dans Samlede Skrifter I Digter 2det Bind 
833-84 (Œuvres complètes), Steense 
Forlag, Kristiana (Oslo), 99, p. 7-73.

** Plus bas : « un homme aussi ordinai-
re » … Georges Montorgueİl : « Poète 
à l’ordinaire vite à bout de souffle, musi-
cien sans envergure, citoyen morose et 
de conviction flottante… » Etc. [!?].

 Page 53 : Une paternité enviée. La singulière disproportion entre le caractère 
sublime du chant, dans un contexte exceptionnel, et la médiocrité ** de son 
auteur, qui s’imposait déjà aux contemporains de Rouget de Lisle, sera recon-
nue par une majorité d’hommes d’État, d’historiens, d’écrivains et de musi-
cologues. ¶ […] Jean Jaurès, Histoire socialiste de la Révolution française : « Ce 
chant n’était pas, à vrai dire, l’œuvre d’un homme, celui-ci n’ayant guère fait 
que continuer et animer d’un beau rythme les paroles de colère et de l’espé-
rance qui partout en France, depuis quelques mois, jaillissent dans des cœurs … »

 992 Toulat Jean, Pour une Marseillaise de la fraternité. Présenté par 
l’abbé Pİerre. Paris, Éditions Axel Noel, 992 ; Extraits en ligne.)

1. Le « sang impur » existait dans le 
langage comme calque de l’expression 
limpieza de sangre appliquée aux 
Marannes, ces juifs d’Espagne convertis 
au catholicisme par contrainte. Était pur 
(limpio) ou pure (limpia) celui ou celle 
dont aucun grand-parent n’était juif ou

 Page 86 : Il est significatif que l’auteur de la version anglaise de notre hymne, 
le poète Percy Shelley, choqué par le verset sanguinaire, lui ait substitué une 
autre parole : « Tous les cœurs sont résolus à vaincre ou à mourir. » (All hearts 
resolved on victory or death ¹.)
 
 
musulman. Thérèse d’Avila n’était pas 
limpia et s’en cachait. De son aïeul juif, 
elle tenait son génie qui en a fait, avec

Catherine de Sienne, la seule femme 
docteur de l’Église. (Source : Marie-
Claire Vİguİer, chercheur CNRS.)

 995 Bell A. David, « Aux origines de la ‹ Marseillaise ›. L’Adresse à la na-
tion angloise de Claude-Rigobert Lefebvre de Beauvray, Annales 
historiques de la Révolution française, no 299_, 995, p. 75–77:
Pages 75–76 : A. D. Bell pense que « l’ingénieur militaire Joseph Rouget de 
Lisle, qui est généralement reconnu comme le compositeur ? », a tiré la phrase 
« Qu’un sang impur abreuve nos sillons » de l’Adresse ci-dessus, publiée en 
757, « qui est attribué par Quérard et Barbier à l’avocat parisien Claude-Rigo-* Voir : Lefebvre de Beauvray Claude-

Rigobert, Adreſſe à la Nation angloiſe, 
Poëme patriotique, par un citoyen, ſur 
la guerre préſente. A Amsterdam, & ſe 
trouve à Paris, Chez Laurent Prault … 
M. DCC. LVII. [757], page   .

 bert Lefebvre de Beauvray », né en 724. Il cite ces quatre vers : Va, pour s’entre-
détruire, armes tes bataillons, | Et de ton ſang impur abreuver tes ſillons....... | 
Quels murmures ! Quels cris ! Quelle horrible licence ! | L’air mugit, l’éclair brille, 
& l’orage commence. *.   [armer, ......., !]

 995 Echİnard Pierre & Rİchard Éliane, « Marseille et la Marseillai-
se », Institut de France, La Nation française… Paris, Akademos, 
995 [2008_, p. 0–07]:
Page 62 : La Cour. […] La vie de cour est basée sur un certain favoritisme, 
encouragé par le monarque, mais aussi sur la hiérarchie des rangs (ducs et 
pairs, nobles d’épée, nobles de robe, etc.) dans l’ordre des gradins descen-
dants ; elle implique aussi l’usage de rites religieux, rites de deuil différents 
selon les rangs des personnes endeuillées, selon qu’elles participent de la très 
haute ou simplement de la haute noblesse ; la vie curiale opère également vo-
lontiers la distinction du pur et de l’impur (les bâtards par exemple, font par-
tie aux yeux de certains de la portion impure de quiconque fréquente Versail-
les). Un système de cabales fonctionne d’autre part ; il organise le conflit in-
terne intracurial avec ses répercussions sur la politique nationale, extracu-
riale ; le hiérarchisme rigide de la Cour enfin trouve son remède dans l’hyper-
gamie féminine qui permet aux jolies femmes riches d’escalader la cascade 
des mépris, à la façon des truites ou des saumons qui remontent les cours 
d’eau et les barrages. Enfin, le renoncement, de type janséniste ou autre, per-
met à des individus doués d’une piété particulière, d’échapper par l’évasion 
vers l’ascétisme au côté étouffant de la hiérarchie curiale. La Cour acquiert 
à la fois davantage d’importance au XVIIIe siècle puisque l’aristocratie curiale 
entre dans les ministères à côté des robins du Conseil susdits ; mais par ail-
leurs la dégradation politique de Versailles au profit de Paris diminue le rôle 
de la Cour. Ceci compense-t-il cela ?

 996 Maugendre Xavier, L’Europe des hymnes dans leur contexte histo-
rique et musical, B-440 Sprimont, Pierre Mardaga, 996 :

          
* Rouget de Lisle.

 Pages –49 : La France. La Marseillaise — A défaut d’être un militaire exem-
plaire, à l’esprit guerrier, il * se montrait patriote militant. On oublie trop qu’à 
Strasbourg, il collaborait au journal du maire « La Feuille de Strasbourg », 



 et polémiquait ardemment, opposé au journal du club des jacobins « Le Cour-
rier de Strasbourg » publié par Schneider, curé défroqué venant d’allemagne 
(p. 3). — L’auteur de La Marseillaise ne pouvait pas souhaiter la victoire des 
émigrés, mais il sut se montrer indulgent et plaider près du général Hoche leur 
cause en tant que prisonniers. Après avoir obtenu sa libération, Tallien lui de-
mandera de le rejoindre pour servir le général Hoche. « Je ne crus pas devoir
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m’y refuser ». Son admiration pour le général était sans réserve. « Tout en lui 
me révélait un homme supérieur. En l’écoutant, je sentais le besoin d’en faire 
un ami ». ¶ Lorsque le général domina la situation, Rouget de Lisle intervint 
pour que les combattants ne soient pas massacrés. Le général le délégua près 
de l’ennemi : « surtout qu’ils aident à faire cesser le feu de la flotte anglaise. Si 
je perd un homme, ils sont tous morts ». Rouget de Lisle s’acquitta de cette mis-
sion, navré de voir les français s’entretuer : « temps déplorable, malheureuse 
France qui voyait armés pour la délivrer et s’égorger entre eux, ses enfants les 
plus dignes de la servir et de mourir pour elle ». ¶ […] Mais les choses se gâtè-
rent par le fait de Tallien. […] alors que grâce à Hoche, 5 000 chouans purent 
rentrer chez eux, le discours tronqué de Tallien fit massacrer 750 émigrés à 
Vannes et à Auray (p. 4). — Il ne pourra supporter que son « Chant de guerre 
pour l’armée du Rhin » devienne « l’hymne des Marseillais », soit chanté le 
0 août. Qu’il remplace le Te Deum aux armées, d’accord, mais qu’il retentisse 
comme un credo à chaque séance de la guillotine, entre La Carmagnole et  Ça ira, Rouget de Lisle en ressentit une peine énorme. Il proclamera : « Je 
serais indigné si les mal-intentionnés ou les ignorants me jugeaient comme 
un ancien terroriste ou un fomentateur de révolutions. Je n’ai pas composé 
La Marseillaise pour soulever les pavés de Paris, mais bien pour renverser les

   Profession de foi de Rouget de Lİsle. cohortes étrangères » (p. 7). — Sa véritable profession de foi, il tiendra à la 
faire dans une lettre adressée à Ch. Weiss, bibliothécaire de Besançon : « J’ai 
servi la Révolution parce que c’était servir mon pays. J’ai détesté les Révolu-
tionnaires qui m’ont toujours paru l’opprobre et le fléau. Je n’ai rien voulu de 
cette effroyable et glorieuse Convention qui trainait sa gloire dans le sang et 
la fange. Je n’ai rien voulu du Directoire que je méprisais. Je n’ai rien voulu de 
Bonaparte dont je me suis éloigné dès le principe ». On ne peut être plus clair. 
Les rois qui suivirent ne purent accepter La Marseillaise, donc honorer son 
auteur. Louis-Philippe fit exception. Compagnon d’armes à Jemmapes, il ne 
pouvait l’oublier. Devenu roi, peut-être même n’y aurait-il pas songé si Béran-
ger ne le lui avait pas rappelé. Béranger, bien que républicain et plus tard na-
poléonien, fut son très grand ami, amitié partagée. ¶ […] Pourquoi Rouget 
de Lisle a-t-il choisi Bouillé. Car curieusement le « Courrier de Strasbourg » 
oubliant le er texte de La Marseillaise, le 4 sept. 92, imprimera « les complices

   de Condé », le 5 déc. de la même année, Boissel, député, approuvé par l’Assem-
blée, propose de remplacer ce vers par « mais ces vils complices de Motier » 
(p. 8). — Si La Marseillaise était exécutée officiellement à partir de 879, c’est 


 seulement en 9 que Maurice Faure, ministre de l’Instruction Publique, dé-

cide : « L’Hymne National doit être appris et chanté dans toutes les écoles où 
le chant est compris parmi les matières obligatoires de l’Enseignement ». Si 
l’Hymne National doit être commenté dans toutes ses strophes, trois seule-
ment seront chantées : re, 6e, 7e. ¶ En 946, à l’occasion du 55e anniversaire, 
La Marseillaise sera inscrite au même titre que le drapeau tricolore dans un 
article de notre Constitution (p. 2). — Le jour même, la « Société des Amis 
de la Constitution », venant d’apprendre la déclaration de guerre, s’était em-
pressée de poser des affiches sur les murs de la Ville. Rouget de Lisle, comme 
tous les strasbourgeois, les lira, il est important, avant et après lecture de notre 
Hymne national, de parcourir cette affiche dans son intégralité :

« Aux armes, citoyens. 
L’étendard de la guerre est déployé. 
 Le signal est donné ! Aux armes ! Il faut combattre, vaincre ou mourir ! 
 Aux armes, citoyens ! Si nous persistions à être libres, toutes les puissances 
de l’Europe verront échouer leurs sinistres complots. 
 Qu’ils tremblent donc[,] ces despotes couronnés ! L’éclat de la liberté luira 
pour tous les hommes. Vous vous montrerez dignes enfants de la Liberté. 
Courez à la victoire, dissipez les armées des despotes ! Immolez sans 
remords les traîtres, les rebelles, qui, armés contre la Patrie, ne veulent y 
entrer que pour faire couler le sang de leurs compatriotes ! 
 Marchons ! Soyons libres jusqu’au dernier soupir ! Que nos vœux soient 
constamment pour la facilité et le bonheur de tout le genre humain ! »

Le Temps … Paris, [s. n.], 3 juillet 892 :
Page 2, col. 2 : Proclamation que la Société 
des amis de la Constitution, fondée par 
Dietrich et son parti, était sur le point 
d’adresser au peuple de Strasbourg :

 
 
 
 
 
 
 
 

 Rouget de Lisle monta dans sa chambre, le cerveau bouillonnant de ces phra-
ses explosives. ¶ « Les enfants de la Patrie » désignaient les engagés volontaires 
du Bas-Rhin. Les deux fils du maire en faisaient partie. ¶ [X. Maugendre 
fait état du chant protestant de 560, exécuté lors de la révolte des princes du

   sang à la conspiration d’Amboise, et de l’ode de Boileau, composée au moment 
où Cromwell proférait des menaces contre la France.] (p. 22). ¶ Quels que soient 
les emprunts, le génie de Rouget de Lisle sut les utiliser et composer un poème 
d’une exaltation patriotique exceptionnelle, créée par les événements qui se 
succèdent avec une telle intensité, qu’il faut se replacer à cette époque, pour 
accepter la brutalité et la crudité de ces phrases. Son seul souci : défendre les
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 frontières de la France. ¶ Le plus bel hommage est peut-être celui de Friedrich 
Sieburg : « Ce chant sans Dieu ne semblait avoir besoin d’aucune autre force 
que celle de la Patrie, et pourtant il n’est pas autre chose que les prières que 
Jeanne de Domremy prononçait elle-même au bord de son ruisseau ». ¶ A 
l’heure actuelle, le texte, pour beaucoup, ne semble plus adapté à notre épo-
que, et choque plus d’un, entre autres, l’abbé Pierre, Marcel About. Ce dernier, 
auteur-compositeur profita du 4 juillet 990, pour présenter à François Mit-
terand un nouvel hymne qui selon plusieurs critiques, dénote par trop un esprit 
« boy-scout ». Comme notre Président n’a pas donné suite, on peut croire qu’il 
est de l’avis de Raymond Poincaré : « … un mariage de plus d’un siècle a si 
étroitement uni la mélodie et le texte que toutes paroles nouvelles porteraient, 
à mon avis, une atteinte sacrilège à ce qu’il y a dans cette œuvre, de symbo-
lique, de représentatif, et si vous voulez, de légendaire … ne touchez pas à nos 
reliques nationales (p. 23). » ¶ […].  
Le comble fut qu’en 793, les Allemands se sont servis de sa musique pour 
accompagner un chant anti-français : « Kriegslied der Deuschen » :

Hommes allemands, venez vite à la guerre 
Et amenez la paix. 
Voyez les Francs audacieux sur le Rhin 
La joie de la Liberté les pousse trop loin 
Les chants résonnent non seulement pour le combat, 
Mais bien plus pour gonfler la liberté. 
Et ainsi le peuple indiscipliné ne connaît plus ses droits. 
Allez, Allemands, armez-vous, dépêchez-vous, 
Soyez braves, soyez bons, faites reculer 
l’audacieux bataillon des Francs. 
Allons ! Allons ! qu’il recule 
l’audacieux bataillon des Francs !

Ils firent beaucoup mieux, peu de temps après l’exécution de Louis XVI. Voici 
le premier couplet de « Gegenstück zu dem Schlachtliede der Marseiller » :

Allez, armez-vous bataillons unis 
de la Germanie ! L’épée à la main ! 
Un peuple qui, de Dieu, Loi et Honneur
se moque, menace notre patrie : 
Près de nous déjà, se déchaînent des hordes sauvages 
Comme la terre n’a jamais vu 
La main à l’épée ! Ils sont déjà là 
pour nous piller, pour nous tuer 
Allez ! Ceux qui sont des hommes allez ! 
Avec un bras et un courage allemand 
Battez cette engeance ! 
Arrosez montagnes et vallées avec le sang des Barbares !

Les Allemands ont su plagier le texte sanguinaire de Rouget de Lisle sur sa 
propre musique. ¶ […] (p. 30–3).
En février 97, lors de l’ouverture du parlement interallié, le président du 
conseil des ministres, Mr Boselli, dira aux parlementaires français : « Votre 
chant national n’est ni républicain, ni monarchique, mais l’hymne de la civi-
lisation en armes. » ¶ […] En 798, lors de la guerre pour l’indépendance natio-
nale contre la Turquie, le poète Rhigas écrira sur la musique de notre Mar-
seillaise, « La Marseillaise des Hellènes », dont le refrain est :

« Fils de la Grèce, aux armes ! 
Que nos tyrans broyés 
mêlent leur sang aux larmes 
en roulant sous nos pieds »

traduit par J. M. Fould (p. 36).
 3 juillet 998 MARTİNE Joël, « Les fantasmes de la Marseillaise ». Article paru dans 

Libération, le 3 juillet 998  :
« Qu’un sang impur abreuve nos sillons ! » Politiquement, en 792, le Chant de 
guerre pour l’armée du Rhin qui allait devenir la Marseillaise était un appel à 
une guerre citoyenne de défense de l’indépendance nationale et de la liberté.
Pourquoi diable les révolutionnaires ont-ils chanté cette guerre comme un sa-
crifice humain, par lequel le sang ennemi servirait magiquement à fertiliser

1. Le sang impur évoque peut-être le 
thème biblique d’une culpabilité qui se 
serait comme inscrite dans le sang, cette 
substance réputée porteuse de l’identité 
et de l’hérédité. Un rapprochement 
confirme cette interprétation : à l’épo-
que les Noirs étaient censés porter 
dans leur sang la malédiction de leur 
prétendu ancêtre Cham, fils de Noé, 
ce qui légitimait théologiquement leur 
mise en esclavage. Voir Louis Sala-
Molins, Le Code Noir, ou le martyre 
calvaire de Canaan. 

2. En allemand, le sang et le sol.

  



 notre terre ? De quoi ce refrain est-il la métaphore ¹ ? Les ennemis de la patrie 
porteraient-ils leur indignité jusque dans leur sang ? Est-ce à dire que les pa-
triotes auraient quant à eux le sang « pur » ? Bien sûr cela évoque irrésistible-
ment, surtout au XXe siècle, le mythe d’une pureté de la race nationale : Blut 
und Boden ². Comment se fait-il que depuis deux cents ans le pays de Descar-
tes et des Lumières puisse charrier un imaginaire aussi stupide dans les paroles 
sacrées de son hymne national ?
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3. Des psychanalystes ont remarqué 
qu’il y a un jeu de mot dans « l’étendard 
sanglant ». Le lecteur continuera l’analyse.
4. On trouve dans les formules de la 
Marseillaise plusieurs réminiscences 
de Boileau et de Racine. Voir Luxardo, 
page 26.
5. On a bien vu, lorsqu’éclata la guerre 
en ex-Yougoslavie au début des années 
990, que le geste d’égorger un homme 
comme une bête de boucherie fait partie 
de la déshumanisation symbolique 
du groupe ennemi. D’ailleurs la propa-
gande des nationalistes serbes accusait 
mensongèrement les Musulmans de 
commettre de telles exactions, pour 
justifier que le même traitement leur soit 
infligé (Voir, entre autre, Roy Gutman, 
Bosnie : témoin du génocide, éd. Desclée 
de Brouwer, 994, p. 28). La vendetta 
collective, mise en pratique dans les 
guerres ethno-nationales, est déjà dans 
la rhétorique de la Marseillaise.
6. II faut attendre la cinquième strophe

  […] le danger est politiquement identifié : c’est la tyrannie, illustrée par une 
image : « Contre nous de la tyrannie l’étendard sanglant est levé » ³. Puis vient 
une image rurale : « Entendez-vous dans les campagnes mugir ces féroces sol-
dats ? ». “ Mugir ”, “ féroces ” : ils sont comme des bêtes. Cliché, certes ⁴… mais 
qui n’est pas innocent. « Ils viennent jusque dans vos bras » : l’invasion redou-
tée est dépeinte comme une effraction au plus proche de notre corps, de notre 
intimité … « Égorger vos fils, vos compagnes » ! Pas moins, pas plus : les buts 
politiques de l’agression fomentée contre la France par les monarchies euro-
péennes en 792 ne sont évoqués que par un seul mot dans toute la première 
strophe : « tyrannie » (auquel le refrain répond par son antidote : « citoyens »). 
En revanche l’imagination s’en donne à cœur joie pour dépeindre les enne-
mis comme des égorgeurs d’enfants et de femmes, agressant votre famille, la 
chair de votre chair … ce qui, en toute logique, fait résonner l’appel à la guerre 
citoyenne comme un traditionnel appel à la vendetta. Et le refrain enchaîne : 
« Qu’un sang impur abreuve nos sillons » : il est clair que l’intention prêtée à 
ces ennemis bestiaux d’égorger vos fils et vos compagnes vous autorise (selon 
une loi du talion implicite) à les saigner à leur tour comme des bêtes ⁵. ¶ Dans 
toutes les strophes qui suivent, la rhétorique de la vengeance glorieuse l’em-
porte nettement sur les références à l’amour de la liberté ⁶. ¶ […].

 
 
(mais qui la connaît aujourd’hui ?) pour 
qu’enfin Rouget de Lisle corrige un peu 
le tir : « Français, en guerriers magna-

nimes - Portez ou retenez vos coups ; 
- Épargnez ces tristes victimes - À regret 
s’armant contre nous ! »

 Janvier 999  " Notre Marseillaise : progressiste mais moralement pernicieuse. Mar-
seille, janvier 999 :
  Quoi de plus pernicieux que de justifier la vengeance au nom de la légitime 
défense ? C’est pourtant ce que fait l’hymne national français. [L’auteur reprend 
et développe son article Les fantasmes de la Marseillaise.]  
 […] la polysémie affective de l’hymne est féconde. Elle participe d’une trans-
mutation historique des formes et du sens de l’être-en-commun. Cela nous
explique le succès international de la Marseillaise comme symbole ambigu 
de l’émancipation collective à l’époque moderne. (Dans l’Internationale, écrite 
un siècle plus tard, le thème de la vengeance est beaucoup plus discret, l’uni-
versalité de la raison est le thème majeur.)
 Dans toute la rhétorique de la Marseillaise, la situation de légitime défense 
sert à glorifier la vengeance. Après le “ sang impur ” des refrains, la 6e strophe 
(la dernière rédigée par Rouget de Lisle, sa conclusion donc) le dit en toutes 
lettres : “ Amour sacré de la Patrie, - Conduis, soutiens nos bras vengeurs ”, et 
pour finir (s’adressant à la Liberté) : “ Que tes ennemis expirant – Voient ton 
triomphe et notre gloire ! ”. ¶ Or la confusion entre légitime défense et ven-
geance est juridiquement intenable ; elle est éthiquement très pernicieuse ; enfin 
elle sert souvent de prétexte démagogique à la violence en politique. Il est donc 
gênant que la Marseillaise accrédite avec enthousiasme la vindicte comme 
une forme normale et idéale de mobilisation citoyenne. Cela ne peut qu’en-
tretenir la logique agressive qui existe dans les sentiments d’appartenance. 
Sur le plan de la formation d’une éthique citoyenne, notre hymne national en-
tretient une ambiguïté désastreuse. Il faut donc bien essayer de comprendre, 
et pour cela une psychanalyse de l’histoire est nécessaire, comment l’esprit de 
vengeance est resté incrusté dans le progressisme républicain.

 999 (205) Breton Guy, Les beaux mensonges de l’Histoire. Première publica-
tion : Le Pré aux Clercs, 999. Paris, Éditions Frédérique Patat, 205 
[extraits : 999  ; 205] :

L’auteur cite pour seules références : 
– Philippe Parès, Qui est l’auteur de 
La Marseillaise ? 974. 
– Julien Tİersot, Rouget de Lisle, 
son œuvre, sa vie, 895 ; et Histoire 
de la Marseillaise, 95. 
Maurice de La Fuye et E. Guéret, 
Rouget de Lisle inconnu, 943. 
– P. Cavard, L’Abbé Peysonneau 
et La Marseillaise, 954. 
– Jacques Chaİlley, La Marseillaise, 
ses transformations, 964. 
Arthur Loth, Le Chant de la Marseil-
laise, son véritable auteur, 886.

 Rentré chez lui, Rouget de Lisle se met aussitôt au travail, utilisant sans aucun 
scrupule des phrases entières de l’affiche [de la Société des amis de la Consti-
tution]. Quand, parfois, l’inspiration lui fait défaut, il ouvre un petit livre de 
poèmes qui contient une ode de Boileau intitulée Sur un bruit qui courut en 
656 que Cromwell et les Anglais allaient faire la guerre à la France. […] une 
chanson protestante sur la conjuration des princes de sang […] et qu’il utilisa 
sans sourciller … […] titre donné à son patchwork. […] Les couplets qu’il avait 
composés dans un moment … d’ébriété. Disons … d’euphorie … poussaient les 
citoyens au massacre, donnaient du cœur aux bourreaux et transformaient 
en fêtes sanguinaires les exécutions sur la guillotine … Lui qui était pacifiste 
et n’aimait rien tant que célébrer des bergers … [… … …] Si la famille Pleyel 
ne se trompe pas — notre hymne national aurait été composé par deux roya-
listes dont un Autrichien, à partir … quelle ratatouille ! — Ce qui explique
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Ne pas comprendre que les compagnes 
dont il s’agit ici sont celles des enfants de 

la Patrie et non d’un soldat en particulier !?

Dictionnaire de l’Académie françoise, 
3e édition. 740, page 722 : « Foyers, 

au pluriel, Se dit figur. pour Maiſon. 
Combattre pour ſes propres foyers. » 

6e édition. 835, page 795 : « Il se dit, 
quelquefois figurément, surtout au pluriel, 

pour Maison, demeure, pays natal. 
Combattre pour ses foyers. Il a revu ses 

paisibles foyers. Rentrer dans ses foyers.
Rassurez-moi, 740, c’est bien avant 792 ?

Et ça veut corriger … réécrire l’histoire !? !? !?

 peut-être pourquoi La Marseillaise est écrite en patagon ? — Ou en chara-
bia, si tu préfères … […] — Tu as bien entendu : nos compagnes. Ce qui laisse 
supposer que Rouget de Lisle admet, pour chaque Français, la possibilité d’a-
voir plusieurs épouses. […] On mesure toute la responsabilité de Rouget de 
Lisle dans la vague d’immoralité qui submerge notre pays … […] les militai-
res ont toujours reconnu implicitement la polygamie en France. Ne dit-on pas 
d’un soldat libéré qu’il est rentré dans ses foyers ? […] On aurait bien étonné 
Rouget de Lisle en lui disant qu’un jour son hymne sanguinaire serait exécuté 
dans les réceptions officielles … « Exécuté» est d’ailleurs bien souvent le mot 
qui convient, et cela me rappelle cette phrase de Tristan Bernard parlant d’une 
revue militaire : « A l’arrivée du président de la République, la fanfare attaqua 
La Marseillaise … qui se défendit bien. » […] — Je reviens à la fameuse nuit 
d’inspiration géniale décrite dans les manuels d’Histoire … Ce n’est donc qu’un 
gros mensonge ? — Exactement ! — Alors il faut corriger les manuels. — Tu 
as raison, mais, comme dirait Rouget de Lisle : « Ceci est, de manches, une 
autre paire. [L’auteur fait référence à : Contre nous de la tyrannie | L’étendard sanglant est levé.]

 2005 Rey Alain (sous la dir.), Dictionnaire culturel en langue française … 
4 vol. Paris, Dictionnaires Le Robert – SEJER, 2005, III–406 :
La Marseillaise […] – Aujourd’hui, les couplets guerriers et xénophobes du 
chant sont pour beaucoup un sujet de scandale, mais sont conservés par tra-
dition.

 5 décembre 2005 Serres Michel, « Réponse au discours de réception de M. René Gi-
rard », Académie française, 5 décembre 2005:
À l’ombre du Parthénon, Athéna symbolise un territoire éponyme comme une 
équipe de football ou autres partis désignent d’autres niches. Il arrive que l’on 
y brandisse un étendard sanglant devant de féroces soldats, dont des paroles 
racistes disent encore le sang impur. De ces appartenances découle tout le 
mal du monde.

 22 février 2005 Texİer Marcel, « Lettre ouverte à M. Fillon, ministre de l’Éducation 
nationale », publiée le 22 février 2005, dans Agence Bretagne Presse, 
par Philippe Argouarch :
 […] qu’on n’en fasse pas – bien qu’il soit peut-être lui-même issu d’un Credo 
– le Credo d’une nouvelle religion. Qu’on fasse aussi connaître, ne serait-ce 
qu’en traduction, les hymnes des autres peuples de la République et de l’U-
nion Européenne. Ce serait pratiquer à l’intérieur ce respect des diversités 
que la France prêche avec tant de zèle … à l’extérieur. Nos enfants verraient 
ainsi qu’on peut aimer sa vraie patrie sans détester celle des autres et sans vou-
loir « abreuver ses sillons » du « sang impur » de leurs ressortissants.

 9 juin 2006 « Christine Boutİn veut chambouler La Marseillaise », La Croix, 
le 9 juin 2006:
La présidente du Forum des républicains sociaux (associé à l’UMP) suggère 
de « changer l’ordre » des couplets de La Marseillaise. Le premier couplet n’est 
« plus adapté à notre temps », estime Christine Boutin. C’est lors du conseil 
national de sa formation, ce week-end, que la députée (UMP) des Yvelines a 
lancé l’idée. « En octobre, je vais proposer de changer dans l’hymne national 
l’ordre connu des couplets », a-t-elle expliqué, soulignant qu’il vaudrait mieux 
commencer par un couplet « plus adapté à notre temps, moins sanguinaire 
et moins révolutionnaire ». Christine Boutin estime en effet que les jeunes des 
banlieues peuvent ressentir les paroles de l’actuel premier couplet « comme une 
agression ». [Depuis, elle veut en changer les paroles.]

 
 6 octobre 2008 « La Marseillaise : polémique autour des paroles », Art & Culture, par 

MK Straits – ı6 octobre 2008  :
« Qu’un sang impur abreuve nos sillons » : c’est le fameux passage polémique 
de l’hymne national français, qui aurait essuyé les critiques de bon nombre 
de personnalités parmi lesquelles Jamel ou encore Lambert Wilson. Explica-
tions et décodage des paroles de La Marseillaise. ¶ Dans l’esprit commun, la 
phrase « Qu’un sang impur abreuve nos sillons » semble signifier que le sang 
impur est celui des armées étrangères. D’où les fameuses critiques, sur ce chant 
désigné comme sauvage ou encore raciste. ¶ En fait, à en croire certains spé-
cialistes *, il n’en est rien. Le « Sang impur » désignerait en fait le sang du

 
[!?] Lesquels ?

 peuple français, impur par opposition à l’époque au sang des Nobles, jugé
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  comme pur. ¶ Ainsi, le « sang impur » serait donc bien celui des gens du 
peuple, qui prenaient les armes contre les armées royalistes. C’est ce sang là 
qui, dans l’hymne national, abreuve les sillons (tranchées creusées lors des 
batailles), et nourrit donc les terres françaises. ¶ Ainsi, il ne reste plus que l’as-
pect guerrier de La Marseillaise qui semble déranger certains, bien que cette 
facette-là lui donne, je trouve, un côté patriote et motivant, contrairement à 
d’autres hymnes beaucoup plus déprimants. ¶ L’un des plus beaux hymnes du 
monde n’est donc en aucun cas raciste.

 5 janvier 2009 Asselİneau François, L’Histoire de France … 5 janvier 2009:
[vidéo]

(Voir également page 00 : 
20 mars 203  Asselİneau François)

  h 57 : « Le peuple français revendiqua fièrement être de sang impur, de même 
qu’il revendiquait d’être sans-culotte. Et donc c’est ainsi qu’il faut compren-
dre qu’un sang impur abreuve nos sillons. Ça veut dire dire que le peuple fran-
çais est prêt à nourrir de son propre sang la terre de France pour défendre sa 
liberté et la République. Quand je pense à ce scandale que représente tous 
ces ignorants qui ne cessent de culpabiliser les Français sur la Marseillaise 
en disant : il y a des propos racistes. C’est pas des propos racistes, c’est tout   l’inverse. Qu’un sang impur abreuve nos sillons, ça veut dire que le sang de 
nos propres martyrs est prêt à couler pour libérer la terre de France, pour 
défendre la liberté et la République. D’ailleurs ce sens est confirmé par le qua-
trième couplet de la Marseillaise : Tout est soldat pour vous combattre, s’ils tom-
bent nos jeunes héros, la France en produit de nouveaux. C’est ça que ça veut 
dire, qu’un sang impur abreuve nos sillons. Le sang impur de la Marseillaise
n’a rien à voir avec une théorie xénophobe ou raciale, d’ailleurs ça n’existait 
pas à l’époque. Les théories raciales, ça va apparaître au 9e siècle. Il s’agit du 
peuple français, qui est prêt à mourir contre la noblesse européenne coalisée.

 er février 2009 Guİllet Christian, La Républicaine, ou chant républicain, er février 
2009 [nouveau site ] :
Les paroles de notre hymne ne reflettent plus les valeurs de notre République. 
Le chant de la Nation doit prendre sa forme dans les symboles de la démo-
cratie : liberté, égalité, fraternité. Blog géré par l’association La nouvelle Mar-
seillaise. [Voir page suivante.]

 9 novembre 2009 Dufourg Frédéric, « Oui, la Marseillaise en tant que chant révolu-
tionnaire est jurassienne », par Voix du Jura, 9 nov. 2009  :

* Sans blague !? L’hymne national du 
Pérou a pour nom : Himno nacional del 
Perú. La population le connaît mieux 
sous le nom de « Somos libres, seámoslo 
siempre ». Vidéo (chant, avec traduction 
en français .

 A-t-on raison de dire que les paroles de La Marseillaise sont belliqueuses ? 
Faites-vous partie de ces gens qui voudraient les changer ?  
Je l’ai cru, mais depuis que je connais toutes les paroles de notre hymne et 
leur sens très latin du XVIIIe siècle, je pense qu’il serait une belle erreur de 
changer un chant dont la postérité à travers le monde fait qu’il ne nous ap-
partient plus (Chant révolutionnaire dans le monde, c’est aussi l’hymne du 
Pérou ! *). Dire que La Marseillaise est belliqueuse montre que l’on connaît mal 
ses paroles. Chant de guerre, certes, la France est attaquée et des Volontaires 
la défendent. Cruelle ? Non, sinon pourquoi Rouget de Lisle aurait-il écrit la 
cinquième strophe que personne malheureusement ne connaît : « Français 
en soldats magnanimes /Portez, ou retenez vos coups. Epargnez ces tristes 
victimes /A regret s’armant contre nous… »  
  […] j’aime insister sur le fait que l’on n’a pas assez réfléchi sur le sens au 
XVIIIe siècle d’un vers incompris au XXIe siècle : « qu’un sang impur abreuve 
nos sillons. » On y entend une terrible cruauté aux accents racistes. Pourtant, 
au XVIIIe siècle, c’est la mode latine qui prévaut. Architecture, vêtements … 
le néo-classicisme est à la mode aussi en littérature et dans le discours politi-
que car le seul modèle respectable est le modèle gréco-latin. La Marseillaise, 
c’est de la politique et de la littérature. Je l’explique dans mon livre, et c’est dif-
ficile à comprendre : la seule armée au monde (à l’exception de l’armée de l’in-
dépendance des Etats-Unis) où les soldats sont libres et égaux, c’est celle de
792, en France. Pour la première fois, les soldats élisent leurs officiers : des 
roturiers (non aristocrates) peuvent devenir officiers contrairement à toutes 
les règles précédentes. Alors on est fier de son sang dit « impur » (qui n’a pas 
le sang bleu). On peut alors, dans un lyrisme très latin, l’offrir en sacrifice pro-
pitiatoire pour un avenir meilleur. Le sillon c’est la métaphore agraire de la 
moisson et de la fertilité du sang, c’est aussi l’union de l’homme et de la terre 
(80 % des Français alors sont paysans).

 9 décembre 2009 Gİscard d’Estaİng Valéry, déjeuner avec Hervé Morİn, dans 
« Giscard d’Estaing critique la Marseillaise », L’Express du 9 dé-
cembre 2009 :
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Les paroles révolutionnaires de La Marseillaise apparais-
sent en décalage avec la réalité politique de la France, tant 
au plan interne qu’au niveau de sa politique extérieure. 
 Depuis plusieurs décennies, nos gouvernements essaient 
de se positionner en leaders démocratiques, faisant cam-
pagne pour les droits de l’Homme et la paix.  
 Cette discordance entre les paroles d’un hymne natio-
nal – censé représenter l’état d’esprit de la nation qui le 
chante – et le comportement de celle-ci sur le terrain, n’est 
plus acceptable. 
 Cette proposition de refonte de l’hymne national est fon-
dée sur quelques réflexions :  
 1 – La Marseillaise est trop ancrée dans l’esprit des Fran-
çais pour envisager de réinventer un hymne complètement 
différent. En conséquence, doivent être conservées :  
– La musique, pour son dynamisme et sa force émotion-
nelle propre à soulever l’enthousiasme national ;  
– La musicalité des mots du refrain et de la première stro-
phe, pour ne pas être rejetés d’emblée par les Français, plus 
spécialement ceux qui ont vibré et souffert au nom de ce 
chant national. 
 2 – Ce qui doit évoluer est essentiellement l’esprit du mes-
sage, pour l’harmoniser avec les valeurs humaines actuelles. 
Ce changement n’est en rien le reflet d’une versatilité due 
à un effet de mode. Il est une adaptation à l’évolution éthi-
que de notre Nation.
 Grâce aux combats de nos anciens, la paix s’est installée 
sur la France et l’Europe. Cette volonté de paix doit aussi 
s’affirmer dans nos propos et notre chant, même face aux 
nouveaux ennemis de la République.
 Des paroles de haine génèrent la guerre. Un chant de 
paix peut contribuer à désamorcer une bombe.  
 3 – Les thèmes développés par l’auteur représentent les 
quatre piliers de la République :

La Paix – La Liberté – L’Égalité – La Fraternité.
La paix est le leitmotiv du refrain. Liberté, égalité, frater-
nité sont volontairement répétées dans leur strophe.

 Le symbole du drapeau, exprimé diversement dans cha-
que strophe, sert de point de convergence sur l’unité natio-
nale.
 Ces quatre strophes suffisent, dans la mesure où l’esprit 
ne retient bien que l’essentiel. Il est préférable de chanter 
l’hymne national complet (environ quatre minutes), sur-
tout pour enseigner à nos enfants les valeurs républicaines 
que nous souhaitons leur transmettre.
 Ces quatre thèmes sont assez universels pour ne pas 
vieillir ni devenir obsolètes au bout de quelques années. 
Voir dans le texte de Rouget de Lisle le paragraphe sur Mon-
sieur Bouillé, devenu totalement hors sujet de nos jours.
 Le style de l’ensemble est volontairement simple pour 
être éloquent à tous et rendre le texte facile à mémoriser.
 En conclusion, si l’on respecte la musicalité des phrases 
fondamentales et que l’on adapte le fond pour l’harmoni-
ser avec les valeurs modernes de la République, ce nouvel 
hymne sera plus facilement accepté et beaucoup plus repré-
sentatif de l’esprit national.
 L’auteur est conscient des problèmes à surmonter pour 
réformer une telle institution, tant au plan constitutionnel 
que médiatique. Cette réforme doit être comprise de tous 
et générer un grand débat national. Chaque Français dési-
reux de voir cette évolution se concrétiser peut agir à tra-
vers notre association « La Nouvelle Marseillaise ». Chaque 
élu peut initier, par sa fonction, un mouvement favorisant 
cette évolution. Changer les mentalités demande beaucoup 
d’énergie, de temps et d’opiniâtreté.
 Vous pouvez, à votre niveau, agir dans ce sens. Le but de 
notre démarche est de collecter des témoignages d’adhé-
sion à cette cause, pour présenter à nos dirigeants un dos-
sier complet représentatif de l’esprit de la Nation.

Christian Guİllet

Nota : la carrière de l’auteur pourra contribuer à limiter 
les réactions négatives de certaines franges trop conser-
vatrices. * Nouveau lien .

Allons enfants de la patrie 
Les jours d’espoir sont arrivés. 
Contre toutes les tyrannies, 
L’étendard de France est levé, 
L’étendard de la France est levé. 
Nous partagerons à la ronde, 
L’idée de la démocratie. 
Par cette égalité d’esprit, 
Nous construirons un nouveau monde.

L’espoir, ô citoyens, sera notre bastion. 
Marchons, marchons vers l’avenir en paix de la nation.

Nous vivrons toujours en égalité, 
Sans distinctions et sans mépris. 
Pour les droits de l’Homme et de la vie, 
Pavillon tricolore levé. (bis) 
Ni couleur ni rang de naissance, 
Hommes, femmes égaux dans la vie, 
Enfants de tous les paradis. 
Acceptons notre différence.

L’espoir, ô citoyens, sera notre bastion. 
Marchons, marchons vers l’avenir en paix de la nation.

Allons bâtir une fraternité, 
Pour les enfants de tous les âges. 
Qu’ils reçoivent cet héritage, 
Et s’éveillent le drapeau levé. 
Ce drapeau de la France est levé, 
Et nos soldats humanitaires, 
Iront soutenir les nations, 
Qui cherchent la paix et l’union, 
Pour oublier les douleurs de la guerre.

L’espoir, ô citoyens, sera notre bastion. 
Marchons, marchons vers l’avenir en paix de la nation.

Amour sacré de la patrie, 
Conduis-nous vers notre destin. 
Liberté, liberté chérie, 
Grandis la bannière à la main (bis), 
Et donne aux peuples de la terre, 
Le bel espoir de découvrir, 
Que la liberté peut offrir, 
De vivre comme chacun l’espère.

L’espoir, ô citoyens, sera notre bastion. 
Marchons, marchons vers l’avenir en paix de la nation.

LA RÉPUBLİCAİNE 
ou 

CHANT RÉPUBLİCAİN  *
Texte proposé

Argumentaire
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Pour Valéry Giscard d’Estaing les paroles de La Marseillaise "sont d’un ridi-
cule!". ¶ C’est lors des cérémonies du 11 Novembre que Valéry Giscard d’Estaing 
a convié Hervé Morin à un petit déjeuner pour parler de l’UDF - la rencontre 
a eu lieu le 10 décembre. ¶ L’ex-président, qui avait instauré pendant son sep-
tennat une Marseillaise jouée sur un rythme plus lent, en a profité, ce jour-là, 
pour commenter le débat sur l’identité nationale et estimer, à propos de l’hymne 
français : "Les paroles sont d’un ridicule! Nicolas Sarkozy et Angela Merkel 
sont sous l’Arc de triomphe, et on est en train d’abreuver nos sillons d’un 
sang impur!" [Ainsi composé.]

* « Un ministre, ça ferme sa gueule ou 
ça démissionne ». « Cela devrait être la 
règle, car ça ne peut pas être autrement », 
estime Alain Vİdalİes, ministre des 
Relations avec le Parlement. SOURCE AFP. 
Le Point, 2 avril 203; etc., etc., 
etc., etc., etc., etc..

   Taubira et "La Marseillaise" : "Les personnalités officielles doivent la chanter", 
estime Giscard ¶ INVITÉ RTL - L’ancien président de la République considère 
qu’une personnalité officielle n’a pas à avoir "d’opinions personnelles" * et se 
doit d’interpréter "La Marseillaise" lors de cérémonies officielles. ¶ Par Marc-
Olivier Fogİel, publié le 13 mai 2014 : "Ça n’est pas une polémique absurde". 
Selon Valéry Giscard d’Estaing, les critiques formulées à l’encontre de Chris-
tiane Taubira, qui n’a pas chanté La Marseillaise lors d’une cérémonie de com-
mémoration de l’abolition de l’esclavage, sont justifiées. ¶ "Dans des cérémo-
nies officielles, les personnalités officielles doivent chanter La Marseillaise. Ils 
n’ont pas à avoir d’opinions personnelles (...). C’est l’hymne national, il doit 
être chanté, estime l’ancien président de la République. Ce n’est pas une obli-
gation protocolaire mais nationale". ¶ Valéry Giscard d’Estaing note par ail-
leurs que les Français, notamment les sportifs, ne chantent pas toujours l’hymne 
national. "C’est une question de culture, estime-t-il. Notre culture est républi-
caine mais elle doit être républicaine française. Donc quand il y a l’hymne na-
tional, tout le monde chante". [A. C.].

 8 février 2009
Source : Premier ministre, Service 
d’information du Gouvernement, 
le 8 février 2009 .

 Interview de M. Éric Besson, ministre de l’immigration, de l’inté-
gration, de l’identité nationale et du développement solidaire, à 
France-Inter le 8 février 200, sur les enjeux et la portée du sémi-
naire gouvernemental organisé à propos de l’identité nationale :
[…] Pour ce qui est de l’école, ça sera au Premier ministre et à L. Chatel d’en 
parler, c’est un sujet, vous le savez, éminemment sensible, qu’on a essayé d’a-
border avec le maximum d’ouverture d’esprit, ce sera au ministre de l’Edu-
cation nationale... 
La Marseillaise ?
Vous verrez cet après-midi, je suis désolé, je ne peux pas... 
La Marseillaise, vous pouvez nous le dire, c’est quand même l’hymne natio-
nale ?
Sur la Marseillaise, j’ai déjà dit plusieurs fois, oui, je pense que tous nos con-
citoyens et notamment les plus jeunes d’entre eux, doivent comprendre et con-
naître les paroles de la Marseillaise et notamment pour une raison qui ne vous 
a pas échappée, c’est que la formule, la phrase « qu’un sang impur abreuve nos  sillons » en 200, elle n’a rien d’évident. Qu’est-ce qu’il faut expliquer ? Que le 
sang impur ce n’est pas le sang des étrangers, c’est historiquement le sang 
de ceux qui voulaient abattre la Révolution française, le sang de ceux qui 
voulaient mettre fin à notre République. Donc c’est ça qu’il faut expliquer.

 27 septembre 200 L’Obs avec Rue89, le 23 juillet 20ı0 : Bernard Gİrard (enseignant en 
collège), « Outrage au drapeau : un décret qui bafoue la liberté d’ex-
pression »  . — Le Figaro, le 27 septembre 20ı0. « Outrage au dra-
peau : la LDH conteste »  .
Le 24 janvier 2003, l’ensemble des députés adopte, dans le cadre de la loi d’o-
rientation et de programmation pour la sécurité intérieure (Lopsi), un amende-
ment créant le délit d’« outrage » au drapeau français et à l’hymne national, La 
Marseillaise. Délit sanctionné par un emprisonnement de 6 mois et 7 500 euros 
d’amende [Article ıı3 de la loi no 2003-239 du ı8 mars 2008 J.O.R.F du ı9 mars 
2003 créant l’article 433-5-ı du code pénal]. Un certain nombre de citoyens et 
d’associations de défense des droits de l’homme se sont insurgés contre ce qu’ils 
considèrent comme une atteinte manifeste à la liberté d’expression et contre le 
flou entretenu par le mot « outrage ».  
  Le Conseil constitutionnel en limite les possibilités d’application : « [...] Sont 
exclus du champ d’application de l’article critiqué les œuvres de l’esprit, les 
propos tenus dans un cercle privé, ainsi que les actes accomplis lors de mani-
festations non organisées par les autorités publiques ou non réglementées par 
elles ; que l’expression « manifestations réglementées par les autorités publiques », 
éclairée par les travaux parlementaires, doit s’entendre des manifestations pu-
bliques à caractère sportif, récréatif ou culturel se déroulant dans des encein-
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tes soumises par les lois et règlements à des règles d’hygiène et de sécurité en 
raison du nombre de personnes qu’elles accueillent [Décision no 2003-467 DC, 
ı3 mars 2003  ]. »

 0 mars 20 Fİzaİne Jean-Claude (professeur d’Université émérite), « Sang impur 
– Cessons de dire n’importe quoi », Le Monde.fr, 0 mars 20 :

  Sang impur : cessons de dire n’importe quoi !
C’est un sujet qui revient régulièrement et donne lieu à des interprétations plus 
fantaisistes les unes que les autres, celle d’Éric Besson étant la pire de toutes. Je 
ne trouve pas plus crédible l’ironie masochiste dont Bernard Menasce cré-
dite le pauvre Gavroche, pourtant peu porté à l’auto humiliation consis-
tant à retourner contre lui-même et ses héroïques amis républicains l’injure 
adressée aux ennemis ! Trêve de plaisanteries. L’expression « sang impur » a 
cours au xviii siècle, avant la révolution, avec un sens bien précis, mais nulle-
ment raciste (ni anti-aristocratique !). Voici un exemple emprunté à un texte 
classique (vous en trouveriez beaucoup d’autres, en cherchant) : « Nous ne con-
naissons qu’une maladie […], la vieillesse ; et tu nous en as apporté une autre : 
tu as infecté notre sang. Il nous faudra peut-être exterminer de nos propres 
mains nos filles, nos femmes, nos enfants ; ceux qui ont approché tes femmes ; 
celles qui ont approché tes hommes. Nos champs seront trempés du sang im-
pur qui a passé de tes veines dans les nôtres … ». Ceci a été écrit en 772, par 
Diderot, vingt ans avant La Marseillaise, dans Supplément au voyage de Bou-
gainville (publié en 798). Il y est même question des champs à arroser ! Ce n’est 
pas une « source », mais l’indice qu’il s’agit d’une expression lexicalisée stig-
matisant les hommes malades de la syphilis, tels que mes marins et les sol-
dats. (Faut-il rappeler que l’agent infectieux n’était pas connu à cette époque ?). 
Mais que vient faire ici la syphilis ? Regardez les expressions de La Marseil-
laise censées susciter la haine contre l’ennemi : il y en a sept (une seule fois 
« cohortes étrangères ») ; permettez-moi de ne pas les énumérer, et de retenir 
celle de la troisième strophe : « ces phalanges mercenaires » ; les « fiers guerriers » 
de la république sont des conscrits, des hommes mariés et pères de famille (cf.
le latin : « patres conscripti ») : les mercenaires vont « égorger [leurs] filles, [leurs] 
compagnes ». Or c’est une chose proverbialement connue à cette époque que 
les mercenaires en général, et en particulier autrichiens étaient pourris de vé-
role, qu’ils pillaient, et bien entendu violaient les femmes. Le sexuel est bien 
sûr présent, mais à la mode du temps, voilé sous les figures de style. Quand 
vous expliquez les paroles de La Marseillaise à nos enfants, songez-vous à leur 
poser la question : qu’est-ce qu’un mercenaire a fait à une femme, avant de l’é-
gorger ? « Égorger » est donc ici pour un autre mot, sexuel, auquel ces soldats 
pensent assurément. Bref : tout le monde comprend qu’une armée de citoyens 
libres, levée par la patrie en danger (innovation absolue) et capable d’épar-
gner les innocents (strophe cinquième) se promet de verser le « sang impur » 
des « hordes d’esclaves », des « mercenaires » capables non seulement de com-
mettre les pires violences, mais aussi d’infecter durablement le sang d’un peu-
ple dont les mœurs sont pures.
Ces paroles improvisées étaient parfaitement claires pour ceux qui partaient 
au combat, et même pour les Parisiens qui les accueillaient au retour. Elles 
ne le sont plus : le langage poétique a changé (comme dirait Michel Serres, 
qui a tort de juger ignoble, à l’époque, l’expression « sang impur »), la France 
n’a plus que des mercenaires, même s’ils sont en majorité français, et per-
sonne ne se réjouirait d’être de la chair à canon pour les généraux. Mais de 
grâce ! Qu’on n’impute pas à nos sans-culottes les pensées racistes contre les-
quelles ils étaient prêts à mourir. On peut certes se demander ce que de telles 
paroles viennent faire sur un terrain de football, mais c’est une autre question.
NB Je cite les paroles telles que je les ai apprises, sous Pétain, d’enseignants 
qui en nous instruisant ainsi, prenaient des risques (seul l’hymne au Maré-
chal était permis et obligatoire). Je les ai chantées sous Pétain et à la Libéra-
tion, et jamais depuis. Le plus beau titre de gloire de ce texte, à l’époque mo-
derne, est d’avoir été chanté (en français !) par les bolcheviques prisonniers 
des sbires tsaristes quand ils voyaient par leur fenêtre l’un des leurs emmené 
au supplice ; puis quand ils sont montés à l’assaut du palais d’hiver.
Quant à Victor Hugo, puisqu’on parle de lui, il trouvait l’air très beau, mais 
les paroles lourdes et vulgaires.
Jean-Claude Fizaine

 20 Marİo, « Ne vous déplaise, en chantant la Marseillaise … », Sema-
phores.info, 4 novembre 20  :
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* Disponible également en ligne : Jean 
Jaurès : Marseillaise et Internationale 
/ Frédéric Robert  . Page 6/7, note 4 : 
Jaurès a d’abord affirmé, à juste titre, 
qu’« il y a quelque « enfantillage à 
s’émouvoir de quelques expressions 
violentes » dans les paroles de La 
Marseillaise pour qui n’a pas oublié 
son rôle historique considérable. 
Mais il se contredit quand il bute 
sur l’expression « Qu’un sang impur », 
car il y voit l’anathème jeté sur les 
combattants des armées contre-
révolutionnaires, des « esclaves » 
opposés aux républicains comme, 
d’ailleurs, dans le couplet des enfants 
du Chant du Départ : « Les républicains 
sont des hommes, / Les esclaves « sont 
des enfants ». Mais qu’on se souvienne 
du cinquième couplet de La Marseil-
laise : « Français, en guerriers magna-
nimes / Portes ou retenez vos coups ! / 
Epargnez ces tristes victimes /  A regret 
s’armant contre nous ». L’attitude inter-
nationaliste avant la lettre qu’il exprime 
lui aura valu une faveur particulière 
sous la Révolution et Michelet s’y était 
attardé, avec émotion, au cours de sa 
belle page sur La Marseillaise dans son 
Histoire de la Révolution Française. 
Jaurès, lui, n’en souffle mot ! En revan-
che, il fait allusion à ceux qui rallient 
la Révolution dans les territoires où 
victorieuse elle s’établit. Qu’on se sou-

 Sanglant, féroce, égorger, fers, outrage, impur, esclavage, cohortes, terrasser, 
enchaînées, joug, vil, despotes, perfides, opprobre, parricides, coups, victimes, 
déchirer, vengeurs, venger, expirer, ennemis, cercueil … ¶ Cette suite de mots 
n’est pas la palette d’un polar ni le pitch d’un film gore. Ils sont tous extraits 
des premiers couplets de l’hymne national français connu sous le nom de 
La Marseillaise. Si vous en doutez, allez vérifier sur le site officiel de l’Élysée, 
vous y avez droit aux six premiers couplets. […]  
  Ah ! ce fameux sang impur qui abreuve nos sillons et fait couler tant d’encre. 
Un débat qui n’est pas nouveau. Revisitons Jean Jaurès, déjà en 903, faisant 
l’éloge de la Marseillaise dans le même temps qu’il s’interrogeait sur le sens des 
paroles : « Mais ce n’est pas seulement sur la forme que porte la controverse ; 
c’est sur les idées. Or, je dis que La Marseillaise, la grande Marseillaise de 792, 
est toute pleine des idées qu’on dénonce le plus violemment dans L’Interna-
tionale. Que signifie, je vous prie, le fameux refrain du “sang impur” ? — “Qu’un 
sang impur abreuve nos sillons !”, l’expression est atroce. C’est l’écho d’une 
parole bien étourdiment cruelle de Barnave. On sait qu’à propos de quelques 
aristocrates massacrés par le peuple, il s’écria : “Après tout, le sang qui coule 
est-il donc si pur ?” Propos abominable, car dès que les partis commencent à 
dire que le sang est impur qui coule dans les veines de leurs adversaires, ils se 
mettent à le répandre à flots et les révolutions deviennent des boucheries. Mais 
de quel droit la Révolution flétrissait-elle de ce mot avilissant et barbare tous 
les peuples, tous les hommes qui combattaient contre elle ? » (Jean Jaurès, 
« Marseillaise et Internationale », La Petite République socialiste, 30 août 903. 
[Paroles également reproduites par : Frédéric Robert, dans La Marseillai-
se … 989, p. 328-330 * ; les Cahiers d’histoire de l’Institut de recherches mar-
xistes, nos 33 à 35, L’Institut, 988, p. 9 ; L’Internationale d’Eugène Pottİer 
et Pierre Degeyter, p. 4 ; etc. L’auteur cite d’autres versions … de la Marseil-
laise. Voir également : « Articles récents » de marseillaise.over-blog.com  .

 
vienne alors de ce couplet de la ronde 
populaire. Les rois, les grands, les prêtres 
de Cambini : « Peuples, qui nous faites 

la guerre / Quand ouvrirez-vous donc 
les yeux ? / Quoi ! Votre sang rougit 
la terre / Pour des despotes odieux ».

 202 Casalİ Dimitri, L’histoire de France interdite. Pourquoi ne sommes-
nous plus fiers de notre histoire ? Paris, JC Lattès, 202  :
Le « sang impur » des Volontaires de 792 ! Aujourd’hui, en période de paix, 
les paroles guerrières de La Marseillaise sont, en effet, mal interprétées. La 
phrase « qu’un sang impur abreuve nos sillons » est tout particulièrement dé-
formée et vidée de son contexte. Elle signifie, en vérité, que les soldats de 792 
étaient fiers de verser leur propre sang pour leur patrie – « leur sang impur », 
par opposition au sang bleu des aristocrates, eux qui n’étaient pas nobles. 
Contrairement aux armées ennemies composées de mercenaires, les Volon-
taires de l’An II savaient pourquoi ils combattaient …

 2 avril 202 Lİngs Christopher, « La Marseillaise expliquée aux cons »  (les liens 
ne sont plus d’actualité ; remords !?) :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ORée des Rêves … lire, publier, poésie, art …. 
Comme l’a très bien expliqué François Asselineau dans sa 
géniale conférence sur l’Histoire de France, le « sang im-
pur » est en réalité celui du peuple français. ¶ […] Ici, le 
« sang impur » est une référence à celui du peuple, pauvre 
à la peau basanée, par opposition au « sang pur » – ou « sang 
bleu » – qui est celui de la noblesse. Ce sang du peuple mar-
tyr est voué à abreuver les « sillons » (tranchées creusées sur 
les champs de bataille) des armées révolutionnaires parties 
sur le front, et ainsi nourrir la terre de France. Pour confir-
mer cette interprétation, rien de plus simple. Le 4ème couplet 
est on ne peut plus clair :
Tout est soldat pour vous combattre, | S’ils tombent, nos jeunes héros, 
La terre en produit de nouveaux, | Contre vous tout prêts à se battre ! 
C’est donc ici le sang de « nos jeunes héros » qui abreuve les 
sillons afin d’en faire germer de nouveaux irréductibles. En 
aucun cas il ne s’agit de sang étranger, et il n’est également 
nullement question de race ou d’ethnie. Ainsi, le « sang im-
pur » est bien celui du peuple révolutionnaire. Les paroles 
parlent d’elles-mêmes.
Révélateur d’une époque sans repères ¶ Enfin, pour ce qui 
est des procès en « violence » qui sont faits à propos de cet 
appel à la défense nationale, ils sont bel et bien révélateurs

 Le Bréviaire des Patriotes – Portail d’information 
et de réflexion patriotiques, 2 avril 202 . 

Époque bien-pensante qui s’indigne à la moindre occasion, 
époque féminisée qui ne veut plus voir la réalité en face, épo-
que amnésique qui ne sait plus d’où elle vient … De nos jours, 
la Marseillaise est attaquée de toutes parts, considérée par 
beaucoup comme un chant raciste et xénophobe, violent et 
haineux. Jusqu’où va-t-on descendre dans la stupidité et l’i-
gnorance ? ¶ Comme l’a très bien expliqué François Asselineau 
dans sa géniale conférence sur l’Histoire de France, le « sang 
impur » est en réalité celui du peuple français. ¶ Ici, le sang 
impur est une référence à celui du peuple, pauvre à la peau 
basanée, par opposition au sang pur – ou sang bleu – qui est 
celui de la noblesse. Ce sang du peuple martyr est voué à 
abreuver les sillons (tranchées creusées sur les champs de 
bataille) des armées révolutionnaires parties sur le front, et 
ainsi nourrir la terre de France. Pour confirmer cette inter-
prétation, rien de plus simple. Le 4e couplet est on ne peut plus 
clair :
Tout est soldat pour vous combattre, | S’ils tombent, nos jeunes héros, | 
La terre en produit de nouveaux, | Contre vous tout prêts à se battre !
C’est donc ici le sang de nos jeunes héros qui abreuve les sil-
lons afin d’en faire germer de nouveaux irréductibles. En au-
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d’une époque. Une époque qui ne sait plus d’où elle vient ni 
où elle va. Certains oublient peut-être que l’Histoire est faite 
de violence, de guerre et de sang. Que s’ils en sont là aujour-
d’hui, c’est justement grâce à ce « sang impur » et à cette vio-
lence qui les fait tant bondir. ¶ Oui, l’Histoire est cruelle. Au-
rait-on tendance à l’oublier ? Du haut de notre Occident pacifié, 
où la guerre économique a remplacé la guerre militaire, oublie-
t-on que notre histoire repose sur un lit de cadavres ? Oublier 
les sacrifices passés en jouant les vierges effarouchées serait une 
insulte à leur mémoire, et à notre histoire. ¶ Quoi qu’on pense 
de la Révolution française et de ses nombreux travers, quoi 
qu’on pense de la République et de ses vices, la Marseillaise est 
un magnifique chant patriotique qui se doit d’être respecté … 
et surtout compris. ¶ Vu le niveau des programmes de l’Édu-
cation Nationale et le matraquage idéologique de gauche, bien-
pensant et antiraciste, il n’y a rien d’étonnant à ce que l’hymne 
national soit ainsi dénigré à l’heure actuelle. Comme le révéla-
teur d’une époque qui ne sait plus d’où elle vient ni qui elle est.

cun cas il ne s’agit de sang étranger, et il n’est également nul-
lement question de race ou d’ethnie. Ainsi, le sang impur est 
bien celui du peuple révolutionnaire. Les paroles parlent d’elles-
mêmes.  
  Nicolas Champİon – 9 mai 204 : Non, Thomas a raison 
quand on connait la réalité de la Révolution : régicide, géno-
cide, dictature, guerre, assassinats … Ceux qui pensent que la 
Révolution s’est appuyé sur le peuple se trompent : le peuple a 
servi les intérêts de la bourgeoisie franc-maçonne, il a été en-
doctriné, brutalisé par ceux qui inspireront Lénine un siècle et 
demi plus tard. Le sang impur, c’est celui de tous les opposants 
au régime, les Vendéens, les royalistes, les étrangers, tous ceux 
qui s’opposent à la République doivent être éliminés. Il est beau 
l’esprit des Lumières  ! Je recommande vivement la lecture de : 
Historiquement correct de Jean Sévİlla, Vendée, du génocide 
au mémoricide de Reynald Secher.  
  Les commentaires valent le détour. Exemple, ci-dessous (il 
s’agit d’une copie d’écran). Allez, courage !
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 202 Ozouf Mona, « La fête révolutionnaire. Le renouvellement de l’ima-
ginaire collectif », dans Ehrard Jean et Vİallaneİx Paul (sous 
la dir.) Les Fêtes de la Révolution … 202, pages 303–322 :
Pages 309–30 : La Marseillaise [« l’air chéri des Français »], dont Jean-Louis 
Jam étudie les raisons du succès, en posant une question essentielle : comment 
cet hymne, ce chant de guerre pour l’armée du Rhin, qui ne bénéficiait pas des 
moyens de diffusion officiels, connaît-il un succès tel qu’exécuté pour la première 
fois le 25 avril 792 dans les salons privés du maire de Strasbourg, il est dès le 
7 octobre 792 qualifié d’hymne de la Révolution, de telle sorte « qu’il paraît 
inséparable d’elle et semble de surcroît avoir été élu par le peuple, dans une 
adhésion collective qui est plus une création qu’une réception ? A cette fou-
droyante carrière, Jean-Louis Jam voit plusieurs raisons. D’abord la clarté de 
la langue (encore qu’on reste un peu rêveur en songeant au sens qu’à Loc-
quirec ou à Sault-de-Vaucluse les frustes participants des fêtes peu ou pas du 
tout francophones, pouvaient bien donner à « qu’un sang impur abreuve nos 
sillons » ou à « contre nous de la tyrannie ») ; mais il est vrai au moins que le 
refrain reproduit la véhémence directe et la contagion émotive de la procla-
mation. D’autre part, la simplicité de l’écriture musicale contribue à l’expres-
sivité : le timbre de La Marseillaise est presque totalement construit sur l’ac-
cord parfait, et l’orchestration de Gossec simplifie encore la version originale.

 202 Perettİ Nicolas de, « Qu’un sang impur abreuve nos sillons », Le 
Monde, Chronique d’abonnés, Paris,  mars 202 .
En ces temps politiques où les débats prennent une hauteur rarement atteinte, 
il est parfois utile de prendre un léger recul. Si on peut faire un reproche à tous 
les candidats, c’est bien celui de ne pas expliquer ce que représente la France 
comme symbole dans le monde. ¶ Ce pays est loin de tout reproche, il a une 
histoire tourmentée et violente, il fut grand. L’hymne français reste une valeur 
refuge pour tous les révolutionnaires du monde. Pourtant dans son propre 
pays, il fait l’objet de débats malsains. ¶ En effet, notre époque qui a la chance 
d’avoir un accès quasi illimité à la connaissance est peuplée de gens refusant 
désormais de réfléchir. Nous préférons avoir une information continue à la 
pensée. Notre époque est surtout marquée par une défiance vis-à-vis de l’his-
toire. ¶ L’exemple que nous prendrons est le lien entre tous les citoyens de ce 
pays. Un vieux chant guerrier datant de 792 écrit pour l’Armée du Rhin. Cette 
armée se devait de tenir le front est face à la coalition conservatrice de l’épo-
que plus communément appelée royaliste. ¶ Son rythme est entrainant, la 
mélodie est facile à retenir. Dans l’un de ses couplets, une expression a scan-
dalisé plus d’un esprit mal forgé : « qu’un sang impur abreuve nos sillons » ¶ 
La traduction qui en est faite depuis la fin du XXe siècle serait risible si elle ne 
s’était pas autant généralisée. Rappelons dans un premier temps qu’en histoire 
il n’y a que deux crimes : l’anachronisme et jouer à l’« histoire-fiction ». En l’oc-
currence, nos contemporains considèrent que cette phrase est proche de l’i-
déologie nazie. On considère le sang impur comme celui de l’étranger, les sil-
lons devenant les tranchées des batailles. ¶ Il est triste de devoir faire un rappel 
historique basique. Avant la Révolution, la société est divisée selon l’origine 
familiale. Vous êtes nobles, car vous avez du sang noble, votre supériorité vis-
à-vis du reste du peuple ne vient que de là. Un noble est supérieur à un paysan 
par son sang. Quand les soldats français s’époumonaient « qu’un sang impur 
abreuve nos sillons », ils ne parlaient pas des étrangers. ¶ Le sang impur ce 
n’était que le leur, les sillons n’étaient par ailleurs que des sillons, n’oublions 
pas que la France d’alors est agricole. Il s’agit d’une phrase symbolisant le sacri-
fice, les républicains d’alors étaient fiers de verser leur sale sang sur le champ 
d’honneur. Ils ne considéraient qu’une chose, mieux vaut tapisser tout le ter-
ritoire national de sang plutôt que de se rendre. ¶ S’indigner de cette phrase 
est grave. Quitte à nous bombarder d’identité nationale et d’autres expres-
sions grandiloquentes qu’on commence d’abord à enseigner la Marseillaise 
aux écoliers. Mais enseigner ne veut pas dire apprendre par cœur un chant, 
enseigner veut dire faire comprendre ce chant, ce qu’il représente. ¶ La chose 
la plus cocasse dans ce petit billet est que son auteur qui a l’air si franchouillard 
dans ses propos est un autonomiste corse. Aimer sa petite île ne veut pas dire 
qu’on a la haine pour la France. L’amour est un sentiment qui n’a pas besoin 
d’avoir une opposition pour exister, c’est pour cela qu’il est si fort.

 20 mars 203 Asselİneau François, Extrait de la conférence « Où est passée la répu-
blique française » de François ASSELINEAU. Le couplet soi-disant 
raciste expliqué à la population, 20 mars 203:
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 Je voudrais revenir et tordre le cou une fois pour toutes sur la désinformation 
concernant la Marseillaise. Je rappelle que la République était en armes en 792 
puisque, comme vous le savez, l’Europe coalisée s’est coalisée avec les nobles 
émigrés, donc les cours européennes […]. Il y a donc eu l’appel au peuple en 
armes pour aller sauver la République. C’est dans cette conjoncture qu’inter-
vient la création de la Marseillaise. [Tableau d’Isidore Pils …] L’étendard est 
sanglant, il est plein de sang. Du sang de qui ? Du nôtre […]. Les Européens 
sont pleins de notre sang. […] Ils viennent jusque dans vos bras égorger vos fils 
et vos compagnes. Ce sont les Français, les révolutionnaires, qui se sont égorgés. 
C’est leur sang à eux qui coule. Alors, bien sûr, il y a le refrain. Il y a le refrain 
avec Qu’un sang impur abreuve vos sillons. Alors c’est ça qui fait que les gran-
des consciences morales ont expliqué que c’était très très mal, et cetera. Le  pro-
blème qu’il y a, c’est que les gens qui vous racontent ça se livrent à une désin-
formation totale. [Le conférencier fait état de la culotte, du sang bleu du roi, du 
sang pur des aristocrates …] Et donc le peuple français, au moment de la Révo-
lution, revendiqua, de même qu’il revendiqua être sans-culotte, il revendiqua 
être de sang impur, par provocation. […] Le sang impur signifie très exacte-
ment : le peuple français est prêt à nourrir de son propre sang – le sang impur, 
c’est pas du tout une théorie raciste, le peuple français est prêt à nourrir de son 
sang la terre de France pour défendre sa liberté et la République contre l’éten-
dard sanglant, justement des Européens, qui viennent justement égorger vos 
fils et vos compagnes. D’ailleurs, ce sens est confirmé par le quatrième couplet 
de la Marseillaise : Tout est soldat pour vous combattre, tout est soldat, tous les 
Français sont des soldats pour vous combattre. Vous, les forces coalisées de 
l’Europe contre la France. S’ils tombent, s’ils meurent, nos jeunes héros, la France 
en produit de nouveaux. […] Le sang impur de la Marseillaise désigne le sang 
du peuple français, prêt à mourir contre la noblesse européenne coalisée. 
Cette formule n’a strictement rien à voir avec une théorie xénophobe ou raciale, 
comme on veut vous le faire croire, constamment, dans toutes les télés, toutes

* Gobİneau Arthur de, Essai sur l’iné- 
galité des races humaines … 4 vol. in-8o. 
Paris, Firmin-Didot frères, 853–855. 

 les radios depuis maintenant des décennies, pour vous faire honte, pour que 
vous ayez honte de votre propre histoire alors que c’est une des plus belles his-
toires nationales du monde. Et la meilleure preuve d’ailleurs, c’est que les 
théories racistes débouchent, commencent, avec notamment … celles, fameu-
ses, du livre du comte Arthur de Gobineau, l’Essai sur l’inégalité des races hu-
maines *, qui est paru en 853 dans son édition originale, 64 ans postérieurs à 
la Marseillaise. [Là encore, les commentaires valent le détour.]

 Mercredi 29 mai 203 Bawedİn V (son site), La Sénatrice Marie-Christine Blandin (EELV) 
et les paroles de la Marseillaise … mercredi 29 mai 203:
La sénatrice écologiste y voit « un appel à la xénophobie » et une « hérésie 
scientifique ». […] Il serait inconvenant de demander à Madame Blandin, si 
à la Convention nationale, le 2 janvier 793, elle aurait voté pour la décapita-
tion de Louis XVI. Mais nous avons de quoi en douter …
Non seulement on assassine une seconde fois les révolutionnaires et les résis-
tants avec les politiques menées actuellement, mais on voudrait en plus gom-
mer les paroles des chants qui leur mettaient le cœur à l’ouvrage ! ¶ Alors que 
« la maison brûle et (que) nous regardons ailleurs » pour reprendre l’excellente 
formule de Chirac au IVe Sommet de la Terre à Johannesburg (septembre 2002), 
les conséquences du dérèglement climatique étant une priorité qui devrait 
intéresser les écologistes ; alors que le monde de la finance étouffe les peuples, 
certains parlementaires ne trouveraient pas d’autre urgence (sic) que de chan-
ger les paroles de la Marseillaise ? ¶ L’inconsistance de ceux qui réclament des 
paroles de bisounours en sortant ce chant de son contexte est affligeante. A 
moins qu’il s’agisse d’une haine enfouie de la République et de l’histoire révo-
lutionnaire. L’un n’empêche pas l’autre. Y compris à gauche visiblement ...

 203 Pİerre, Les hymnes nationaux ont une histoire, 7 déc. 203 :
Qu’un sang impur Abreuve nos sillons. Ce passage est souvent mal interprété. 
Le sang impur n’est pas celui des ennemis mais bien celui des sans-culot-
tes. En effet, les aristocrates étaient censés avoir un sang pur. Par antago-
nisme, celui du peuple était impur mais le peuple était prêt à le verser pour sa 
révolution.

 Vendredi 24 mai 203 Vİgnal François, La Marseillaise, « un appel à la xénophobie » selon 
la sénatrice Blandin qui souhaite la modifier. Public Sénat … ven-
dredi 24 mai 203:
Il y a cette fameuse phrase, « qu’un sang impur abreuve nos sillons ». Il faut 
quand même que nous réfléchissions au fait que cette phrase véhicule vraiment
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des messages d’un autre âge. Et hors du contexte révolutionnaire, c’est quand 
même une hérésie scientifique », affirme Marie-Christine Blandin.
Marie-Christine Blandin se « félicite » cependant « que dans la rédaction du 
texte il soit marqué : « l’apprentissage des valeurs et symboles, l’hymne natio-
nal et son histoire ». Car les enseignants auront l’opportunité de [re]mettre 
cette phrase dans son contexte et qu’elle ne soit pas prise au premier degré ». 
La sénatrice ne dit pas si elle souhaite aussi changer l’air.
Le député UMP Eric Ciotti, soutien de François Fillon, affirme que « la gau-
che n’a pas fini d’abîmer la République et ses symboles ».
Le vice-président du Front national, Florian Philippot, a lui aussi réagi. Il de-
mande carrément la démission du Sénat de Marie-Christine Blandin : « Si la 
sénatrice MC Blandin à un tel dégoût pour l’hymne national, qu’elle en tire les 
conséquences et quitte le Parlement. »

  mars 204 Aymard Jane, Le Monde selon Jane. Très politiquement et surtout 
très incorrect … Touche pas à ma Marseillaise !  mars 204: 

 
 
 
 Jane Aymard 

’’on Twitter .

* Voir aussi : La Marseillaise : une importante 
précision … vendredi 2 février 204, etc.

Inventaire : inculte, ignare, bête, imposture, 
manipulation idéologique, tromperie, 
despotisme, ignorance, détricoter, perfide 
comploteur, illuminé, égocentrisme déme-
suré, idéologie sournoise et bien pensante, 
idéologie crasse … Ce type d’‹ individu › 
a son utilité : il permet de développer la 
patience, la charité, etc.

 Texte (extraits) *
[…] même un enseignant, n’a pas su en comprendre le sens. ¶ […] Alors, pour 
tous ces incultes, ignares de leur propre histoire […] il m’a semblé nécessaire 
de leur prodiguer une petite leçon pour qu’ils se couchent moins bêtes !
Aujourd’hui, certains, déployant un tragi-comique émoi larmoyant, critiquent 
vertement les paroles de la Marseillaise, et notamment le vers Qu’un sang 
impur abreuve nos sillons. L’idée, développée selon eux, est que la référence 
au sang impur pour désigner le sang de l’ennemi venu de l’étranger, a une 
connotation sauvage et raciste insupportable. ¶ Il ne s’agit ni plus ni moins 
que d’une imposture ! Une manipulation idéologique ! Une tromperie ! ¶ En 
réalité, le fameux sang impur, désigne le sang du peuple de France. En op-
position au sang pur ou bleu de la noblesse, venue en renfort de l’étranger, 
contre laquelle il se bat pour sauver la Révolution et la France. Rien donc de 
raciste ou de sauvage ! Les vaillants révolutionnaires, paysans pour la plupart,
se donnaient du baume au cœur, dans un chant qui exhorte au sacrifice de 
soi, pour défendre leur terre et leur liberté sur des champs de batailles labou-
rés ou creusés de tranchées, les sillons. C’est bien le sang des révolutionnaires 
qui abreuve la terre de France, dans un sacrifice ultime, qu’il me semble tota-
lement inconvenant de de dévoyer ! ¶ Même Victor Hugo, le confirme indi-
rectement dans son célèbre roman Les Misérables, quand le personnage Ga-
vroche interprète «  En avant les hommes ! Qu’un sang impur inonde les sil-
lons ! Je donne mes jours pour la patrie, je ne reverrai plus ma concubine … 
Mais c’est égal, vive la joie ! … J’en ai assez du despotisme ». ¶ Mais peu im-
porte à nos nouveaux philosophes des « forces de progrès  », et aux « chances 
pour la France » … Véhiculer sciemment une contre vérité donne de l’eau à 
leur moulin, alimente le fonds de commerce de leur idéologie ! Déjà, Jaurès, 
publiait en 903 dans La Petite République Socialiste, une charge contre le 
sang impur de la Marseillaise, lui préférant les paroles de l’Internationale, 
dont il faisait une promotion immodérée ! Et pour nourrir la désinformation, 
toutes les références au sang impur, maniées par les orateurs lors de la Con-
vention Nationale sont exhumées, comparant sans scrupule, dans un amal-
game douteux, la parole politique et ses excès avec la pureté du sacrifice ultime 
de notre hymne ! ¶ […] quel est leur point commun à tous ? L’ignorance ? Pour 
ma part, je penche plus pour un activisme acharné, drapé d’une asepsie tota-
litaire, qui œuvre sans relâche à détricoter les valeurs de la France. Ainsi, pour 
eux, avoir le sentiment patriotique, c’est être « facho » ! Être fiers du drapeau, 
c’est être passéiste ! Défendre la famille, c’est être « réac » ! Être catholique, c’est 
être intégriste ! L’instruction civique, c’est le la morale de bigot ! Chanter la 
Marseillaise, c’est être sauvage et raciste ! ¶ C’est assez ! Si je pardonne volon-
tiers à l’inculte, le poison des perfides comploteurs me révulse.

  Face à cette gangrène idéologue, qui déconstruit sournoisement notre mo-
dèle sociétal, qui va faire entrer un déserteur au Panthéon, j’espère que nous 
serons nombreux le jour où il faudra défendre notre patrimoine historique 
et culturel ! A nous montrer dignes et fiers de ceux qui ont sacrifié leurs vies 
en abreuvant la terre de France de leur sang impur ! A honorer ce peuple de 
France, nos ancêtres de souche, qui ont bâti la République ! Nos racines ont 
baigné dans ce sang impur des patriotes français pour notre liberté d’au-
jourd’hui !

  Commentaires
Tan : Non, le « sang impur » ne désignait pas les soldats républicains, mais 
bien les contre-révolutionnaires  ; les soldats de la coalition, les rois, les prêtres,
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les royalistes etc … . Aucun historien ne défend votre théorie qui est d’ailleurs 
contredite par les textes de l’époque. Donc avant de traiter les autres d’in-
cultes …
« J’ai démontré la nécessité d’abattre quelques centaines de têtes criminelles 
pour conserver trois cent mille têtes innocentes, de verser quelques gouttes de 
sang impur pour éviter d’en verser de très-pur, c’est-à-dire d’écraser les prin-
cipaux contre-révolutionnaires pour sauver la patrie. » — Jean-Paul Marat, 
Journal de la République française, le 7 novembre 792 [, etc. *].

* J’ai ajouté les liens pour le télécharge-
ment des ouvrages.

 « Cette partie de la République française présente un sol aride, sans eaux et 
sans bois ; les Allemands s’en souviendront, leur sang impur fécondera peut-
être cette terre ingrate qui en est abreuvée. » — Discours de Dumouriez 
devant la Convention nationale, le 0 octobre 792 [, , etc.].
« Nous sommes ici à exterminer le restant des chouans, enfouis dans des bois ; 
le sang impur des prêtres et des aristocrates abreuvent donc nos sillons dans 
les campagnes et ruisselle à grands flots sur les échafauds dans nos cités. Jugez 
quel spectacle est-ce pour un républicain animé, comme je le suis, du plus pur 
amour du feu le plus sacré de la liberté et de la patrie qui brûle dans mes vei-
nes. » — Lettre de Cousin à Robespierre, à Cossé le 27 nivôse an II (6 janvier 
794) [, etc.].
« Eh bien, foutre, il n’en coûtera pas plus pour anéantir les traîtres qui cons-
pirent contre la République. La dernière heure de leur mort va sonner ; quand 
leur sang impur sera versé, les aboyeurs de l’aristocratie rentreront dans leurs 
caves comme au 0 août. » — Jacques-René Hébert, Le Père Duchesne [, etc.].
« Quel espoir peut rester à l’empereur et au roi d’Espagne depuis que la justice 
nationale a scellé la liberté française par le sang impur de ses tyrans ? » — Dis-
cours de Jacques Nicolas Billaud -Varenne devant la Convention nationale, 
le 20 avril 794 [, , etc.].
« C’est au Dieu des armées que nous adressons nos vœux : notre désir est d’a-
breuver nos frontières du sang impur de l’hydre aristocrate qui les infecte : 
la terreur est chez eux et la mort part de nos mains. Citoyens ! nous serons
vainqueurs. » — Lettre écrite par 45 volontaires du 3e bataillon de la Meurthe 
à la municipalité de Lunéville, le 0 août 792 [, etc.].
Jane Aymard : Recopier Wikipedia reste un argument un peu court ! Surtout 
quand on sait le nombre incalculable d’énormités véhiculées par cette « ency-
clopédie » collaborative. Sur le fond, comme beaucoup, vous associez oppor-
tunément, le texte et l’esprit de l’œuvre avec la verve au sein de la Convention, 
ou chacun rivalisait d’excès dans un égocentrisme démesuré. Et c’est d’ail-
leurs toujours le cas aujourd’hui, où nos parlementaires dérapent quotidien-
nement dans des propos souvent déplacés, très éloignés de la réalité ! Enfin, 
si vous prenez la peine de vous renseigner un peu plus sur le sujet, vous dé-
couvrirez que les historiens qui mettent à mal votre croyance populaire sont 
légion, et que le nombre d’ouvrages qui traitent le sujet dans le sens de mon 
billet sont nombreux … Moins nombreux certes que les idéologues qui trou-
vent un intérêt à dénoncer la Marseillaise afin de faire vivre leurs fonds de 
commerce ! Ne leur en déplaise, ne vous en déplaise, l’histoire ne se réécrit pas !
Pierre Ménager : Cher Janeaymard, ¶ Pouvez-vous donner vos sources : les 
noms des « historiens » qui soutiennent sérieusement cette théorie très nou-
velle  : le sang impur = le sang des patriotes défenseurs de la liberté. ¶ Je fais 
un travail de recherche depuis plusieurs années sur les origines de la création 
de la Marseillaise dans son contexte révolutionnaire et je n’ai jamais lu dans 
les centaines d’ouvrages et archives consultés de 792 à 2003 cette hypothèse.
Mais je reste très ouvert … ¶ Merci de ne pas oublier de me répondre. ¶ Bien à 
vous, ¶ Pierre Ménager
Jane Aymard : Bien cher Pierre, ¶ Je suis très étonnée que vos recherches auto-
décrites comme assidues ne vous aient pas mené aux réflexions de : 
– Dimitri CASALI, historien et essayiste. Spécialiste du Premier Empire, di-
plômé de Paris IV-la Sorbonne, directeur de collection dans la presse et l’édition. 
– Frédéric DUFOURG, conférencier, Docteur ès Lettres, enseignant, éditeur, 
libraire, diplômé en Lettres modernes, Histoire de l’Art et Philosophie. 
En quelques clics, vous pourrez aisément compléter la liste par des personna-
lités politiques, mais aussi des journalistes, des artistes… Bref, tous ceux qui 
refusent de se laisser enfermer dans l’idéologie sournoise et bien pensante qui 
prétend réécrire l’histoire à coups de symboles et de principes, guidés par un 
émoi ridiculement instrumentalisé ! Les mêmes manipulateurs, pour mémoi-
re, ont, toujours au nom de leur idéologie crasse, transformé la laïcité en reli-
gion et en arme de destruction massive des valeurs, de l’histoire et de l’iden-
tité française. Illustration de leur inutilité patente, cette bruyante poignée d’il-
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luminés que je décris dans mon billet, est inaudible et n’intéresse personne. 
Hé oui … Cela fait plus d’un siècle que régulièrement la controverse est alimen-
tée sur notre hymne, et aucun dirigeant en charge ne s’est risqué ne serait-ce 
que d’envisager le remettre en cause. Heureusement pour la France, malheu-
reusement pour votre pathétique croisade, l’actualité a réveillé la populace 
qu’il sera plus difficile de berner… ¶ Salutations empressées, ¶ Jane

 mai 204 Ménager Pierre, Une autre Marseillaise pour la France, mai 204 :
« Le sang impur … » ou le sens dévoyé ¶ Les « guides » de notre révolution 
(Danton, Saint-Just, Robespierre, Fouché … etc.) ont dévoyé dès le début le vers 
« qu’un sang impur abreuve nos sillons ». Rouget de Lisle l’a emprunté à Claude-
Rigobert Lefebvre de Beauvray (adresse à la nation Anglaise, publié en 757) 
et utilisé dans un contexte précis de déclaration de guerre afin de galvaniser 
nos soldats aux frontières. Les meneurs fanatiques des comités révolutionnai-
res (appelés aussi « les purs ») vont reprendre partout cette expression pour dési-
gner le sang de tous les opposants (ou déclarés suspects) à l’idéologie révolu-
tionnaire et ainsi justifier tous leurs crimes. ¶ Si initialement « le sang impur … » 
de la Marseillaise désignait uniquement celui des ennemis extérieurs au pays, 
rapidement cette expression devenue très populaire dans toute la France en 
quelques mois, va désigner celui des français : hommes, femmes, enfants, vieil-
lards … Soit toute personne ou tout groupe de « rebelles », suspectés de propos 
ou d’attitudes contraires aux idées révolutionnaires. Il y a là un glissement de 
nature paranoïaque. Le sens initial est totalement détourné. Cette allégorie 
du « sang impur » déjà en elle même terrible, synonyme de guerre totale (nous 
ferons de l’engrais avec nos ennemis), va se retourner contre des français de 
toutes conditions, du plus jeune au plus âgé. Le point d’aboutissement est la 
terreur révolutionnaire de 793 à 794. La Marseillaise accompagne les mas-
sacres et crimes imprescriptibles, commis « au nom du peuple français sur le 
peuple Français », individuels et collectifs. ¶ Notre histoire actuelle est toujours 
prisonnière du mythe de la pureté révolutionnaire. ¶ Nous nous disons libres 
et paradoxalement sommes entravés par le refrain du sang impur. Il est de 
fait, interdit de reconsidérer ce mythe sacré de la République. Difficile voire 
impossible d’affirmer son malaise devant certaines allégories sanglantes que 
nous sommes sommés d’apprendre aux jeunes enfants. ¶ Il se trouvera tou-
jours un fat pour venir vous expliquer le vrai sens du « sang impur » : « Rouget 
de Lisle désigne par là le sang des patriotes allant mourir pour la liberté ». Ce 
contre sens historique très récemment répandu, béant, grotesque, n’effraye au-
cun historien gardien du mythe et prend aujourd’hui de l’ampleur … (sur le 
blog voir « lettre aux archives de Dietrich »). ¶ Affirmer sa position expose à 
être perçu comme un adversaire de la patrie, pire, trahir les soldats morts pour 
la France donc mon jeune poilu de grand-père et son frère (voir « nos ancêtres 
et l’oubli » dans le blog), devenir un individu suspect passible pourquoi pas du 
tribunal révolutionnaire (« vous avez de la chance qu’il n’existe plus » … sic). ¶ 
La psychanalyste Hélène Piralian l’exprime remarquablement dans son ou-
vrage : « génocide, disparition, déni » : « la mort de tous ceux qui sont désignés 
comme ayant failli à cet idéal étant le seul moyen de maintenir cet idéal en son 
point de pureté imaginaire extrême ». (…) « L’idéal de pureté devenant alors 
l’équivalent d’un délire démiurgique de toute puissance se croyant capable de 
créer un homme nouveau » … ¶ Personne ne veut se charger d’approfondir ce 
sujet car il est tabou pour nous Français et surtout va à contre courant de 
l’histoire officielle de la Marseillaise, ce mythe sur lequel repose une partie 
des fondations de la République. ¶ Maintenant peut-être, comprendrez-vous 
mieux pourquoi je propose d’autres paroles …

 5 mai 204 Nouvelle langue françaİse, Qu’un sang impur abreuve nos sil-
lons, 5 mai 204* :

* Articles du même type sur l’internet : 
– Dolet Étienne, Marseillaise : 
Cherchons, cherchons, qu’un savoir sûr 
raille leurs aversions ! 25 mai 204.
– Rİoufol Ivan, Pourquoi La Marseil-
laise indispose certains … 4 mai 204.
– Etc., etc., etc.

 Les Bonobos (ou « bourgeois no bohèmes ») ne se contentent pas d’être socia-
los : il faut qu’ils éructent leur rage en toute occasion, de préférence contre les 
symboles de la France. Mais que ne mettent-ils pas leurs actes en accord avec 
leurs haines ? Qu’ils aillent vivre en Arabie, qu’ils prennent la nationalité sou-
danaise, qu’ils se convertissent à la religion des Patagons ! Wilson, le fils de son 
père, est de ceux-là : plus bonobo que lui, tu meurs. Tout lui est prétexte pour 
bien penser (penser est un trop gros mot pour lui être prédiqué, péter convien-
drait mieux). Il marche sur les brisées de Taubira, de Trierweiler, de toute la 
chausse pisse aussi (féminin de show biz), de feu la femme Mitterrand …
 La malheureuse Marseillaise, ce chant qu’entonnaient les résistants devant 
le peloton d’exécution, est la cible de leur ire. Se seraient-ils accommodés de 
« Maréchal, nous voilà », dont aucun mot ne les heurte apparemment ? Pour-
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quoi ce tintouin ? C’est, entre autres, l’injonction « qu’un sang impur abreuve 
nos sillons » qu’ils ne supportent pas d’entendre. Il ne leur est pas demandé de 
la chanter, ni même de l’écouter, mais ils veulent la changer, sous le prétexte 
qu’elle serait raciste, xénophobe, haineuse. Ah bon, que signifie raciste dans 
les quelques pois chiches qui, dans leur pauvre cervelle, tiennent lieu de neu-
rones ? « Qui est d’une sale race » ? « Qui est d’une race inférieure » ? « Qui 
est à exterminer » ? On est en droit d’en juger ainsi.   Que les paroles de La Marseillaise soient de la très mauvaise poésie et de la 
piètre littérature, n’importe qui peut en convenir. Que la musique soit mar-
tiale et qu’elle soit à la musique ce que les tags sont à Raphaël, voilà qui est sans 
conteste. Mais cela ne suffit pas à en faire un chant raciste, sauf à donner à ra-
ciste le sens dans lequel l’emploient les antiracistes de profession et subven-
tionnés, c’est-à-dire « d’une sale race ».
 Tout ce pastis a pour source les deux mots sang impur. A la fin du XVIIIe 
siècle, quand la Marseillaise a été composée, que désignait-on par ces deux 
mots ? Il suffit d’ouvrir les dictionnaires pour mettre un peu de lumière dans 
cette prétendue obscurité qui suscite les éructations des racistes à la Wilson et 
Taubira, qui croient appartenir à une race, religion, éthique, etc. supérieure … 
En 762 et en 798, dans le Dictionnaire de l’Académie française, il est indiqué 
ceci : « On dit figurément et poétiquement qu’un homme est né d’un sang impur 
pour dire qu’il est né de parents notés », notés, c’est-à-dire ayant mauvaise répu-
tation. Dans les éditions ultérieures (835, 879, 932-35), l’adjectif notés est rem-
placés par flétris (« Figurément : être né d’un sang impur, être né de parents flé-
tris, connus pour de malhonnêtes gens », 835, 879, 935). Littré (Dictionnaire 
de la Langue française, 863-77) reprend cette définition : « Être né d’un sang 
impur, être né de parents malhonnêtes, déshonorés ».
 Il n’y a aucun racisme, aucune xénophobie, aucune haine dans sang impur 
ou, si racisme il y a, il est seulement dans la tête de ceux qui éructent leur haine  
raciste à l’encontre de la France.
 C’est Furetière qui, dans son Dictionnaire universel (690), établit le sens 
« social » de sang impur et des mots sang pur, dont ils sont l’antonyme. Ce sens, 
pour le comprendre, est propre à la division de la « société » d’Ancien Régime 
en trois ordres ou états : noblesse, clergé, tiers-état, et aux vanités que cette 
division faisait naître chez ceux qui appartenaient à la noblesse. « On dit aussi, 
pour vanter une ancienne noblesse qui ne s’est point mésalliée, qu’il n’est point 
entré de sang impur dans cette maison » : autrement dit, aucun membre de cette 
lignée noble n’a eu d’enfant ou n’a fait d’enfant avec un homme ou une femme 
du tiers-état, qui, eux, sont d’un sang impur. C’est la définition que reprend 
Barré en 842 dans le Complément au Dictionnaire de l’Académie française : 
« Sang impur s’est dit par opposition à Sang noble ». L’exemple qui illustre ce 
sens est extrait du dictionnaire de Furetière : « Il n’est jamais entré de sang im-
pur dans cette maison », Furetière et Barré étant l’un et l’autre de sang impur. 
Dans la première édition du Dictionnaire de l’Académie française (694), ce 
sens est exposé à l’entrée pur : « On dit qu’un prince est sorti du plus pur sang 
du monde pour dire du sang le plus noble et le plus illustre ». De même Littré : 
« La pureté du sang se dit d’une famille de haute extraction dans laquelle il n’y 
a point eu mésalliance ».
 Les choses étant ce qu’elles sont, c’est-à-dire tout à l’opposé de ce que croient 
les bonobos, il est possible d’établir le sens de l’injonction honnie « que le sang 
du peuple (du tiers-état, des sans grade, des non nobles, etc.) abreuve nos 
sillons ». L’injonction consiste à appeler le peuple à verser son sang (son pro-
pre sang, jugé impur) pour défendre la France envahie par les armées en-
nemies. C’est un équivalent de « verser son sang pour la patrie » - non pas le 
sang des envahisseurs, mais celui des défenseurs de la patrie attaquée. Si cette 
injonction est raciste et xénophobe, alors il faut considérer les combattants de 
la France libre et de la Résistance comme des racistes et des xénophobes, et en 
retour les nazis (boches, chleuhs, frisés, etc.) pour des humanistes qui auraient 
été la cible de la haine rance de franchouillards avinés et drogués.
 Conclusion : non seulement les bonobos à la Wilson sont racistes, mais 
en plus ils sont plus ignares que des buses.
5:06 Publié dans Chroniques de la Restauration, Mythologies intellotes, 
Signes, Vieille langue française | Lien permanent | Commentaires (5) | Tags : 
politique, france, ps
[… Je ne crois pas devoir m’attarder sur les trois pages de diarrhé verbale qui 
suivent. Ci-dessous, le dernier commentaire, écrit par Bernard Rİchard le 
er septembre 204.]
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Pas d’accord avec vous sur les sens des termes (voir le chapitre de mes « Em-
blèmes de la République » consacré à la Marseillaise, CNRS Editions 202), 
mais tout à fait d’accord pour ne pas toucher aux paroles de l’Hymne ; Lam-
bert Wilson s’inscrit dans une longue lignée, après par exemple l’abbé Pierre, 
voire Lamartine et sa Marseillaise de la Paix et il n’est que de lire sur internet 
le « Qu’un sang impur abreuve nos sillons » pour voir que les disputes conti-
nuent ; elles font, peut-on dire, partie du sport national. Si vous me donnez 
votre email, je vous enverrai mon chapitre Marseillaise, mais est-il vraiment 
utile, ce sport national ? Bien à vous, Bernard Richard, agrégé d’histoire et, 
comme je dis sur facebook je crois bien, chercheur-trouveur.

 Septembre 204 Rİchard Bernard (historien), La Marseillaise, française et univer-
selle, septembre 204  :

  Pacifier la Marseillaise est un vœu souvent formulé. Chaque fois qu’en France 
un ministre préconise que la Marseillaise soit apprise à l’école (Jean-Pierre 
Chevènement dans les années quatre-vingt, Éric Besson en 2009), voilà que 
resurgissent des critiques contre les paroles guerrières, « haineuses », de l’hymne 
national, qu’il s’agisse des « féroces soldats », du « Aux armes, citoyens ! » et sur-
tout du « Qu’un sang impur abreuve nos sillons ! » Dès fin janvier 793, ce der-
nier sert de légende à une estampe montrant la tête tranchée et sanguinolente 
de Louis XVI, brandie par la main du bourreau (Musée Carnavalet). Certes 
l’image est violente, comme l’est aussi cette expression qui s’adresse aux tyrans, 
aux aristocrates, aux ennemis de la liberté. […]  À propos du passage précis le plus souvent contesté, celui du « sang impur », 
voici l’explication donnée par Michel Vovelle et Jean-Clément Martin, histo-
riens reconnus de l’époque révolutionnaire. ¶ On en trouverait l’origine dans 
les propos tenus fin juillet 789 par Barnave, avocat grenoblois et député du 
Tiers aux états généraux, après que la foule eût tué, le 22 juillet, deux finan-
ciers considérés par elle comme des accapareurs, des affameurs du peuple, 
puis qu’elle eût brandi au bout d’une pique et promené dans Paris les têtes 
tranchées. Il s’agissait de Berthier de Sauvigny, intendant général de Paris 
depuis 77 et de Foullon de Doué, intendant des finances et beau-père du 
précédent, tous deux chargés en particulier d’approvisionner les régiments 
formés de mercenaires étrangers massés par le roi autour de Paris depuis le 
2 juillet. ¶ Barnave, en apprenant la nouvelle et son côté barbare, aurait dit : 
« Le sang qui coule était-il donc si pur ? », c’est-à-dire que, selon lui, les deux 
personnages exécutés étaient sans doute coupables et, par là, que le châtiment 
était mérité, qu’ils auraient payé le « prix du sang » pour leurs fautes. Trois ans 
plus tard les paroles de Rouget de L’Isle, si souvent chargées de « l’air du temps » 
ici comme dans d’autres passages de son texte, faisaient écho, référence à ces 
mots de Barnave, mots devenus comme une expression proverbiale. On com-
prend ainsi le sens pris dans la France en révolution par cette expression de 
« sang impur », en tant que sang de coupable. On peut rappeler encore qu’aux 
XVIIe-XVIIIe siècles, les partisans d’une théorie en vogue dans la noblesse, 
celle de Boulainvilliers, affirmaient que les nobles avaient le sang pur – et bleu 
– des Francs, tandis que les roturiers, descendants des Gaulois et Romains sou-
mis par les Francs, avaient un sang impur, sang rouge, sang de vaincus. Pour-
tant dans Qu’est-ce que le tiers état, l’abbé Sieyès retourne la théorie comme 
un gant, affirmant la fierté des roturiers de descendre des Gallo-Romains, 
sang pur du peuple contre sang impur des aristocrates et autres ennemis 
du peuple ¹. ¶ Si on ignore ce complexe contexte historique et si, au contraire,

1. Ce n’est pas ainsi que les choses sont 
présentées. Page 7: « En vérité, si l’on 
tient à vouloir distinguer naissance et 
naissance, ne pourroit-on pas révéler 
à nos pauvres Concitoyens que celle 
qu’on tire des Gaulois et des Romains, 
vaut au moins autant que celle qui 
viendroit des Sicambres, des Welches, 
et autres Sauvages sortis des bois et des 
marais de l’ancienne Germanie ? […]. »
Page 24, n. : « Je ne puis m’empêcher 
de marquer mon étonnement de ce que 
les Gentilshommes sont exempts de 
tirer à la Milice ! C’est mépriser bien 
haut le seul prétexte auquel on cherche 
à rallier tant de prétentions surannées ! 
De quoi demanderont-ils le prix, 
si ce n’est du sang versé pour le Roi ? 
M. C.... par sa citation, a frappé cet 
éternel refrain d’un ridicule ineffaçable : 
‹ Le sang du Peuple étoit-il donc de 
l’eau ! ›. » Voir : 788 Ceruttİ Joseph.

 on transpose la phrase dans le monde d’après 945, le « sang impur » dont la 
Marseillaise souhaiterait voir abreuver les sillons apparaît comme l’expres-
sion d’une férocité sanguinaire et surtout d’un racisme insupportable après 
les horreurs nazies. Supprimer l’expression, ce serait d’abord commettre un 
anachronisme. Ce serait aussi rompre d’une certaine façon le lien filial qui relie 
la République à sa mère, la Révolution française, et commettre ainsi un par-
ricide. Il semble préférable, somme toute, d’éviter ces deux crimes, sans oublier 
celui de vandalisme que représenterait le saccage d’un objet appartenant au 
patrimoine français, et universel. Parole d’historien ou de citoyen ? ¶ Il reste 
que la Marseillaise, pour certains, est encore sanguinaire, tout comme l’est 
pour eux la Révolution française. La violence de la Révolution fut sans doute 
plus circonstancielle que choisie, intentionnelle et consubstantielle à toute ré-
volution comme l’affirme une école historique, celle de François Furet. […]

 4 mai 204 Wİlson Lambert : « Les paroles de La Marseillaise sont racistes et xéno-
phobes », LeFigaro.fr, ACTUALITE FLASH ACTU, publié le ı4 mai 20ı4  :
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L’acteur Lambert Wilson, maitre de cérémonie du festival de Cannes qui s’ou-
vre ce mercredi, a réagi à la polémique autour de Christiane Taubira et l’hymne 
national [Taubira « atterrée » par la polémique sur «La Marseillaise» ]. ¶ "Je 
suis extrêmement énervé que personne ne dise qu’il est temps de changer les 
paroles de La Marseillaise qui sont d’un autre temps. Quand j’entends 'Qu’un 
sang impur abreuve nos sillons', je suis sidéré qu’on continue à chanter ça", 
a affirmé Lambert Wilson au micro de RTL mardi. ¶ Avant d’ajouter: "Les pa-
roles sont épouvantables, sanguinaires, d’un autre temps, racistes et xénopho-
bes. La musique est fantastique. Il y a pas mal de paroles qui passent et cer-
taines qui sont inécoutables". [Vidéo.]

 30 novembre 205 chrİstroİ.over-blog.com, "Qu’un sang impur abreuve nos sillons" 
30 novembre 205 :

* Hugo Victor, Les misérables. 8.2. 0 t. 
en 5 vol. 24 cm. Paris, Pagnerre, 862, 
page 68  : « En avant les hommes ! 
qu’un sang impur inonde les sillons ! 
Je donne mes jours pour la patrie, je ne 
reverrai plus ma concubine, n-i-ni, fini, 
oui, Nini ! mais c’est égal, vive la joie ! 
battons-nous, cre-bleu ! j’an ai assez 
du despotisme. »

 Le texte même de la « Marseillaisse » qui est devenu l’hymne de la soi-disant 
« république » indique que le sang qui doit abreuver « nos sillons » est celui 
des « traîtres » (les nobles) et des « rois conjurés ». ¶ Or, une interprétation 
totalement incohérente par rapport au texte, au contexte et la conduite de 
la guerre fleurit sous la plume des philanthropes. Cette nouvelle interpréta-
tion s’appuie sur la tirade du Gavroche (862) d’un Victor Hugo républicain : 
« qu’un sang impur inonde les sillons ! Je donne mes jours pour la patrie »*. ¶ 
Cette tirade est à l’origine d’une nouvelle interprétation qui tente de donner 
un sens admissible à la « Marseillaise » en éliminant ses caractères violents de 
guerre civile. ¶ En prétendant que le « sang impur » qui doit abreuver « nos 
sillons » serait non plus le sang des « rois conjurés » et des « traîtres » (nobles) 
comme le précise le texte de la « Marseillaise» (2e couplet), mais celui des révo-
lutionnaires eux-mêmes qui partiraient à la guerre en appelant à sacrifier leur 
sang « pour la Patrie », les soi-disant « républicains » falsifient l’histoire de la 
Révolution elle-même. Heureusement, l’historien sérieux aura gardé de côté 
les déclarations stupéfiantes des révolutionnaires eux-mêmes, pour rappeler 
aux soit-disant philanthropes d’aujourd’hui leurs crimes.
 Rappelons enfin le lien entre le nazisme au XXe siècle et les Lumières de 789. 
Léon Poliakov, dont les travaux ont largement porté sur la Shoah et l’antisé-
mitisme, a pu écrire : « Que l’idéologie raciale fût une fille des Lumières n’était 
pas une révélation pour les spécialistes. Mais en dépit des innombrables tra-
vaux qui y ont été consacrés depuis, l’intellectuel moyen continue de n’en rien 
savoir … » (Léon Polİakov, L’Auberge des musiciens. Mémoires, Paris 98, 
page 220.)

 2 juillet 205 Dİcale Bertrand, « C’est quand même très xénophobe, dans la Mar-
seillaise, cette histoire de sang impur », Démêlons le vrai du faux 
dans les bruits et les rumeurs sur la musique. Aujourd’hui, une 
phrase de notre hymne national semble poser problème … France 
TV info, 2 juillet 205  :
Quand notre hymne national clame « Qu’un sang impur abreuve nos sillons », 
il parle des étrangers qui n’ont pas le sang purement français … Ça sonne faux !
[Vidéo] : Mais ce sang impur qui abreuve nos sillons, serait-ce le leur ? Et bien, 
non ! Il semble bien que ce sang soit celui des Français. […]

 8 novembre 205 Mediaclasse.fr, La Marseillaise, Rouget de Lisle – Analyse des 
Paroles, 8 novembre 205  :

 Il faut comprendre Contre nous de la tyrannie, | L’étendard sanglant est levé : 
L’étendard sanglant de la tyrannie est levé contre nous. Le drapeau sanglant 
n’est pas celui de la France, c’est celui de la tyrannie. Et le sang versé ici, c’est 
celui des Français. On appelle donc les enfants de la patrie à combattre la ty-
rannie, et donc à défendre la liberté. La première valeur de la devise nationale 
apparaît ici.
La comparaison entre les termes mugir et rugir est pertinente. 



 Qu’un sang impur abreuve nos sillons : Il n’y a aucune notion de race dans 
ce passage. Le sang impur serait celui des roturiers, il s’opposerait en fait au 
sang pur, celui des nobles. […] Il serait peu probable que cette interprétation 
soit l’intention de Rouget de Lisle lui-même, puisqu’il était noble et royaliste.        [vidéo]

  L’interprétation du sang sacrificiel versé par les défenseurs de la patrie serait 
plutôt le fait d’une troisième vague d’interprétation, qui ne se base pas sur la 
vérité historique.

 22 juillet 206 Gam Albert (ancien biologiste à la retraite), « Haine, colère, Marseil-
laise, laïcité, et sens de la Nation », Riposte laïque, 22 juillet 206 :
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Les paroles de la Marseillaise ne sont pas des paroles de haine ! Ce sont des pa-
roles de patriotisme ! La Marseillaise ne devrait même pas être simplement 
jouée par des instruments, car les paroles sont infiniment plus importantes 
que l’air et notre Marseillaise devrait être OBLIGATOIREMENT chantée a 
cappella ! Se contenter de l’air est une fumisterie ! Les paroles de la Marseil-
laise ne doivent pas non plus être l’objet des pitreries des politiques qui la chan-
tent comme sous léthargie ou sous autohypnose sans même avoir de façon par-
faitement consciente le sens de ce qu’ils sont précisément en train de chanter 
au fur et à mesure des vers chantés (ils semblent être plus intéressés de simple-
ment « chanter l’air de la Marseillaise » que de vibrer authentiquement à ses 
paroles et les traduire en actes dans leur vocation politique !), mais ces paroles 
de la Marseillaise DOIVENT être un rappel PUBLIC, permanent, de ce qu’est 
la Nation et sa farouche opposition à toute invasion ! Et je rappelle qu’elles sont 
d’utilisation OUVERTE A TOUS ! Les paroles de la Marseillaise sont l’expres-
sion de la citoyenneté et du patriotisme ! Elles devraient même être apprises 
à l’école, ce qui n’est aucunement le cas ! Une honte ! ¶ Mais il nous faut aussi 
être bien conscients que les paroles de la Marseillaise n’autorisent pas de déclen-
cher une réaction purement ANARCHIQUE d’un peuple contre un autre peuple 
même infiltré dans le premier. Une révolte de la population tout comme une 
véritable Révolution DOIVENT être organisées par des hommes compétents 
pour être efficace ! L’organisation par des hommes compétents est aussi la ga-
rantie de limiter le plus possible le nombre de victimes parmi la population ré-
voltée ! ¶ Mais accuser ou condamner des personnes au titre qu’elles procla-
ment en paroles ou par écrit des vers extraits de la Marseillaise, c’est de la part 
de ces accusateurs une trahison de la Nation Française et son Histoire ! ¶ L’en-
jeu est aujourd’hui très grave… parce qu’il s’agit de préserver la laïcité de notre 
nation et d’éviter son remplacement par une culture (de surcroît religieuse) qui 
n’est pas la culture historique de la France ! Une Nation est une population avec 
SA culture issue de l’histoire de SON pays ! Une Nation n’est pas une popula-
tion remplacée par une autre apportant la culture issue de l’histoire d’un autre 
pays et rasant lentement mais méthodiquement la culture du peuple d’origine !

 206 Mİnİstère de la Défense, 2016. L’année de La Marseillaise. Che-
mins de mémoire. Chemins de mémoire : dossier spécial:
Voir les articles de Bernard Rİchard, Adeline Poussİn, Laurent Martİno, 
Thierry Bouzard, Sylvie Pİcolet, Aurore Tİllac (entretien), etc.

 206 Mİnİstère de l’Éducatİon natİonale, de l’Enseİgnement su-
pérİeur et de la Recherche … 2016. Année de la Marseillaise : 
dossier de presse : voir éduscol, Réseau Canopé, la Ligue 
de l’Enseignement (Fédération de Paris). — Docteur Anne et 
Soubİse Élodien Annexe 11. EPI : « dire, chanter, écouter, repré-
senter la République », la place de la République et de ses valeurs 
aux XXe et XXIe siècles :
Page 5 du pdf : Troisième partie : des paroles encombrantes. ¶ Document 5 : 
l’Abbé Pierre rejette les paroles de La Marseillaise ¶ « On m’a trop souvent dit 
qu’un hymne national faisait partie de notre culture, de notre histoire et qu’il 
n’était pas possible de le changer. Je m’inscris en faux contre cette idée. Plu-
sieurs ont été modifiés et notamment les hymnes soviétiques et chinois avec 
de nouvelles paroles. Les aspects belliqueux en ont été gommés. C’est la preuve 
que de grandes puissances orgueilleuses qui évoluent lentement et qui ne se 
corrigent pas volontiers ont changé leur hymne. Pourquoi ne pourrions-nous 
pas le faire ? […] Aujourd’hui je ne la chante pas […] depuis que j’ai pris cons-
cience de cette introduction dans les esprits d’une notion raciste, je ne peux 
absolument plus. […] Enlevons le mot impur de sang impur. […] Nous ne 
pouvons pas entretenir le culte de la pureté du sang après avoir vécu ce que 
nous avons vécu en France. Cette idée que nous pourrions avoir un sang pur 
et que celui des autres serait impur est tout à fait inacceptable. C’est du racisme. 
On nous fait chanter et célébrer du racisme. […] Des parents d’élèves ou des 
associations de parents pourraient très bien attaquer en justice l’Etat ou ses 
instituteurs en argumentant qu’ils inculquent à leurs enfants depuis la petite 
école une notion raciste d’impureté du sang. » ¶ L’Abbé Pierre, cité dans Pour 
une Marseillaise de la Fraternité de Jean Toulat, 992.  
  Reproduction du manuscrit de La Marseillaise de Rouget de Lisle acquis 
par Serge Gainsbourg.  
Page 6 du pdf : Document 6 : l’attachement profond de Simone Veil ¶ « Je me
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sens tout à fait incapable d’exprimer un point de vue objectif sur notre hymne 
national. Il fait partie de ma mémoire et ma culture. Les paroles et la musique 
n’ont, en fait, guère d’importance pour moi ; seules comptent, lorsque j’écoute 
la Marseillaise ou que je chante avec d’autres, toutes les références aux occa-
sions dans lesquelles je l’ai entendue ou chantée dans le passé, depuis mon 
plus jeune âge. C’est pourquoi je n’imagine pas la modifier, même si les paroles 
ne correspondent plus à la situation présente et peuvent même paraître à cer-
tains malencontreuses. » ¶ Simone Veil, citée dans Pour une Marseillaise de 
la Fraternité de Jean Toulat, 992.  
  Deux points de vue pour engager le débat avec les élèves : que penser des 
paroles de La Marseillaise ?

 23 novembre 206 Onestpasdeslumières, La Marseillaise : sa VRAIE histoire, 23 no-
vembre 206  :

 Bienvenue sur On n’Est Pas Des Lumieres, la chaine d’Art et d’Histoire qui nous 
éclaire sur le monde ! ¶ Êtes-vous sûr de bien connaître la Marseillaise ? Dé-
couvrez la troisième et dernière vidéo de notre série sur les artistes de la Ré-
volution, consacrée à l’histoire de cette œuvre que nous connaissons tous, et 
à son mystérieux auteur : Rouget de l’Isle. ¶ Dans les vidéos Question d’His-
toire, on se pose les questions que vous vous êtes sans doute déjà posé sur notre 
passé, et on éclaire nos lanternes en y répondant avec un tas d’anecdotes crous-
tillantes et parfois surprenantes !

 4 juillet 206 Turbet Jean-Laurent, « La Marseillaise », hymne maçonnique ? Chant 
national depuis le 4 juillet 795. Mis en ligne le 4 Juillet 206:
Commentaires [ainsi composés] : […]  
– J.E. (4/07/205) ¶ La Marseillaise est le symbole du sacrifice et du devoir 
pour la défense de la liberté, de l’égalité et de la Fraternité. La citation "qu’un 
sang impur abreuve nos sillons" n’est pas celle de l’agressivité mais celle du 
don de soi. En effet, à cette époque le sang pur était celui des nobles dit en-
core le sang bleu, et le sang impur était considéré comme celui du peuple, les 
non-nobles, ou se considérant comme tels qu’ils soient nobles ou non. C’était
le combat entre les valeurs de l’universalisme et une forme de communau-
tarisme social qu’il fallait transcender. ¶ Ceux qui pensent que c’est un chant 
guerrier, et qui veulent en changer les paroles, n’ont rien compris au sens sym-
bolique de ce chant qui va bien au delà de son apparence guerrière.

 207 Chakra Gabriel, « [Révolution], après 792 », Musée d’histoire de 
Marseille : Le Mémorial de la Marseillaise:
Page 0 : Lundi 2 juillet [792], discours du président Maillet Cadet : « […] vous 
défendrez ce drapeau tricolore confié à votre courage ; vous le reporterez teint du 
sang de nos ennemis. […] »

 s. d. Ce que les Français connaissent de la Marseillaise, s. d. :
D’après ce sondage [CSA], et plusieurs micro-trottoirs, il est en effet plus pro-
bable de conclure qu’environ 6 % des français sont capables de réciter le pre-
mier couplet et le refrain. ¶ En questionnant plusieurs députés, Yann Barthes 
de Canal + n’en a même trouvé aucun qui les connaissait !
La Marseillaise est pourtant l’un des hymnes les plus connus au monde, sauf 
en France ! Quand le français arrive à « arrivé », il s’arrête ! C’est normal, non ? 
Ainsi, pour quelques-uns, Séphéro est un célèbre guerrier ennemi (« Enten-
dez-vous dans nos campagnes, mugir Séphéro, ce soldat. ») Posez la question 
autour de vous : Qu’y a-t-il après « Formez vos bataillons, marchons, marchons » ? 
Puis  : Comment s’écrit et que signifie ce célèbre vers : « Qu’un sang impur abreuve 
nos sillons » ? Voici quelques résultats, auprès de jeunes ou parmi l’élite « cul-
tivée » de la nation :  
· Pour deux étudiantes, ce vers s’écrirait : « Quinze cent impurs. » ou « Qu’un 
sang gaimpur. » (« gaimpur » serait un mot utilisé au 8ème siècle !)
· « Leur sang doit arroser le terrain pour que le match soit beau et viril » (Il s’a-
girait d’un hymne de sportifs, selon des enfants de 0 ans, et ce après l’avoir 
chanté en chorale devant un ministre).
. « Buvons le sang des ennemis » (un élève de 5ème, le seul de sa classe à con-
naître couplet et refrain).
. « Ils nous prennent de l’eau /ou nos provisions / ou le contrôle de notre terri-
toire / ou la vie / Ils viennent laisser des traces sur notre territoire / Ils passent
là où sont passés les français » (des lycéens de seconde).
· « Que le sang mêlé de sueur (donc impur) des soldats français inonde les rides 
de leur front » (une pédiatre).
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· « Il y a un traître dans l’armée et il le faut le tuer » ou « Un étranger vient se 
battre pour nos couleurs » (des lycéens de seconde).
· « Ils massacrent nos récoltes / leur sang détruit nos sillons / ils prennent l’eau 
pour que les récoltes ne marchent pas » (des collégiens de troisième).
. « C’est mauvais pour la terre française que ces gens-là rentrent en france, car 
leur sang est impur » (lycéen de seconde).
Deux interprétations possibles pour cette phrase ?
« Que les soldats français versent leur sang pour la patrie ».
Ce sang serait « impur » parce que c’est le sang du peuple, par opposition au 
sang pur des nobles.
La seule référence pour cette interprétation est la phrase de Gavroche […].
Selon Wikipedia c’est une réinterprétation qui n’a aucune référence histori-
que. ¶ D’ailleurs les révolutionnaires n’auraient sûrement pas été galvanisés 
par une vocation de martyr !
« Que coule le sang des ennemis dans nos champs »
Ce sang est impur parce qu’il est celui des ennemis de la nation (à l’époque les 
royalistes au sang bleu), contrairement au sang rouge et pur des révolution-
naires ! ¶ Plusieurs sources semblent valider cette interprétation. […]
Aujourd’hui, le langage a évolué, et l’affirmation qu’il existe un « sang im-
pur » dans un texte actuel pourrait être condamnée par la loi française, en 
tant que délit d’incitation au racisme.
- « Sur la version langue anglaise du site de l’Élysée (Présidence de la Républi-
que Française [], une traduction officielle de l’hymne en anglais est propo-
see, qui suggere que l’interprétation habituelle est sinon la bonne, du moins 
celle que l’État français, probablement bien informé, et vigilant a faire respec-
ter la vérité historique en cette matière, lui reconnaît : [… Page non trouvée.]
On ne comprend rien à cette Révolution française, rien à ce qui distingue sa 
ligne « droits de l’homme » de sa ligne « guillotine », rien, non plus, à la façon 
dont elle anticipe d’autres types de désastre (nazisme, communisme), si l’on 
ne prend la mesure du dégât qu’y fit la volonté de pureté. »

 s. d. Contreculture.org, La Marseillaise, s. d.  :
  Le Français n’est jamais en retard pour dénoncer le repli communautariste, la 
névrose xénophobe et sanguinaire, le trouble obsessionnel compulsif. Cela 
relève de la démarche citoyenne. ¶ En revanche, quand la xénophobie sangui-
naire fait partie du patrimoine national, la démarche citoyenne s’arrête et se 
met au garde-à-vous. ¶ Faire une critique de la Marseillaise, ou un commen-
taire déplaisant, refuser seulement de l’honorer, expose à une condamnation 
verbale de la part du bon citoyen, et plus concrètement à une condamnation  pénale. ¶ […] Le texte définitif de la Marseillaise a été établi en 887 par une 
commission nommée par le général Boulanger, un populiste cocardier. Il était 
soutenu par les anti-républicains et les antisémites. Il était aussi soutenu par 
une extrême-gauche (Henri Rochefort en particulier) qui, à l’époque, n’était 
pas tentée par la démocratie. ¶ […] Depuis 795, sur tous les continents, La 
Marseillaise a été bien plus souvent le chant des envahisseurs que le chant des 
résistants à l’invasion.  
L’analyse du texte : Le texte a été remanié plusieurs fois ; des couplets entiers 
ont été ajoutés, d’autres retranchés, d’autres ajoutés puis retranchés. ¶ Le texte 
officiel, comme nous l’avons vu, a été fixé sous la Troisième République. Une 
expression raciste comme « le sang impur » n’est donc pas une maladresse de 
langage liée à l’ivresse guerrière de 792, une sorte d’aberration résiduelle. Les 
expressions du texte ont été étudiées et discutées. Celle-là a bel et bien été main-
tenue en toute connaissance de cause lors de la fixation du texte en 887. Il faut 
sans doute rapprocher l’acceptation républicaine du concept de « sang impur » 
et le discours de Jules Ferry du 28 juillet 885 (« Il faut dire ouvertement que les 
races supérieures ont un droit sur les races inférieures » ; voir Ferry).

 s. d. Fédératİon de Parİs de la Lİgue de l’enseİgnement, « Au chant, 
jeunes citoyens ! » À la découverte de la Marseillaise et des valeurs de 
la République. Fiches pédagogiques d’accompagnement collège, réa-
lisées par Kamel Chabane … et par Thierry Levasseur … s. d. :

 Pour l’historien Bernard Richard dans les Emblèmes de la République, le sang 
impur correspondrait à celui des nobles par un retournement historique con-
temporain de la Révolution. Ainsi, le sang pur (« le sang bleu ») qui était celui 
des nobles durant l’Ancien Régime est transformé par les révolutionnaires en 
sang impur, celui des contre-révolutionnaires au sens large, c’est-à-dire des 
ennemis de la Révolution. Beaucoup plus récemment, dans les années 2000, 
ces paroles sont en fait perçues comme une invocation au sacrifice des soldats
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français, des soldats du peuple en armes, pour la patrie : mieux vaut se sacri-
fier, quitte à répandre un sang impur (le sang du peuple par opposition au sang 
pur de la noblesse, le sang bleu) sur tout le territoire (les fameux sillons d’une 
France encore largement agricole) que de se rendre ou de céder face à l’enva-
hisseur (pages 2–3).

 s. d.  " Lettre aux archives De Dietrich, s. d. :
Le vers entier : « qu’un sang impur abreuve nos sillons » … est un emprunt à 
l’avocat Parisien : Claude-Rigobert Lefebvre de Beauvray (« adresse à la nation 
Anglaise » pendant la guerre des 7 ans : « … Armer tes bataillons, Et de ton sang 
impur abreuver tes sillons…Publié en 757).   Lefebvre de Beauvray 
Claude-Rigobert.  
  Sur les blogs d’internet de plus en plus d’individus affirment maintenant 
que « le sang impur » de la Marseillaise désigne celui du peuple Français allant 
se battre pour la liberté ! Ce contre-sens historique béant ne les effraye pas, y 
compris au regard de la masse d’archives importante accessible pour tous par 
le numérique. Je n’entends aucun historien gardien des armoiries de la Répu-
blique se dresser devant ce révisionnisme de notre Histoire. Quelle n’a pas été 
ma surprise de découvrir que finalement très peu de personnes ont envie de 
connaitre la réalité des évènements surtout si elle devient urticante et s’écarte 
du mythe …

 s. d. Marseillaise-ensemble.com/, s. d.  :
La version complète de la Marseillaise compte pas moins de 5 couplets. Rouget 
de Lisle a écrit les 6 premiers et le refrain en 792 à Strasbourg lors de la déclara-
tion de guerre contre l’Autriche. C’était au départ le chant de guerre pour l’ar-
mée du Rhin. L’air serait inspiré de l’oratorio de Lucien Grisons. L’auteur du 
7e couplet est l’abbé Pessoneaux ou bien Marie-Joseph Chénier et Jean-Baptiste 
Dubois et il y a une incertitude sur les 8 derniers couplets. La Marseillaise de-
vient l’hymne national en 795. Interdite en 85 pendant la Restauration elle 
redevient l’hymne en 879 avec les arrangements de Pierre Dupont et une or-
chestration d’Hector Berlioz. J’ai voulu rajouter une Marseillaise complémen-
taire avec quatre versions différentes pour la paix : celles de Philippe Dac (2005), 
Paul Robin (fin du XIXe), Muse Dalbray (93) et Edith de Chalon (2006). L’idée 
c’est de montrer qu’un pays divisé ne peut pas vaincre la barbarie l’injustice et 
la misère. L’union sacrée, le rassemblement de tous les français, n’est-elle pas 
indispensable quand le malheur frappe la nation ?  
   Pour l’auteur, le sang impur est le sang de la haine.  
 
 
 
 
 

liberté (thèse)
Aux armes, citoyens ! 

formez vos bataillons ! 
Marchons ! marchons ! 

qu’un sang impur 
abreuve nos sillons !

égalité (anti-thèse)
Plus d’armes, citoyens ! 
rompez vos bataillons ! 
Marchons ! marchons ! 
qu’un chant nouveau 
rassemble la nation !

fraternité (synthèse)
Ensemble, citoyens, 

formons l’union sacrée ! 
Marchons ! marchons ! 

pour la nation 
et la fraternité !      Peut-on modifier la Marseillaise ? ¶ Dans le 5e couplet de la Marseillaise, 

on lit que le jour où nous vaincrons « alors les français cesseront de chanter ce 
refrain terrible ». N’est-ce pas un aveu qui légitimise ceux qui ont tenté depuis 
le début de changer ces paroles guerrières ? Mais la phrase si violente en ques-
tion n’est évidemment pas xénophobe ni raciste. Une des interprétations affirme 
même que le sang impur était celui du peuple par opposition au sang pur de 
la noblesse. À moins que ce soit celui du drapeau de la tyrannie des ennemis 
de la révolution et des armées étrangères. Cependant il s’est avéré que le danger 
venait plus de l’intérieur et des ultra-révolutionnaires puisqu’au début de la 
1re République le pays a subi une politique de terreur. Alors je préfère dire que 
ce refrain était un appel à la mobilisation de tous les citoyens pour défendre 
la démocratie et la patrie contre une menace d’invasion et de guerre civile. 
  Beaucoup de personnes connues ou pas ont écrit leurs versions tels que 
Philippe Dac, Edith de Chalon, Pascal Lefèvre, Christian Guillet, Graeme All-
wright, Pierre Ménager, Pierre Weil, Yannick Noah, Guito’b Joseph, Gainsbourg, 
Pierre Régnier, Daniel Pasquier, Gérard Woillet, Jean-Luc Christian, Ludmila 
Lobstein, Yvonne Androuin, Olga Behar, Annie Loyau, Corinne Mariennau, 
Marie Robert, etc. Il y a eu aussi dès le début le Réveil du peuple, la Marseillaise 
des Blancs, celle des sœurs Carmélites de Compiègne, des Francs-maçons, puis 
celles de la paix de Lamartine, Paul Robin, la Républicaine de Pierre Dupont, la 
Franceillaise d’André Breton, l’hymne pour la jeune Europe de Muse Dalbray, 
la Marseillaise noire de Camille Naudin, l’Internationale etc... Des parodies  
aussi ont été écrites dès le début, le Retour du soldat, la Marseillaise des cotil-
lons, la Marseillaise anti-cléricale, celle des mineurs... ¶ Donc l’idée c’est de   plaider pour une Marseillaise à 30 couplets, c’est-à-dire les 5 de la version ori-
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ginale + les 5 d’une version complémentaire puisant dans les meilleures ver-
sions pacifistes depuis le début. Au cas où le changement des paroles serait à 
l’ordre du jour j’ai voulu proposer une réécriture de sept couplets le er, 2e, 6e, 
0e, e, 2e et 3e-5e couplet en changeant une trentaine de mots, et une ver-
sion plus courte de trois couplets le er, 6e et 5e couplet en changeant une ving-
taine de mots. Pour la version la plus courte avec un seul couplet j’ai voulu 
mélanger ces trois couplets en changeant une quinzaine de mots et en gardant 
les accents guerriers. Mais de toute façon je sais très bien qu’une grande ma-
jorité n’acceptera jamais. D’ailleurs tout compte fait peut-être qu’il n’y a pas de 
problème dans la Marseillaise.  
  [Suivent les propositions de l’auteur : La Républicaine, sa réécriture version 
très longue – […] version longue – Mon beau pays, sa réécriture sur l’air de Bon-
soir m’amour (9) ou La chanson de Craonne (97) – Vive la France, sa réé-
criture du chant de Henri IV – ses modifications de ma France de Jean Ferrat 
– etc. L’auteur s’interroge : Pourquoi la Révolution française ? – Existe-t-il un 
lien entre la Révolution française et la Grande Guerre ? – … et entre la Révo-
lution russe et la Seconde Guerre mondiale ? – L’Union Sacrée aurait-elle pu 
sauver le monde ?] La perte de l’Alsace et de la Moselle.

 s. d. Paroles Marseİllaİse : Ajoutons à notre hymne des paroles qui 
nous réunissent !
L’hymne national, c’est l’âme d’un peuple ! … dès que les partis commencent à dire 
Parce que nous aimons la France, que le sang est impur qui coule 
nous ambitionnons pour elle un message dans les veines de leurs adversaires. 
qui s’harmonise avec son idéal ils se mettent à le répandre à flots 
de Liberté, d’Égalité et de Fraternité ! et les révolutions deviennent des boucheries. 
 Abbé Pİerre Jean Jaurès

 
 
 

Inscrivons les mots 
 

dans notre hymne national 
en ajoutant à la Marseillaise 

un “hymne des enfants”

 Notre souhait n’est pas de modifier ou supprimer les paroles actuelles de la 
Marseillaise, symbole historique et universel de résistance à l’oppression, mais 
symbole aujourd’hui méconnu au-delà des deux premiers vers. ¶ Notre objec-
tif est de rappeler que le sens de cet hymne, derrière la violence des mots et de 
la guerre, est un appel à combattre pour les valeurs de la République. Or, ces 
valeurs n’y sont pas exprimées, à part la “Liberté”, au 6e couplet. […]

 s. d. Wİkİpédİa, « Qu’un sang impur abreuve nos sillons », polémiques 
et critiques, s. d.   :

Je n’ai pas reproduit les notes. 
Citations à comparer avec celles 
des ouvrages d’origine.

 L’hymne national français est un chant guerrier hérité des guerres révolution-
naires et un hymne à la liberté. Le 20 avril 792, l’Assemblée législative déclare 
la guerre à l’empereur romain germanique Léopold II. Dans la nuit du 25 au 
26 avril, Rouget de Lisle compose le Chant de guerre pour l’armée du Rhin, 
destiné à encourager les troupes.  
  En France, certaines paroles de La Marseillaise, notamment le vers « Qu’un 
sang impur abreuve nos sillons », n’ont pas été sans susciter des polémiques 
et des critiques.  
  Selon une théorie défendue par Dimitri Casali ⁶⁵ ou Frédéric Dufourg ⁶⁶, ⁶⁷, 
ces vers font référence indirectement au « sang bleu » des aristocrates, sang 
« noble » et « pur » ⁶⁶, les révolutionnaires se désignant par opposition comme 
les « sangs impurs », prêts à donner leur vie pour sauver la France et la Répu-
blique trahies par la famille royale ⁶⁸, ⁶⁹.  
  Cependant pour l’homme politique Jean Jaurès ⁷⁰, et les historiens Jean-
Clément Martin ⁷¹, Diego Venturino ⁷², Élie Barnavi ⁷³ et Paul Goossens ⁷³, aux 
yeux de Rouget de Lisle et des Révolutionnaires, le « sang impur » est celui de 
leurs ennemis. De même, les discours et les déclarations des révolutionnaires 
de l’époque attribuent le « sang impur » aux contre-révolutionnaires. 
  « C’est au Dieu des armées que nous adressons nos vœux : notre désir est 
d’abreuver nos frontières du  de l’hydre aristocrate qui les infecte : la ter-
reur est chez eux et la mort part de nos mains. Citoyens ! nous serons vain-
queurs ⁷⁴, ⁷⁵. » — Lettre écrite par 45 volontaires du 3e bataillon de la Meurthe 
à la municipalité de Lunéville, le 0 août 792.  
  « J’ai démontré la nécessité d’abattre quelques centaines de têtes crimi-
nelles pour conserver trois cent mille têtes innocentes, de verser quelques
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gouttes de sang impur pour éviter d’en verser de très-pur, c’est-à-dire d’é-
craser les principaux contre-révolutionnaires pour sauver la patrie ⁷⁶. » — Jean-
Paul Marat, Journal de la République française, le 7 novembre 792. 
  « Cette partie de la République française présente un sol aride, sans eaux 
et sans bois ; les Allemands s’en souviendront, leur sang impur fécondera peut-
être cette terre ingrate qui en est abreuvée ⁷⁷. » — Discours de Dumouriez 
devant la Convention nationale, le 0 octobre 792.  
  « Nous sommes ici à exterminer le restant des chouans, enfouis dans des 
bois ; le sang impur des prêtres et des aristocrates abreuve donc nos sillons 
dans les campagnes et ruisselle à grands flots sur les échafauds dans nos cités. 
Jugez quel spectacle est-ce pour un républicain animé, comme je le suis, du 
plus pur amour du feu le plus sacré de la liberté et de la patrie qui brûle dans 
mes veines ⁷⁸. » — Lettre de Cousin à Robespierre, à Cossé le 27 nivôse an II 
(6 janvier 794).  
  « Eh bien, foutre, il n’en coûtera pas plus pour anéantir les traîtres qui cons-
pirent contre la République. La dernière heure de leur mort va sonner ; quand 
leur sang impur sera versé, les aboyeurs de l’aristocratie rentreront dans leurs 
caves comme au 0 août ⁷⁹. » — Jacques-René Hébert, Le Père Duchesne 
  « Quel espoir peut rester à l’empereur et au roi d’Espagne depuis que la jus-
tice nationale a scellé la liberté française par le sang impur de ses tyrans ⁸⁰ ? » 
— Discours de Jacques Nicolas Billaud-Varenne devant la Convention natio-
nale, le 20 avril 794.  
  « Par toute la France le sang a coulé mais presque partout cela a été le sang 
impur des ennemis de la Liberté, de la Nation et qui depuis longtemps, s’en-
graissent à leurs dépens ⁸¹. » — Napoléon Bonaparte, lettre écrite à son frère 
Joseph, le 9 août 789.  
  En 903, Jean Jaurès publie une défense des chants révolutionnaires socia-
listes, et notamment de l’Internationale, à laquelle ses détracteurs opposent 
la Marseillaise. Admirateur de la Marseillaise, Jaurès en rappelle cependant 
la violence et critique le couplet sur le « sang impur », jugé méprisant envers les 
soldats étrangers de la Première Coalition : ¶ « Mais ce n’est pas seulement sur 
la forme que porte la controverse ; c’est sur les idées. Or, je dis que la Marseil-
laise, la grande Marseillaise de 792, est toute pleine des idées qu’on dénonce 
le plus violemment dans L’Internationale. Que signifie, je vous prie, le fameux 
refrain du « sang impur » ? — « Qu’un sang impur abreuve nos sillons ! », l’ex-
pression est atroce. C’est l’écho d’une parole bien étourdiment cruelle de Bar-
nave. On sait qu’à propos de quelques aristocrates massacrés par le peuple, il 
s’écria : « Après tout, le sang qui coule est-il donc si pur ? » Propos abominable, 
car dès que les partis commencent à dire que le sang est impur qui coule dans 
les veines de leurs adversaires, ils se mettent à le répandre à flots et les révolu-
tions deviennent des boucheries. Mais de quel droit la Révolution flétrissait-
elle de ce mot avilissant et barbare tous les peuples, tous les hommes qui com-
battaient contre elle ? ¶ Quoi ! tous ces Italiens, tous ces Autrichiens, tous ces 
Prussiens qui sous le drapeau de leur gouvernement combattent la France révo-
lutionnaire, tous les hommes qui, pour obéir à la volonté de leurs princes, c’est-
à-dire à ce qui est alors la loi de leur pays, affrontent la fatigue, la maladie et la 
mort ne sont que des êtres vils ? Il ne suffit pas de les repousser et de les vain-
cre ; il faut les mépriser. Même la mort ne les protège pas contre l’outrage ; 
car de leurs larges blessures, c’est « un sang impur » qui a coulé. Oui, c’est une 
parole sauvage. Et pourquoi donc la Révolution l’a-t-elle prononcée ? Parce 
qu’à ses yeux tous les hommes qui consentaient, sous le drapeau de leur roi et 
de leur pays, à lutter contre la liberté française, espoir de la liberté du monde, 
tous ces hommes cessaient d’être des hommes ; ils n’étaient plus que des es-
claves et des brutes. (...) ¶ Et qu’on ne se méprenne pas : toujours les combat-
tants ont essayé de provoquer des désertions chez l’ennemi. Mais ici il y a 
quelque chose de nouveau : c’est qu’aux yeux de la Révolution, le déserteur, 
quand il quitte le camp de la tyrannie pour passer dans le camp de la liberté, 
ne se dégrade pas, mais se relève au contraire ; le sang de ses veines s’épure, 
et il cesse d’être un esclave, une brute, pour devenir un homme, le citoyen de 
la grande patrie nouvelle, la patrie de la liberté, les déserteurs, bien loin de se 
méfier d’eux, elle les traite en citoyens. Elle ne se borne pas à leur jeter une 
prime, elle leur assure sur les biens nationaux des petits d0omaines et elle 
les inscrit, par là, dans l’élite révolutionnaire ; elle les enracine à la noble 
terre de France, elle leur réserve la même récompense qu’elle donne aux 
vétérans de ses propres armées. Bien mieux, elle les organise en bataillons 
glorieux, elle les envoie en Vendée pour combattre la contre-révolution, non 
pas comme des mercenaires mais comme des fils en qui elle met sa complai-
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sance. Seul Marat, avec son bon sens irrité et son réalisme aigu, rappelle la 
Révolution à plus de prudence. « Que pouvez-vous attendre, écrit-il, des hom-
mes qui, quoique vous en pensiez, ne sont venus à vous que pour de l’ar-
gent ⁷⁰ ? » — Jean Jaurès, La Petite République socialiste, 30 août 903.     Selon Diego Venturino, l’expression « sang bleu » est inexistante au xviiie siè-
cle, à cette époque avoir le « sang pur » est synonyme de vertu et le « sang impur » 
est synonyme de vice : « Lorsque les Révolutionnaires de la fin du xviiie siècle 
chantaient « marchons, marchons, qu’un sang impur abreuve nos sillons », 
voulaient-ils discriminer le sang pur de la race française du sang impur des 
étrangers ? ou bien évoquer les traîtres à la patrie et les ennemis des valeurs 
de la révolution en particulier, ces hommes qui sont devenus impurs par leur 
refus de la nouvelle religion révolutionnaire. Il s’agit là d’une genèse histori-
que non biologique de la pureté ou de l’impureté » ⁷².  
  Pour Élie Barnavi et Paul Goossens « Rouget de Lisle utilisera cette notion 
de sang impur (dans La Marseillaise) mais sans l’associer à un peuple. Pour 
lui, le sang impur est celui de l’ennemi » ⁷³.

   Pour Jean-Clément Martin, les paroles de La Marseillaise sont à replacer 
dans le contexte de l’époque, où les diverses factions révolutionnaires sont 
fortement divisées et rivales. Rouget de Lisle, révolutionnaire monarchien, 
surenchérit dans la violence des paroles pour s’opposer à Marat et aux Sans-
culottes : ¶ « Le Chant de guerre de l’armée du Rhin, devenu quelques mois 
plus tard la Marseillaise, est une chanson initialement proposée en alterna-
tive aux couplets jugés dangereux de La Carmagnole qu’il fallait contrer dans 
l’esprit du compositeur Rouget de Lisle et de son promoteur le Strasbourgeois 
Dietrich. La chanson est popularisée, sur les routes vers Paris, par les fédérés 
marseillais, autant fervents patriotes que fermement opposés à Marat ! Selon 
un schéma fréquent au sein de toute période révolutionnaire, les divisions, 
d’origine politiques, sociales, culturelles, régionales aussi, ne jouent donc pas 
entre deux camps mais aussi à l’intérieur de chacun. Il faut ainsi comprendre 
la véhémence des paroles de la Marseillaise dénonçant la « horde d’esclaves » 
et poussant à répandre le « sang impur » des « complices de Bouillé » et des 
traîtres. Dans la lutte contre les « barbares », le plus révolutionnaire est le plus 
radical. On attend aussi que les troupes étrangères se rallient à la Révolution, 
rejoignant leurs frères véritables. Ce ne sera que par la suite que l’ennemi sera 
identifié à l’étranger et que la Révolution s’engagera dans une défense de l’i-
dentité nationale ⁷¹. » — Jean-Clément Martin, Violence et Révolution : Essai 
sur la naissance d’un mythe national.  
  Le ministre Éric Besson a rappelé le sens de ces paroles de la Marseillaise 
sur France-Inter le 8 février 200 ⁸² : ¶ « Sur la Marseillaise, […] je pense que 
tous nos concitoyens et notamment les plus jeunes d’entre eux, doivent com-
prendre et connaître les paroles de la Marseillaise, et notamment pour une 
raison qui ne vous a pas échappé, c’est que la formule, la phrase « qu’un sang 
impur abreuve nos sillons » en 200, elle n’a rien d’évident. Qu’est-ce qu’il faut 
expliquer ? Que le sang impur ce n’est pas le sang des étrangers, c’est histori-
quement le sang de ceux qui voulaient abattre la Révolution française, le sang 
de ceux qui voulaient mettre fin à notre République. »  
Propositions de révision du texte  
  Nombreuses furent les tentatives de réécriture du texte ⁸³, ⁸⁴. Ainsi peut-on 
citer la version d’Alphonse de Lamartine, celle de Victor Hugo, de Serge Gains-
bourg, et de Graeme Allwright.  
  « Pour une Marseillaise de la Fraternité » fut une initiative conduite dans 
les années 990 par le Père Jean Toulat pour obtenir une révision des paroles 
avec le soutien de personnes telles que l’abbé Pierre et Théodore Monod  ⁸⁵, ⁸⁶. 
  En octobre 2007, Christine Boutin, présidente du Forum des républicains 
sociaux, a proposé de changer l’ordre des couplets de La Marseillaise en cas 
d’élection à la fonction présidentielle, afin de rendre l’hymne national « moins 
sanguinaire et moins révolutionnaire » ⁸⁷.  
 Aujourd’hui, plusieurs personnes et associations proposent des textes de 
révision de la Marseillaise ⁸⁸, ⁸⁹, ⁹⁰, ⁹¹, ⁹², ⁹³.
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Charles Aznavour, chanteur : « Pour ma part, je garderais, 
en les remaniant, le premier et le dernier couplet, et je brûle-
rais le reste. Une Marseillaise humanisée serait plus à l’image 
de la France et des Français. »
 Pierre Bergé, président des Opéras de Paris, président-
directeur général d’Yves Saint-Laurent : « Dans mon enfance, 
mes parents m’interdisaient de chanter la Marseillaise. Ils 
trouvaient les paroles scandaleuses. J’ai toujours partagé ce 
point de vue et je n’ai jamais pu me résoudre à les prononcer.
 Jacques Chaban-Delmas, ancien premier ministre, com-
pagnon de la Libération : « ayant appris au moins le refrain, 
et, sans-doute, un ou deux couplets de la Marseillaise dans 
ma prime enfance, ayant été élevé dans la vénération de la 
France, la Marseillaise est pour moi un chant émouvant, en-
traînant et infiniment précieux. ¶ Heureusement qu’il n’est 
pas question de changer la musique ; et je ne pense pas qu’il 
soit absolument nécessaire d’adapter les paroles à notre épo-
que : le présent s’explique par le passé, et c’est le présent qui 
doit éclairer l’avenir. »
 Bernard Clavel, de l’académie Goncourt : « Il est certain 
que si l’on se donne la peine de lire le texte complet de la Mar-
seillaise, on a peine à en croire ses yeux. Mais je ne pense pas : 
¶ 1o que qui que ce soit puisse en proposer un que nous trou-
vions acceptable. Tout ce que j’ai vu dans ce domaine ne vaut 
pas trois sous ; ¶ 2o que, même si un poète pacifiste de génie 
se présentait, son œuvre puisse être acceptée par un peuple 
qui ne rêve que de cocardes et par des hommes politiques qui 
ne pensent qu’à vendre des armes. ¶ Je crois très sincèrement 
que ce combat qui vous honore est perdu d’avance. »
 Solange Fernex, députée des Verts au Parlement européen : 
« Alsacienne, je suis l’arrière-petite-fille du maire de Stras-
bourg, de Dietrich, Girondin, dans le salon duquel la Mar-
seillaise fut chantée pour la première fois. Pauvre aïeul, lui 
qui chanta plein d’enthousiasme le nouvel hymne révolution-
naire, et qui, dix mois plus tard, mourut égorgé, non point par 
de “féroces soldats au sang impur”, mais au cœur de Paris, en 
place de Grève, sous la guillotine d’Euloge Schneider et de 
Fouquier-Tinville … ¶ Par ailleurs, je suis orpheline de guerre. 
J’ai été accompagnée dans mon enfance par une grand-mère 
qui avait perdu deux fils sous l’uniforme allemand, et le der-
nier, mon père, sous l’uniforme français. Ayant réalisé très 
jeune le clinquant glacé de la “gloire” et l’incapacité des mé-
dailles, Croix de Fer ou Légion d’Honneur, à remplacer au-
près d’un enfant un père de chair et de sang, je refusais l’image 
de “sang impur” qui devait “abreuver nos sillons”. Quel sang ? 
Celui des frères déchirés, enfants d’une même mère, d’une 
même terre ! Combats fratricides ! Caïn contre Abel !… »
 Michèle Gendreau-Massaloux, ancien porte-parole de 
la Présidence de la République, recteur de l’Académie, Chan-
celier des Universités de Paris : « La Marseillaise avec ses pa-
roles historiques, appartient à la mémoire des Français, à leur 
patrimoine, comme les monuments anciens, châteaux, les 
palais, les églises, les maisons de simples citoyens. Et la mé-
moire doit être préservée. ¶ Mais son message, marqué par 
son époque, ne correspond pas à notre idéal de solidarité et 
de paix. C’est pourquoi je pense que l’idée n’est pas mauvaise 
d’écrire d’autres paroles qui expriment le meilleur des valeurs 
de notre pays dans le monde d’aujourd’hui. Une Marseillaise 
de notre temps. Une sorte de Marseillaise bis. Elle pourrait 
être mise dans des circonstances comme une fête européen-
ne de la jeunesse, une exposition universelle, une réunion in-
ternationale. A l’école, les jeunes pourraient apprendre et com-
parer les deux versions. Pour obtenir un texte de valeur, un 
concours serait ouvert aux créateurs, et à tous les citoyens. »
 Françoise Gİroud, journaliste et écrivain : « J’adore la Mar-
seillaise. C’est peut-être le plus beau des hymne nationaux, 
parce qu’il est vif et tendu, au lieu d’être solennel. Je trouve 
qu’il va bien à la France. Les paroles sont évidemment affli-
geantes. Mais cela aurait-il un sens de les changer ? Personne 
ne les connaît, en dehors du premier couplet et du refrain. 
Néanmoins si changement il y avait je m’en consolerais ! Mais

 

de tels changements doivent être faits avec précaution. Les 
deux premiers vers, en particuliers, sont intangibles. »
 Martin Gray, ancien combattant du ghetto de Varsovie 
et déporté à Treblinka. Écrivain : « Il m’est évidemment im-
possible de trouver exaltant le texte de la Marseillaise, alors 
que cet hymne n’est qu’un chant d’exaltation guerrière, créé 
en vue de galvaniser une population aux abois. Les paroles 
ne correspondent absolument plus au contexte de notre épo-
que. Leur violence est d’ailleurs en parfaite opposition avec 
l’esprit généreux de la nation française d’aujourd’hui. ¶ Je sou-
haite donc que ce texte soit changé. Il devrait refléter, non plus 
la haine d’un conflit ponctuel, mais l’espoir d’une immortelle 
harmonie, comme un flambeau de lumière que porteraient 
les prochaines générations. »
 Benoîte Groult, romancière : « Ce que je pense de la Mar-
seillaise ? J’en apprécie beaucoup la musique. Certaines stro-
phes, il est vrai, sont inacceptables et ridicules. Mais notre 
hymne national étant trop long, on pourrait se contenter de 
la première strophe (en remaniant les trois derniers versets : 
ceux l’égorgement) et les deux dernières, qui sont lyriques, 
comme doit l’être un chant patriotique. Les enfants l’appren-
draient plus facilement. Mais il faut se méfier des remakes. 
On a tué la magie de bien des cantiques en renonçant au la-
tin, en les transcrivant en français moyen. Comment d’ail-
leurs modifier les paroles ? Il faudrait ressusciter Victor Hugo 
ou Claudel. »
 François-Régis Hutİn, président-directeur général de 
Ouest-France : « Oui, il serait très opportun de changer les 
paroles de la Marseillaise, notamment pour tout ce qui ap-
pelle à l’extermination de l’ennemi ou à la vengeance. Tou-
tefois, il me semble qu’il nous faudrait conserver au moins 
les deux premiers vers du premier couplet, car ils sont ancrés 
dans la mémoire de tous. ¶ Il sera sans doute bien difficile 
de trouver un texte qui allie enthousiasme, élévation de pen-
sée, et soit susceptible de rassembler le plus grand nombre. 
Je vous souhaite bonne chance, en tout cas. »
 Dominique Jamet, directeur de la Grande Bibliothèque 
de France : « Anachronique, pompeux et belliciste, le chant 
qui symbolise la France ne parle, en termes devenus incom-
préhensibles pour le grand public, que de couper un maxi-
mum de cous ou de percer le maximum de ventres au maxi-
mum de traîtres, de princes, de perfides, de traitres conjurés 
et de complices de Bouillé. Est-ce bien raisonnable, est-ce bien 
sympathique, est-ce bien conforme à l’image d’elle-même que 
veut et doit donner la France ? Enfants de la patrie que nous 
sommes, et fiers de l’être, est-il indispensable que nous met-
tions encore la baïonnette au canon pour aller aux chants 
dont un sang impur abreuve les microsillons ? Faire sa toilette 
à la Marseillaise s’impose. »
 Sœur Yves Le Goff, de la congrégation missionnaire de 
Saint-Joseph de Cluny : Certes, la Marseillaise est née dans 
le contexte de la Révolution française, à un moment crucial 
de notre histoire. Mais il y a des révolutions qui se réalisent 
sans violence, humblement, sans bruit. Anne-Marie Javou-
hey, fondatrice, de notre congrégation, en 806, au service des 
populations d’outre-mer, a formé des “bataillons” de femmes 
qui se sont consacrées à l’émancipation des esclaves. Elles leur 
ont révélé leur dignité ; elles les ont réhabilitées à leurs yeux 
et aux yeux de ceux qui les exploitaient ; elles les ont édu-
quées à la liberté et conduites à la pleine citoyenneté. Elles 
aussi sont des femmes révolutionnaires. »
 François Léotard, député, président honoraire du Parti 
Républicain, ancien ministre de la Culture : « Je ne mécon-
nais pas la noblesse des buts de votre association. Je n’ignore 
pas non plus comment certaines formules farouches de la 
Marseillaise peuvent choquer l’esprit du temps. Pourtant, je 
ne souhaite pas que l’on change la moindre formule, fusse 
une virgule, à notre hymne. Pour moi, la Marseillaise est une 
sorte de monument historique. Toute restauration ne peut se 
faire qu’à l’identique. S’il y a transformation, c’est du Viollet-
Le-Duc, et rares sont les monuments qui y survivent. ¶ Il ne 
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déplaît pas, par ailleurs, que ce chant, dans ses vers abrupts, 
nous rappelle combien la frontière est fragile entre la recher-
che de la liberté et le basculement dans la violence. La révo-
lution est un bloc ; elle a été violence et elle a été liberté. Une 
“actualisation” des paroles de la Marseillaise gommerait l’his-
toire. Faut-il réécrire Shakespeare parce que ses pièces con-
tiennent des notations antisémites ? Faut-il se priver des inter-
prétations de Karajan puisqu’il dirigea devant Hitler ?
 Jeannie Longo, championne cycliste, recordwoman de l’Heure 
(dont les records ont été ponctués par la Marseillaise) : « En fait, je 
connais très mal les paroles de la Marseillaise (comme beau-
coup !). Elles me semblent toutefois trop violentes et guerrières. 
Je souhaiteraisqu’elles reflètent davantage le sens de l’honneur, la 
fierté dans la grandeur de l’action pour la patrie. C’est ce que je 
ressens sur le podium. »
 Georges Marchaİs, secrétaire général du Parti Commu-
niste Français : « Il va de soi que la musique comme les paro-
les de la Marseillaise ne sont pas étrangères à l’époque et aux 
combats qui l’ont vu naître. N’en va-t-il pas ainsi pour toute 
œuvre humaine ? Pour autant, cet aspect des choses est loin 
d’épuiser la question. La Révolution française – et donc la 
Marseillaise, comme le drapeau tricolore, qui en sont issus 
– revêt en effet une portée qui dépasse largement les années 
de son déroulement effectif. Liberté, Égalité, Fraternité, ces 
trois grandes valeurs humaines que notre peuple proclama 
à la face du monde, conservent toute leur portée civilisatrice 
et humaine. C’est aux cris de « Vive la Nation » et en chantant 
la Marseillaise que fut remportée la victoire de Valmy en 792. 
L’affirmation du droit des peuples à leur souveraineté a mar-
qué notre siècle et, deux cents ans après, la volonté d’indé-
pendance nationale conserve toute sa valeur. J’ajoute que la 
Marseillaise a acquis au fil des ans une dimension de sym-
bole qui dépasse largement nos frontières ; bien des peuples 
l’ont chantée en accomplissant leur propre révolution. ¶ Bien 
entendu, cette position ne signifie pas que l’histoire s’est arrê-
tée. Des aspirations nouvelles s’affirment aujourd’hui. Rien 
n’interdit – et d’ailleurs beaucoup s’y emploient – d’en faire 
des paroles et des musiques inédites. Mais de là à instaurer 
un hymne national nouveau, non, je ne pense pas que cela soit 
juste. D’ailleurs, il ne viendrait à personne l’idée de changer 
le 4 Juillet, la prise de la Bastille, comme fête nationale, sous 
prétexte que le canon tonna alors, et que bien des gens – et 
sans doute vous comme nous – souhaitent et œuvrent pour 
un monde sans guerre et sans armes. Alors des chansons nou-
velles, oui. Mais modifier notre hymne national, non. »
 Général Massu, général d’Armée (C. R.), Compagnon de 
la Libération : « Nous sommes habitués à la Marseillaise telle 
qu’elle est et nous n’avons d’ailleurs pas apprécié le change-
ment de rythme que lui avait fait subir M. Giscard d’Estaing. 
Quant aux paroles, elles révèlent une certaine époque,  diffé-
rente de la nôtre. On ne connaît et ne chante guère que le 
premier et les deux derniers couplets – en en sourit parfois. 
Le total fait partie de l’histoire de France, puisqu’à l’origine, 
c’était le “chant de guerre pour l’armée du Rhin”. Si vous vou-
lez faire un “chant de paix”, libre à vous, mais ne volez pas 
sa musique à Rouget de Lisle. »
 Danielle Mİtterrand, présidente-fondatrice de France-
Libertés : « Il est vrai que les paroles de notre hymne national 
sont très guerrières et qu’elles peuvent choquer les esprits paci-
fiques, parmi lesquelles je me compte. ¶ Il est vrai aussi qu’il 
fait partie de notre histoire et fut composé à une époque où 
les Français devaient défendre nos frontières. Qui aurait pu 
penser à l’Europe en ce temps-là … ¶ Je ne rédigerai pas de 
texte, car je ne peux argumenter à la fois le pour et le contre. »
 Théodore MONOD, membre de l’académie des Sciences, 
dans le Monde (ı975 et ı977) : « Notre fête nationale va […] nous 
régaler de défilés militaires et de ces flonflons guerriers dont 
Einstein disait : « Celui qui est capable de marcher derrière une 
musique militaire n’a pas besoin d’un cerveau : une moelle 
épinière lui suffit. » Elle va [aussi] nous gratifier d’une sura-
bondante ration de Marseillaise, en nous obligeant à recon-
naître, voire, pour beaucoup, à découvrir que la France, la Fran-
ce pacifique, lumière des nations, flambeau des peuples, avant-
garde de la fraternité universelle, la France ceci, la France 
cela, n’a pas de chant plus officiel et plus sacré qu’un appel aux

armes, aggravé d’un refrain sanguinaire et raciste. […] On se-
rait d’ailleurs heureux de savoir combien il y a de par le monde 
d’hymnes nationaux osant faire de la guerre un idéal et du 
sang versé un quasi religieux sacrement. »
 Professeur Claude Olİevensteİn, médecin-chef de l’hô-
pital Marmottan : « Pour moi, la Marseillaise reste l’hymne 
de la Révolution française, à laquelle s’identifient encore au-
jourd’hui des millions de personnes dans le monde. Elle est 
aussi le seul hymne qui m’ait fait pleurer dans des circons-
tances graves ou bêtes, notamment lorsque j’ai vu ou revu le 
film Casablanca. ¶ Il est vrai que certaines paroles sont archaï-
ques et cruelles, et que nous pourrions les améliorer. Pour-
quoi ne pas organiser un grand concours dans les écoles (ce 
qui aurait le mérite de sensibiliser les jeunes) pour trouver les 
mots les plus justes et les meilleurs, non seulement pour au-
jourd’hui, mais pour demain ? »
 Abbé PİERRE, ancien député, fondateur d’Emmaüs (dans 
La Croix, 22 juin 2002) : « On m’a trop souvent dit qu’un hymne 
national faisait partie de notre culture, de notre histoire et 
qu’il n’était pas possible de le changer. Je m’inscris en faux 
contre cette idée. Plusieurs ont été modifiés et notamment 
les hymnes soviétiques et chinois avec de nouvelles paroles. 
Les aspects belliqueux en ont été gommés. C’est la preuve que 
de grandes puissances orgueilleuses qui évoluent très len-
tement et qui ne se corrigent pas volontiers ont changé leur 
hymne. Pourquoi ne pourrions-nous pas le faire ? [...] C’est du 
racisme. On nous fait chanter et célébrer du racisme. [...] Des 
parents d’élèves ou des associations de parents pourraient 
fort bien attaquer en justice l’État ou ses instituteurs en ar-
gumentant qu’ils inculquent, à leurs enfants, depuis la petite 
école, une notion raciste d’impureté du sang. »
 Michel PLATİNİ, footballeur, président de l’UEFA : « Je n’ai 
jamais chanté La Marseillaise. Même si je trouvais que c’était 
le plus bel hymne du monde, et que je le fredonnais de temps 
en temps, je n’ai jamais pu me résoudre à le chanter avant un 
match car c’est un chant guerrier et que pour moi, un match 
de foot, c’est un jeu et pas la guerre. “Aux armes, citoyens !” : 
je n’arrivais pas à chanter ces paroles avant une rencontre. 
Mais ça ne veut pas dire pour autant que je n’étais pas fier 
d’entendre La Marseillaise. Ce n’est pas parce qu’un joueur 
ne chante pas l’hymne national qu’il n’aime pas son pays. »
 Bernard Pons, ancien ministre, député, secrétaire général 
du Rassemblement Pour la République : « Sans méconnaître 
l’esprit de votre démarche, je tiens à vous indiquer que, pour 
ma part, une telle éventualité (le changement de paroles) ne 
saurait être envisagé concernant l’hymne national de la Fran-
ce. Ce chant, que nous avons hérité d’une grande période de 
notre histoire, constitue en effet à mes yeux un témoignage 
inaltérable de l’attachement de nos compatriotes à leur patrie 
et de l’adhésion de tous à une haute idée de l’identité nationale. »
 Alain REFALO, Résistance pédagogique (Libération, 30 déc. 
2009) : « Ce n’est pas l’étude en classe de la Marseillaise qui 
pose problème mais d’apprendre aux élèves à la chanter com-
me un hymne sacré et immuable. Cela s’apparente à de l’em-
brigadement ! Il est essentiel de resituer ce chant dans son con-
texte guerrier, mais également de dénoncer tout qui dans ce 
chant légitime la haine et la violence. C’est faire œuvre utile 
pour l’avenir que d’apprendre aux élèves à faire preuve de dis-
cernement et de pensée, tant vis-à-vis des paroles de la Mar-
seillaise que des lois de la République, comme le préconisait 
d’ailleurs le ministre de l’instruction publique Paul Bert, en 
ı882. C’est pourquoi je suggère que nous rendions un grand 
service à la Nation en proposant aux élèves de réécrire certai-
nes paroles de l’hymne national pour en faire véritablement 
un hymne à la fraternité. Car dans ce monde malade de la 
violence, c’est bien de fraternité dont nous avons besoin.
 Jean ROUAUD : « … ce refrain pompier aux paroles dignes 
d’Al-Qaïda (qu’un sang impur abreuve nos sillons). »
 Simone Rozes, premier président honoraire de la Cour de 
cassation : « La Marseillaise est un chant guerrier, appelant 
à la haine, à la lutte contre l’ennemi, destiné par ses images 
fortes – tyrannie, féroces soldats, égorger nos filles… – à en-
traîner le soldat vers l’anéantissement des adversaires. ¶ La 
musique est excellente. Bien rythmée, entraînante, elle se prête 
aux ensembles militaires, aux parades, aux cérémonies offi-
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cielles. Les paroles devraient être modifiées, pour mettre en 
valeur les principes à défendre : la patrie, bien sûr, mais aussi 
l’amitié entre les peuples et leur nécessaire solidarité dans le 
monde d’aujourd’hui. »
 Joseph Rozİer, évêque de Poitiers, président national de 
Pax Christi : « Je suis tout à fait d’accord pour un changement 
du texte de la Marseillaise, dont les paroles, quel que soit leur 
environnement historique, ont aujourd’hui un contenu, non 
seulement obsolète, mais intolérable (souligné dans le texte). 
Quand j’ai à m’associer au chant de la Marseillaise, je me con-
tente, en conscience, d’un accompagnement de bouche fer-
mée … J’apporte tout mon soutien, éventuellement ma colla-
boration, au projet. »
 Edmond Schwob, grand rabbin de Nancy : « Oui, j’ap-
prouve l’action menée pour une révision des paroles de la 
Marseillaise. Les mots « Qu’un sang impur abreuve nos sil-
lons ! » sont en contradiction flagrante avec l’affirmation bi-
blique de l’unité du genre humain. Ils m’ont personnellement 
choqué depuis toujours et, heureusement, ne traduisent plus 
l’esprit du Français de ce temps. ¶ Cela dit, n’oublions pas que 
nos valeurs les plus précieuses de Liberté, d’Égalité et de Fra-
ternité, ne sont jamais acquises définitivement. Il importe que 
nous exaltions le souvenir de ceux qui luttèrent jusqu’au sacri-
fice de leur vie pour une patrie qui est celle du droit. Dans 
l’ardeur du combat, des paroles excessives ont été sacralisées : 
comprenons-le, sans continuer de les chanter. »
 Philippe Seguİn, ancien ministre, député-maire d’Épinal : 
« Je comprends les raisons qui peuvent plaider en faveur d’une 
modification. Pour autant, mon souci d’authenticité l’emporte 
sur toute autre conviction. C’est sur ces paroles que nos an-
cêtres ont exalté et défendu la liberté. Elles gardent donc à 
mes oreilles une signification qui vaut par le rappel implicite 
de leur contexte. ¶ En chantant et en disant : « Aux armes, 
citoyens », je n’appelle évidemment personne à prendre les 
armes. Je célèbre plutôt un culte à des principes et à leurs dé-
fenseurs en prononçant des paroles qui ont une valeur quasi 
sacramentelle. Le prêtre n’est-il pas dans une situation analo-
gue lorsqu’il prononce certaines formules transmises de siècle 
en siècle ? Pourquoi refuser au citoyen ce qu’on lui accorde ? »
 Michel SERRES, philosophe et académicien (dans les Ven-
dredis de la philosophie, du 9 mai 2008) : « Ces paroles ignobles 
de la Marseillaise où on parle du sang impur des ennemis, 
qui est un mot d’un racisme tel qu’on devrait avoir honte de 
l’enseigner aux enfants. Quels que soient les ennemis, qu’ils 
aient un sang impur, c’est quand même d’un racisme, j’aurais 
honte de l’enseigner à mes étudiants, ils ont tous un sang pur 
et l’impureté du sang est quelque chose qui me fait horreur. 
Ce n’est pas seulement un imaginaire raciste, c’est une tradi-
tion qui a été si longue qu’elle a fondé beaucoup de traditions 
politiques, beaucoup de philosophies du droit. »
 Bernard Stasİ, député de la Marne, maire d’Épernay : « Je 
souhaite vivement que les paroles de la Marseillaise soient 
changées. En effet, l’hymne national d’un pays comme la 
France doit exprimer des sentiments de fraternité univer-
selle et ne doit pas être porteur d’un discours nationaliste, 
belliqueux et xénophobe, comme celui qui s’exprime à tra-
vers les couplets d’origine. »
 Henri Tİsot, comédien : « Il serait peut-être opportun, en 
effet, de trouver pour la Marseillaise des paroles moins vio-
lentes et vindicatives. Quand on y pense, cela tombe sous le 
sens. Et puis on y repense, et on se dit qu’il n’est pas du tout 
prouvé que cela serait pleinement satisfaisant. Tout bien pesé, 
je crois qu’il faudrait des paroles pour le temps de paix, et le 
texte que nous connaissons pour le temps de guerre. N’ou-
blions jamais que nos “compatriotes” sont le plus souvent tout, 
sauf “patriotes”. Par conséquent, il est nécessaire que l’hymne 
national comporte des phrases fortes pour les tirer de leur apa-
thie naturelle. ¶ Bien sûr, on voit mal le Seigneur, notre Maî-
tre, crier à ses disciples endormis de tristesse : “Aux armes, 
citoyens !” lui qui a dit : “Celui qui prend l’épée périra par 
l’épée.” »
 Gilbert Trİgano, président-directeur général du Club Mé-

diterranée : « Depuis ma plus tendre enfance, l’air de la Mar-
seillaise m’émeut. Elle évoque toujours pour moi les récits de 
la guerre de mon père, la mort de mes oncles et “l’ennemi” 
d’hier. ¶ Et pour être plus précis, je ne connaissais par cœur 
que le premier et les deux derniers couplets et, bien sûr, le 
refrain. La lecture de l’intégralité du texte me confirme qu’il 
ne représente plus l’image de l’universalité de la France d’au-
jourd’hui et de demain. ¶ C’est la raison pour laquelle j’ai aussi 
rejoint Monsieur l’Abbé Pierre, qui est pour moi l’Homme de 
tous les combats généreux et fondamentaux. ¶ Un nouveau 
texte, respectant le passé et rempli d’espoir pour l’avenir, de-
vrait s’inscrire dans une volonté commune de préparer l’ave-
nir et d’en être les premiers artisans. ¶ Notre tâche, à tous, est 
lourde et difficile dans ce contexte, où hélas, on cherche plus 
à opposer qu’à unir. »
 Simone Veİl, députée au Parlement européen : « J’ai le re-
gret de vous faire savoir que je me sens tout à fait incapable 
d’exprimer un point de vue objectif sur notre hymne natio-
nal. Il fait partie de ma mémoire et ma culture. Les paroles et 
la musique n’ont, en fait, guère d’importance pour moi ; seules 
comptent, lorsque j’écoute la Marseillaise ou que je chante 
avec d’autres, toutes les références aux occasions dans les-
quelles je l’ai entendue ou chantée dans le passé, depuis mon 
plus jeune âge. ¶ C’est pourquoi je n’imagine pas de la modi-
fier, même si les paroles ne correspondent plus à la situation 
présente et peuvent même paraître à certains malencontreu-
ses. Un nouveau chant, aussi bien soit-il, ne saurait avoir la 
charge émotionnelle que la Marseillaise a acquise du fait de 
ce qu’elle représente depuis deux siècles pour la France et des 
générations de Français »
 Paul-Émile Vİctor, explorateur : « Je suis d’accord avec 
vous. Il faut garder la musique de la Marseillaise, qui est ma-
gnifique et connue dans le monde entier. Pour le texte, il fau-
drait une seule strophe : de belles paroles pacifiques et qui aient 
une portée mondiale. La première initiative à prendre serait 
donc un concours pour cette strophe, pour ces paroles. »

 

Ci-dessous un extrait de Culture et dépendances du 3 novem-
bre 2004. Thème : « La République, otage des religions ? » Franz-
Olivier Gİesbert pose à tous ses invités la question suivante 
pour clore l’émission :  
— Sur votre lancée, Nicolas Sarközy, vous n’avez pas envie 
de vous attaquer à un autre pilier de la République, du mo-
dèle républicain, c’est-à-dire la Marseillaise. Il y a un vers 
dans la Marseillaise : « Qu’un sang impur abreuve nos sil-
lons ! » Pensez- vous qu’il faut garder ce vers ?»  
— Nicolas Sarközy : vous trouvez que je n’ai pas assez d’en-
nuis, vous ?  
— Père Ceyrac : J’aime beaucoup la Marseillaise mais je 
crois qu’il faudrait corriger cette phrase-là, oui. On ne peut 
plus dans un monde qui (?) mettre des choses comme ça. 
— Dounia Bouzar : Je suis tout à fait d’accord. Les jeunes di-
sent que d’ailleurs ils seront considérés comme des citoyens 
comme les autres quand ils pourront justement revendiquer 
le changement de ces paroles.  
— Alain Mİnc : Il vaudrait mieux apprendre à la siffler. Ça 
éviterait les paroles. [Rires.]  
— Oh ! Bravo Alain Mİnc …  
— Alain Mİnc poursuit : Non, à la siffler au sens musical du 
terme …  
— Marcel Gauchet : On ne réécrit pas l’histoire. On peut 
juger déphasé par rapport à nos sensibilités actuelles ce vers 
mais notre effort intellectuel doit être de le replacer dans son 
contexte, de comprendre le sens qu’il pouvait avoir pour nos 
devanciers vis-à-vis duquel nous pouvons nous retrouver 
avec respect sans du tout partager les idées qui sont derrière 
ce vers malheureux.
— Nicolas Sarközy : Qu’est-ce que dit Marcel Gauchet ? 
C’est qu’il ne faut pas avoir une lecture littérale des textes 
religieux et des textes républicains.  
— Franz-Olivier Gİesbert : Voilà, ce sera le mot de la fin. 
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1.5  Épilogue

Peut-on espérer qu’un jour les Français seront en mesure 
 de comprendre que les lois … ne peuvent être les mêmes en 

temps de paix et en temps de guerre ¹. Car le verbiage que nous 
devons régulièrement supporter – cette étude en est une des trop 
nombreuses illustrations – vient de cette incapacité. Je devrais 
dire : de cette déchéance intellectuelle et morale.

1. Certains en ont déjà pris conscience. 
Henri Tİsot : « Tout bien pesé, je crois 
qu’il faudrait des paroles pour le temps 
de paix, et le texte que nous connais-
sons pour le temps de guerre. »

2. Clemenceau Georges, Discours pro-
noncé par M. Clemenceau à la Chambre 
des députés, le Jeudi 30 Juillet 885. 
Politique coloniale. Paris, Bureaux 
du journal La Justice, 885, p. 22–23. 
(Il fut également le fondateur et le ré-
dacteur en chef de L’Homme libre. 
Journal quotidien du matin. Paris, 
[s. n.], 93– 957. Entre autres.)
Michel Serres, 9 mai 2008 : Ce n’est 
pas seulement un imaginaire raciste, 
c’est une tradition qui a été si longue 
qu’elle a fondé beaucoup de traditions 
politiques, beaucoup de philosophies 
du droit. »

3. Les Muſes ſans-culottides… (793). 
Refrain : Aux armes, citoyens ! 
ne nous repoſons pas, Marchons, 
marchons, | Préparons-nous 
à de nouveaux combats.

4. Lamigeon Vincent, « Ventes d’ar-
mes : la France talonne désormais la 
Russie », Challenges, 28 août 207. 
C’est avec leurs armes que les terro-
ristes commettent leurs attentats.

5. Avec une majuscule, s’il vous plaît ! 
Si cela ne tenait qu’à moi, j’utiliserais 
volontiers une « lettre 2 points ».

6. Pour les références complètes, veuil-
lez vous reporter à la Bibliographie.

  Car enfin, que peut-on attendre d’‹ individus › dont la religion, 
la théorie civilisatrice, est la guerre. Reprenons le Discours que 
G. Clemenceau prononça le 30 juillet 885 devant les députés ² :
  Pages 25–26 : M. Clemenceau. — […] Ce que je veux examiner, c’est la 

théorie gouvernementale, la théorie civilisatrice, la théorie politique qui 
est au fond de toute cette discussion. On nous dit : le recueillement, l’abs-
tention, l’effacement, c’est la décadence, c’est la ruine. Il faut l’activité guer-
rière ; il faut se répandre dans le monde, s’emparer de territoires. Voilà com-
ment on peut devenir un grand peuple ! ¶ Je commence par constater que 
c’est la première fois que l’on dit ouvertement ces choses. Oui, c’est la pre-
mière fois qu’on recommande à un peuple comme un système, les expé-
ditions guerrières continues. ¶ Tous les gouvernements, quels qu’ils fus-
sent, ont préconisé la paix ; l’Empire lui-même ne pratiquait pas sa maxi-
me, mais disait : l’Empire c’est la paix. ¶ Prenez, en Europe, tous les gou-
vernements qui se sont développés, fondés par la guerre ; tous ces gouver-
nements formulent bien haut la théorie de la paix. Ils ne demandent rien, 
disent-ils, que des frontières assurées et ils ne rêvent rien que le dévelop-
pement pacifique de l’activité nationale. ¶ C’est la première fois qu’un homme 
qui a été à la tête d’un gouvernement vient rétrospectivement faire la théo-
rie de sa politique et dire : Ma politique c’est la théorie, non pas du rayon-
nement pacifique, mais du rayonnement par la guerre ; ma politique, c’est 
une succession d’expéditions guerrières aux quatre coins du monde ; ma 
politique, c’est la guerre ³ ! Non pas la guerre en Europe — je ne veux pas 
donner aux paroles de M. Jules Ferry un sens et une portée qu’elles n’ont 
pas, — mais enfin la politique qu’il nous a exposée, c’est une série d’expé-
ditions guerrières en vertu desquelles on fera plus tard des actes commer-
ciaux profitables à la nation conquérante. ¶ Voilà la théorie qui a été ap-
portée à cette tribune. (Réclamation au centre.)
« La France est devenue le troisième exportateur d’armement 

en 207, derrière les Etats-Unis et la Russie, selon le cabinet IHS. 
Sur un marché en contraction dès 208, Paris pourrait même pas-
ser devant Moscou ⁴. » De nos jours, le titre préféré des ‹ premiers 
commis de l’État › n’est-il pas celui de : Chef de guerre ⁵.

En 830, Michel Chevalİer rappelle p. 33–34 ⁶ : Cet hymne de 
sang, ces imprécations atroces, témoignent non du danger de la 
patrie, mais de l’impuissance de la poésie libérale ; poésie sans ins-
piration hors de la guerre, de la lutte ou de la plainte ; qui se com-
plaît à l’ombre des cyprès et des saules pleureurs, au milieu des 
tombeaux, dans le silence de la solitude qui se pâme à contempler 
les batailles sanglantes, qui s’enivre au spectacle des fléaux, des tor-
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tures et du désespoir ; poésie vivant de colère, de haine et d’égoïsme, 
pour qui l’amour social et les affections générales sont un poison 
mortel ; qui sait également écraser à coups de canon, brûler à petit 
feu, et tuer à coups d’épingles ¹, mais qui n’a point emporté du 
Ciel le feu divin qui vivifie. »

En 879, Roger Néol, ajoute p. 43 : « Ces féroces soldats, ce sang 
impur, ces sillons abreuvés choquent comme des grossièretés s’a-
dressant surtout à la matière, aux instincts bas et haineux ; il sem-
ble que le propre d’un chant patriotique soit d’éveiller les senti-
ments nobles dans l’âme du peuple qui se les ignore, d’exciter les 
passions généreuses, le dévouement, l’héroïsme, sans employer 
d’autres moyens que de grandes et viriles idées, et un langage pur 
et élevé. La Marseillaise n’est, d’un bout à l’autre, et c’est mon prin-
cipal grief contre elle, qu’une phraséologie pompeuse et banale ², 
qui a pu, à une autre époque de danger national, soulever par le 
rhythme harmonieux de sa musique, surtout, un enthousiasme 
naturel, mais qui, aujourd’hui, dans les jours de deuil pour le pays, 
est une anomalie et un indice de décomposition morale. »

1. Autre exemple : depuis que la peine 
de mort a été abolie –ce qui a demandé 
près de deux siècles – on ne guillotine 
plus : on assassine, on suicide, on 
pousse au désespoir, on paupérise, 
on manipule, on conditionne, etc. 
Sans oublier les insultes. Voyez – entre 
autres – Arnaud-Aaron Upinsky, 
Comment vous aurez tous La tête ou 
la parole coupée. Le calcul et la mort 
sont les deux pôles de la politique. 
Préface de Marcel Jullian, Paris, 
O.E.I.L., 99.

2. Pour écrire le chant de guerre qui 
lui fut demandé, Rouget de Lisle a 
eu l’ingénieuse idée de s’inspirer, non 
seulement de la littérature existante – 
tant ancienne que moderne – mais 
également des propos tenus lors des 
nombreuses réunions auxquelles il a 
assisté, de ce qu’il a pu lire et écrire 
dans la presse, de ce qu’il a entendu 
dans la rue, sur la place publique … 
N’est-ce pas d’ailleurs la raison pour 
laquelle le peuple d’alors s’est sponta-
nément reconnu dans ce chant.

3. Adolphe Robert, Edgar Bourlo-
ton, Gaston Cougny  … 89.

4. Vendée … séance du 22 août 879, 
p. 44 : Mais l’ennemi, c’était l’étranger, 
c’était la Prusse, et Chateaubriand a pu 
écrire avec raison cette belle phrase : 
« A cette époque, l’épée de nos soldats 
à la frontière fit contrepoids à la hache 
révolutionnaire des échafauds du champ 
de Mars ». […] Rouget de l’Isle fut forcé 
peu après de se sauver en Suisse pour 
n’être pas décapité au chant même de 
cette Marseillaise dont il était l’auteur. 
[Le parrain dudit chant – Frédéric de 
Dietrich – n’eut pas cette chance.]

5. Comme pratiquement tout le monde, 
si Victor Hugo aimait la musique, il 
n’appréciait guère les paroles. Il a d’ail-
leurs songé à les changer.

  Les auteurs du Dictionnaire des Parlementaires français … ³ le 
confirment p. 5 : « […] Oui, la Marseillaise est un hymne sublime, 
elle appartient à l’histoire ; ne renions pas nos pères ; mais ne 
réveillons pas des haines réconciliées dans la tombe. Aujourd’hui 
il n’y a plus de sang impur ; que le sang de l’homme soit sacré aux 
yeux de son semblable, comme il l’est aux yeux de Dieu … »

En 98, Henri Welschİnger a parfaitement compris que l’es-
prit de la Marseillaise n’a rien à voir avec celui du Chant de guerre 
écrit et composé par Rouget de Lisle pour « renverser les cohor-
tes étrangères » et non « pour soulever les pavés de Paris », que ce 
soit à son époque ou à la nôtre : « Ce n’était pourtant pas un sang 
impur qui allait couler sur la planche fatale ; c’était, comme tout 
le sang qui avait déjà rougi cette place affreuse de la Révolution, 
celui des innocents et des vra is patriotes. […] Qui aurait pu 
croire, en avril 792, que ce que le poète chantait deviendrait un 
chant de mort contre des Français ? […] Que de fois depuis n’a-t-
elle pas retenti d’une façon sinistre dans nos émeutes, effrayant 
aussi bien l’Europe que la France elle-même !… [p. 64] ⁴.

830 … 879 … 89 … 98 … La liste est longue. Pour d’autres 
témoignages, consultez la Bibliographie.

Fait, ô combien révélateur :
✓ Bernard Clavel ne pense pas : 1. qu’un auteur-compositeur 

contemporain puisse proposer un hymne qui soit acceptable ; 
2. qu’il puisse être accepté par un peuple qui ne rêve que de 
cocardes et par des hommes politiques qui ne pensent qu’à 
vendre des armes.

✓ Benoîte Groult : Comment d’ailleurs modifier les paroles ? 
Il faudrait ressusciter Victor Hugo ⁵ ou Claudel.
Là encore, la liste est longue. Lorsque je parle de déchéance 

intellectuelle et morale, ce n’est pas une insulte, mais un constat, 
confirmé par nombre d’auteurs d’hier et d’aujourd’hui, à com-
mencer par Bernard Clavel et Benoîte Groult, ou alors je ne 
sais pas lire. Cela dit, quelle réhabilitation pour Claude Rouget 
de Lisle, si critiqué de son vivant, que personne jusqu’à ce jour 
n’a pu égaler, pas même les deux auteurs précités. Car enfin, il me 
semble que ce qu’ils écrivent les concernent également.
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En 975 et 977, Théodore Monod a écrit dans le Monde : « […] 
la France pacifique, lumière des nations, flambeau des peuples, 
avant-garde de la fraternité universelle, la France ceci, la France 
cela, n’a pas de chant plus officiel et plus sacré qu’un appel aux 
armes, aggravé d’un refrain sanguinaire et raciste. […] On serait 
d’ailleurs heureux de savoir combien il y a de par le monde d’hym-
nes nationaux osant faire de la guerre un idéal et du sang versé un 
quasi religieux sacrement ¹. »

1. J’accède partiellement au vœu de 
l’auteur pages 27–222. L’Hymne na-
tional algérien mérite que les Français 
le méditent : Ô France ! le temps des 
palabres est révolu | Nous l’avons clos 
comme on ferme un livre |  Ô France ! 
voici venu le jour où il te faut rendre 
des comptes | Prépare toi ! voici notre 
réponse | Le verdict, Notre révolution 
le rendra | Car nous avons décidé que 
l’Algérie vivra | Soyez-en témoin ! (ter) | 
Nos braves formeront les bataillons […]
2. Voyez les quatre premiers vers du 
cinquième couplet du Chant de guerre.
3. Georges Clemenceau, Au fil des 
jours, Paris, Bibliothèque Charpentier, 
900, p. 76 : C’est un grand malheur 
que dans les sociétés humaines, théori-
quement destinées à assurer une part 
égale de sécurité, de liberté et de justice 
à tous, il se soit toujours rencontré des 
hommes pour s’arroger, sous des for-
mes diverses, les bienfaits principaux 
de l’association commune, tout en célé-
brant hautement leurs propres vertus.
4. Il est vrai, c’est ce qu’enseignent les 
livres scolaires.
5. Guy Tomel écrit p.  du Journal des 
Débats… du 3 oct. 893 : […] si avec 
ses prix de série chaque corporation 
devient un corps privilégié et jaloux, 
nous verrons peut-être ce quatrième 
Etat d’ouvriers syndiqués balayé par 
un cinquième Etat, formés de serfs 
de la campagne qui ne sont pas tous 
morts, et des pêcheurs de nos côtes 
qui gagnent trente sous par jour en 
risquant quotidiennement leur vie, 
de tous les prolétaires, en un mot, 
contre tous ces privilégiés. C’est contre 
les syndicats que se ferait la révolution 
sociale, comme celle de 89 s’est faite 
en partie contre les corporations, s’il 
est vrai que l’histoire est un serpent 
qui se mord la queue.
6. Ouvrage cité ci-dessus .
7. Ce n’est pas ce qu’enseigne la Bible : 
Dieu n’agrée pas l’offrande de Caïn, 
mais bien celle d’Abel, ce qui lui valut 
d’être assassiné par son frère !
8. Page 82, il cite un président : « Il y a 
ceux qui triment dur, et sans qui, ni 
vous ni moi n’aurions de rentes. [Ce 
qui serait d’une cruauté !…] C’est pas 
pour eux que vous demandez des lois. 
Vous avez tort, puisque c’est contre eux 
qu’on a fait tant de lois depuis si long-
temps. Il est temps de songer à eux. »
9. Voyez la note 2 de la page 38. 
Bourdeau Jean, « La Démocratie 
et l’après-guerre », Journal des débats 
politiques et littéraires, Paris, [s.n.], 
No 347, Vendredi 25 Décembre 922, 
p. 3, 2e col.: « L’égalité des droits 
instituée par la Révolution a créé une 
nouvelle féodalité, celle de l’argent, 
armée d’un pouvoir formidable. »

  De grâce, arrêtons avec la « France pacifique, lumière des na-
tions, flambeau des peuples, avant-garde de la fraternité univer-
selle … » et que sais-je encore. Comme toute méthode, la méthode 
Coué a ses limites. L’histoire des faits nous apprend bien autre 
chose, ce que, à la suite d’auteurs inconnus du public et même 
de la quasi-totalité des historiens patentés ou auto-proclamés, je 
vais démontrer dans l’étude que je consacre actuellement à la Ré-
volution française (3e partie).

Il y a quelques années, un représentant du Gouvernement chi-
nois dit ceci [je cite de mémoire] : « S’il y a un pays qui ne peut 
faire la morale aux autres, c’est bien la France. » Ces propos ont 
été repris par d’autres pays.

Ce n’est pas le refrain du Chant de guerre qui est sanguinaire 
et raciste, mais celui qui l’interprète et en fait son credo. Car il 
n’a jamais été dans l’intention de Rouget de Lisle de qualifier 
d’impur le sang des peuples ², mais bien celui de ses dirigeants 
corrompus, avides de pouvoir, de richesses … qui ne cessent d’ex-
ploiter lesdits peuples sous toutes les formes possibles et imagi-
nables ³, ce qui est plus que jamais le cas aujourd’hui.

Pour la quasi-totalité des citoyens, la Révolution française fut celle 
du peuple ⁴. Non ! ce fut celle du Tiers-état, c’est-à-dire de la bour-
geoisie, de la basoche (« hommes en noir »), du bas clergé et des 
corporations. Le peuple, c’est le quatrième état (voir l’annexe 5, 
pages 233–234) ⁵.

Contrairement aux castes de l’Inde, par exemple, si la division 
de la société française n’est plus clairement identifiée, elle n’en 
existe pas moins dans les faits. Quant aux hors-castes, s’ils ne 
portent pas le nom d’Intouchables, ils sont considérés comme des 
sang-grade, sans-logis, sans-travail, sans-fortune, sans-papiers … 
En bref, des parasites ! Ce que confirme l’actualité.

Dans Au fil des jours ⁶, Georges Clemenceau écrit page 78 :
  On décida que le royaume porterait désormais le nom de République, et 

que le roi s’appellerait Président. La chose n’alla pas sans des difficultés 
très grandes. Il fallut d’abord couper le cou de tous ceux qui étaient d’avis 
que la République fut dénommée Royaume, et que le Président fut appelé 
Roi. Ces derniers, d’ailleurs, prirent leur revanche au centuple, et, pendant 
un siècle et plus, on s’entremassacra frénétiquement pour ces deux mots. 
L’Église du Christ, toute benoîte, regardait faire, trempant d’occasion ses 
doigts dans « le sang impur » des infidèles, et proclamant toujours avec 
onction que le bon Dieu avait reconnu pour le plus digne le plus fort ⁷. ¶ 
Eh bien! le croirait-on ? Cette immense révolution ne produisit rien, et 
le gouvernement continua de s’exercer au profit des gouvernants, au dé-
triment des gouvernés. Cela dura longtemps, dit la chronique. On dispute 
encore sur le nombre précis de siècles, mais on s’accorde à reconnaître 
qu’il y en eut beaucoup ⁸.
Il n’est pas exact de dire que la Révolution ne produisit rien. En 

fait, elle enfanta le pire des gouvernements : la ploutocratie ⁹, que 
cet ‹ hymne › du patriotisme foncier illustre remarquablement :
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  Nous sommes tous ici de la même patrie, non pas de celle, volage et légère, 
que le moindre orage fait fuir et disperse aux quatre coins du monde, mais 
de CETTE PATRIE DES PROPRIÉTAIRES FONCIERS, stable, attachée à la glèbe 
et à la pierre, partageant les bons comme les mauvais jours du pays, et 
constituant la véritable force et la véritable richesse de la France.
De quand date cet ‹ hymne › ? De qui est-il ? G. Clemenceau 

répond à ces deux questions page 63 de l’ouvrage précité:
   Les deux patries. Saviez-vous, qu’il y a différentes sortes de patries ¹ ? J’en 

avais conçu le soupçon à voir certaines gens exploiter ce mot sans autres 
talents que de cabotinage. M. Georges Deloison, qui est un psychologue, 
vient de tirer l’affaire au clair. En cherchant tout au fond de son âme, cet 
honorable avocat, qui exerce entre deux plaidoiries la fonction de proprié-
taire, a découvert une patrie de briques et de moellons qu’il recommande, 
en effusions lyriques, aux plus chaudes manifestations de nos émotions 
affectives. Ecoutez l’hymne du patriotisme foncier tel que l’entendit le 
29 mars dernier la Chambre syndicale des propriétés immobilières de la 
Ville de Paris : [voir ci-dessus].
Pages 67–68, Georges Clemenceau fait judicieusement re-

marquer qu’« en mourant pour la patrie matérielle des autres, il 
se trouvait que les non-propriétaires n’étaient pas aussi dupes que 
le croit M. Deloison, car ils donnaient leur vie pour sauvegarder 
quelque chose du génie des ancêtres dont la France a vécu et vit 
encore : je dis la France qui a pensé, qui a parlé, et qui est plus 
connue dans le monde par ses écrivains et par ses artistes que 
par ses entrepreneurs de bâtisses et ses propriétaires.

G. Clemenceau a raison : il ne faut pas confondre la France 
avec cette france-là : les agriculteurs, les cultivateurs … avec les 
exploitants agricoles ; les artistes et artisans avec les industriels 
de la camelote ; ceux qui s’enrichissent par leur travail avec les 
spéculateurs et consorts ; là encore, la liste est longue.

1. Recherche Gallica : 
– "deux France", 875 résultats.

2. Bourdeau Jean, article cité, p. 3, 
6e col. . Dans cet article, il commente 
l’ouvrage de Georges Guy-Grand, 
La Démocratie et l’Après-guerre, 
Paris, Garnier frères, (s. d.) [922].

3. Brooks Rosa, « Acceptons l’état 
de guerre perpétuelle et le monde se 
portera mieux », traduit par Bérengère 
Viennot, Slate.fr, 2 août 205.

  J. Bourdeau a raison ², si « la perte des croyances a devancé 
l’acquisition des lumières, l’universel suffrage s’exerce sans édu-
cation suffisante ; le manque de compétence se manifeste chez les 
élus. Un esprit critique, né de la demi-science, agit comme dissol-
vant général. Anéantissement graduel des mœurs, abaissement des 
esprits, médiocrité, vulgarité des goûts, substitution de la quan-
tité à la qualité, tels sont les premiers fruits amers d’un état social 
sans équivalent dans le passé. » Que penserait-il de notre époque ?

Après avoir reproché à G. Guy-Grand de se forger « de la 
démocratie un idéal préconçu qui ressemble à une idole », qui 
« compare ce qu’elle est en fait à ce qu’elle devrait être en droit », 
il engage les lecteurs à se poser la question : « La philosophie ne 
varie-t-elle pas au gré de chaque cerveau ? ».

Il ne manque pas davantage de faire observer que « la devise 
liberté, égalité, fraternité présente un caractère métaphysique [qui] 
exprime, non la qualité réelle des choses, mais une notion subjec-
tive, une idée que l’esprit s’était faite d’une société normale à la 
fin du dix-huitième siècle. » Dans les faits, « cette formule classi-
que contient des antinomies insolubles » : « la liberté est foulée 
aux pieds ; l’égalité proclamée sert de masque à de nouvelles iné-
galités ». Quant à la fraternité !? S’il vous plaît, pas de gros mots.

J’ai déjà abordé la question de notre devise nationale dans mes 
écrits, mais il est prévu que je le reprenne.

Dans Acceptons l’état de guerre perpétuelle et le monde se por-
tera mieux ³, Rosa Brooks fait remarquer que la distinction entre 
le temps de paix et le temps de guerre devient chaque jour de plus 
en plus arbitraire. Hélas, les faits lui donnent raison. Oubliant 
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que le verbe est créateur, cette france-là – usant de son hymne, 
du commerce de ses armes – a contribué pour une large part à 
cette situation. L’actualité le confirme. Oui, s’il y a un pays qui 
ne peut se permettre de faire la morale aux autres pays, c’est bien 
cette france-là.

Le 30 août 909, Georges Montorgueil commente le refrain :
Aux armes, Citoyens […] que tout leur sang abreuve nos sillons.

ainsi : « Leur sang n’est plus dit impur, mais on veut que tout leur 
sang abreuve nos sillons. On marque ainsi que le sang qu’il im-
porte de faire couler est surtout le sang des Français. Il faut faire 
couleur tout leur sang. »

À ce jour, c’est la seule interprétation de ce type que j’ai trou-
vée avant 2008. Car il faut attendre cette date pour qu’elle soit 
reprise par des individus qui, non seulement se prennent pour 
des aigles, mais qui insultent ceux qui contestent légitimement 
une interprétation qui n’est pas la leur. Au fait :

Depuis 789, de qui est le sang impur ?

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

– des administrateurs lyonnais 
– des Allemands
– des Anglais
– des armées étrangères
– du boche, de l’empereur 
  du prolétaire du crime
– des boches
– de Bouİllé
– des Bourbons
– des cannibales
– de ceux qui voulaient abattre la 
  Révolution française ; mettre fin 
  à notre République
– des complices du Triumvirat …
– de Condé
– des contre-révolutionnaires
– de ceux qui ne respectent pas la loi
– des chrétiens
– de citoyens
– des cœurs gangrenés
– des contre-révolutionnaires
– des coupables
– des criminels, scélérats subalternes …
– de dame Constitution
– des députés destructeurs
– du despote (des despotes)
– de nos ennemis (des ennemis)
– des ennemis de ma patrie
– des ennemis de la Liberté, 
  de la Nation
– de l’étranger
– des exilés
– des ex-seigneurs

– d’un factieux (des factieux)
– des financiers
– des gardes nationaux
– du général français Custİne
– des gens d’ancien régime, des 
  espions et créatures de Coblentz !
– de Hébert … et de douze autres 
  scélérats
– des hommes de sang
– de la horde des brigands couronnés
– des hordes d’esclaves
– de l’hydre aristocrate
– de l’impie
– de l’infâme Toulon
– des infidèles
– des intrigants
– des jacobins
– du jean-foutre
– des jésuites
– de la « lie de la nation »
– des « lâches Français »
– de Louis Capet (Louİs XVI)
– de Marie-Antoinette
– de ce monstre de Lerne
– des monstres
– des monstres : rois, empereurs, 
  officiers, soldats, tous, tous …
– de Motİer (La Fayette)
– des non-nobles
– des oppresseurs
– des oppresseurs du peuple de Dieu
– d’Osmİn et de son complice
– des papes Jean X et Jean XI

– des féroces Parisiens
– des parvenus, mêlé à celui 
  de la noblesse
– des patriotes défenseurs 
  de la liberté
– du peuple (du tiers-état, des sans- 
  grade, des non-nobles, etc.)
– du peuple français [!?]
– du peuple révolutionnaire
– des Philistins
– des prêtres et des aristocrates
– de leurs ressortissants 
  [ici, ceux des autres patries]
– de la Révolution
– des révolutionnaires
– des rois
– des roturiers
– des sans-culottes
– des scélérats
– des serpents
– « de six de ces monstres »
– des soldats de 792
– du « stupide Autrichien » et du tyran
– des sujets
– des traîtres (qui conspirent)
– des Triumvirs sacrilèges
– du tyran (et de ses suppôts), 
  (des tyrans)
– de la tyrannie
– d’un voleur, d’un assassin, 
  d’un parricide
– des Volontaires de 792 !
– et cetera, et cetera, et cetera

En 208, de qui le sang peut-il être impur ?
La situation est toujours la même : c’est celui de ceux qui ne respectent pas la loi, des cœurs gangrenés, 

des usurpateurs, des criminels, des scélérats subalternes … […] des lâches français, des parvenus, 
des ploutocrates, des ‹ gens assoiffés de pouvoir ›, des exploiteurs, des délinquants, des corrompus, et cetera.

En résumé – je le rappelle – le sang impur, c’est toujours celui 
de l’autre dès lors où il y a conflit. Combien cherchent à savoir à 
quoi pensent ceux qui hurlent la Marseillaise ? Que se passera-t-il 
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lorsque les esclaves du pouvoir et consorts prendront conscience 
que c’est à leur sang que pensent les déshérités.

Ce qui n’était pas le cas des soldats français de l’époque révo-
lutionnaire, ce que prouvent nombre d’écrits. Exemples :
✓ Alphonse Chastelaİn, La Nouvelle Marseillaise … 876 :
  Refraİn : […] Marchons (bis) jusqu’aux genoux dans le sang 
  des Prussiens.
✓ Le Chant du Départ : Consacrez dans le sang des rois et des 
  esclaves.
✓ Mémoires de la Société académique de l’arrondissement de Bou- 
  logne-sur-Mer … 888 : Refraİn : […] Marchez | Marchons (bis) 
  du sang des rois engraissons nos sillons.
✓ Ben Tayoux … Jeanne d’Arc … vers 900 : Refraİn : […] Et 
  que chaque sillon de la France envahie, soit le tombeau de 
  l’étranger.

1. Réimpression de l’Ancien Moniteur, 
no 87. Lundi 28 Mars 79, page 73.

2. Ceruttİ Joseph-Antoine-Joachim, 
Mémoire pour le peuple françois … 
[s. l. ; s. n.], 788, p. 26, n.  ou .

3. En attendant que je publie sur ce sujet,
voyez : George Pouchet, Les Sciences 
pendant la Terreur, d’après les docu-
ments du temps et les pièces des Archives 
nationales ; Avec avertissement, notes 
et corrections par James Guillaume. 
Paris, au siège de la Société, 896.

  Quant au Moniteur du 28 mars 79 ¹, il estime que « c’est du 
bon, du meilleur pain que la patrie doit donner à ces malheureux 
soldats, car c’est du bon sang qu’ils ont versé pour elle ...... »

Dans Mémoire pour le peuple françois ², Joseph Cerutti rap-
porte ce délicieux dialogue : « Un Gentilhomme des Etats du Dau-
phiné diſoit, pour ſoutenir la primatie de la Nobleſſe : « Songez à 
tout le ſang que la Nobleſſe a verſé dans les batailles ». Un homme 
du Tiers-Etat lui répondit : « Et le ſang du Peuple verſé en même-
temps, étoit-il de l’eau ? »

Voilà qui nous éloigne une nouvelle fois de la bêtise.
Pour Éric Besson (8 février 200), « le sang impur ce n’est pas 

le sang des étrangers, c’est historiquement le sang de ceux qui vou-
laient abattre la Révolution française, le sang de ceux qui voulaient 
mettre fin à notre République. Donc c’est ça qu’il faut expliquer. » 
Cette interprétation concerne le Chant de guerre, pas la Marseil-
laise, qui fut – entre autres – l’hymme de la Terreur.

Michèle Gendreau-Massaloux voudrait « une sorte de Mar-
seillaise bis ». Mais elle existe depuis 99, sous le nom de Marseil-
laise du Retour (voir pages 30–32 et 64).

François Léotard ne souhaite pas que l’on change la moin-
dre formule, fusse une virgule, à notre hymne. La révolution est 
un bloc ; elle a été violence et elle a été liberté.

Voyez le tableau de la page 6. Ce n’est pas seulement la ponc-
tuation qui n’est pas respectée, mais également certaines paroles, 
l’ordre des couplets. Bref : l’Élysée, Matignon, l’Assemblé natio-
nale, le Sénat, ne chantent pas la même version de l’hymne na-
tional. Voyez également l’édition de la Marseillaise sur le site de 
l’Élysée. Et ce sont ces … [voyons, comment les appeler ?] qui se 
permettent de faire la morale aux citoyens, qui les menacent d’ou-
trage, de sanctions, et que sais-je encore.

Les formules du type : « La Révolution est un bloc », sont au-
tant de poncifs qui voudraient faire accroire que leur auteur sait 
de quoi il parle, mais qui n’expliquent rien. La Révolution n’a pas 
été que violence et liberté. Comme toujours en des temps aussi 
troublés, des êtres d’exception ont trouvé le moyen de se distin-
guer dans le domaine des sciences, de l’éducation, etc. ³.

Alain Refalo : « Ce n’est pas l’étude en classe de la Marseil-
laise qui pose problème mais d’apprendre aux élèves à la chanter 
comme un hymne sacré et immuable. Cela s’apparente à de l’em-
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brigadement ! Il est essentiel de resituer ce chant dans son contexte 
guerrier, mais également de dénoncer tout qui dans ce chant légi-
time la haine et la violence. C’est faire œuvre utile pour l’avenir 
que d’apprendre aux élèves à faire preuve de discernement et de 
pensée, tant vis-à-vis des paroles de la Marseillaise que des lois 
de la République, comme le préconisait d’ailleurs le ministre de 
l’instruction publique Paul Bert, en ı882. »

Je n’ai rien à ajouter. Voyez toutefois ce que j’écris le 9 novem-
bre 207 dans Faisons le point. de l’Institution judiciaire. Voyez 
notamment page 5 ce à quoi Jacques Attali encourage : « Il faut 
mettre l’État français hors d’état de nuire. Hors d’État de nuire. »

Page 7, j’ai rappelé qu’il n’y a pas que le sang qui puisse être qua-
lifié d’impur. Que les humains dont le sang est décrété impur peu-
vent être mis en esclavage, colonisés, exploités, mis au ban de la 
société, etc. Je reviens dans l’annexe 5 sur l’esclavage, plus parti-
culièrement sur la traite des Slaves, les travailleurs forcés d’In-
dochine et la traite des Noirs.

J’évoque aussi le quatrième État. Je démontre que les attentats 
du  septembre 200 aux États-Unis ont connus des précédents 
avec les machines infernales. Après nombre d’auteurs, je prouve 
que la guillotine n’a pas été inventée à l’époque de la Révolution.

Tous ces sujets seront développés dans la troisième partie de 
mon étude.

Le Chant de guerre pour l’armée du Rhin ne saurait souffrir une 
quelconque modification du texte. Il s’agit d’un document histo-
rique, composé et mis en musique par Claude Rouget de Lisle 
à la demande du maire de Strasbourg – le comte Frédéric de 
Dietrich – dès que la déclaration de guerre à l’Europe des rois 
coalisés fut connue dans la capitale alsacienne.

Baptisée Marseillaise par les Parisiens au mois d’août 792, son 
esprit et son usage ont été régulièrement détournés, ce que n’a 
jamais cessé de proclamer son auteur-compositeur.

Si la musique – qui fut appréciée par tous – peut être exécutée 
en toutes circonstances, les paroles, elles, déplacées en temps de 
paix, ne se justifient qu’en temps de guerre. Ce qu’avaient par-
faitement compris nombre de citoyens qui ont proposé d’autres 
paroles. La version la plus aboutie, due à un auteur qui a préféré 
garder l’anonymat, vit le jour en 99 sous le nom de Marseillaise 
du Retour.

Contrairement à nombre de pays, la France n’a toujours pas 
eu la sagesse de mettre les paroles en adéquation avec l’esprit du 
temps présent.

R
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Annexe 1
La langue de la République est le français

Dans mes précédentes études, consacrées à l’orthotypo- 
 graphie, je n’ai cessé de démontrer qu’un nombre impres-

sionnant de citoyens ne possède pas le minimum culturel com-
mun, à savoir, n’ont pas une maîtrise réelle de la langue commune, 
écrite et parlée, surtout en situation publique ¹, et ce, parfois même 
au plus haut niveau de l’État. Car, pour écrire correctement le 
français, encore faut-il avoir une connaissance exacte de son sys-
tème graphique, de ses règles d’écriture fondées sur un usage rai-
sonné et consacré. Savoir lire, c’est, entre autres, produire du sens. 
Pour cela, encore faut-il connaître le sens des mots, être sensé.
 Des mots ne relèvent pas de l’usage mais de la loi : ce sont les 
noms propres (noms de famille, toponymes …). L’altération de leur 
graphie peut entraîner de graves conséquences. Elle est d’autant 
plus condamnable lorsqu’elle est volontaire … ou fondée sur de 
supposés usages du type : « En français, on n’a jamais accentué les 
majuscules. » ; etc. En pareil cas, il n’est plus seulement question 
d’ignorance, mais de délit. Délit commis par ceux qui doivent mon-
trer l’exemple : politiques, enseignants, magistrats, etc. ².

Le 24 janvier 2003, l’ensemble des députés a adopté, dans le 
cadre de la loi d’orientation et de programmation pour la sécu-
rité intérieure (Lopsi), un amendement créant le délit d’« outra-
ge » au drapeau français et à l’hymne national : La Marseillaise.

1. « Le 3 février 984, M. François 
Mitterrand, président de la République, 
invitait l’administrateur du Collège 
de France à bien vouloir réfléchir à ce 
que pourrait être, selon lui, les princi-
pes fondamentaux de l’enseignement 
de l’avenir, intégrant la culture littéraire 
et artistique la plus universelle, avec 
les savoirs et les méthodes des sciences 
les plus récentes. La réponse de M. Yves 
Laporte, administrateur, président de 
l’Assemblée des professeurs, fut publiée 
en 985 sous le titre : Propositions pour 
l’enseignement de l’avenir, élaborées à 
la demande de Monsieur le Président 
de la République par les professeurs du 
Collège de France. » Fernand Baudİn 
(L’effet Gutenberg … 994) commente 
page 3 : « La proposition la plus intéres-
sante, à mes yeux, et pour cause, est 
celle qui appelle à définir un minimum 
culturel commun, c’est-à-dire : le noyau 
de savoirs et de savoir-faire fondamen-
taux et obligatoires que tous les citoyens 
doivent posséder … les savoirs fondamen-
taux qui sont la condition de l’acquisi-
tion de tous les autres savoirs … Tout 
devrait être mis en œuvre pour donner 
à tous une maîtrise réelle de la langue 
commune, écrite et parlée – surtout 
en situation publique. Le bon Rollin, 
comme on l’appelait, ne parlait pas 
autrement qui disait, en 726, dans
son Traité des Études : L’étude nous 
accoutume à mettre de l’ordre et de 
l’arrangement dans toutes les matières 
dont nous avons à parler ou à écrire. 
Je ne résiste pas à l’envie de faire une 
troisième citation consécutive aux 
deux précédentes. Elle est empruntée 
à George Sampson, 878-950, qui fut 
inspecteur de l’enseignement au London 
County Council, où il fit figure de cham-
pion de la langue anglaise : Un bon en-
seignement, disait-il, est nécessairement 
fondé sur les deux grands moyens 
d’échanges dont dispose l’humanité : 
la langue parlée et la langue écrite. »
2. Voyez mon étude : Faisons le point. 
1. L’écriture du français vue par des « gens 
de pratique », politiques … et autres agents 
du service public, 9 nov. 207, et mes 
autres études.
3. Ouvrage cité, page v.

  Lorsque l’on est capable d’écrire première, écrire republi-
que francaise, au nom du peuple francais … cela relève de
quoi ³ ? Pour promouvoir la langue 
de Molière à travers le monde, les 
membres d’un certain gouverne-
ment n’ont nullement été gênés de
voyager au nom de la republique 

Il y a plus grave : ces ‹ sans-papiers de l’esprit › – qui ne possè-
dent pas le minimum culturel commun – appliquent les lois dans 
d’autres sens que celui dans lequel elles ont été votées, et ce, en 
toute impunité. Que fait le législateur ? Au lieu de veiller à la juste 
application des lois qu’il proclame, il leur pose des questions … 
voire même leur demande conseil ⁴.

Pour Jacques Chİrac, « La qualité de la langue contribue elle 
aussi, il est temps de s’en apercevoir, à la qualité de la vie ⁵. » Ce ne
 
 
 
 

4. Voir : Questions des députés  et 
sénateurs ; Jean Méron, Rapport 
sur l’état civil – 3. Questions écrites 
posées par les sénateurs et les dépu-
tés … 200–207.

5. ARCI, En français … dans le texte, 
jubilé de l’Association romande des 
correcteurs d’imprimerie, 944–994, 
page 30.

http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/1-ecriture-francais-par-gens-de-pratique--20071119.pdf
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http://jean-meron.fr/attachments/File/Rapport_sur_l_____tat_civil/3-questions-senateurs-deputes-2010-2017.pdf


sont pas les discours qui manquent. Car enfin, qu’en est-il dans les 
faits ? Exemple ¹ :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 29 juin 207, j’ai écrit à Françoise Nyssen, ministre de la Culture: 
« Fin 205, la Délégation générale à la langue française et aux langues de 
France, rattachée au ministère de la Culture, a sollicité l’Afnor pour la 
mise au point d’une nouvelle norme de clavier devant permettre d’écrire 
correctement le français. L’Afnor devrait enfin rendre sa copie dans les 
prochains mois ². » En début d’année 206, le ministère de la Culture l’a 
chargée de se pencher sur l’élaboration d’une nouvelle norme pour les cla-
viers français. Le projet de l’Afnor devait être présenté au public à l’été 
206. Ce n’est toutefois que le 7 juin 207 qu’elle a ouvert son projet de norme 
« aux commentaires de tous ». Les usagers ont eu jusqu’au 9 juillet pour 
commenter « le projet final de norme volontaire imaginé pour augmenter 
les capacités d’écriture du clavier informatique français ». Courant juil-
let 207, Olivier Gİbert, du service presse de l’Afnor, m’a informé que 
ledit pilote de clavier serait disponible dans la première quinzaine de jan-
vier 208. Aux dernières nouvelles, il devrait être disponible courant juin 
208 !? Je ne crois pas devoir commenter ³.

1. Pour d’autres exemples, voyez 
mes écrits.
2. Je n’ai jamais reçu de réponse : Mme 
la ministre ne répond qu’aux courriers 
qui lui sont adressés « uniquement par 
voie postale » !? Le changement selon 
Macron !? Je croyais qu’il fallait proté-
ger l’environnement … L’a-t-elle télé-
chargé sur mon site internet ? Même 
comportement de la part du chef de 
projet normalisation Afnor : Lettre 
à Philippe Magnabosco, chef de projet 
normalisation (Afnor), -07-207.
3. Voir aussi mon étude critique d’oc-
tobre 997 : Afnor, Présentation 
des lettres …, p. 3–5. Sur le mode 
de financement de l’Afnor : Sénat, 
« Gratuité des normes Afnor », ques-
tion écrite no 0336 du sénateur Xavier 
Pintat (JO Sénat du 2-8-2007). &c.
Logo France 2, les 4 VÉRITÉS (É ou E) : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le dix may mil sept soixante est né et a 
été baptisé Claude-Joseph, fils du sieur 
Claude-Ignace Rouget, avocat en parle-
ment, et de dame Jeanne-Madeleine 
Gaillande, mariée, lequel a eu pour par-
rain le sieur Claude-Joseph Gaillande, 
prêtre, docteur en Sorbonne, son oncle, 
et pour marraine dame Claudine-Ger-
trude Pourlier, épouse du sieur François 
Delatourg, échevin en l’hôtel de ville.
 Ont signé au registre : Rouget, 
G. PouRtier, C.-J. Gaillande.

Delatour — Monnier, prêtre.

  L’étude de notre hymne national démontre à quel point ces 
savoirs fondamentaux – que sont la lecture et l’écriture – sont la 
condition de l’acquisition de tous les autres savoirs.

 

État civil de Claude Joseph Rouget de Lisle
Article de L. Delabrousse, Deux portraits de Rouget de Lisle.
  10 février 1917, col. 94–97  – Descendance de Rouget de Lisle […] Arthur 

Pougin rappelle col. 95 que Rouget de Lisle « n’avait pas, je suppose, le 
droit légal de porter le nom de de Lisle (je n’entends soulever ici aucune 
question, et me tiens au seul point de vue du fait), aucun membre de la 
famille, autre que l’auteur de la Marseillaise ne s’étant fait appeler ainsi 
[…]. ¶ Or, on sait qu’au xviiie siècle, c’était une coutume assez répandue, 
que l’aîné d’une nombreuse famille fit une adjonction à son nom pour le 
différencier de ses frères plus jeunes. C’est ainsi que, se conformant à l’u-
sage, Claude Joseph Rouget, adoptant le nom du domaine paternel, le do-
maine de l’Isle, se fit appeler Rouget de l’Isle, dont on a fait depuis, sans 
doute à tort, Rouget de Lisle. Je répète que je tiens ce récit d’un habitant de 
Lons-le-Saulnier, dont la famille était dans le pays depuis plus d’un siècle 
et était liée d’intimité avec la famille Rouget. Je n’en saurais dire davan-
tage [col. 96–97. »
20–30 mai 1917, col. 438–44  – Descendance de Rouget de Lisle. Col. 439, 
Arthur Pougin reproduit l’acte de baptême de Rouget de Lisle (ci-dessous). 
Ci-contre, j’ai marqué en rouge les libertés que l’auteur a cru devoir pren-
dre dans sa retranscription. Il va de soi que les erreurs les plus graves con-
cernent l’écriture des noms de famille, la fâcheuse habitude de séparer 
les prénoms par des traits d’union … En sus de son acte de baptême, je 
joins également ma retanscription.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte de baptême de Rouget de Lisle, né le 0 mai 760 à Lons-le-Saulnier (Jura), 
dans Tİersot Julien, Histoire de la Marseillaise, 95, p. 4–6 .
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 Acte de baptême de Rouget de Lisle (tirage d’après microfilm 
du Conseil général du Jura).

Ma retranscription : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Dix may mil ſept cent ſoixante est 
né et a été baptisé Clauдe Joseph fils 
дu ſieur Clauдe Ignace Rouget avocat 
en parlement, et дe Dame Jeanne 
Madeleine Gaillanдe mariés ; L equel 
a eu pour parrain le ſieur Clauдe 
Joseph Gaillanдe prêtre Docteur en 
ſorbonne ſon oncle, et pour Marraine 
Dame Clauдine Gertruдe pourtier, 
Epouse дu ſieur francois Delestour [?] 
echevin en lhotel de Ville
Rouget  g pourtier  C. j. Gaillanдe
дe La tour 

—————
En marge : Bap дu 10. 
auteur de la Marseillaise 
décédé à Choisy-le-Roi le 25 Juin 1836

 
A. Pougİn confondant les l avec les t 
(voyez le mot parlement dans l’acte), 
il écrit Pourlier dans le texte, puis 
Pourtier dans la signature. Pourquoi 
Delatour, écrit Delestour dans l’acte 
(c’est plus clair dans la copie du 
Conseil général du Jura) porte un g 
(la signature est claire : дe La tour) ? 
Quant à la signature du prêtre, il 
faut beaucoup d’imagination pour 
lire Monnier (d’autres lisent Munier). 
La fâcheuse habitude de réunir les 
prénoms par un trait d’union est 
toujours observée de nos jours : par 
la Bibliothèque nationale de France, 
par exemple. Au nom de l’authenti-
cité, je ne vois pas ce qui autorise un 
auteur à ne pas respecter la ponctua-
tion et, d’une manière générale, la 
graphie. Et après on s’étonne !

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Acte de décès de Rouget de Lisle, survenu le 26 juin 836, 

à Choisy-le-Roy (Val-de-Marne). [Registre des décès : vue 36/06 .]

L’acte de décès, daté du 27 juin, indique clairement que Rouget de Lİsle est 
« décédé hier à minuit », soit le 26, et non le « 25 juin », comme l’indique l’acte 
de baptême ci-dessus. Minuit = 0 heure.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Rouget de Lİsle A[médée], La vérité sur la paternité de 
la Marseillaise, par … Faits et documents authentiques. 
Paris, O. Legouix, 865  .
Le document reproduit ci-contre (p. 35 du pdf), montre une fois de 
plus les dommages qui résultent du non-respect de l’écriture des 
noms propres. Ici : Rouget (véritable orthographe ¹), ~ De Lille 
ou ~ De Lisle, Rougez (sic). Ailleurs : ~ de L’Isle, ~ de Lille, 
~ Delille, etc.  
 Dans son compte rendu de La Marseillaise de Fr. Robert, Robert 
Brécy écrit p. 9 (n. 3): On ose à peine, tant ce livre est bien com-
posé, mis en pages et imprimé, signaler quelques négligences impu-
tables à l’éditeur ; la correction est parfois défaillante. Sans doute 
« le lecteur peut rectifier de lui-même » (ainsi lorsque, page 9, l’éloge 
de Michelet à La Marseillaise est doté d’une faute d’orthographe 
qui en change le sens ² : « Cela est divin et rare d’ajouter un chant 
éternel à la voie des nations »), mais ce n’est pas toujours évident ; 
ainsi lorsque, p. 80, le titre de La Muette de Portici est composé : La 
Muette de Portici, le lecteur non averti risque à son tour de prendre 
le Pirée pour un homme, en pensant que ce Portici est l’auteur de 
l’opéra et non pas l’ancien port d’Herculanum. Et il est peut-être 
difficile de rétablir les patronymes mutilés, par exemple page 75, 
note 9 : le biographe de J.-B. Clément, Tristan Rémy, devient Kami, 
et p. 82, note 52 : Albert Roussel devient Roussa. Bien sûr, ce sont
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des vétilles qui ne retirent rien à l’intérêt de l’ouvrage de Frédéric 
Robert …

  1. Le nom qui figure sur son acte de baptême est bien Rouget (voir l’enca-
dré ci-dessous), et non Rougez, Rouget De Lille (~ de Lille) ou Rouget De Lisle 
(~ de Lisle), etc. Sur son acte de naissance, son père signe : Rouget. 
 2. Mİchelet J., Histoire de la Révolution française… t. 2, p. 534 et t. 7, 
p. 6: D’une voix grave, ils marquaient la descente du funèbre escalier par 
le chant de la Marseillaise. ¶ Contre nous de la tyrannie | Le couteau sanglant 
est levé.

* Echİnard Pierre & Rİchard 
Éliane, « Marseille et la Marseillaise », 
Institut de France, La Nation 
française… Paris, Akademos, 995 
[2008_, page 0].

  Dans « Marseille et la Marseillaise », Pierre Echinard et Éliane 
Richard rappellent page 0 * :
  […] depuis 99, l’Académie [de Marseille] a renoué, à l’initiative du pro-

fesseur Jean Chelini, alors directeur en exercice, avec l’ancienne pratique 
des concours d’idées longtemps abandonnée. Parmi les sujets récemment 
proposés, plusieurs relèvent de la préoccupation de défendre et promou-
voir la langue française considérée, depuis la Révolution, comme le ci-
ment de la nation.
Sur le site de l’académie des Sciences, Lettres et Arts de Mar-

seille, le nom de famille Echinard est écrit avec un E ou un 
É !? La seule graphie légale est celle de l’acte de naissance. Dans 
le cas présent, il y a falsification d’un acte d’état civil.

Révolution, mais nation !? On voit bien ce qui a de l’impor-
tance pour ces français-là.

« ciment de la nation » : dans le fichier Faisons le point. L’écri-
ture du français vue par des « gens de pratique », politiques … et 
autres agents du service public de novembre 207, voyez par 
exemple page v l’arrêt rendu par la Cour de cassation en 202. 
Dois-je commenter.

Voyez mes autres écrits sur . Concernant le respect des lois 
et des personnes, les actions en justice … seront dorénavant me-
nées collectivement, au niveau européen et international. Car 
– nous n’avons cessé de le démontrer – il n’y a rien à attendre des 
institutions de cette france-là.

X
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Annexe 2
Rouget de Lisle, Comment je fis « la Marseillaise »

* Rouget de Lİsle, « Comment je fis 
la Marseillaise », Les Annales politiques 
et littéraires … Paris, Adolphe Brisson 
Éditeur, er mai 892, pages 28–282.

 Pages oubliées — On a célébré cette semaine le centenaire de 
 la Marseillaise. Profitons de l’occasion pour offrir à nos lec-

teurs une curiosité littéraire. C’est l’histoire de la Marseillaise écrite 
par Rouget de l’Isle [ainsi composé] lui-même. — Cette page, peu 
connue, mérite d’être sauvé de l’oubli *.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMENT JE FIS LA « MARSEILLAISE »  

J ’ARRIVE à cette terrible Marseillaise, qui m’a fait tant 
 d’admirateurs et tant d’ennemis implacables.

 On a bâti sur la création de cet hymne patriotique, ainsi 
que je l’avais nommé, cent contes divers : les uns ont dit 
que je l’avais composé dans un moment d’hallucination, 
les autres dans un moment d’ivresse, à la suite d’une orgie. 
D’autres prétendirent que ce chant m’avait été demandé 
par de hauts personnages.
 La vérité, la voici :
 Mon régiment, dirigé vers l’armée du Rhin, venait d’ar-
river à Strasbourg. J’allai demander un gîte à l’excellent 
M. Dietrich, maire de la ville, dont la famille toute patriar-
cale avait avec la mienne des relations d’amitié. M. Dietrich 
me reçut avec effusion et m’abandonna une charmante 
petite chambre ouvrant sur la place de la cathédrale. C’est 
chose légère que le bagage d’un sous-lieutenant : un uni-
forme, quelques livres de stratégie souvent consultés avec 
l’ardeur et les illusions qui vous font voir dans votre porte-
manteau les épaulettes d’or aux étoiles d’argent de général 
en chef, voilà tout. J’avais de plus mes vieilles partitions de 
Lulli et de Glück. Enfin, bonheur inespéré, dans mon mo-
deste gîte était un clavecin.
 Le dîner fut plein d’expansion. On causa des malheurs 
des temps. M. Dietrich, qui connaissait cet amour de la 
musique dont mon père, vieux gentilhomme, lui avait  fait 
confidence non sans une certaine appréhension de la pente 
où ces goûts pouvaient m’entraîner, me demanda si je ne 
trouverais pas un champ [sic] à substituer à l’odieux Ça 
ira et à la Carmagnole. Je lui promis d’y songer.
 Le repas terminé, je pris congé de mes hôtes et j’allai cou-
rir la ville, tout plein de ces rêveries douces et mélancoli-
ques, familières au bon Jean-Jacques, notre maître à tous.
 Quelle amertume, me disais-je, remplirait ce grand cœur 
s’il voyait aujourd’hui cette génération nouvelle qu’il avait 
rêvée dans son Emile, si noble, si pleine d’un véritable ci-
visme. Hélas ! pendant que le peuple au cri : La patrie est 
en danger ! se lève comme un seul homme, et, sans armes, 
sans munitions, souvent sans pain, sans souliers, refoule 
l’étranger hors du territoire, d’autres Français, des gentils-
hommes, traversent la frontière et viennent combattre leur

pays avec les hordes prussiennes. De quel côté est l’hon-
neur, de quel côté est la patrie ?
 Oui, me dis-je en modifiant un mot célèbre, quand 
l’honneur disparaît du reste du monde, il faut le chercher 
dans les rangs des armées nationales.
 L’heure était propice aux grandes pensées. Les derniè-
res lueurs du jour et les premières ténèbres de la nuit lut-
taient dans le ciel et sur les eaux du Rhin. La flèche de la 
cathédrale coupait l’horizon enflammé et s’élevait colos-
sale comme une des grandes pyramides sur les rives de ce 
Nil de l’Occident ; le bruit lointain du rappel battu dans 
les faubourgs répondait au bruit de mon cœur. Je pensai 
à cette frontière du Rhin que l’ennemi allait souiller, je 
rentrai et me jetai sur mon clavecin.
 Je débutai d’abord par des accords vigoureux et confus. 
Puis je cherchai en même temps les vers et la mélodie. 
J’en atteste mon maître bien-aimé qui dort aujourd’hui 
sous les ombrages d’Ermenonville, j’en atteste l’auteur du 
Contrat social, ces accords, je les ai écrits pour les défen-
seurs de mon pays. Cette nuit dont le souvenir me suivra 
toute ma vie, cette nuit fut toute à ma patrie. Mes tempes 
battaient la fièvre. Le clavecin frémissait sous mes doigts.
 Je commençai par un appel aux armes que m’inspirè-
rent les derniers roulements de la retraite, je fis entendre 
ensuite la voix grave des vieillards rappelant aux jeunes 
hommes qu’eux aussi avaient été jeunes, vaillants et vain-
queurs.
 Puis vint l’invocation à la patrie. La patrie, sévère, maî-
tresse, ne souffre pas de partage ; et j’entonnai d’une voix 
forte et inspirée le dernier couplet :

Amour sacré de la patrie,
Conduis, soutiens nos bras vengeurs.

 A ce moment, un tonnerre d’applaudissements éclata 
tout à coup au dehors. Je m’éveillai comme d’un songe. 
Mes bougies étaient consumées ; l’aurore se levait blanche 
et déjà, radieuse sur l’autre rive du Rhin.
 M. Dietrich était sous ma fenêtre avec un officier supé-
rieur que je ne connaissais pas, et plusieurs centaines de 
citoyens et de volontaires. Ils m’écoutaient et répétaient 
déjà à demi-voix mes inspirations. En même temps ma 
porte s’ouvrait, et les musiciens du Grand-Théâtre, con-
duits par M. Dietrich, entraient et s’emparaient de mon 
manuscrit.

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5808173n/f9.image


 Quand la ville fut éveillée, le tambour rassembla sur la 
place les volontaires qui partaient pour la frontière. Le chef 
fit faire le carré et plaça au centre ses musiciens mêlés à 
ceux du Grand-Théâtre.
 C’était un homme d’une taille athlélique. Il portait l’é-
charpe tricolore et l’habit ample et étoffé. Ses cheveux blonds 
flottaient au vent et encadraient sa magnifique tête campée 
sur son large buste comme celle de l’hercule Farnèse.
 — Quel est cet homme ?
 — Un enfant de Strasbourg, me répondit-on, et le chef 
de la demi-brigade, Kléber.
 Il va marcher contre l’ennemi qui est à la frontière pro-
chaine, c’est-à-dire au pont de Keht ; on entend le canon d’ici.
 En cet instant, trois mille voix entonnaient ce chant, 
que j’appelais la Romance des armées. Hommes, femmes, 
enfants, tout le monde chantait. Arrivé au dernier cou-
plet : Amour sacré de la patrie, Kléber s’écria d’une voix de 
Stentor : « A genoux, mes enfants, à genoux ! »
 Les têtes se découvrirent, chacun s’agenouillat et un 
chœur formidable lança jusqu’aux cieux les derniers vers :

Sous ses drapeaux que la victoire
Accoure à nos mâles accents,
Que tes ennemis expirants
Voient ton triomphe et notre gloire.

 Le canon d’au-delà du Rhin avait redoublé, et nous ame-
nait le bruit de la bataille ; le tocsin bondissait sous les voû-
tes séculaires de la flèche de Strasbourg.
 Je vivrais cent ans que je verrais devant moi cette grande 
scène.
 Le colonel Kléber me serra dans ses bras au milieu des 
applaudissements.
 Je vous l’ai déjà dit, mes opinions étaient libérales. La 
noblesse avait abusé de ses privilèges ; le clergé avait perdu 

sa grandeur et son autorité morale ; il devait être réformé. 
Je considérais encore la monarchie comme l’arche de salut 
de la liberté ; la constitution de 79, l’œuvre de la grande 
Assemblée constituante, je n’allais pas au-delà, et lorsque, 
au 0 août, je vis la royauté attaquée, bafouée, emprison-
née, je refusai le serment au gouvernement nouveau et 
rentrai dans la vie civile.
 Cependant, mon chant de guerre de l’armée du Rhin 
marchant avec nos volontaires avait changé de nom.
 Les Marseillais de Barbaroux étaient venus à Paris se 
joindre aux sections pour l’attaque des Tuileries. Un sol-
dat qui se trouvait à Strasbourg avait porté à Marseille ce 
chant ignoré du Midi. Ce peuple, qui aime les arts et la 
musique, comme il aime le plaisir, en fit un hymne répu-
blicain. Hommes, femmes, vieillards et enfants, tout le 
monde, au bout de huit jours, dans cette ville volcanique, 
savait mon œuvre par cœur, et lorsque les terribles batail-
lons partirent, ils semèrent mon inspiration sur une ligne 
de deux cents lieues. Le titre que je lui avais donné était 
trop long à prononcer, et comme le peuple n’a jamais aimé 
les longues phrases, on trouva plus simple de dire ceci : 
« Les Marseillais chantent leur hymne de guerre, la Mar-
seillaise. »
 Ma poésie est bien faible, je le sais, mais elle respire par-
tout l’amour de la patrie : j’ai voulu, imitant le Grec Tyrtée, 
apprendre aux soldats qu’il faut mourir plutôt que de voir 
le sol de la patrie foulé par l’étranger. C’était là toute ma 
pensée.
 Le plus bel éloge de mon œuvre a été fait par le vain-
queur de Fleurus : « Avec dix mille soldats et la Marseil-
laise, a-t-il dit, je bats quarante mille hommes. »

ROUGET DE L’ISLE.

Y
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Hymne national anglais 

Que Dieu protège notre gracieuse Reine, 
Longue vie à notre noble Reine, 

Que Dieu protège la Reine ! 
Rends-la victorieuse, 

Heureuse et glorieuse ; 
Que soit long son règne sur nous, 

Que Dieu protège la Reine ! 
 

Ô Seigneur, notre Dieu, surgis 
Disperse ses ennemis 

Et fais-les chuter ; 
Confonds leurs complots, 

Déjoue leurs conspirations de filou ! 
En Toi, nous mettons notre espoir ; 

Que Dieu nous protège tous ! 
 

Veuille bien verser sur elle 
Tes dons les plus précieux ; 

Puisse-t-elle régner longuement  
Puisse-t-elle défendre nos lois 

Et nous donner toujours raison 
De chanter avec cœur et à pleine voix : 

Que Dieu protège la Reine !
 


 

Hymne national belge
 

Après des siècles d’esclavage, 
Le Belge sortant du tombeau, 
A reconquis par son courage, 

Son nom, ses droits et son drapeau. 
Et ta main souveraine et fière, 
Désormais peuple indompté, 
Grava sur ta vieille bannière : 

Le Roi, la Loi, la Liberté ! 
 

Marche de ton pas énergique, 
Marche de progrès en progrès ; 
Dieu qui protège la Belgique, 

Sourit à tes mâles succès. 
Travaillons, notre labeur donne 

À nos champs la fécondité ! 
Et la splendeur des arts couronne 

Le Roi, la Loi, la Liberté ! 
 

Ouvrons nos rangs à d’anciens frères, 
De nous trop longtemps désunis ; 
Belges, Bataves, plus de guerres. 

Les peuples libres sont amis. 

 
À jamais resserrons ensemble

Les liens de fraternité 
Et qu’un même cri nous rassemble : 

 
Le Roi, la Loi, la Liberté! 

Ô Belgique, ô mère chérie, 
À toi nos cœurs, à toi nos bras ! 

À toi notre sang, ô Patrie ! 
Nous le jurons tous tu vivras ! 

Tu vivras toujours grande et belle 
Et ton invincible unité 

Aura pour devise immortelle : 
Le Roi, la Loi, la Liberté !

 


  
Hymne national allemand 

Premier couplet 
L’Allemagne, l’Allemagne par dessus tout, 

au-dessus de tout au monde. 
Quand constamment pour sa protection 

et sa défense,
fraternellement elle est unie, 

de la Meuse (Maas) jusqu’au Niémen (Memel) 
de l’Adige (Etsch) jusqu’au Détroit (Belt). 

L’Allemagne, l’Allemagne au-dessus de tout, 
au-dessus de tout au monde. 

 
Deuxième couplet 

Femmes allemandes, fidélité allemande, 
Vin allemand et chant allemand 
doivent continuer dans le monde 

de résonner avec leur ancienne beauté, 
de nous porter à agir avec noblesse, 

tout au long de notre vie. 
Femmes allemandes, foi allemande, 

Vin allemand et chant allemand. 
 

Troisième couplet 
Paroles officielles de l’hymne 

national allemand 
Unité et droit et liberté 

pour la patrie allemande. 
Cela, recherchons-le 

en frères, du cœur et de la main. 
Unité et droit et liberté 

sont les fondations du bonheur. 
Fleuris, dans l’éclat de ce bonheur, 

Fleuris, patrie allemande ! (bis)
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Hymne national suisse (français)

Sur nos monts, quand le soleil 
par Charles Chatelanat (833–907).

Sur nos monts, quand le soleil 
Annonce un brillant réveil, 

Et prédit d’un plus beau jour le retour, 
Les beautés de la patrie 

Parlent à l’âme attendrie ; 
Au ciel montent plus joyeux (bis) 

Les accents d’un cœur pieux, 
Les accents émus d’un cœur pieux. 

 
Lorsqu’un doux rayon du soir 
Joue encore dans le bois noir, 

Le cœur se sent plus heureux près de Dieu. 
Loin des vains bruits de la plaine, 

L’âme en paix est plus sereine, 
Au ciel montent plus joyeux (bis) 

Les accents d’un cœur pieux, 
Les accents émus d’un cœur pieux. 

 
Lorsque dans la sombre nuit 
La foudre éclate avec bruit, 

Notre cœur presse encore le Dieu fort ; 
Dans l’orage et la détresse 

Il est notre forteresse ; 
Offrons-lui des cœurs pieux : (bis) 

Dieu nous bénira des cieux, 
Dieu nous bénira du haut des cieux. 

 
Des grands monts vient le secours ; 

Suisse, espère en Dieu toujours ! 
Garde la foi des aïeux, Vis comme eux ! 

Sur l’autel de la patrie 
Mets tes biens, ton cœur, ta vie ! 

C’est le trésor précieux (bis) 
Que Dieu bénira des cieux, 

Que Dieu bénira du haut des cieux.
 


  

Hymne national italien 
par Claude Roure 

Frères d’Italie, 
L’Italie s’est réveillée ; 
Du casque de Scipion, 
Elle s’est ceinte la tête. 

Où est la victoire ? 
Elle porte chevelure 

 
Parce que Dieu la créa 

Esclave de Rome.
Rassemblons-nous en une cohorte ; 

Nous sommes prêts à mourir,

 
L’Italie nous appelle. 

Nous sommes depuis des siècles 
Piétinés, moqués, 

Parce que nous ne sommes pas un peuple, 
Parce que nous sommes divisés. 

Rallions-nous à un seul 
Drapeau, une seule espérance : 

De nous unir tous ensemble 
Déjà l’heure sonne. 

Rassemblons-nous en une cohorte ; 
Nous sommes prêts à mourir, 

L’Italie nous appelle. 
Unissons-nous, aimons-nous, 

L’union et l’amour 
Révèlent aux peuples 

Les voies du seigneur : 
Jurons de rendre libre 

Le sol natal : 
Unis par Dieu 

Qui pourrait nous vaincre ? 
Rassemblons-nous en une cohorte ; 

Nous sommes prêts à mourir 
L’Italie nous appelle. 
Des Alpes à la Sicile 

N’importe où il est battu 
Chaque homme de fer 

A du cour, a de la poigne ; 
Les enfants d’Italie 

Ainsi clament merci ; 
Le chant de toutes les cloches 

Sonnent les vêpres. 
Rassemblons-nous en une cohorte ; 

Nous sommes prêts à mourir 
L’Italie nous appelle. 

Elles sont de jonc flexible 
Les épées qui se sont vendues : 

L’aigle d’Autriche, déjà, 
A perdu des plumes. 
Il a bu le sang d’Italie 

Le sang polonais 
Et celui du cosaque. 

Mais son coeur lui brûle. 
Rassemblons-nous en une cohorte ; 

Nous sommes prêts à mourir 
L’Italie nous appelle.

 
 

Hymne national espagnol 
Texte choisi par le C.O.E. 

Vive l’Espagne ! 
Chantons tous unis 

Avec une voix distincte 
Et un seul cœur
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Vive l’Espagne ! 

Des vertes vallées 
À l’immense mer, 

 
Un hymne de fraternité 

Aime la Patrie 
Car elle sait embrasser 

Sous son ciel bleu 
Les peuples en liberté 

 
Gloire aux fils 

Qui donnent à l’Histoire 
Justice et grandeur 
Démocratie et paix 

Vive l’Espagne !
 


  

Hymne national portugais 

Héros de la mer, noble peuple, 
Nation vaillante et immortelle 

Montrez aujourd’hui de nouveau 
La splendeur du Portugal ! 

Entre les brumes de la mémoire, 
Ô Patrie, résonne la voix 

De tes illustres aïeux 
Qui te mènera à la victoire ! 

 
Aux armes, aux armes ! 
Sur la terre, sur la mer, 
Aux armes, aux armes ! 

Pour la Patrie, lutter ! 
Contre les canons marcher, marcher ! 

 
Déploie l’invincible drapeau, 
À la lumière vive de ton ciel ! 

Que l’Europe clame à la Terre entière : 
Le Portugal n’a pas péri ! 

Embrasse ton sol, magnifique, 
L’océan, rugissant d’amour, 

Et ton bras vainqueur 
Donna de nouveaux mondes au monde ! 

 
Aux armes, aux armes ! […] 

 
Saluez le soleil qui se lève 

Sur un avenir radieux ; 
Que l’écho d’une offense 
Soit le signal de ressurgir. 

Les rayons de cette forte aurore 
Sont comme les baisers d’une mère, 
Qui nous gardent, nous préservent, 

Contre les injures du sort

 
Aux armes, aux armes ! […]

 


  
Hymne national algérien 

Version officielle en langue française 

Nous jurons ! par les tempêtes dévastatrices 
abattues sur nous 

Par le sang noble et pur généreusement versé 
Par les éclatants étendards flottant au vent 

Sur les cimes altières de nos fières montagnes 
Que nous nous sommes dressés pour la vie ou la mort 

Car nous avons décidé que l’Algérie vivra 
Soyez-en témoin ! Soyez-en témoin ! 

Soyez-en témoin ! 
 

Nous sommes des combattants pour 
le triomphe du droit 

Pour notre indépendance, nous sommes entrés 
en guerre 

Nul ne prêtant oreilles à nos revendications 
Nous les avons scandées au rythme des canons 

Et martelées à la cadence des mitrailleuses 
Car nous avons décidé que l’Algérie vivra 

Soyez-en témoin ! (ter) 
 

Ô France ! le temps des palabres est révolu 
Nous l’avons clos comme on ferme un livre 

Ô France ! voici venu le jour où il te faut rendre 
des comptes 

Prépare toi ! voici notre réponse 
Le verdict, Notre révolution le rendra 

Car nous avons décidé que l’Algérie vivra 
Soyez-en témoin ! (ter)

Nos braves formeront les bataillons 
Nos dépouilles seront la rançon de notre gloire 

Et nos vies celles de notre immortalité 
Nous lèverons bien haut notre drapeau 

au-dessus de nos têtes 
Front de libération nous t’avons juré fidélité 

Car nous avons décidé que l’Algérie vivra 
Soyez-en témoin ! (ter) 

 
Des champs de bataille monte l’appel de la patrie 

Écoutez-le et obtempérez ! 
Écrivez-le avec le sang des martyrs ! 

Et enseignez-le aux générations à venir ! 
Ô Gloire ! Vers toi nous tendons la main ! 
Car nous avons décidé que l’Algérie vivra 

Soyez-en témoin ! Soyez-en témoin ! 
Soyez-en témoin !
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Hymne national sénégalais 

Cet hymne a été écrit par Léopold Sédar Senghor … 
La musique est de Herbert Pepper 

Pincez tous vos koras, frappez les balafons.  
Le lion a rugi.  

Le dompteur de la brousse 
D’un bond s’est élancé, 
Dissipant les ténèbres.  

Soleil sur nos terreurs, soleil sur notre espoir.  
Debout, frères, voici l’Afrique rassemblée. 

 
Refrain : 

Fibres de mon cœur vert. 
Épaule contre épaule, mes plus que frères, 

Ô Sénégalais, debout ! 
Unissons la mer et les sources, unissons 

la steppe et la forêt ! 
Salut Afrique mère, salut Afrique mère. 

 
Sénégal toi le fils de l’écume du lion, 

Toi surgi de la nuit au galop des chevaux, 
Rend-nous, oh ! rends-nous l’honneur 

de nos ancêtres, 
Splendides comme ébène et forts comme le muscle 

Nous disons droits – l’épée n’a pas une bavure. 
 

Sénégal, nous faisons nôtre ton grand dessein :  
Rassembler les poussins à l’abri des milans 

Pour en faire, de l’est à l’ouest, du nord au sud, 
Dressé, un même peuple, un peuple sans couture 

Mais un peuple tourné vers tous les vents du monde. 
 

Sénégal, comme toi, comme tous nos héros, 
Nous serons durs sans haine et des deux bras ouverts. 
L’épée, nous la mettrons dans la paix du fourreau, 

Car le travail sera notre arme et la parole. 
Le Bantou est un frère, et l’Arabe et le Blanc. 

 
Mais que si l’ennemi incendie nos frontières 

Nous serons tous dressés et les armes au poing : 
Un peuple dans sa foi défiant tous les malheurs, 

Les jeunes et les vieux, les hommes et les femmes. 
La mort, oui ! Nous disons la mort, 

mais pas la honte.
 


  

Hymne national saoudien 

Pressez-nous à la Gloire et la suprématie ! 
Glorifiez-nous le Créateur du ciel 
Et hissez-nous le Drapeau Vert, 

L’emblème de la lumière !

 
Dieu est le plus Grand ! Oh Ma Patrie ! (bis) 

Ma Patrie doit vivre toujours ! 
La Gloire de tous les Musulmans !

Gloire pour le Roi, pour le drapeau et la Patrie !
 


 

Hymne national nord-coréen 

Pays du Matin calme, plein de soleil, regorgeant 
d’or, d’argent, 

C’est la belle patrie de trois mille li 
de notre brave peuple 

Honoré par son histoire cinq fois millénaire, 
l’éclat de sa culture 

Que chacun à notre chère Corée se dévoue 
corps et âme ! 

 
L’esprit du Paektu nous anime autant 

que l’amour du travail, 
Par la justice unis nous voulons marcher 

à la tête du monde, 
Peuple débordant d’énergie qui a édifié son pays, 

Que chacun à une Corée digne et prospère 
à jamais fasse honneur !

 


  
Hymne national chinois 

Debout ! Les gens qui ne veulent plus être 
des esclaves ! 

C’est avec notre chair que nous bâtirons 
notre nouvelle Grande Muraille ! 

La Nation connaît son plus grand danger, 
Chacun doit pousser un dernier cri. 

Debout ! Debout ! Debout ! 
Nous, qui ne faisons plus qu’un, 

Bravons les tirs ennemis, marchons ! 
Bravons les tirs ennemis, marchons ! 
Marchons ! Marchons ! Marchons ! 

 


  
Hymne national japonais 

Puisse votre règne 
Durer mille ans, 

Pour huit-mille générations, 
Jusqu’à ce que les pierres 

Deviennent roches 
Recouvertes de mousse.
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Hymne national russe 

Russie est notre puissance sacrée, 
Russie est notre pays bien-aimé. 

Forte volonté, grande gloire
Sont ton héritage à jamais ! 

 
Refrain 

Sois glorieuse, notre libre Patrie, 
Alliance éternelle de peuples frères ! 

Sagesse de nos ancêtres ! 
Sois glorieux, notre pays ! Nous sommes fiers de toi ! 

 
Des mers du sud au cercle polaire 

S’épanouissent nos forêts et nos champs. 
Tu es seule au monde ! Tu es unique ! 

Terre natale gardée par Dieu. 
 

Espaces étendus pour les rêves et la vie 
Nous ouvrent l’avenir. 

Notre fidélité à la Patrie nous rend forts. 
Ce fut ainsi, c’est ainsi, et ce sera toujours ainsi ! 

 


  
Hymne national américain 

he Star-Spangled Banner, « La Bannière étoilée »  
(Paroles françaises de Aerts. Éditions Salabert) 

Oh ! Regardez dans la clarté du matin 
Le drapeau par vos chants célèbre dans la gloire 

Dont les étoiles brillent dans un ciel d’azur 
Flottant sur nos remparts annonçant la victoire. 
L’éclair brillant des bombes éclatant dans les airs 

Nous prouva dans la nuit cet étendard si cher ! 
Que notre bannière étoilée flotte encore, 

Emblême de la liberté, de la liberté. 
Sur les côtes obscures à travers le brouillard épais 

Quand l’ennemi hautain, dans le silence arme ; 
Quelle est cette douce brise qui doucement s’élevait 

Nous le fit découvrir dans le lointain caché ! 
Les premières lueurs de l’aurore matinale 

Rayons de gloire brillèrent au lointain. 
Que notre bannière étoilée flotte longtemps 
Sur le pays de la liberté, au pays des braves ! 
Oh ! Toujours tant que l’homme libre vivra 
Entre son foyer et la désolation de la guerre 

Béni par la victoire et la paix, secouru par le ciel 
Célébrons le pouvoir qui a su préserver la nation 

Et confiant dans la justice de notre cause 
Répétons notre devise « En Dieu est notre espoir ». 

Et la bannière étoilée en triomphe flottera 
Sur le pays de la liberté au pays des braves !

 


  
Hymne national péruvien 

Couplet I
Fort longtemps, le Péruvien opprimé 

traîna la chaîne ignominieuse ; 
condamné à une servitude cruelle 

fort longtemps, en silence, il gémit. 
Dès que le cri sacré 

Liberté ! fut entendu sur ses côtes,
l’indolence de l’esclave secouant, 

humilié, le cou redressa. 
Refrain 

Nous sommes libres, restons-le à jamais 
et que le Soleil renonce à ses lumières 

plutôt que nous manquions au vœu solennel 
que la Patrie adressa à l’Éternel.

Couplet II 
Déjà, le fracas des chaînes rudes 

que nous entendîmes depuis trois siècles d’horreur, 
des libérés au cri sacré 

que tout le monde entendit sans voix, cessa 
Partout, San Martín s’enflammait, 

Liberté, Liberté, prononça-t-il, 
et les Andes qui berçaient leur base 

l’annoncèrent aussi à l’unisson. 
Couplet III 

Avec son influx les peuples s’éveillent 
et tel un éclair courut l’opinion ; 

depuis l’isthme jusqu’à la Terre de Feu, 
depuis la Terre de Feu aux régions glaciales. 

Tous jurèrent de briser le lien 
que la Nature, aux deux mondes, avait refusé, 

et de casser le sceptre que l’Espagne 
inclinait fièrement vers les deux. 

Couplet IV 
Lima remplit ce vœu solennel, 

et sévèrement, montra sa colère 
en rejetant le tyran impuissant 

qui tentait de prolonger son oppression. 
Sous son effort, les fers craquèrent 
et les sillons, réparés sur lui-même, 

attisèrent la haine et vengeance, 
héritées de son Inca et Seigneur. 

Couplet V 
Compatriotes, ne la voyons point esclavagée. 

Si trois siècles, humiliée, elle gémit, 
jurons qu’elle restera libre à jamais 

en gardant sa propre splendeur. 
Nos bras, à ce jour, désarmés, 

qu’ils amorcent toujours le canon 
car un jour les plages de l’Ibérie 

éprouveront la frayeur de son fracas. 
Couplet VI 

Excitons la jalousie de l’Espagne 
car elle pressent avec misère et fureur

 annexe 3 hymnes nationaux étrangers 221



 
qu’en concurrence avec les grandes nations, 

notre patrie sera mise au parangon. 
Dans la liste que celles-ci formeront, 
nous remplirons en premier la ligne 

avant l’ambitieux tyran ibérien 
qui désola toute l’Amérique. 

Couplet VII 
Sur leur sommet, les Andes soutiennent 

le drapeau ou l’oriflamme bicolore, 
qui annonce aux siècles l’effort 

que la liberté, à jamais, nous coûta. 
Qu’à leur ombre nous vivons tranquilles, 
et qu’au soleil naissant par ses sommets, 

nous renouvelions le grand serment 
que nous avons prêté au Dieu de Jacob.

 


  
Hymne des Samis (Lapons) 

Isak Saba, Sámi soga lávlla. 
(« Chanson du peuple Sami ») 

(The National anthem of the Sami-People)

Instrumental Sámi soga lávlla (mp3)
Translated by Ragnar Müller-Wille 

and Rauna Kuokkanen,.

1. Far up North ‘neath Ursa Major
Gently rises Saamiland.

Mountain upon mountain.
Lake upon lake.

Peaks, ridges and plateaus
Rising up to the skies.

Gurgling rivers, sighing forests.
Iron capes pointing sharp

Out towards the stormy sea.

2. Winter time with storm and cold
Fierce blizzards.

Saami kin, with hearts and souls

 
Their lands do love.

Moonlight for the traveller,
Living Aurora flickering,

Grunt of reindeer heard in groves of birch,
Voices over lakes and open grounds,

Swish of sled on winter road.

3. Summer’s sun casts golden hues
On forests, seas and shores.
Fishermen in gold, swaying

With the golden seas, golden lakes.
Silver Saami rivers gurgling

‘round sparkling poles, shining oars.
Singing, men float down
Rapids, great and small,

And waters calm.

4. Saamiland’s people
With unbending strength

Defeated killing enemies, bad trades,
Sly and evil thieves.

Hail thee, tough Saami kin !
Hail thee, root of freedom !

Never was there battle,
Never brother’s blood was spilt

Amongst the peaceful Saami kin.

5. Our ancestors long ago
Trouble makers did defeat.
Let us, brothers, also resist
Staunchly our oppressors.

Oh, tough kin of the sun’s sons,
Never shall you be subdued

If you heed your golden Saami tongue,
Remember the ancestors’ word.
The Saamiland for the Saami !
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LETTRE a M A R I A N N E . 
◀▶

   Majesté, salut !
 Toi seule es notre reine. Nous n’avons pas d’autre souve-
raine que toi. Nous, républicains, nous sommes tes sujets. 
A toi seule nos hommages, nos respects, nos bras, nos cœurs, 
tout jusqu’à notre sang. Nous ne reconnaissons de loi que la 
tienne, de pouvoir que le tien. Ton autorité seule est légiti-
me. Tu n’as pas besoin, toi, de blason, d’aigle ou de lion, ou 
de quelque autre bête pour être noble …… Voracité et féro-
cité tu laisses ça aux empereurs et aux reines de proie ! Tu 
n’a pas besoin d’huile pour être sacrée comme une salade. 
Tu n’as pas besoin d’oripeaux et de panaches pour être digne 
comme le bœuf gras. Tu n’as pas besoin de porte-queue, de 
porte-clés, de porte-coton pour être suivie comme Pourceau-
gnac. Tu n’as pas besoin de constables, de sergents, de gen-
darmes pour être veillée comme une voleuse. Tu n’as pas be-
soin de gardes à pied et  à cheval, de soldats aux tuniques et 
aux calottes rouges comme leurs consciences pour contenir 
tes ennemis ; de licous ni de jarretières, de pensions ni de sau-
cissons pour retenir tes amis. Tu n’a ni cour, ni budget, ni 
liste-civile, ni cassette ; pas plus l’or qui séduit que le fer qui 
soumet, pas plus le prêtre qui lie les âmes que le bourreau 
qui ficelle les corps, pas plus de Sénat qui vote que de Mo-
niteur qui mente. Tu as même tout cela contre toi, et pour-
tant tu es la plus redoutée des puissances. Toi seule es vrai-
ment absolue ; toi seule règnes par la grâce de Dieu et la vo-
lonté du Peuple ; toi seule peux dire : Dieu et mon droit ! car 
tu as pour toi le dévouement et tu fais trembler ceux qui ont 
le reste. Tu ne contrains ni ne paies tes recrues. On te sert 
sans solde, sans pain, sans condition, sans faiblir ni douter, 
succès ou non, par devoir, par passion, corps et âme, vie et 
biens, à ton gré.
 Pour nous surtout, républicains proscrits, sans feu ni lieu, 
sans pénates ni patrie, tu es tout, refuge, cité, foyer, notre fa-
mille, notre mère, notre amour, notre foi, notre espoir, l’idole 
à qui nous sacrifions jusqu’à notre mémoire, l’idéal pour le-
quel nous vivons et mourons contents. Combien d’entre nous 
déjà sont vieillis avant l’âge et morts avant le temps à ton rude 
et doux service, maîtresse vénérée ? Combien d’autres nous 
ont précédés ; combien d’autres hélas ! nous suivront peut-être 
encore ? N’importe ! tu ne manqueras jamais de dévoués. Tu 
ordonnes, liberté, fortune, vie, voilà ! Prends, dispose, ni mais 
ni si, tout à toi et tous jusqu’au dernier, et vive Marianne, vive 
la République, vive le droit, vive la vie !
 Car tu es la République, la justice, l’avenir. Qui es-tu sans 
cela ? Sans cela tu ne serais pas. Qui fait ton titre, ta force, 
ton pouvoir, ton savoir à toi, pauvre fille de rien, nue et née 
dans une citerne, sur un lit d’ardoise ? Pourquoi troubles-tu 
les princes sur leurs trônes, dans leurs armures, au milieu 

de leurs canons, de leurs bastions, de leurs légions, de leurs 
espions, de leurs millions, de leurs violons ? Pourquoi es-tu 
objet de terreur pour eux, de confiance pour nous ? leur tour-
ment et notre joie ? Pourquoi t’accusent-ils, te condamnent-
ils, te maudissent-ils, quand nous te louons, t’honorons et 
te bénissons ? C’est que tu es à la fois l’ange de la paix et de 
la guerre, de la haine et de l’amour, de la récompense et de 
la peine, de la justice enfin, portant dans les plis de ta robe 
damnation et grâce, dans ta main droite l’épée de feu qui 
frappe comme la foudre en éclairant, qui flamboie jusqu’au 
fond du cœur des coupables, et dans ta gauche les lauriers 
et les palmes des martyrs. Oui, ils ont raison de craindre et 
nous d’espérer, car tu es vraiment la guerre, la haine, la mort 
du mal, du vice, du crime, du besoin, de l’erreur, de toute 
cette portée immonde dont la royauté est la mère ; oui, tu 
brandis ton arme et ta torche contre les abus, les privilèges, 
les aristocraties, les tyrannies, comme tu manies aussi l’outil 
et secoues le flambeau, comme tu es aussi l’âme, la vie, la 
source de tout bien, de toute paix, de tout ordre, de toute 
lumière, de tout progrès, de toute civilisation, fécondant l’es-
prit, assurant le travail, distribuant le produit, rapprochant 
les distances, confondant les frontières, faisant régner sur 
toute la terre l’harmonie par l’abondance, l’abondance par 
la science et la science par la liberté. Grâce à toi, ton peuple, 
ton peuple de France est aussi bon à l’ouvrage qu’à l’émeute. 
Par toi, il excelle à l’atelier comme sur la barricade. Depuis 
toi, il est artiste en travail comme en révolution. Avant toi, 
en effet, où en était l’art ? Juste où en était la liberté. L’escla-
vage est stérile. Industrie, vapeur, électricité, et la presse et 
le droit qui les devance et l’espérance qui les suit, voilà tes 
bienfaits, ô bonne Pandore ! Sans toi, les hommes restaient 
étrangers, hostiles, barbares les uns pour les autres. Il y avait 
plus loin de Paris à Versailles, que de Paris à Londres aujour-
d’hui. Génie de l’humanité, tu l’affranchis de toute servi-
tude même physique, du temps, de l’espace, des forces aveu-
gles et perverses, de la matière comme des rois. C’est là ton 
œuvre, fille de 48, petite-fille de 93, reine de France, reine du 
monde, reine unique, reine quand même et pour toujours, 
reine universelle et éternelle, reine sans héritiers, Marianne 
première et dernière..... à toi seule, salut !
 Où es-tu, reine de la démocratie ? Ils croyaient te tenir dans 
leur cimetière de décembre, inanimée, enfouie jusqu’au cou 
et la face découverte, pour que chacun pût te reconnaître et 
dire en désespérant de toi : Elle est morte et enterrée.
 Ils croyaient te tenir sur la dalle du Boulevard, abattue, 
vaincue, rendue à merci et à néant, passée au fil et à la pointe 
de leurs bayonnettes, de leurs lances, de leurs sabres, de leurs 
poignards, au fer et au plomb de leur mitraille.
 Ils croyaient te tenir entre quatre planches, à fond de cale, 
asphyxiée, engloutie, disparue à jamais dans la sentine de 
leurs pontons.
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 Ils croyaient te tenir entre quatre murs, à la chaîne, au ver-
rou et au geôlier, garrotée, enfermée, impuissante dans leur 
cachot de Belle-Isle, ajoutant, pour mieux te garder, au fer 
et à la pierre, aux hommes plus durs encore, les élémens mê-
mes … faisant de l’Océan un fossé de prison.
 Ils croyaient te tenir en exil, hors de France, expulsée, pro-
hibée, chassée par toutes les voies de terre et de mer, laissant 
à tous les graviers et à toutes les vagues de ta route des lam-
beaux de ta chair et des gouttes de ton sang, cherchant, quê-
tant, mendiant aux glaciers de la Suisse, aux brouillards d’An-
gleterre, aux déserts d’Amérique un repos introuvable, un abri 
disputé, un verre d’eau refusé même par les Républiques.
 Pis encore, ils, croyaient te tenir aux Tuileries, au Luxem-
bourg, au Palais-Bourbon, dans leurs chambres et anticham-
bres parmi les sénateurs et les laquais, les conseillers et les 
grooms, les évêques et les catins. Toi, sous leurs livrées, leurs 
rubans, leurs galons, leurs cordons, sous l’or et l’argent de 
la prostitution. Ne pouvant te forcer, ils croyaient te corrom-
pre, t’acheter, t’avoir enfin à tout prix ! Toi, Notre-Dame, à 
ce Monsieur d’Hay-Market !
 O Vierge du Peuple, faveurs ou rigueurs, sévices ou cares-
ses, rien de ce démon ne peut rien sur toi. Nul, et lui moins 
que personne, ne peut te posséder, te fléchir, te chasser, t’en-
fermer, te tenir, te tuer. Non, tu n’es au pouvoir ni des vers 
de terre, ni des guichetiers, ni des chambellans, ni des argou-
sins, ni des empereurs. Non, tu n’es ni morte, ni captive, ni 
proscrite, ni séduite. Non tu n’es pas en terre, en prison, en 
exil, encore moins en palais. Tu ne hantes pas les mauvais 
lieux. Tu es dans les bois, dans les champs, au grand air, sous 
la voûte du ciel ou même dans les trous, les caves et les ca-
vernes, mais non dans les Louvres. Tu ne vis pas avec les 
princes … Trop, bien née pour ça. Fille de Dieu, tu vis avec 
les gueux, les humbles, les pauvres, avec les ilotes, les prolé-
taires, les misérables, les opprimés, les déshérités, les dévoués, 
les pieds-nus, les sans-culottes et les meurt-de-faim, avec la 
chair à canon et à scalpel, avec les hommes de peine, de sacri-
fice et de bonne volonté, avec ceux qui travaillent, qui souf-
frent et qui luttent avec les ouvriers et les paysans, voilà tes 
gens !
 Oui, sous les nouveaux comme sous les anciens Césars, 
tu te réfugies dans les catacombes, et tu en sortiras encore 
une fois pour sauver le monde. Tu n’aimes que le Peuple, 
parce que le Peuple seul t’aime. Tu ne dépends que de lui et 
de toi, de ton droit et de sa force. Tu n’as, Dieu merci ! autour 
de toi, ni princes, ni prêtres, ni grands, ni moyens, tu n’as que 
les petits … la lie, la plèbe, le rebut, voilà tes élus, tes disci-
ples, tes apôtres, tes confesseurs, tes martyrs, cœurs simples, 
âmes neuves, têtes saines, mains fortes, qui t’ignoraient hier, 
pauvres payens de Décembre, adonnés au faux-dieu, éclai-
rés par ta grâce et brisant le bois qu’ils ont adoré !
 Quels étaient tes derniers témoins, ceux d’Angers, par exem-
ple ? Tous gens d’en bas, sans nom, sans aveu, des carriers, 
des mineurs, des enfants de la terre, sortis des profondeurs 
de l’abîme, venus on ne sait d’où, une nuit, comme des cham-
pignons, n’ayant guère vu que le jour de leur lampe, symbole 
de la part de soleil que leur fait le monde, amenés par toi à 
la vie, à la lumière, vrais charbonniers nouveaux où ne figu-
rent, cette fois, ni avocat, ni médecin, ni officier, ni poète, 
aucun de ces habits qui ont souvent guidé et souvent trompé 
la blouse, les travailleurs seuls, abandonnés à eux-mêmes, 
vivant de ta vie, savans de ta science, pensant ta pensée, par-
lant ta parole et faisant entendre, pour la première fois, en 
politique, la vraie, franche et nette langue du peuple, des com-
pagnons ardoisiers enfin, inconnus et obscurs comme leur 
tâche, grands comme leur misère, forts comme leur poudre 
et te tirant enfin du puits, auguste vérité !
 Combien sont-ils ? Multitude. — Qui les connaît ? Person-
ne. — Que veulent-ils ? Justice.
 Ah ! qui que vous soyiez, nobles inconnus, glorieux igno-
rés, dignes enfants de Marianne, salut à vous comme à elle ! 

Votre politique est comme votre labeur, toute de devoir et 
de désintéressement. Vous n’êtes mus, vous, ni par l’égoïsme, 
ni par la vanité, ni par l’ambition, ni par l’orgueil, ni par 
l’amour du pouvoir, ni par la soif du renom, par aucune des 
basses passions des hautes classes. Vous ne faites pas comme 
ces académiciens qui signent leur petite opposition en ma-
juscules. Mais, semblables à ces pieux et naïfs confrères du 
moyen-âge qui élevaient leurs cathédrales par pur dévoue-
ment, pour l’amour de Dieu et sans y mettre d’autre nom que 
le sien, vous, ouvriers de la Marianne, artisans de la grande 
œuvre, vous vous dévouez anonymement aussi, vous travail-
lez ainsi sans signer, vous édifiez au nom du Peuple ; et votre 
œuvre collective subsistera de même pour témoigner de vos 
efforts et de vos mérites ; et votre souvenir général n’en sera 
que plus haut et plus cher dans la mémoire des hommes li-
bres, que mieux gardé dans la conscience de l’immortelle 
histoire. Allez, vous serez mieux que des grands hommes, 
vous serez des saints, canonisés dans la religion de l’avenir, 
inscrits à jamais dans le martyrologe de l’Eglise des Peuples, 
occupant la première place dans le paradis éternel de la Révo-
lution. Qui que vous soyiez, partagez avec la Madone qui 
vous a si bien inspirés et que vous avez si bien servie, notre 
reconnaissance et notre vénération !
 Et toi, mère, que fais-tu à cette heure ? Tu n’es pas comme 
la Vierge aux sept douleurs, pleurant ton fils mort et mettant 
ton Christ au tombeau. Tu n’es ni dolente, ni geignante, ni 
éplorée, ni désolée, car on ne peut pas plus tuer qu’enterrer 
ton robuste et vaste enfant. Tu es plutôt comme la vaillante 
Alcmène, élevant Hercule jeune, l’enseignant à étouffer les 
serpents dans son dur berceau, le nourrissant du lait de tes 
rudes mamelles, de la moelle et de la vie des héros, le formant 
aux sublimes exemples, aux suprêmes leçons, le préparant à 
ses douze travaux, à dompter monstres et tyrans, lui appre-
nant son métier de libérateur et de martyr, l’aguerrissant, l’en-
durcissant, le fortifiant dans la noble gymnastique du cou-
rage, dans l’exercice du dévoûment, dans l’habitude de la pa-
tience, l’insouciance du danger et le mépris de la mort, bref, 
l’instruisant de son devoir, de son droit et de sa force, lui di-
sant qu’il n’y a pas de force contre la sienne, de droit contre 
le sien et qu’il doit combattre pour reprendre sa souveraine-
té. Va, il le sait assez maintenant. L’Amphytrion des Tuileries 
ne le lui a que trop prouvé. Arme-le donc sans retard de ta 
pique révolutionnaire, de ce fer de 92, vengeur au dedans, 
vainqueur au dehors, et envoie-le contre les maîtres au secours 
des esclaves. Puis, ses journées faites, le mal détruit, la guerre 
finie, la dernière arme brisée sur la tête du dernier roi, assieds-
toi victorieuse et clémente et règne en paix sur le monde 
libre, ayant pour sujets des citoyens, pour trône une gerbe, 
pour couronne des fleurs, pour glaive un soc et pour code un 
pain.
 Qu’attends-tu ? tu es toute puissante. La France est à toi. 
Tu comptes des affiliés partout. Le nord, le midi, l’est, l’ouest, 
tout est entrepris, pratiqué, travaillé jusqu’à cette Charente, 
berceau du bonapartisme et bientôt son tombeau ; tu as des 
amis de tout âge et de toute sorte jusque dans les écoles qui 
te reconnaissent, jusque dans les Zouaves qui te fusillaient, 
jusque dans le prétoire qui t’accuse, jusque dans le jury qui 
te condamne, jusque dans le juge qui te punit. Valleton lui-
même est des tiens et se menace en ton nom. Ceux qui te per-
sécutent tout haut, te prient tout bas ! Ils t’incriminent en trem-
blant et te réprouvent en priant. Dresse-toi et ils tomberont 
à genoux, à plat-ventre, à mains jointes, faisant meâ culpâ, 
demandant pardon, implorant grâce, jetant leur toge, leur ba-
lance et leurs faux poids, arrêtant réquisitoires, verdicts et 
sentences, ou plutôt retournant tout en ta faveur contre tes 
ennemis, t’ouvrant leurs bras, leurs cœurs, leurs poches, 
t’offrant leurs dévouements, leurs serments, leurs services et 
criant plus haut que nous : Vive Marianne et son auguste 
famille !
 Oui, certes, et ce ne sera pas notre moindre vengeance, 
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nous entendrons tous ces traitres doublés de parjures. Ba-
roche t’offrir son éloquence, Magnan te présenter les armes, 
Sibour te donner l’eau bénite, Véron te desserrer sa bourse, 
Veuillot te prêter sa plume, et Jérôme en prince socialiste 
et en galant Judas te tendre la main. Lève le pied et écrase 
tous ces reptiles, du premier au dernier, princes et valets de 
la trahison. Purge la terre, et pardessus ces restes impurs 
du vieux monde, pardessus les fossiles monarchiens, impé-
riaux, fusionistes de première ou de dernière formation, 
fonde la société nouvelle, sur les trois grands principes du 
droit : Liberté, Egalité, Fraternité !

Salut Marianne pleine de force, le peuple est avec toi ; le fruit 
de tes entrailles, la République, est bénie ! Sainte Marianne, 
mère du droit, aie pitié de nous ! [*] délivre-nous !
 Vierge Mariane [sic], entends, écoute, exauce nos litanies, nos 
prières et nos vœux ! Asile du banni, liberté du captif, patrimoi-
ne du pauvre, famille du paria, espoir de l’affligé, force du faible, 
foi du mourant, immortalité du mort, rends-nous la France, 
rends-nous la patrie, rends-nous la République !
 [*] Vierge de la Liberté, délivre-nous des rois et des papes !
 [*] Vierge de l’Egalité, délivre-nous des aristocrates !
 [*] Vierge de la Fraternité, délivre-nous des soldats !
 [*] Vierge de la Justice, délivre-nous des juges !
 Vierge de la Vérité, délivre-nous des diplomates !

   Vierge de la Sincérité, délivre-nous des alliances et des 
conférences !

   Vierge de la Probité, délivre-nous des excellences, des mou-
chards, du Sénat, des voleurs, du budget, de l’emprunt, de l’im-
pôt, de la Bourse, de la Banque, du grand-livre, de la guerre, de 
la famine, de la peste, de l’empire et de l’Empereur !

   Vierge du droit et du devoir, du courage et de la force, Vierge 
de l’honneur, montre-toi enfin ! Que chacun dise : C’est elle ! 
Anime-nous, soutiens-nous, combats avec nous ! Il est temps. A 
cette heure, princes et ambassadeurs, tous ces mangeurs d’hom-
mes sont à table. Le couvert est mis. La carte de l’Europe est leur 
nappe. Ils se servent les peuples et se découpent les nations. Italie, 
Pologne, Hongrie, Roumanie sont les plats chauds partagés par 
le lion qui se réserve la France. Les animaux prennent leur nour-
riture. Surprends-les à la curée, arrache-leur la proie et coupe-
leur l’appétit. Marche sur ces monstrueux asticots qui rongent 
le monde en le souillant, comme s’il était déjà mort. Sauve la 
France ! sauve l’humanité ! Donne le signal, sonne le tocsin de 
Février et pousse avec nous notre cri de bataille et de victoire : 
Vive la République démocratique et sociale universelle !
Ainsi soit-il ! [*] J.-L. Debré ajoute : Sainte Marianne.

Le Comité de la Commune révolutionnaire,
Félix Pyat, Rougee, G. Jourdain.

 Londres, 24 Février 856.

Londres. — Imprimerie de F. Martin. 6, York Buildings, Adelphi.

  

Les documents qui suivent n’ont d’autre but que de faire connaî-
tre la personnalité de Félix Pyat, le contexte dans lequel il a publié 
la Lettre à Marianne, les critiques dont elle a fait l’objet, etc.

 
 
 
 
 
 
 

 

1. Assemblée natİo-
nale: (Félix Pyat 
siégea à quatre reprises 
à l’Assemblée nationale 
ou à la Chambre des 
députés.) Biographie 
extraite du Diction-

naire des Parlementaires français … 
Depuis le er Mai 789 jusqu’au er Mai 
889 … d’Adolphe Robert, Edgar 
Bourloton et Gaston Cougny. 
5 vol. in-8. Paris, Bourloton, 89_5, 
p. 60–62. Biographie à comparer 
à celle de Pierre Larousse, Grand 
dictionnaire universel du XIXe siècle … 
7 vol. in-fol. Paris, Administration 
du grand Dictionnaire universel, 
875_3, p. 439–440; et cetera.

2. Dans la prière à Marianne de 856, 
soit environ 8 ans après, contrairement 
aux aristocrates, soldats, juges, diplo-
mates … il ne demande pas que nous 
soyons délivrés de la Présidence de la 
République.

3. Association Ergodis (bépo): « Il 
n’y a pas de président, est-ce normal ? ¶ 
La loi exige la présence d’un représen-
tant légal et non celle d’un président. 
D’autres associations, comme l’Autre 
Net * par exemple, ont un Collège soli-
daire. ¶ On précise noir sur blanc que 
personne n’est au-dessus des autres : 
tous les membres du Collège sont pré-
sidents […]. Si le poste de président 
n’existe pas, personne ne peut en 
détourner l’usage. »
* Voir sur le site : Le 5 Mai, faisons la fête 
à Macron; etc.

  Dans la Biographie de Félix Pyat (80–889) ¹, « Jules Simon 
rapporte que M. de Vaulabelle tenait Félix Pyat pour le premier 
orateur de l’Assemblée. Le 5 octobre 848, le représentant du Cher 
proposa, au cours du débat sur la Constitution, la suppression de 
la Présidence de la République ²:
  Citoyens représentants, dit-il en débutant, je ne veux pas de Président. Je 

n’ai pas la prétention de vous convertir à mon opinion : je veux, je dois seu-
lement vous dire ce que je regarde comme la vérité. Toute société, pour être 
bien faite, doit être faite à l’image de l’homme et conformément à sa na-
ture … Il faut donc connaître l’homme pour connaître la société. Ce qui 
a toujours manqué aux législateurs du passé, c’est la science de l’analogie, 
c’est l’étude de l’homme et l’observation de sa nature, c’est de n’avoir pas 
regardé d’assez près le modèle, l’œuvre de Dieu, le grand législateur ; c’est 
de n’avoir pas conformé leur institution à la sienne, en un mot la société 
à l’homme. L’homme est un gouvernement. Il se passe en lui tous les phé-
nomènes d’un gouvernement parfait, car il en est un ; il a en lui des pou-
voirs distincts, mais réglés par une volonté supérieure. Le cerveau est un 
vrai pouvoir législatif qui propose, discute et vote, une sorte d’assemblée 
délibérante comme la vôtre, une convention de toutes les facultés, de tou-
tes les activités, de tous les droits, de tous les devoirs, de tous les intérêts, de 
tous les besoins, de toutes les passions et de tous les sentiments de l’homme. 
Le bras est un vrai pouvoir exécutif, l’agent, le ministre qui réalise et ma-
térialise la volonté humaine. La tête commande, le bras exécute, et le bras 
dépend de la tête, l’action, de la volonté. Dieu n’a donc pas fait le pouvoir 
exécutif indépendant du pouvoir législatif dans l’homme ; un homme n’a 
pas deux volontés, un corps n’a pas deux têtes. C’est l’instinct de cette vé-
rité qui vous a fait rejeter les deux Chambres ; la démonstration de cette 
même vérité devrait aussi vous faire exclure le Président.
» MM. de Tocqueville et de Parieu répondirent à l’orateur, et, 

le lendemain, M. J. Grévy présenta son célèbre amendement, en 
faveur duquel votèrent les partisans de l’abolition de la Présiden-
ce, mais qui ne tendait en réalité qu’à remettre à l’Assemblée le 
soin de désigner le chef du pouvoir exécutif ³. »
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Aujourd’hui, non seulement nous avons un pouvoir législatif 
et un pouvoir exécutif, mais également un supposé ‹ pouvoir judi-
ciaire › qui empiète un peu plus chaque jour sur le législatif.

Quant au président, il est – selon la formule consacrée – pri-
mus inter pares, le premier entre ses pairs. Un président préside, 
il n’ordonne pas.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour mieux connaître Félix Pyat :
Pİcard Léon, « Félix Pyat », Le Petit Troyen, Journal quo-
tidien républicain démocratique régional, Troyes, [s. n.], 
mercredi 7 août 889:
Page , re–3e col. : Félix Pyat vient de mourir. ¶ Voici en-
core une étrange et vigoureuse physionomie qui dispa-
raît. Pyat, qui a joué un rôle si puissant dans les boule-
versements révolutionnaires depuis un demi-siècle, pos-
sédait outre son ferme tempérament de combattant socia-
liste, le génie littéraire qui a marqué la période romanti-
que, qui bouleversa le vieux monde classique. Si Pyat peut 
être rangé à côté des grands lutteurs comme Blanqui, Ras-
pail, Vallès, il a sa place, dans la brillante révolte du roman-
tisme, près de Victor Hugo, Gautier et Dumas, ces autres 
combattants contre la routine littéraire du passé. […] quand 
il nous a été permis de l’approcher, combien ce « mons-
tre » nous a paru doux et bon. Que de légendes absurdes 
courent encore sur les hommes qui, comme Félix Pyat, eu-
rent l’honneur d’essuyer les haines, parce qu’ils avaient au 
cœur une passion dévouée pour le peuple. ¶ Ce dévoue-
ment si rare était chez Félix Pyat inconscient et sans bor-
nes. […]. ¶ Félix Pyat est mort pauvre [¹].

Crépel Sébastien, « Félix Pyat (80-889), orateur hors 
pair aux emportements décriés (35) », L’Humanité, 24 août 
20: S’il avait existé un Livre des records en 870, nul 
doute que Félix Pyat aurait pu prétendre y entrer, eu égard 
à son incroyable casier judiciaire. Un rapport de police con-
signé aux Archives nationales dresse un court bilan des 
condamnations de Félix Pyat, qui témoigne de son infati-
gable activisme républicain et socialiste. De 849 jusqu’à 
la révolution du 4 septembre, le journaliste et dramaturge 
berrichon avait été frappé par toutes les juridictions exis-
tantes. Pyat, recense le rapport de police, « comptait à son 
passif 2 200 francs d’amende, une condamnation à la dé-
portation, vingt-neuf ans et cinq mois de prison, cinq ans 
de surveillance et dix ans d’interdiction » du territoire na-
tional. Autant de peines que Félix Pyat ne purgera pas, pré-
férant l’exil aux prisons de Napoléon III.
 En 864, il adhère à l’Internationale, où il ne se fait pas 
que des amis, Karl Marx, se plaignant dans une lettre à 
Engels de ses « effets de théâtre [²] ». 

 [1] Mandaté au ministère de l’Intérieur, il renonça à son trai-
tement (80 francs par jour).
 [2] Encyclopædia Universalis : « Ce théâtreux de la politique fut 
durement jugé par ses pairs […]. »

  Véron Louis (rédacteur), Le Constitutionnel, journal politique, lit-
téraire, universel. Paris, [s. n.], no 76, dimanche 6 mars 856, p. 2, 
re col. :

L’extrait suivant du Bien public, de Gand, montrera l’accord qui existe 
entre ceux de nos réfugiés qui ont traversé l’Océan et ceux qui sont 
demeurés aux portes de la France :
« L’organe principal de la démocratie belge, la Nation, publie un nouveau 
manifeste du Comité de la commune révolutionnaire, qui lui est adressé 
de Londres par les démagogues réfugiés dans cette capitale. Cette pièce, 
signée Félix Pyat, Ronge [sic], G. Jourdain, porte la date du 24 février 856. 
C’est un appel à la révolution, empreint d’une violence sauvage et d’un 
cynisme qui rappelle les sanguinaires proclamations de la Terreur.
» Le manifeste est intitulé : Lettre à Marianne ; c’est le nom de la société 
secrète récemment condamnée à Angers, à la suite de débats qui révélè-
rent les monstrueux complots de ses adeptes. Marianne est, aux yeux du 
comité, la personnification de la révolution sociale. Voici l’invocation sa-
crilège par laquelle se termine le manifeste : […].
» Notre législation sur la presse, quelque libérale qu’elle puisse être, va-t-
elle jusqu’à tolérer que les révolutionnaires socialistes de Londres fassent 
usage de nos libertés constitutionnelles pour répandre leurs appels à la ré-
volte ? Le gouvernement doit-il souffrir que l’on prêche l’insurrection uni-
verselle sous prétexte de « sauver l’humanité ? » Doit-il souffrir que des 
étrangers poussent dans nos journaux le cri de : Vive la République démo-
cratique et sociale ?

  » Telles sont les simples questions qui se présentent à notre esprit à la lec-
ture de la Lettre à Marianne. »

  Journal des débats politiques et littéraires, Paris, [s. n.], lundi 7 mars 
856, p. 2, 3e col. :
  Après avoir reproduit « l’invocation sacrilège » du Manifeste, l’auteur 

conclut : « Ce document parle assez de lui-même ; il est inutile d’y joindre 
aucun commentaire. »
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  Gaume Joseph (Mgr), La Révolution, recherches historiques sur l’o-
rigine et la propagation du mal en Europe, depuis la Renaissance 
jusqu’à nos jours… 2 volumes. Révolution française. Première 
partie. Paris, Gaume frères, 856_ : Autres volumes.

Pages 28–283 : Quel sens donnez-vous au manifeste des socialistes qui, 
naguère parti de Londres, retentit aujourd’hui même dans toute l’Eu-
rope ? [Invocation à Marianne.]
Libre à nous de fermer les yeux pour ne pas voir, de nous boucher les 
oreilles pour ne pas entendre ; quiconque jouit de la faculté de lier deux 
idées reconnaît à ce document que la race de Brutus n’est pas éteinte, que 
son esprit vit encore, qu’il poursuit le même but, et que les lettrés de col-
lége d’aujourd’hui le comprennent et le traduisent comme ceux de 793 : 
« Pour moi, disait le régicide Poullier, je n’ai jamais vu qu’un poignard entre 
Brutus et César, entre un républicain et un roi. Si le roi se saisit du poignard, 
le républicain tombe et périt ; si c’est le républicain, il ne doit pas balancer, 
s’il veut que la Liberté reste debout [Disc. décad sur le 2 janvier.]. »
Parce que ce manifeste empreint d’une violence sauvage, nous inspire une 
juste horreur, prétendre qu’il n’a trouvé d’écho dans aucune caverne démo-
cratique, qu’il n’a éveillé les secrètes sympathies d’aucun cœur, c’est se flat-
ter qu’il n’y a plus de socialistes en France, en Suisse, en Italie, en Europe. 
La chose est-elle bien certaine ?
Vous oubliez donc que pour faire un socialiste il suffit de deux négations et 
d’une affirmation : négation de foi ; négation de fortune ; affirmation d’ap-
pétits à satisfaire. Comptez maintenant.

  Vous oubliez encore que l’école de Brutus et des démocrates de l’antiquité 
continuant à être fréquentée par la jeunesse, elle continue de former des 
mazziniens, c’est-à-dire les socialistes et les sicaires qui nous épouvan-
tent. ¶ […].

  Guİral Pierre, « Maurice Agulhon, Marianne au combat. L’ima-
gerie et la symbolique républicaines de 789 à 880, Paris, Flamma-
rion, 979, 25 p. », Revue historique, dirigée par G. Monod et G. 
Fanİez, Paris, Presses universitaires de France, avril 980 :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pages 556–557 : L’ouvrage de Maurice Agulhon ne se borne 
pas à traiter une question décisive : si l’image exprime ou 
forme l’esprit public, si la statue, car il s’agit surtout d’elle, 
représente une mythologie réelle, une sensibilité profon-
de, ou une convention plus ou moins traditionnelle. Il re-
pose sur une érudition contondante, et, par son texte, aussi 
bien que par ses notes, éclaire l’histoire du xixe siècle jus-
qu’en 880, et même bien en deçà, car le nom de Marianne 
et son aspect discrètement populaire apparaissent dès la 
seconde moitié du xviiie siècle, ne serait-ce qu’avec les Let-
tres de Felice à Marianne de Mme de Genlis. ¶ Deux évi-
dences : la première est que toute religion a besoin d’ima-
ges, de symboles. L’abstraction répugne à l’homme réel. La 
Liberté, la République, le citoyen les honore en les sculp-
tant dans le marbre, en les coulant dans le bronze ; il achève 
de leur donner forme en les coiffant d’un bonnet phrygien 
et en les habillant parfois d’une robe rouge. Pour ce, il pré-
fère la femme à l’homme, la liberté sereine et féconde à 
l’Hercule vainqueur. Bien entendu, il s’inspire largement 
du rituel catholique et Maurice Agulhon cite ces édifiantes 
litanies : « Salut Marianne pleine de force, le peuple est avec 
toi, le fruit de tes entrailles, la République, est béni ! Sainte 
Marianne, mère du Droit, aie pitié de nous », etc. Or tout 
culte nouveau appelle des dieux et, par conséquent, des ima-
ges saintes. Comme l’écrit le saint-simonien Barrault : « Pa-
raissez donc, Liberté, Egalité, Vérité, Raison, Nature, pa-
raissez Dieux nouveaux … » ¶ Dès lors les régimes ne peu-
vent être indifférents à une exaltation qui les confirme ou 
qui les met en doute, voire en accusation. Le procureur gé-
néral Toussaint Borély, personnage bizarre et incommode, 
au surplus ami de Thiers, est disgracié par Guizot, parce 
qu’il a demandé que Mirabeau soit statufié à Aix dont il avait 

été le représentant. Si la Monarchie de Juillet a une atti-
tude ambiguë devant les symboles d’une Liberté qu’il faut 
à la fois honorer et tenir en de justes limites, la IIe Répu-
blique marque une explosion bien naturelle de symboles, 
de statues qui illustrent heureusement l’ouvrage. Tandis que 
Daumier peint avec des formes vigoureuses une Républi-
que à la forte mamelle, Sébastien-Melchior Cornu, Charles 
Landelle, Dominique Papety la civilisent et l’embourgeoi-
sent. Comme l’écrit Pierre Dupont : « Nous avons pour mai-
tresse unique | Minerve sous de nouveaux traits : | C’est no-
tre jeune République. |  Vénus n’aura son tour qu’après. » ¶ 
L’Empire, on s’en doute, est en recul. Il multiplie les érec-
tions d’églises, il développe le culte de la Vierge, de l’Im-
maculée Conception. C’est Notre-Dame-de-la-Garde qui 
domine Marseille et, comme l’a bien dit Valéry Larbaud, en 
est devenue le symbole. C’est, au Puy, la gigantesque Notre-
Dame-de-France dont le projet remonte à 850, mais qui 
est édifiée avec les canons de Sébastopol. ¶ 870, comme 
dans la fameuse lithographie de Daumier, ramène Marian-
ne, mais l’Ordre moral l’admet mal et la chasse des mairies 
jusqu’à son retour qui paraît définitif en 880. C’est que les 
républicains, comme ils disaient, lui étaient restés indéfec-
tiblement fidèles. Clovis Hugues, l’intarissable poète, tient 
à appeler ses deux filles Marianne et Mireille, honorant la 
République et la Provence, tandis que Verlaine, bonapar-
tiste, se moque de cette vieille radoteuse : « Marianne est 
très vieille et court sur ses cent ans, | Et comme dans sa fleur 
ce fut une gaillarde, | Buvant, aimant, moulue aux nuits 
de corps de garde, | La voici radoteuse, au poil rare et sans 
dents. » ¶ La seconde découverte de Maurice Agulhon va 
plus loin peut-être. La Marianne républicaine vient du Mi-
di. Elle va de pair avec les chambrées, avec l’image de la
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Montagne qui refleurira : elle a son public, elle a ses fidè-
les ; elle est la sainte de 789, toujours vivante, toujours ho-
norée. Traitant de l’Ordre moral, Daniel Halévy avait pres-
senti la chose : « C’est dans le Midi surtout que les emblè-
mes sont pernicieux. » Il arrive même qu’en 870-87 Ma-
rianne s’incarne et qu’on la promène à Bollène, ancienne 
servante de café, vêtue de rouge et muée en symbole de la 
République triomphante. Non que Marianne soit spécifi-
quement méridionale, mais le Midi entretient son culte 
plus tôt et plus volontiers. La France du Nord découvre 
plus tard et avec crainte l’image dangereuse, et Maurice 
Agulhon cite un texte anonyme, aussi extraordinaire que 
tardif (856), La Marianne ou la Jacquerie de toutes les 

époques qui, au lendemain de l’émeute de Trélazé, associe 
Marianne non à l’espérance, mais à la peur, une peur qu’on 
aurait pu croire liquidée depuis le coup d’Etat de décem-
bre. C’est donc une contribution particulièrement décisive 
qui va dans le sens de toute l’œuvre d’Agulhon, sur la pré-
cocité républicaine du Midi, Var, Gard surtout. ¶ Ce livre 
aura d’ailleurs une suite. En 880, on pressent que la Répu-
blique « va viser aux opérations quotidiennes de la vie publi-
que, à s’implanter dans le décor, à s’intégrer dans le langage 
et dans les mentalités qu’il traduit ». Après la Marianne com-
battante, attendons, confiants, la Marianne triomphante.

Pierre GUIRAL.

  Larousse Pierre, Grand dictionnaire universel du XIXe siècle … 
7 vol. in-fol. Paris, Administration du grand Dictionnaire uni-
versel, 875_3 (POUR – R) :

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Page 439 : Plusieurs des discours qu’il prononça […] furent 
très-remarqués. Nous citerons notamment ceux du 7 août 
848, sur la liberté de la presse ; du 5 septembre, sur la pré-
sidence, et du 2 novembre, sur le droit au travail. […].
Page 440 : Le 28 octobre 870, au matin, il publia dans le 
Combat cette note encadrée de noir : « Le maréchal Bazaine 
a envoyé un aide de camp au roi de Prusse pour traiter de 
la reddition de Metz. » Cette nouvelle produisit la plus vive 
sensation à Paris. Les gardes nationaux, qui n’y pouvaient 
croire, envahirent, à la suite d’un démenti du Journal offi-
ciel, les bureaux du Combat, s’emparèrent de Delimal, secré-
taire de la rédaction, et le conduisirent à l’Hôtel de ville, où 
Rochefort le fit mettre en liberté. Pyat avait déclaré qu’il te-
nait la nouvelle de Flourens, qui l’avait apprise de Roche-
fort ; mais Rochefort affirma qu’il ignorait complètement 
ce qui se passait à Metz, qu’il n’avait pas vu Flourens depuis 
plusieurs jours, et Flourens confirma cette assertion dans 
une lettre au Réveil, lettre dans laquelle il disait tenir la 
nouvelle d’un attaché au gouvernement. Pyat, accusé publi-
quement alors par Rochefort d’être un lâche et un poltron, 
de s’être toujours dérobé prudemment aux dangers aux-
quels l’exposaient les violences de ses polémiques et de ses 
discours, de s’être abrité derrière une fenêtre pendant l’en-
terrement de Victor Noir et d’avoir le lendemain condamné 
à grands cris ceux qui n’avaient pas voulu mener le peuple 
à une boucherie certaine, Pyat se vit alors anathématisé 

dans les réunions publiques. Mais, le 3 octobre au matin, 
le gouvernement avoua dans le Journal officiel et afficha 
dans Paris la reddition de Metz, au moment même où on 
apprenait le désastre du Bourget. A la stupeur succéda la 
plus profonde agitation (v. octobre 870 [journée du 3]). 
L’Hôtel de ville fut envahi. Félix Pyat fit partie de ceux qui 
réclamèrent l’établissement de la commune de Paris et fut 
nommé par acclamation membre du comité de Salut public. 
Ce ne fut pas sans peine qu’il parvint à quitter l’Hôtel de 
ville lorsque les gardes nationaux et les mobiles, partisans 
du gouvernement de la Défense, parvinrent à s’en rendre 
maîtres et à comprimer le mouvement. Dans des articles 
publiés dans son journal, sous le titre de Ma part dans la 
journée des dupes républicaines, Pyat fit l’apologie de sa 
conduite pendant la tentative du 3 octobre. Il n’en fut pas 
moins arrêté et enfermé à la Conciergerie. Rendu à la liberté 
le 4 novembre, il continua, dans le Combat, à faire une 
guerre acharnée au gouvernement de la Défense et ne fut 
pas étranger à la nouvelle tentative faite le 22 janvier 87 
pour renverser le gouvernement. Un des premiers actes du 
général Vinoy, qui remplaça, ce même jour, le général Tro-
chu comme gouverneur de Paris, fut de supprimer le Com-
bat. Le 4 février suivant, Pyat fondait un nouveau journal, 
le Vengeur. Quatre jours plus tard, il devenait un des dépu-
tés de la Seine, le onzième sur quarante-trois, par 45,872 
suffrages. […].

  Pyat Félix, Le Proscrit et la France, vision et réalité, mal et remède 
[réponse aux étudiants] … Paris, A. Panis, 869 :
  Page 7 : Le Dieu qui protége la France m’avait fait ce loisir encore pour 

cinq ans. Que faire en exil à moins qu’on ne lise ? Que faire mort, à moins 
de vivre avec les immortels ?... ne pas confondre avec certains !

* Extrait de : Jules Claretie, Histoire 
de la révolution de 870-87 … Paris, 
Bureaux de « L’Éclipse », 872–875, 
page 79.

  Félix Pyat exposa dans sa Lettre aux proscrits (855) le pro-
gramme de la fraction la plus avancée de la démocratie socialiste * :
  Au nom du droit éternel, universel, imprescriptible, la République française 

ne reconnaît pas de rois, elle ne reconnaît que la souveraineté des peuples. 
Tous les peuples sont maîtres de disposer d’eux-mêmes, selon le besoin 
de leur nature et dans la plénitude de leur volonté. L’insurrection est le droit 
des peuples esclaves, la solidarité est le devoir des peuples libres …

  Zévaès Alexandre, « Les Proscrits, français en 848 et en 85 à 
Londres », La Révolution de 848 et les révolutions du XIX e siècle, 
Tome 20, Numéro 02, Janvier-février 924, p. 345–375 :
  Page 368–369 : Le 24 février 856 parait la Lettre à Marianne, petite bro-

chure de huit pages, signée de Félix Pyat, Rougée et G. Jourdain, mais ainsi 
que l’atteste le style, exclusivement rédigée par le premier des signataires. 
Il y est fait allusion aux événements d’Angers qui ont donné lieu à un pro-
cès assez retentissant […] : [extraits].
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  Bernard Rİchard (historien), Marianne, représentation féminine 
de la République en France, 24 septembre 204 :
  Lettre à Marianne de Félix Pyat, représentant du peuple démocrate-so-

cialiste exilé à Londres, avec Ledru-Rollin et d’autres, et très actif dans les 
milieux d’opposition à l’Empire, avant de l’être dans la Commune de 87. 
Cette lettre-poème de 856 est symboliquement datée du 24 février, anni-
versaire de la Révolution de 848 ; c’est un pamphlet contre Napoléon III 
qui comprend une parodie un peu sacrilège du Je vous salue Marie, à une 
époque où l’Église de France encense l’Empire après avoir accepté de saluer 
le coup d’État du 2 décembre 85 par un Te -Deum à Notre-Dame de Paris 
et dans pratiquement tous les diocèses de France en janvier 852 : […] ¶ 
Désormais Marianne est bien entrée dans le vocabulaire politique natio-
nal, comme appellation familière et un peu provocante, ou méprisante, 
de la République ou de la République française.

  Rémİ F. (de l’Yonne), La Marianne dans les campagnes … Auxerre, 
Albert Gallot, 88:
  Page 56 : En vous instruisant, jeunes républicains des campagnes, moralisez-

vous, propagez le dévouement mutuel, aidez-vous les uns les autres, et 
enfin votez toujours pour les amis du peuple, c’est là toute la loi et les pro-
phètes ; votez pour des représentants qui, inspirés par les souffrances du 
prolétaire, travaillent à adoucir et à faire disparaître graduellement tous 
les maux qui nous accablent, pour fonder à jamais le règne prospère et heu-
reux qui a nom : paix, science, liberté, justice et fraternité.

  

* Pseudonymes parfois utilisés : 
Diogène et Un exclu.

 Dans la fiche qu’elle consacre à Félix Pyat *, l’Assemblée natio-
nale ne fait pas état de la Lettre à Marianne, de Salut Marianne, 
de Sainte Marianne … Ce qui n’empêche pas que cette nouvelle 
prière républicaine est régulièrement déclamée  … dans un des  
temples – et pas n’importe lequel – de la ‹ république ›. À quand 
un Notre Président !? Ô laïcité !!!
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Annexe 5
Miscellanées

De l’esclavage …

Les extraits ci-dessous démontrent que la traite des Blancs a 
 été plus importante que celle des Noirs. Sans oublier celles 

des Jaunes, des Indiens des deux Amériques … les génocides, etc.

   Skİrda Alexandre, « La Traite des Slaves : l’esclavage des Blancs 
du VIIIe au XVIIIe siècle », Polémia, 4 juillet 203. Livre : ; .
  Sait-on que le mot français « esclave » vient du latin sclavus désignant 

l’homme slave asservi, terme apparu en ce sens en 937 dans un diplôme 
germanique puis largement utilisé dans les actes notariés gênois et véni-
tiens à partir de la fin du XIIe siècle pour finalement s’imposer dans les 
langues romanes et germaniques ? L’étymologie, encore plus explicite en 
anglais, révèle un fait historique le plus souvent ignoré non seulement du 
grand public, mais du milieu historien lui-même : la traite esclavagiste 
exercée aux dépens des peuples slaves du VIIIe au XVIIIe siècle.

 Ce livre met à la portée du grand public des faits irréfutables permettant 
de constater la réduction en servitude de millions de Blancs, soumis à une 
traite plus sévère encore que la traite atlantique des Noirs d’Afrique puis-
qu’elle s’accompagnait de castration, et vendus dans la plupart des cas à 
des acquéreurs musulmans : un défi insupportable pour les canons de 
la repentance à sens unique instaurés par la loi Taubira de 200 !
Notre auteur distingue nettement deux traites des Slaves : la traite occi-
dentale, qui s’exerça en Europe centrale, et la traite orientale, qui sévit de 
la Pologne à l’Oural. La première ne dura que 300 ans, du VIIIe au XIe siè-
cle ; la seconde, qui débuta également au VIIIe siècle, dura quelque mille ans.
Le bilan humain de cette traite millénaire est fort difficile à quantifier, 
faute de documents, surtout pour les périodes lointaines. Entre le VIIIe et 
le XIIe siècle, Mr Skirda estime le nombre de victimes à plusieurs centai-
nes de milliers d’êtres humains, auxquels il faut ajouter un million de 
prisonniers réduits à la servitude, s’ajoutant au million de tués du fait de la 
conquête mongole. L’Encyclopédie ukrainienne de 2002 a évalué à 2 M / 2,5 M 
le nombre d’esclaves prélevés par les Tatars sur l’Ukraine, la Biélorussie et 
la Moscovie entre 482 et 760, chiffre considérable si l’on tient compte de 
ce que la population de ces régions entre ces dates peut être estimée à 5 ou 
6 M d’habitants. ¶ Le total des victimes de la traite des Slaves entre le VIIIe 
et le XVIIIe siècle est évalué en millions par Mr Skirda ; peut-être, si l’on 
veut être précis, peut-on avancer le chiffre de 4,5 M d’âmes, en se fondant 
sur le bilan de la traite barbaresque établi par Mr Davies à .250.000 escla-
ves européens pour le seul domaine de la Méditerranée occidentale, sur 
une période quatre fois plus réduite. Ce prélèvement catastrophique a lar-
gement contribué au retard économique de l’Europe orientale par rapport 
à l’Europe occidentale.
[…] on ne peut que recommander la lecture d’un ouvrage qui nous révèle 
un épisode ignoré de l’histoire, dont la méconnaissance est source du pré-
jugé voulant que les Blancs indo-européens aient toujours été les méchants 
exploiteurs de la planète, tandis que ceux qu’ils colonisèrent au cours des 
deux derniers siècles sont crédités des meilleures intentions du monde, puis-
qu’ils pratiquent « une religion d’amour, de tolérance et de paix ».

Abbon, 2 juillet 203
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L’extrait ci-dessous montre combien le rôle joué par les chefs indi-
gènes dans la traite fut important et capital. Quant à la fourche de 
bois, ce n’est pas une invention des négriers occidentaux.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tome 1. Avant-propos. – Au moment où j’allais publier 
ce voyage en Afrique, il en a paru un autre fait dans le 
même pays, par Ch. F. Damberger ², commencé en 78 et 
terminé en 797. Je me garderai bien d’en attaquer le style ; 
j’ai trop besoin moi-même d’indulgence à cet égard ; mais 
comme les faits qu’il renferme démentent presque toutes 
les idées reçues sur l’Afrique, et contredisent l’ouvrage 
que j’offre aujourd’hui au public : le combattre, c’est me 
défendre. ¶ […].
Introductİon. – L’Afrique commence à fixer l’attention 
des savans. Des voyageurs modernes suppléent enfin aux 
détails qui nous manquaient sur cette partie du monde, et 
leurs récits estimables remplacent les fables absurdes dont 
nous étions redevables aux Merolla, aux Battel, Dapper, 
Purchass, et autres voyageurs et compilateurs que l’on n’a 
point craint de copier dans tous les traités de géographie et 
autres livres destinés à l’instruction ; leurs erreurs se sont 
accréditées ; il a fallu que des savans aussi illustres que Savari, 
Volney, Sparrman et le Vaillant aient parcouru les extrémi-
tés opposées de cette partie du monde, pour y porter le flam-
beau de la vérité et nous éclairer enfin par leurs recherches.
Pages 07–08 : Le nommé Tati, de Malembe, fils du Mafouc 
Vaba, le troisième personnage de l’état, après avoir été vendu, 
sa mère étant une femme du commun, fut racheté par M. 
Desponts, capitaine d’un vaisseau de commerce, qui le ren-

dit à sa patrie. Il prit le nom de Tati Desponts par reconnais-
sance pour son bienfaiteur. Devenu dignitaire, il exerça la 
fonction de courtier, intermédiaire obligé entre les marchands 
d’esclaves et les Européens qui font la traite.
Tome 2, page 49 : Lorsque les esclaves « défendent leur liberté 
et combattent les marchands [ceux-ci] leur passent au cou 
une fourche de bois, dont les branches sont ouvertes préci-
sément de la grosseur du cou, et ne peuvent laisser passer la 
tête ; cette fourche est percée de deux trous pour recevoir 
une cheville de fer qui porte en travers sur la nuque de l’es-
clave, pendant que l’embranchement lui porte sur la gorge, 
de sorte qu’au plus petit mouvement qu’il fait, il suffit d’un 
geste pour le terrasser, et même pour le suffoquer. […] Un 
captif, tenu de cette manière, ne peut faire la plus légère 
résistance ; il faut qu’il se laisse conduire. […].
1. CTHS *, Louis Ohİer de Grandpré (76-846):
Biographie : Mireille Loblİgeoİs, extrait de « Circulation des hommes 
et des idées à l’époque révolutionnaire », Actes des congrès nationaux 
des sociétés historiques et scientifiques, 2009, p. 3-20.
* Le Comité des travaux historiques et scientifiques ( )a été créé 
en 834 par François Guİzot afin d’assurer la recherche et la publi-
cation de matériaux encore inédits sur l’histoire de France et d’ins-
taurer des rapports plus étroits avec les sociétés savantes.
2. Damberger Christian Friedrich, Voyage dans l’intérieur de l’Afri-
que … commencé en 78 et achevé en 797 … A Paris & à Strasbourg, 
Chez Amand Kônig, an ix [80] : 80_; 80_2.

Grandpré Louis-Marie-Joseph Ohİer de (officier de la Marine française) ¹, 
Voyage à la côte occidentale d’Afrique, Fait dans les années 786 et 787 ;

Contenant la description des mœurs, usages, lois, gouvernement et commerce des états du Congo, 
fréquenté par les Européens et un précis de la traite des Noirs, ainsi qu’elle avait lieu avant la Révolution 

française ; Suivi d’un Voyage fait au Cap de Bonne-Espérance, contenant la description militaire de cette colonie.
2 volumes. Paris, Dentu, Imprimeur-Libraire, an ix. — 80. : 80_; 80_2.

Tati, surnommé Desponts, courtier de Malembe, 
venant de sa petite-terre, en hamac [Grandpré ; h. t. 1, 98–99]. Noir au bois Mayombe [Grandpré ; h. t. 2, 48–49].

Péra J., La traite des Jaunes, « habile 
plagiat de l’esclavage ». Autour du 80°, 
dans La Révolution prolétarienne … 
Paris, Révolution prolétarienne, er déc. 
928, 3-323 – -33 .
Recherche Gallica, "traite des jaunes" 
5 résultats.
* Voir Montesquieu, page 73.

  Les Jaunes aussi ont connu la traite :
… Conserver et augmenter le capital humain pour pouvoir 

faire travailler et fructifier le capital argent.
A. Sarraut. (La mise en valeur des colonies.)

  8-328 : La traite des jaunes : Javanais, Chinois, Annamites
       Esclave, je te baptise engagé. »

C’est le grand moyen, la seule solution véritablement efficace. L’histoire 
se répète. Quand les blancs ont voulu mettre en valeur les territoires de 
l’Amérique dont ils venaient d’exterminer la race, ils n’ont eu d’autres res-
sources que la traite des noirs *. Mais l’Afrique est loin et peut-être main-
tenant trop pauvre en hommes. Le capitalisme se tourne donc vers le 
grand réservoir humain, l’Asie, et ce n’est actuellement que par la traite 
des jaunes que les capitalistes français tirent des dividendes de leurs pos-
sessions du Pacifique.
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http://cths.fr/ed/edition.php?id=5088#
http://cths.fr/library/download.php?id=5088&module=ed
http://cths.fr/index.php
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k84355p?rk=21459;2
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k843561/f2.image
https://ia801209.us.archive.org/21/items/b2203903x_0001/b2203903x_0001.pdf
https://ia801201.us.archive.org/29/items/b2203903x_0002/b2203903x_0002.pdf
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6498304t/f10.item
https://gallica.bnf.fr/services/engine/search/sru?operation=searchRetrieve&version=1.2&query=text%20adj%20%22traite%20des%20jaunes%22%20%20and%20%28subgallica%20adj%20%22traite%20des%20jaunes%22%29&filter=


Il existe d’autres types de traite. Exemple, celle des Indiens 
d’Amérique : recherche Gallica, "traite des indiens" 38 résultats. 
Sans compter les génocides : "génocide des indiens" 48 résultats.



Récemment, un riziculteur français a prétendu devant les médias 
que si la culture du riz avait été rendue possible en Camargue, 
c’était grâce à son grand-père !?

   Daum Pierre, « 20 000 travailleurs forcés d’Indochine oubliés par 
la France », L’Obs avec Rue 89, 7 décembre 2009.
  C’est une première en France : jeudi 0 décembre, le maire d’Arles va rendre 

hommage aux travailleurs indochinois envoyés pendant la Seconde guerre 
mondiale en Camargue pour y travailler le sel et le riz. C’est grâce à eux, 
d’ailleurs, qu’il existe aujourd’hui du riz camarguais - ce que tout le monde 
ignore. Jeudi, en prononçant son discours en présence des dix derniers ac-
teurs encore vivants de cette épisode historique, Hervé Schiavetti (PCF) 
deviendra le premier élu de la République à reconnaître officiellement cette 
page sombre du passé colonial de la France. M.Œ.I.  L’employeur passe un contrat avec la M.O.I. [service de la Main-d’Œuvre 
Indigène] et lui verse une somme correspondante au nombre d’ouvriers 
et de journées travaillées. Le prix est avantageux, puisque exempté de char-
ges sociales. Pendant toutes ces années, la M.O.I. encaisse l’argent sans 
jamais le redistribuer aux travailleurs indochinois qui, mal nourris, mal 
logés et souvent mal traités, reçoivent des indemnités journalières équi-
valentes au dixième du salaire de l’ouvrier français de l’époque.

 Cette situation concerne toute la moitié sud de la France. De très grands 
camps de travailleurs indochinois voient en effet le jour à Marseille, Sor-
gues (Vaucluse), Agde (Hérault), Toulouse, Bergerac (Dordogne), Bordeaux 
et Vénissieux (Rhône). La Libération ne change pas grand-chose au sys-
tème, et ce n’est qu’à partir de 948 que les premiers rapatriements sont 
organisés. Les derniers ONS ne revoient leur pays qu’en 952, après 2 an-
nées d’exil forcé. Un millier d’entre eux décident de rester en France.

 Paru en mai dernier aux éditions Actes Sud, mon ouvrage, « Immigrés 
de force, les travailleurs indochinois en France (939-952) », lève enfin 
le voile sur cette page sombre de l’histoire coloniale.

 

Ils avaient le statut de cheminots !?

  Lannuzel Antoine, « Un riz au goût amer en Camargue », l’ex-
press.fr,  décembre 2009.
  C’est une histoire aussi incroyable que méconnue. « L’or blanc » a été intro-

duit dans la région pendant la Seconde Guerre Mondiale par des travail-
leurs indochinois exploités. Une cérémonie de reconnaissance a eu lieu 
la veille à Arles. Le Ba Dang est envoyé à Arles, en Camargue. Avec ses 
camarades, il a pour mission de réussir à implanter du riz dans la région, 
après les tentatives infructueuses menées depuis le XIXe siècle. ¶ Ils oc-
cupent des cabanes de fortune, sans eau, sans électricité, sans toilettes. 
Ils sont bientôt 500 à travailler en sabots, les pieds dans l’eau, parmi les 
nuées d’insectes. « Parfois, les moustiques étaient si nombreux qu’on ne 
voyait plus rien. » ¶ « Plus de 90 % d’entre-eux ont été recrutés de force. » 
¶ Au même moment, leurs compatriotes fabriquent des pneus à Clermont-
Ferrand, coupent du bois dans les Cévennes, électrifient la voie de chemin 
de fer Montauban-Cahors …

Concernant la loi dite de Taubira de 200, nous verrons si le 
‹ législateur › aura l’honnêteté intellectuelle de l’abroger. Que pour 
condamner l’esclavage sous toutes ses formes – d’autant qu’il est 
toujours d’actualité en France et dans ses départements d’outre-
mer – il faille une loi, démontre une nouvelle fois à quel niveau de 
déchéance intellectuelle et morale est parvenue cette france-là.
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Le système des castes à la française
À noter que les sans-grade … ne sont pas représentés.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les quatre vérités du siècle d’aujourd’hui … Marseille, MuCEM, Musée des Civilisations 
de l’Europe et de la Méditerranée. 

 Imagerie d’Épinal, Les quatre vérités du siècle d’aujourd’hui …. Également sur culture.gouv.fr.
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Des machines infernales
On peut le constater, les terroristes d’aujourd’hui n’ont pas in-
venté les attentats de type  septembre 20.

 s. d. [693] Beaublé (née Gİpoulou, dessinatrice). MACHINE  INFERNALE, 
dirigée par les Anglais, pour incendier Pour incendier Saint Malo* Voir aussi : Machine infernale dirigée 

par les Anglais contre Saint-Malo.   [estampe]. A Paris chez Beaublé fils … [s. d.]* :
 Note BnF : Gravure au burin, annoncée dans le Moniteur du 6 novembre 804 

et déposée le lendemain. – C’était une vieille affaire, qui remontait à la fin du 
XVIII.e siècle et qui est racontée par Thomas dans son Éloge de René Duguay-
Trouin (Paris, 76, in-8o), note 2, p. 239 [Impr., Ln.27 6562] : « Les Anglais étaient 
irrités contre la ville de Saint-Malo, à cause du nombre et de l’audace des ar-
mateurs, qui désolaient leur commerce. Ils espérèrent détruire entièrement 
cette ville par leur Machine infernale [etc.] ». […].

Détails de la Machine.
A. Coupé ou profil de la machine appellée infernale, écouée devant St. Malo — B. Fond de cale 
 rempli de sable. — C. Premier pont rempli de 20. Milliers de Poudre, avec un pied de maçonnerie 
au dessus. — D. Second pont garni de Six cents Bombes à feu et Carcassieres, et de deux pieds 
de maçonnerie au dessus — E. Troisième pont au dessus du Gaillard, garni de Cinquante Barils 
à cercles de fer remplis de toutes sortes d’artifices — F. Canal pour conduire le feu aux poudres 
et aux amorces — Outre cela, le Tillac était garni de vieux canons et autre vieille artillerie . . . .

  
Les Anglais conçurent en mil six cent quatre vingt treize, l’horrible projet de détruire nos ports 
et nos villes maritimes, et disposerent cette foudroyante machine contre St. Malo, la regardant 
dès cette époque comme une ressource infaillible pour la destruction totale de notre marine. 
La disposition peut au premier aspect intimider les plus intrépides ; mais l’effet n’y correspondra 
jamais, car cette prodigieuse quantité de poudre étant contenue dans un batiment à flot, l’ex- 
plosion doit nécessairement faire céder la partie la plus faible qui est dans l’eau, et réduire à un 
centième l’effort qu’elle ferait sur un terrein ferme, d’autant plus que dans tous les artifices, 
l’explosion se fait dès qu’une partie de leur charge est enflammée ; et par consequent la partie 
restante se trouvant contenue dans une capacité plus grande, la force de son ressort diminue 
en raison de l’augmentation du volume d’air, et il n’en peut provenir d’autres incommodité

que quelques débris, qui n’étant pas jetés loin, n’occasionnent comme à St. Malo, d’autre fracas, que dans les vitraux et la couverture de quelque 
maison ; mais presque toujours la mort de celui qui y mettra le feu. C’est à quoi se sont réduits et se réduiront pour l’avenir, tous les affreux moyens 
de nos ennemis pour perdre un peuple qu’ils ne sauraient vaincre. On trouve à l’adresse ci-dessous la machine dirigée contre le Port et la Flotte 
de Boulogne, en Vendémiaire, An 13  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
      A Paris chez Beaublé fils, Graveur de Géographie et d’Ecriture, Rue des Anglais, N. 8.      Déposée à la Bibliothèque.

 s. d. Explosion de la machine infernale dirigée par les Anglais contre Saint 
Malo [estampe]. [s. n. ; s. d.]:

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Machine infernale de Fieschi, 
conservée aux Archives Nationales. 

[Disons que c’est une kalachnikov de table.]
" Machine infernale " : Gallica.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  835.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le même type d’attentat a été commis à Boulogne, Dieppe et au-
tres ports français de la Manche. Certaines de ces machines ont été 
conçues par des français. Il y en a eu d’un autre type [ci-contre].
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De la guillotine
Si elle a été perfectionnée – voire automatisée – à 
l’époque de la Révolution, elle existait déjà depuis 
longtemps.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Olusİ-Lİppephİ (anagramme de Louis-
Philippe) entr’ouvre sa chemise des deux 

mains et montre sur sa poitrine une 
guillotine tatouée. 

La Guillotine, par un vieux Jacobin. 
Paris, [s. n.], mars 848 .

Rapresentazione della machina o sia guillotina di Parigi per mezzo della quale in [illisible] d’ora si possono decapitare 
25 persone [estampe]. Italie, [s .n.], 79–795. [Voir aussi : Vorstellung der Köpf Maschiene in Paris … 792 ; Abriss der 
auf dem Caroussel Plaze in Paris … 79–795.
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